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A V IS

A l'exception des Actes 14 & 15 Vict., Caps. 54, 95 et 96, et

de l'Ordonnance 2 Viet., Cap. 20, qui ont déja été imprimés

séparément pour l'usage des Magistrats, on remarquera que la

collection suivante comprend généralement les Actes Provin-

ciaux et Ordonnances les plus utiles, en force dans le Bas Canada,

concernant la Loi Criminelle et se rapportant à des matières

qui embrassent les devoirs et la jurisdiction des Juges de Paix,

pour l'usage desquels (et plus particulièrement de ceux de la

campagne) elle est compilée. Mais, comme le raison, elle ne

comprend pas tous les Actes qui leur conférent une jurisdiction

ou leur imposent des devoirs, parce que, pour cela, il eut fallu

y insérer une portion trop volumineuse (les Statuts ; et on n'a

seulement fait que le choix des Actes qui en tout ou en partie

traitent sur les sujets en question; dans les autres cas qui

peuvent survenir moins fréquemment, il sera encore nécessaire

d'avoir recours aux volumes des Statuts.





ADMINISTRATION

DE LA

JUSTICE CRIMINELLE.

4 & 5 VICT. CAP. 24.-1841.

Acte pour améliorer l'Administration de la Justice en
Matière Criminelle dans cette Province.

A TTENDU qu'il est expédient, dans la vue d'améliorer Prhambule.
l'administration de la Justice en Matière Criminelle dans vorye par

cette Province, de définir dans quelles circonstances des per- ralr'et
sonnes accusées de félonie peuvent être admises à caution; et yc
de mieux pourvoir à la manière de prendre examinations, in- qtoi"*, lIV
formations, cautionnements et reconnaissances, et en faire rau- rappellPaa *rprCt4tftCt
port au tribunal convenable ; et d'adoucir dans certains cas la aucee pare
rigueur technique des procédures criminelles, de manière à de cet -cte,
assurer la punition des coupables sans priver les accusés fait cPedasde plui auiex
d'aucuns justes moyens de défense; et d'abolir le bénéfice du dietiomuen e
Clergé et quelques formalités qui embarrassent la due adminis- qUelques cas,
tration de la Justice ; et de mieux pourvoir à la punition des ,'Srleuea*pré-

taudroW
coupables en certains cas ; Qu'il soit en conséquence statué, cosure eues de
etc. que l'orsqu'un individu sera conduit sur une accusation mi ad* qu
de félonie, ou soupçon de félonie, devant un ou plusieurs djf*ren
Juges de Paix, et que l'accusation sera fondée sur une Pemaunessou
preuve du fait positive et croyable, ou sur une preuve telle accusation de
que, si elle n'est pas expliquée ou contredite, elle élève féIonie qui
dans l'opinion du Juge ou des ,Juges une forte présomption Paurront atr
de la culpabilité de l'accusé, tel accusé sera envoyé à la tions, et ne
prison par tels Juge ou Juges de la manière ci-après men- l'être pias.
tionnée; mais s'il ne se trouve qu'un seul Juge présent, et
si tout le témoignage rendu devant lui est de nature à ne
pas établir une forte présomption de culpabilité, ni à jus-
tifier le rejet de l'accusation, alors le Juge ordonnera que la
personne accusée soit retenue sous arrestation, et la dite per-
sonne sera conduite devant deux Juges au moins ; et lors-
qu'une personne ainsi conduite, ou une personne conduite en
premier lien devant deux Juges de Paix, sera accusée de

félonie
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félonie ou sous soupçon de félonie, et que le témoignage ren-
du au soutien de l'accusation ne sera pas dans l'opinion des

dits Juges suffisant pour établir une forte présomption de la'

Voyez ausei culpabilité de la personne accusée, et pour exiger l'emprison-
14 4 15 V. nement de cette personne, ou s'il est fait de la part de la
C. 96P '.15. personne accusée telle preuve qui, dans l'opinion des dits

Juges, affoiblisse la présomption de culpabilité, mais qu'il pa-
raisse néainmoins aux dits Juges, en l'un et "autre cas, qu'il y
a cause suffisante pour qu'il soit judiciairement informé de la

culpabilité de la personne accusée, alors la dite personne sera

reçue à caution par les dits deux Juges, de la manière ci-après
mentionnée : Pourvu toujours, que rien de ce qui est contenu
en ces présentes ne sera entendu exiger qu'aucuns Juge ou
Juges reçoivent aucune preuve de la part d'une personne ac-

cusée comme susdit, à moins qu'il ne paraisse aux dits Juge
ou Juges qu'il soit convenable et utile de la recevoir pour les
fins de la Justice.

Les Juges de II. Et qu'il soit statué, que deux Juges de Paix, avant que
Paix, avant de recevoir à caution, et un ou plusieurs Juges, avant que de
que de rece- consigner à la prison aucune personne arrêtée pour félonie,

ou deconsi-" ou sur soupçon de félonie, prendront l'examination de la
gneralaprison dite personne, et les informations sous serment de ceux qui
aucune person- sauront les faits et circonstances de l'affaire, et mettront par

na, riront écrit le tout, ou telle partie qui sera pertinente en présence

mination &c. de la partie accusée, si elle est en état d'arrestation, et à
et obligeront qui il sera donné pleine occasion de transquestionner les
les témoinsà dits témoins si elle juge à propos de le faire, et les deuxcomparattre àNcautionle caioe ent du
au procès. Juges recevant à caution certifieront le cautionnement par

écrit; et tout tel Juge aura pouvoir de mander par citatiOl
toute personne dans sa juridiction qu'il aura lieu de croire
capable de rendre un témoignage utile touchant aucune

Voyez aussi telle félonie ou soupçon de félonie, et d'examiner la dite per-
14 I 15 V. sonne sous serment a cet égard, et d'obliger par reconnaissance
c. 96, ts. 9,10, de dette toutes les personnes sachant ou déclarant quelque
lp 12, chose d'important à l'égard d'aucune telle félonie, ou soupçon
Lets examina.de félonie, à comparaître à la prochaine Cour d'Oyeret Teminer,
tions &c. se- ou Goal Delivery, ou autre Cour où devra se faire le procès
ront remises à pour la dite offense, pour y poursuivre alors et rendre térnol-
la Cour. P0

gnage contre la partie accusée ; et les dits Juge et Juges, res-
pectivement, souscriront les dites examinations, informations,
cautionnements et reconnaissances, et les remettront ou feront
remettre à l'Officier convenable de la Cour où devra se faire le

procès, avant ou lors de l'ouverture de la Cour; et dans le cas
où une personne mandée comme susdit, refuserait d'être
examinée ou de consentir telle -reconnaissance, il sera loisible
aux dits Juge ou Juges de consigner la dite personne à la
Prison Commune du District, Comté, Cité ou Ville jusqu'à ce
que la dite personne se soumette à la dite examination, ou
consente la dite reconnaissance, ou soit élargie conformément
à la loi; Pourvu qu'aucune telle examination n'assujétira la
personne examinée à aucune poursuite ou pénalité, ni ne sera

doillée
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donnée en témoignage contre la dite personne si ce n'est sur
quelque enditement pour avoir commis un parjure volontaire
et malicieux dans la dite examination.

IMl. Et qu'il soit statué, que tout Juge de Paix, devant qui Devoir des
sera amenée aucune personne accusée de méfait, (misdemeanor) .-1oe. de Paix

ou soupçon d'icelui, prendra l'examination de la personne ac- satins de -
cusée et les informations sous serment de ceux qui sairont les fait.
faits et circonstances de l'atfire, et mettra par écrit le tout, ou
telle partie qui pourra être pertinente, avant de consigner à la
prison la personne ainsi accusée, ou d'exiger qu'elle donne
çaution ; et en toil cas de cautionnement, certifiera le cau-
tionnement- par écrit, et aura pouvoir de lier toute personne
par reconnaissance le dette à comparaître et poursuivre
ou rendre temoignage contre la personne accusée, de la
même manière que dans le cas de félonie; et il souscrira r ,
toutes examinaitions, informations, cautionnements et recon- de4 siceon
naissances, et les remettra ou fera remettre à l'Officier con- éckédente.
venable de la Cour où devra se faire le procès, avant ou lors de
l'ouverture de la dite Cour, de .la même manière que dans les
cas de félonie ; et il ne sera accordé aucun /rarerse ou autre Aucun ira-
remise d'aucun procès qui s'en suivra, si ce n'est pour raison verse ne sera
particulière justifiée à la satisfaction de la dite Cour, on du accordé.
coiseintCfemn)t du11 poursuivanlt.*

IV. Et qu'il soit statué, que tout Coroner, lors de toute in- Devoir (u
quisition prise (levant lui, par laquelle aucune personne devra Coroner.
être enditée d'homicide excusable ou (le meurtre, ou comme
complice de meurtre avant le fait, mettra par écrit, en présence
de la partie accusée, si elle peut être appréhendée, les preuves
données au Juri en sa présence, ou telle partie d'icelles qui se
trouvera importante, donnant à la partie accusée pleine liberté
de faire ses transquestions ; et aura pouvoir de lier par recon-
naissance de lette toutes les personnes sachant ou déclarant
quelque chose d'important. au sujet du dit homicide excusable
ou meurtre, ou (le la dite offense de complicité de meurtre, à
comparaître à la prochaine Cour d'Oer et Terminer, ou Goal
Delivery, ou autre Cour où devra se faire le procès, pour y
poursuivre alors ou rendre témoignage contre la partie accusée ;
et tout tel Coroner certifiera et souscrira les dits témoi-
gnages et toutes les dites reconnaissances, et aussi l'inquisition
prise devant lui, et les remettra à l'Officier convenable de la
Cour où devra se faire le procès, avant ou lors de l'ouverture
de la dite Cour.

V. Et qu'il soit statué, que lors et aussi souvent qu'aucune Lorsue la
personne sera détenue par quelque Juge ou Juges, ou Coroner partie détenue
comme ci-dessus, pour subir son procès, il sera et pourra être désirera être

permis au dit prisonnier, son Conseil, Procureur ou Agent, de iod ls Ju

signifier

Voyez aussi, pour le Bas Canada, 2 V. (3) cap. 23, ôtant le droi( de retarder ou
remettre ui A procs dans des cas graves devant des Cours d'Oyer et Terminer.

T
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de Paix sur signifier aux dits Juge ou Juges ou Coroner, par qui l'empri-
notice, trans- sonnement aura été décrété, que c'est son intention, aussitôt

etronttoute que son Avocat pourra obtenir audience, de faire motion dans

tion. au clerc la Cour de Juridction Supérieure de Sa Majesté pour cette
de la Cou- partie de la province où la dite personne sera emprisonnée, ou
runne. devant un des Juges d'icelle, pour obtenir un ordre au Juge de

Paix, ou Coroner pour le District où le dit prisonnier sera con-

finé, de recevoir le prisonnier à caution, sur quoi il sera du

devoir des dits Juges ou Juge, ou Coroner, par qui l'emprison-

nement aura été décrété, de transmettre avec toute diligence
convenable au Bureau du Clerc de la Couronne, une copie
certifiée, et sous le Seing et Sceau de l'un d'eux, de toutes les

informations, examinations et autres témoignages concernant
l'offense dont le~dit prisonnier sera accusé, avec une copie du
garant d'emprisonnement ainsi que de l'enquête, si telle il y a,
et le paquet contenant ces choses sera remis à la personne qui
en fera la demande afin de les transmettre comme susdit, et sera
certifié sur le' dehors d'icelui comme contenant l'information1
relative à l'affaire en question.

Les mêmes VI. Et qu'il soit statué, que sur la demande faite à la Cour
ordres seront de Juridiction Criminelle Supérieure de Sa Majesté pour la

ndr sa cmpartie de la Province où la personne se trouvera emprisonnée,
Corpus. ou à aucun des Juges d'icelle, le même ordre sera rendu tou-

chant le cautionnement ou l'emprisonnement ultérieur du pri-
sonnier, que si la partie eût été amenée sur un Habeas Corpus.

Pénalité VI[. Et qu'il soit statué, que si quelque Juge de Paix ou

ontredlesPai Coroner néglige ou transgresse en quelque chose contre le vrai

et seoroner., sens et intention d'aucune des dispositions de cet Acte, il sera
loisible à la Cour à l'officier de laquelle les dites examination,
information, témoignages, cautionnement, reconnaissance ou
inquisition auraient dû être remis, et par ces présentes pouvoir
est donné à la dite Cour et elle est requise d'imposer, après
examen et preuve de l'offense d'une manière sommaire, telle
amende,à tel Juge ou Coroner qu'elle trouvera convenable.

Les disposi- VII. Et qu'il soit statué, que les dispositions du présent
tions du pré- Acte relatives aux Juges et Coroners auront leur application

sphqenrntap- aux Juges et Coroners, non-seulement des Districts et Comtés
tous Jugesj.e en général, mais aussi de toutes autres juridictions.
Paix et
Coroners. IX. Et qu'il soit statué, que toutes personnes subissant leurs
Les peison- pu éoisseront reçues, as

Labsnt procèspse çue, après la clôture de la cause

leur procès du côté de la poursuite, à y faire une pleine réponse et défense
pourront avoir par Conseil, instruit dans la Loi, ou par Procureur dans les
un Consei. Cours où les Procureurs pratiquent comme Conseils. *

Même per- X. Et qp'il soit statué, que dans tous les cas de conviction
mission dans sommaire, les personnes accusées seront reçues à faire leur

pleine

Voyez aussi pour le Bas Canada, . 4, c. I.

a
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pleine réponse et défense, et à faire examiner et transques. les cat de con-
tionner les témoins par Conseil ou Procureur. viction som-

maire.

XI. Et qu'il soit statué, que lors et aussi souvent que la Ordres pour
rrésence de quelque personne confinée dans quelque Geole ou la tradton des

Prison en cette Province, ou sur les limites d'icelle, sera evant subir
requise dans quelque Cour d'Assise et Nisi Prims, ou d'Oyer leur procée
et Trminer ou General Goal Delivery, ou autre Cour, il sera devant la Cour

et pourra être loisible à la Cour devant laquelle la présence des '
dits prisonniers sera requise, d'ordonner à sa discrétion au Shé-
rif, Geolier ou autre personne ayant la garde du dit prisonnier,
de livrer le dit prisonnier à la personne nommée dans le dit
ordre pour le recevoir, laquelle personne alors conduira aussi-
tôt le dit prisonnier au lieu où siégera la Cour d'où sera émané
le dit ordre, pour y recevoir et exécuter tel ordre ultérieur qui
parattra juste à la dite Cour: Pourvu toujours, qu'aucun pri- Proviso.
sonnier confiné pour aucune dette ou dommages dans quelque
cause civile ne sera transféré par ce moyen hors du District où
il sera confiné.

XII. Et qu'il soit statué, que toutes personnes qui après la Les prison.
passation du présent Acte, seront tenues de donner caution ou niers auront
envoyées en prison pour aucune offense contre la Loi, auront droit d'avoir
droit le requérir et d'avoir sur leur demande (de la personne dépositions
qui en aura la garde, et qui est par ce présent requise de les faites contre

livrer) copies des examinations des témoins respectivement, *"
sur les dépositions desquels elles auront été tenues de donner Voyez austi
caution, ou envoyées en prison, en par elles payant pour les 1494-1.

dites copies une somme raisonnable, n'excédant pas trois
deniers pour chaque feuillet de cent mots: Pourvu toujours,
que si telle demande n'est pas faite avant le jour fixé pour le
commencement des Assises ou Sessions devant lesquelles
devra avoir lieu le procès de la personne de la part de qui telle
demande sera faite, la dite personne n'aura pas droit d'avoir
aucune copie de l'examen des témoins, à moins que le juge
ou autre personne qui devra présider au dit procès ne soit
d'opinion que la dite copie peut être faite et livrée sans causer
de retardement ou inconvénient au dit procès ; mais il sera
néanmoins compétent au dit Juge ou autre personne qui devra
présider au dit procès, s'il le juge à propos, de remettre le dit
procès, parce que copie de l'examen des témoins n'aura pas
été préalablement fournie à la partie accusée.

XIII. Et qu'il soit statué, que toutes personnes subissant Les personn.s
leurs procès auront le droit, au temps de leurs procès, de voir subissant leur

gratuitement toutes dépositions (ou copies d'icelles) qui auront ot > outes
été prises contre elles, et rapportées en la Cour devant laquelle dépositions.
se fera le procès.

XIV. Et qu'il soit statué, que si une personne quelconque, La seule dé.
étant interrogée sur un enditement pour trahison, félonie ou frne* de non

piraterie, défend à i celui par une défense de " non coupable "'t**fpîei,"-'
latripr.-
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nier en état la dite personne, par cette défense, et sans autre forme, sera
d'information censée s'en être rapportée au pays pour son procès, et la Cour
devant le Juri. ordonnera en la manière usitée, l'organisation d'un juri pour

le procès de la dite personne en conséquence.

S'il refuse de XV. Et qu'il soit statué, que 'si une personne, étant inter-
répondre, la rogée sur ou accusée par aucun enditement ou information
orpoer ue pour trahison, félonie, piraterie ou méfait, demeure muette par
la térense de malice, ou ne veut pas répondre directement à Penditement ou
" non coupa- information, dans tous les dits cas il sera loisible à la Cour, si

rg"oit enre.'elle le juge.à propos, d'ordonner à l'officier convenable d'en-
registrer la défense de " non coupable " de la part de la dite
personne; et cette défense ainsi constatée aura la même force
et le même effet que si elle eût été faite par la dite personne

Toute récusa- XVI. Et qu'il soit statué, que si aucune personne accusée de
tion au delà quelque trahison, félonie ou piraterie, récuse péremptoirement
(lit nombre a
1<1, parla Loi un plus grand nombre des hommes rapportés pour composer le
sera uulle. Juri que la dite personne n'a droit par la loi de récuser dans

chacui des dits cas, toute récusation péremptoire au-delà du
nombre alloué par la loi dans aucun des dits cas, sera entière-
ment nulle, et le procès de la dite personne se poursuivra
comme si la dite récusation n'eût pas été faite.

L'atteinte pour XVII. Et qu'il soit statué, qu'aucune défense exposant
n aurrare aucune atteinte (attainder) ne sera plaidée par exception contre

plaid6e. aucun enditement, à moins que l'atteinte (attainder) ne soit
pour la même offense que celle mise à charge dans Pendite-
ment.

Le Juri ne XVIII. Et qu'il soit statué, que lorsqu'aucune personne sera
senuerra pas accusée de trahison ou de félonie, le Juri organisé pour faire
des biens duleJroraiepufie
prisonnier &c. le procès à la dite personne ne sera pas chargé de s'enquérir
ni s'il a pris la de ses biens, possessions ou effets, ni si elle a pris la fuitefuite. pour la dite trahison ou félonie.

Le bénéfice XIX. Et qu'il soit statué, que le bénéfice du Clergé à Pégard
lergé. des personnes convaincues de félonie sera aboli; mais que

rien de ce qui est contenu en ces présentes n'empêchera de
joindre dans un même enditement aucuns chefs qui auraient
pu être joints avant la passation du présent Acte.

Quelles félo- XX. Et qu'il soit statué, que nulle personne convaincue de
nies entraine- félonie ne subira la peine de mort, à moins que ce ne soit pourronit la peneequ
capitale, quelque félonie qui était exclue du bénéfice du Clergé avant

le commencement du présent Acte, dans cette partie de la Pro-
vince où le procès aura lieu, ou qui sera rendue punissable de
mort par quelque Acte passé après le dit jour. *

Voyez sec. 24, tant qu'au punissernent de félonie. pour lesquelles il n'y en a
aucun autre de spécial.
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XXI. Et comme il est utile de prévenir tous doutes touchant Le chatiment
les droits civils des personnes convaincues de félonies non pour fêlonie,
capitales, qui ont subi le' châtiment auquel elles ont été con- après q'il

damnées; Qu'il soit donc statué, que dans le cas où quelque aura l'effet
délinquant a été ou sera convaincu de quelque félonie non d"un padon

punissable de mort, et a subi ou subira le châtiment auquel le Sceau.
dit délinquant aura été ou sera condamné pour icelle, le châ-
timent ainsi subi aura eu et aura les mêmes effets et consé-
quences qu'un pardon sous le Grand Sceau, quant à la félonie
dont le dit délinquant aura été ainsi convaincu: Pourvu tou-
jours, que rien de ce qui est contenu en ces présentes, ni le
châtiment ainsi subi n'empêchera ni ne mitigera aucune puni-
tion à laquelle le délinquant pourrait autrement être condamné
sur une conviction subséquente pour aucune autre félonie.

XXII. Et comme il y a certains méfaits qui rendent témoins Nul néfait

incompétents les parties qui en sont convaincues, et comme il (eepté le

est utile de rétablir la compétence des dites parties après rendra une
qu'elles auront subi leur châtiment : Qu'il soit donc statué, Putie témoin
que dans les cas ou aucun délmquant aura été ou sera con- incompétent,

que élinuantaprès qu'elle
vaincu d'un tel méfait (excepté de parjure ou subornation de aura subi le
parjure), et aura soutIert ou souffrira le châtiment auquel le dit châtiment.

délinquant sera ou aura été condamné, le dit délinquant ne
sera pas, après avoir ainsi subi son châtiment, regardé en
raison de tel méfait, comme un témoin incompétent dans
aucune Cour ou procédure, civile ou criminelle.

XXIII. Et qu'il soit statué, que dans tous les cas où une per- Les Greffiers
sonne sera accusée de félonie, les officiers de la Cour devant ""t payés
laquelle la dite personne subira son procès, ou devant laquelle raires à même
il y aura quelques procédures au sujet de l'accusation, et qui les fonds pu-
rendront quelques services officiels soit sur la dite accusation, bli''
ou dans le cours du dit procès, à la personne ainsi accusée de
félonie, seront payés de leurs honoraires légitimes pour tous
les dits services sur les fonds publics, de la même manière
que les autres honoraires à eux dus et payables, à l'égard des
services officiels par eux rendus à la Couronne, dans la con-
duite des poursuites publiques, sont maintenant payés, et
a*ettns des dits honoraires ne seront en aucun cas exigés de
la personne ainsi accusée de félonie ni payables par elle.

XXIV. Et qu'il soit statué, que toute personne convaincue Les félonies

d'une félonie non punissable de mort, sera punie de la manière ,nncaptales

prescrite par le Statut ou les Statut's ayant spécialement rap- sablesenvertu
port à la dite félonie, et toute personne convaincue d'une félo- de l'acte y

nie pour laqullel aucun châtiment n'a été ni ne sera ei-après nylt apport
spécialement pourvu, sera considérée comrme punissable cn le seront en
vertu du présent Acte, et sera sujette, à la discrétion de la vertu du pré

Cour, à être cemprisonnée et assujétie aux travaux forcés dans sent Acte.

le Pénitentiaire Provincial pour un temps qui n'excèdera pas
sept
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sept ans, * ou à être emprisonnée dans aucune autre Prison ou
lieu de détention pour un temps qui n'excédera pas deux ans.

Les personne XXV. Et qu'il soit statué, que si quelque personne con-
leur déorta- damnée et sentenciée, ou qui sera ci-après condamnée ou sen-
tion pourront tenciée à être déportée, ou qui sera convenue ou conviendra
subir leur ci-après de s'exiler ou se bannir sous certaines conditions, soit
procèês au lieu0
où ellesseront pour sa vie ou pour un nombre d'années, est ensuite trouvée
trouvées &c. en liberté dans aucune partie de cette Province, contrairement

à la dite sentence, condamnation ou convention, sans quelque
cause légitime, avant l'expiration du terme de sa déportation
ou exil, tout tel délinquant sera coupable de félbnie, et sera
sujet à être déporté au-delà des mers pendant sa vie naturelle, t
et en attendant sa déportation sera emprisonné pour un temps
qui n'excédera pas quatre ans, ‡ et tout tel délinquant subira son
procès soit dans le District, Comté ou Place où il aura été
trouvé en liberté, ou dans le District, Comté, ou Place où la
dite sentence, condamnation ou convention aura été faite ou
rendue.

n suffira alors XXVI. Et qu'il soit statué, que dans un enditement ou in-
d'alléguer la formation contre un délinquant pour avoir été trouvé libre au-
sentence &c.
la déportation, dedans de cette Province contrairement aux dispositions du
sans alléguer présent Acte, ou d'aucun autre Acte qui pourra être ci-après
aucun endite- en force en cette Province, il sera suffisant d'alléguer la sen-

tence ou condamnation du dit délinquant à la déportation ou
au bannissement, sans alléguer aucun enditement, information,
procès, conviction, jugement ou autre procédure contre le dit
délinquant, ni aucun pardon ou intention de faire grâce à tel
délinquant, ni signification de tel pardon, ni aucune de ces
choses ayant aucunement rapport à lui.

Le certificat XXVII. Et qu'il soit statué, que le Greffier de la Cour, ou
de la sentenc autre Officier ayant la garde des actes de la Cour dans laquelle
pnir le Greffiear
de la Cour sera la dite sentence ou jugement de déportation ou bannissement
preuve suffi- aura été rendu, ou son député, fera et donnera à la demande
s(nte, &c. d',aucune personne de la part de Sa Majesté, un certificat par

écrit, signé de lui, contenant l'effet et substance seulement
(omettant ce qui est de forme) d'aucun enditement, informa-
tion et conviction de tel délinquant, et de la sentence ou ordre
pour sa déportation ou bannissement (pour lequel il n'exigera
pas plus que la somme de cinq chelins), lequel certificat sera
preuve suffisante de la conviction et sentence ou ordre pour la
déportation et bannissement du dit délinquant, et tout tel cer-

tificat

Mais voyez 6 Vic. cap. 5, sec. 2, tant qu'au plus court eprisonnemnent dans le
Pénitentiaire Provincial sous ces Actes. oyez aussi 14 & V. . 2, s. 2, pour-
voyant à ce qu'aucun offenseur, lorsgu'il est passible d'être eniprisonn pour Plus
de deux ans, le soit daps le Peénitentiaire Provincial.

† ai Voyez $ Vic. cap. 5, see. 4, tant qu'à la transportation.
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tificat sera reçu en témoignage sur preuve de la signature de
la personne qui l'aura signé.

XXVIII. Et qu'il soit statué, que lorsqu'une personne sera
convaincue d'une offense punissable, en vertu du présent Acte, La Cour pour-
pour laquelle l'emprisonnement peut être infligé, il sera au ra ordonner la
pouvoir de la Cour de condamner le dit délinquant à être em- détentiotsaux
prisonné dans la Prison Commune, ou à être emprisonné etr,, 8,0,és
tenu aux travaux forcés dans la Maison de Correction, et aussi comme partie
d'ordonner que le délinquant sera tenu emprisonné isolément de la sentence

pour une ou plusieurs portions du terme (e son empnsonne- ment,
ment, ou de son emprisonnement aux travaux forcés, n'excé-
dant pas un mois à la fois, et n'excédant pas trois mois dans la
même année, ainsi qu'il sera avisé par la Cour dans sa discré-
tion. †

XXIX. Et qu'il soit statué, que lorsque sentence sera pro-
noncée pour félonie contre une personne déjà emprisonnée ou Siune per-
sous sentence pour un autre crime, la Cour pourra ordonner èonne sous
que l'emprisonnement pour l'offense subséquente commen. sentence pour
cera à l'expiration de l'emprisonnement auquel la dite personne ""conain
avait déjà été préalablement condamnée, et lorsque la dite d'une félonie,
personne sera déjà sous sentence, la Cour pourra rendre sa sen- la Cour pourra
tence pour l'offense subséquente, à commencer à l'expiration rendr","ne
de l'emprisonnement auquel la dite personne aura été préala- tence quideyra
blement condamnée, quoique le terme cumulé du dit empri- eom ner*
sonnement doive excéder le temrne pour lequel le dit châtiment l'exiprie.
serait autrement infligé.

XXX. Et comme il est convenable de pourvoir au châtiment
plus exemplaire des délinquants qui se rendent coupables de ch&timent
félonie, après avoir été déjà convaincus de félonie, soit que la d'une offense
dite conviction ait eu lieu avant ou depuis le commencement sub"9qente-

du présent Acte ; Qu'il soit à ces causes statué, que si quel-
que personne est convaincue d'une félonie non punissable de
Mort, commise depuis une conviction préalable pour félonie,
la dite personne sur telle conviction subséquente, sera sujette
à la discrétion de la Cour, à être emprisonnée et tenue aux
travaux forcés dans le Pénitentiaire Provincial pour un temps
qui ne sera pas moins de sept ans, *'ou à être emprisonnée dans
quelqu'autre Prison ou lieu de reclusion pour un temps qui
n'excèdera pas deux ans; et dans aucun enditement pour
toute telle félonie commise après une conviction préalable pour
félonie, il suffira d'alléguer qu'à certains temps et lieux le
délinquant a été convaincu de félonie, sans autrement désigner
la félonie préalable ; et un certificat contenant la substance et
effets seulement (omettant ce qui est de forme) de l'endite-
rnent et conviction pour la félonie préalable, portant la signature

du

t Mais Voyez 6 Vie. cap. 5, sec. 2, et i4 & 15 V. c. 2,s. 2, si l'emprisonnement
est pour plus de deux ans.

•Mais voyez 6 Vic. cap. 5. sec. 2, et 14 & 15 V. c. 2, s. 2.
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du Greffier de la Cour ou autre Officier ayant en garde lès
actes de la Cour où le délinquant aura été préalablement con-,
vaincu, on du Député du dit Greffier ou Officier (pour lequel
certificat il pourra être exigé et reçu un honoraire de cinq che-
lins, et pas davantage)» sera, sur preuve de l'identité de la
personne du délinquant, preuve suffisante de la première con-
viction, sans preuve de la signature ni du caractère officiel de
la personne (lui paraîtra l'avoir signé : et si quelque Greffier,
Officier ou Député, émane un faux certificat d'aucun endite-.
ment et conviction pour une félonie préalable ou d'aucune sen-
tence ou ordre de déportation ou bannissement, ou si quelque
personne autre que tel Greffier, Officier ou Député, signe aucun
tel certificat comme étant tel Greffier, Officier ou Député, on.
produit aucun tel certificat avec une signature fausse ou con-
trefaite à icelui, tout tel délinquant sera coupable de félonie, et
en étant légalement convaincu, sera sujet, suivant la discrétion
de la Cour, à être emprisonné et tenu aux travaux forcés dans
le Pénitentiaire Provincial pour un temps de pas moins de sept
ans, ou à être emprisonné dans quelqu'autre Prison ou lieu de
reclusion pour un temps qui n'excèdera pas deux ans.

Punition du. XXXI. Et vu qu'il est convenable d'abolir la punition du
Pilori abolie. ilori; qu'il soit à ces causes statué, que dès lors et après que

le présent Acte sera devenu en vigueur, jugement ne sera
rendu ni donné contré aucunes personne ou personnes con-
vaincues d'aucune offense, ordonnant que les dites personne
ou personnes soient mises au pilori, nonobstant toute loi, statut
ou usage à ce contraires : Pourvu que rien de ce qui est contenu
en ces présentes ne s'étendra ni ne sera entendu s'étendre en
aucune manière jusqu'à changer ou affecter aucun châtiment
quelconque qui peut être maintenant infligé suivant la Loi, à
l'égard d'aucune offense, excepté seulement la punition du
pilori.

Il ne sera fait XXXII. Et qu'il soit statué, que dès lors, et après que le

aucue aportne présent Acte sera devenu en vigueur, il ne sera pasnécessaire
dans les cas de qu'il soit fait aucun rapport au Gouverneur, Lieutenant Gou-
condamnations verneur, ou Personne administrant le Gouvernement, dans le
capitales. cas d'aucun prisonnier convaincu devant aucune Cour et

maintenant sous sentence de mort, ou (lui pourra ci-après être
convaincu devant aucune Cour et sentencié au même chàti-
ment, préalablement à ce que la dite sentence soit mise à exé-
cution, nonobstant toute loi, usage ou coutume à ce contraire&

La Cour pour. XXXIII. Et qu'il soit statué, que lorsqu'un délinquant sera
ra s'abstenirde ci-après convaincu devant une Cour de Justice Criminelle de
rnce snreài quelque crime qui entraînera la peine de mort, et que la Cour

les personnes sera d'opinion (ue, sous les circonstances particulières du cas,
co"aincuesc le délinquant est une personne propre à être recommandée à lade crimes en- inun4s
tranant la Merci Royale, il pourra être et il sera loisible à la dite Cour
peige de mort, (l'ordonner, si elle le juge à propos, à l'Officier convenable
et ordonner alors présent en Cour, de s'enquérir et de demander (et sur

ce
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ce, tel Officier s'enquerra et demandera) si le (lit délinquant a qu'eue soiten-
ou connaît quelque raison à donner pourquoi sentence de mort registrée.
ne serait pas enregistrée, et dans le cas où le délinquant n'al-
léguerait aucune matière ou chose suffisante ein loi pour empe-
cher que la dite sentence ne soit enregistrée, la Cour pourra et
devra et elle est par ces présentes autorisée à s'abstenir de pro-
noneer sentence de mort contre tel délinquant, et au lieu de la
prononcer, ordonnera qu'elle soit enregistrée ; et le dit Officier
convenable comme susdit pourra et devra en conséquence, et
il est par ces présentes autorisé à enregistrer sentence de mort
contre le dit délinquant en la forme ordinaire et usitée, et en
la manière maintenant en usage, et de même que si la Cour
eût effectivement prononcé, Cour tenante, sentence de mort
contre tel délinquant.

XXXIV. Et qu'il soit statué, que le record de toute telle Tel enregis-
sentence ainsi enregistrée, comme susdit, aura à tous égards trennt aura
le même effet et les mêmes conséquences que si la sentence que sila sen-

eût été effectivement prononcée, Cour tenante. tence eût été
prononcée

XXXV. Et qu'il soit statué, que lorsqu'un délinquant sera Cour tenante.
ci-après convaincu devant aucune Cour de Justice Criminelle La oror
de quelque offense pour laquelle il sera sujet et sentencié à la rexécution en
peine de mort, et que la Cour sera d'opinion que, sous les cir- certains cas.

constances du cas, la sentence de la Loi doit être mise à exé-
cution, il sera loisible à la dite Cour, et elle est par ces pré-
sentes requise d'en ordonner l'exécution, en la même manière
qu'aucune Cour pouvait le faire d'après les Lois existantes
avant la passation du présent Acte.

• XXXVI. Pourvu toujours, et qu'il soit statué, que rien (e cet Acte n'ai-
ce qui est contenu en ces présentes n'affectera la Prérogative fectera pas la
Royale de Merci de Sa Majesté. Prérogative

Royale.

XXXVII. Et pour poursuivre plus efficacement les complices Les complices
de félonie avant le fait, Qu'il soit statué que quiconque con- avant le fait

seillera, moyennera ou ordonnera la perpétration d'une félonie, prront sir

soit qu'elle soit félonie suivant la Loi Commune, o suivant comme tela,ou

aucuns Statut ou Statuts qui sont faits ou pourront Pêtre, sera o""u®ane
considéré coupable de félonie et pourra être endité et con- Cour ayant ju-
vaineu comme complice de la félonie, principale avant le fait, ridiction pour

soit coniointement avec le félon principal, soit après la con- fai, e le procès
Victionau félon prin-

viction du félon principal; ou pourra être endité et convaincu cipal quoique
d'une félonie réelle, soit que le félon principal ait été ou non loffens puisse

préalablement convaincu, ou qu'il soit ou non amenable à jus- am,éésn t"
tice, et pourra être puni en la même manière qu'un complice mers ou hors
d'une pareille félonie avant le fait pourrait l'être s'il était con- du pay.
vaincu comme tel; et l'offense de la personne qui aura ainsi
conseillé, moyenné ou ordonné comme susdit, de quelque
manière qu'elle soit enditée, pourra être examinée, jugée et
punie par aucune Cour ayant juridiction pour faire le procès au
félon*principal, en la même mianière que si la dite offense eût

été

15
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été commise au lieu où l'aura été la félonie principale, quoi-
que la dite offense puisse avoir été commise soit sur les mers
ou dans aucun lieu sur terre, soit dans l'Empire de Sa Majesté,
ou hors d'icelui; et dans le cas où la félonie principale aurait
été commise dans les limites d'aucun District ou Comté, et
que l'offense de la personne qui aurait conseillé, moyenné ou
ordonné comme susdit, l'aurait été dans les limites d'aucun
autre District ou Comté, cette dernière offense pourra être
examinée, jugée et punie dans l'un ou l'autre de ces Districts
ou Comtés: Pourvu toujours, que toute personne qui aura subi
son procès une fois pour aucune telle ofiense, soit de comupli-
cité avant le fait, ou d'une félonie réelle, ne sera plus sujette à
être enditée ni poursuivie pour la même offense,

Le complice XXXVIII. Et pour poursuivre d'une manière plus efficace
après le fait les complices de félonie après le fait, Qu'il soit statué que si
oubirrasub. fquelque personne se rend complice d'aucune félonie après le
vant aucune fait, soit qu'elle soit félonie suivant la Loi commune ou suivant
Cour ayant aucuns Statut ou Statuts faits ou qui pourront l'être, l'offense

aire le, de cette personne pourra être examinée, jugée et punie par
au félon prii- aucune Cour ayant juridiction pour faire le procès au fé lon
cipal. principal, en la même manière que si l'offense dont la dite

personne se sera rendue complice eût été commise au lieu où
l'aura été la félonie pý'incipale, quoique telle offense puisse
avoir été commise soit sur les mers, ou dans aucun lieu sur

Si Poffense est terre, soit dans l'Empire de Sa Majesté, ou hors d'icelui; * et
commise dans dans le cas où la félonie principale aurait été commise dans
différents Dis- les limites d'aucun District ou Comté, et que l'acte par lequeltricts ou Cornm
tés, le com- aucune personne se serait rendue complice, l'aurait été dans
puce pourra les limites d'aucun autre District ou Conté, l'offense de ce
subir son po
rés dansl'n°' complice pourra être examinée, jugée et punie dans l'un ou
ou l'autre. l'autre de ces Districts ou Comtés: Pourvu toujours, que toute

personne qui aura subi son procès une fois pour aucune offense
de complicité ne sera plus sujette à être enditée ni poursuivie
pour la même offense.

Le complice XXXIX. Et pour que .tous complices puissent être endités
pourra tr et punis dans les cas où le félon principal n'est pas atteint

aoursuictri (attainted), Qu'il soit statué, que si un délinquant principal
du principal, est en aucune manière convaincu d'une félonie, il sera loisible
quoique le de procéder contre le complice d'avant ou ayrès le fait, en la
principal puis- même manière que si le félon principal eût eté atteint de telle
até atteint. félonie, quoique tel félon principal puisse être décédé, ou

avoir reçu son pardon, ou avoir été autrement libéré avant Pat-
teinte (attainder,) et tout tel complice subira, s'il est en aucune
manière convaincu, le même châtiment qu'il aurait subi
comme tel, si le principal eût été atteint.eXL.

*Voyez l'Acte Impérial 43 Geu. III, cap.' 138, tant qu'aux offenses commises
dans les Territoires Sauvages, ou parties de l'Amérique qui ne se troiuet pas
dans les limites des Etats-Unis,
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XL. Et pour poursuivre d'une manière pins effcace les of- Le offenses

fenses commises près des limites des Districts ou des Comtés commises sur
ou en partie dans un District ou Comté et en partie dans un les limites"desDistrieW ouautre, Qu'il soit statué, que lorsqu'une félonie ou méfait com>t6 pour-
auront été commis sur la limite ou les limites de deux Dis- roattre pour-
tricts ou Comtés, ou plus, ou à la distance de cinq cents verges ln'"Gt
de telles limite ou limites, ou auront été commencés dans un o '
District ou Comté et achevés dans un autre, ces félonies ou
méfaits pourront être traités, examinés, jugés et p nis dans
aucun des dits Districts ou Comtés, en la même manière que
s'ils eûssent été effectivement et entièrement commis en icelui.

XLI. Et pour poursuivre d'une manière plus efficace les of. Les offm.
fonses commises durant les voyages d'ùn lieu à un autre, commise <d1-

Qu'il soit statué que lorsqu'il sera commis aucune félonie ou p.Wf't
méfait sur aucune personne ou relativement à aucune propriété o e.
dans ou sur aucun Carrosse, Waggon, Charrette, ou autre canritmie-
Voiture quelconque servant à quelque voyage, ou qu'ils seront trict où à,voi-
commis sur aucune personne, ou relativement à aucune pro- ture &t. aura
priété, à bord d'un vaisseau quelconque naviguant sur aucune
rivière navigable, canal ou eaux intérieures, tell& féloule en
méait pourront êtrè traités, examinés, jugés et punis dans
aucun District ou Comté sur aucune partie desquels tel
Carrosse, Waggon, Charrette, Voiture ou Vaisseau auront passé Lorsque le
dans le cours du voyage durant lequel telle félonie et méfait côtés &e. du
auront été commis, et ce en la môme manière que s'ils avaient d *hmif
été commis dans aucun tel District ou Comté; et dans tous les limite, le d.
cas où le bord, le centre ou autre partie d'aucun grand chemin liqut par-
ou le bord, la rive, le centre ou autre partie d'aucune telle" "**r
rivière, canal ou eaux intérieures, formeront la limite de deux ioua«tre
Districts ou Comtés, telle félonie ou méfait pourront être MDtWeteu
traités, examinés, jugés et punis dans l'un ou l'autre des dits c
Districts ou Comtés, sur, joignant ou près la limite d'aucune
partie desquels tels Carrosse, Waggon, Charrette Voiture on
Vaisseau auront passé dans le cours du voyage âurant lequel
telle félonie ou méfait auront été commis, et ce, en la même
manière que s'ils avaient été effeivement commis dans tels
District on Comté.

XLII. Et pour ôter la difficulté de faire mention des noms de Dns les en-
tous les propriétaires, dans le cas d'associés et autres Oo-pro- a s
priétaies, Qu'il soit statué, que dans tout enditement ou in- la popriété de

formation pour aucune félonie ou méfait dans lesquels il sera personne. ...
nécessaire d'alléguer la propriété d'aucune chose queleonque, lSCe# *I•
soit mobilière ou immollière, qui sera la prpriété ou en la t , a
possession de plus d'une psronne, soit que ces personnes soient desa..im en
associées dans le commerce, copropriétaires, cohéritiers, ou le nomaumt,
ronriétaires en commun, il suffira de faire mention de l'une et a
eces personnes et d'alléguer que la propriété appartient à la

personne ainsi nommée et autre ou autres; suivant la circons.
tance ; et lorsque dans tin enditemept ou information pour une
félonie on méfaitil sera nécesire de faire mention pour un

2 objet
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Dans les en-
ditements pour
félonies &c.
relativement
aux Eglises,
ponts ou édi-

,ces publics,
il ne sera pas
nécessaired'al-
Uéguer que la
proprid6éap-
partient à au-
cune personne.

La propridtd
relative aux
chemins à bar.
riôres pourra
être attribuée
aux Commis-
saires &c.

Les endite- XLV. Et pour empêcher les abus des défenses dilatoires,

ronUt n.gli. Qu'il soit statué, que nul enditement ni information ne seront
dde surune d6- invalidés sur aucune défense dilatoire appuyée sur une erreur
fense dilatoire de nom (misnomer,) un manque de qualités ou sur des fausses
appuye sur qualités relatives à la partie faisant telle déense, quand mézêmeune erreur de

Mom,&. (mie la Cour serait satisfaite par affidavit ou autrement de la vérité
%nomr.) des allégués de telle défense : mais en ce cas, la Cour ordon-

nera aussitôt que l'enditement ou information soient amendés
et rectifiés, et interpellera la partie de répondre à l'accusation
et proèdera omme si toule 4d&n dilatoire n'eut pas été faite.

XLVI
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objet quelconque d'aucuns associés copropriétaires, cohéritiers,
ou propriétaires en commun, il sudira de le faire en la manière
susdite ; et la présente disposition sera censée s'étendre à
toutes Compagme d'Actionnaires Associés, Administrateurs et
Dépositaires.

XLIII. Et qu'il soit statué, que dans tout enditement ou in-
formation pour félonie ou méfait commis sur, dans ou relative-
ment à aucune Eglise, Chapelle ou Lieu de Culte Religieuk,
ou relativement à aucun Pont, Cour ou Palais de Justice, Prison,
Maison de Correction, Pénitentiaire, Infirmerie, Asyle ou autre
Edifice Public, ou à aucun Canal, Ecluse, Epanchoir ou Egout
construtits ou entretenus en tout ou en partie aux frais de la
Province, ou d'aucune division ou. subdivision d'icelle, ou re-
lativement à tous matériaux, ou effets quelconques fournis aux
frais de la Province ou d'aucune division ou subdivision d'icelle,
qui pourraient être employés pour construire, changer ou réparer
aucun Pont ou Grand Chemin, ou aucune Cour ou autre tel
Edifice, Canal, Ecluse, Epanchoir ou Egout comme susdit, ou
qui pourront servir dans ou avec aucune telle Cour ou autre
Edifice, Canal, Ecluse, Epanchoir ou Egout, il ne sera pas
nécessaire d'alléguer que la dite Eglise, Chapelle, ou Lieu du
Culte Religieux, ou le dit Pont Cour ou Palais de Justice,
Maison de Correction, Pénitentiaire, Infirmerie, Asyle ou autre
Edifice ou tel Canal, Ecluse, Epanchoir ou Egout, ou tous tels
Matériaux ou Effets, sont la propriété d'aucune personne.

XLIV. Et par rapport aux choses confiées aux Commissaires
des barrières, Qu'il soit statué, que dans tout enditement ou
information pour félonie ou méfait commis sur ou relativement
à aucune maison, bâtiment, porte ou machine qui seront établis,
ou à aucune lampe, planche, pierre, pôteau, clôture ou autr3
chose dont on se sera pourvu, en exécution d'aucun Acte en
force en cette Province, pour construire aucun chemin à bar-
rières, ou aucunes commodités ou dépendances respectives
d'icelui, ou relativement à aucuns matériaux, outils ou instru-
ments dont on se sera pourvpour construire, changer ou réparer
aucun tel chemin, il suffi d'alléguer que telles choses appar-
tiennent aux Commissaires du dit chemin, et il ne sera pas
nécessaire de faire mention des noms d'aucun des dits Com-
missaires.

b
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. XLVI. Et pour que les châtiments soient moins souvent en- certaines
través en conséquence de superfluités techniques, Qu'il soit omissions
statué, que nulle sentence sur un enditement ou information n'invalideront
pur félonie ou méfait soit après verdict, ou mise-hors-de-loi, puli'ta
(oulawry,) ou par ooniession, contumace ou autrement, ne sera verdict ni au-
arrêtée ni invalidée par un défaut de preuve sur aucune matière teent

qu'il n'est pas essentiel de prouver, ni parce que les mots "tel
qu'il paraît par le record " ou les mots "avec force et armes,1"
ou ceux "contre la paix " auront été omis, ni parce que les
mots "contre la forme du Statut " auront été exprimés au lieu
de ceux "contre la forme des Statuts " ou vice versd, ni parce
q ne la personne ou les personnes dont il sera fait mention dans
Penditement ou information auront été désignées par un
nom d'office ou autre dénomination désignative, au lieu de
l'avoir été par leurs propres noms, ni parce que le temps où
l'offense aura été commise n'aura pas été exprimé, dans les
cas où le temps n'est pas essentiel pour constituer l'offense, ni
parce qu'il n'aura pas été correctement précisé, ni parce que
loffense aura été aléguée avoir été commise un jour subsé-
quent à celui de la mise en accusation par le rapport sur len-
ditement ou par la présentation de linformation, ou à un jour
impossible, ou à un jour qui n'a jamais existé, ni parce qu'il
y aura eu erreur de juridiction, lorsqu'il paraîtra par lendite-
ment ou l'information que la cour aura eu juridiction sur
l'offense.

XLVII. Et qu'il soit statué, que nulle sentence après verdict Certans dé-
sur un enditement ou information pour félonie ou méfait, ne *f°ate""*
sera arrêtée ni invalidée par le manque de similiter, ni parce que P, ni n'inva-
l'ordre pour citer le Juri aura été donné à un officier impropre .ideront le
sur une fausse sugaestion, ni par aucune erreur de nom ou de Plaecvic-
désignation de l'omcierfaisant le rapport sur telle citation, ou tion.
d'aucun des Jurés, ni parce que aucune personne aura servi
dans le corps du Juri, sans avoir été mise au nombre des Jurés
par le rapport du Shérif ou autre officier; et lorsque l'offense
mise à charge sera une offense prévue ci-devant par aucun
Statut, ou entrainant une punition d'un plus haut degré ou
exclue du bénéfice du Clergé en vertu d'aucun Statut, lendite-
ment ou information après verdict seront réputés suffisants, s'ils
contiennent une définition de l'offense dans les mots du Statut
qui la prévoit, qui en prescrit le châtiment, ou exclut le délin-
quant du bénéfice du Clergé.

XLVIII. Et qu'il soit déclarô et statué, que lorsqu'il plafa ÉtnAt en
à Sa Majesté la Reine, ou au Gouverneur, Lieutenant GeWoe'. pardon absolr
neur, ou personne administrant le Gouvernement de eéfte Pro.. "" cdi'Oft
vince, pour le temps d'alors, d'éteßtire la Merci JIbýale à tont dam no
délinquant convaincu d'aucune fêlbnie puniss&M de mort ou
autrement, et d'accorder par çaraid bous le Seing Manuel Royal,
contresigné par un des prineipati Secrétag6s d'Etat, ou par
garant sous Ie Seing, Sceati et A os de tel Gouvernur, Lieu-
tenant 0Oeverot# ou perona Mrinlraut 1e udé 1 , 1 .Atm~
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comme susdit, un pardon soit absolu ou conditionnel à tel délin-
quant, sa mise en liberté, dans le cas du pardon absolu et lexé.
cution de la condition, dans le cas du pardon conditionnel,
auront l'effet du pardon accordé au dit délinquant sous le
Grand Sceau, quant à la félonie pour laquelle tel pardon pourra
avoir été accordé: Pourvu toujours, que nul pardon absolu, ni
la mise en liberté par suite d'icelui, ni aucun pardon con-
ditionnel, ni l'exécution de la condition attachée à icelui,
n'empêcheront ni ne mitigeront, dans aucun des dits cas, la
punition à laquelle le dit délinquant pourrait être autrement
légalement sentencié, sur une conviction subséquente pour
aucune félonie commise, après que tel pardon pourra avoir été
accordé.

Lesreconnais- XLIX. Et vu que l'usage de faire payer indistinctement le
sances ne montant des reconnaissances par lesquelles certaines personnes
certuine cas lie
seront mises sont tenues de comparaître pour poursuivre ou rendre témoi-
en état de gnage, ou pour répondre à un assaut ordinaire, ou qui sont don-
poursuite que nées dans les autres cas ci-après spécifiés, a été trouvé avoir

otl'ordre
d'un juge. dans plusieurs circonstances des résultats trop rigoureux pour
Mais voyez les personnes qui avaient fourni telles reconnaissanhes ; Qu'il
tant qu'aux soit statué, que dans tous les cas où aucune personne tenue par
cda - recomnaissancé de comparattre, (ou pour ia comparution de

B. C 12 V. laquelle aucune autre personne se sera ainsi obligée) pour
e. , . 97 poursuivre ou rendre témoignage dans aucun cas de félonie ou
u*s* ePm" néfait, ou pour répondre à aucun assaut ordinaire, ou autres

matières concernant la paix, manquera de ce faire, l'Officier
serot aimen de la Cour par lequel les reconnaissances sont mises en état de
t P poursuite, devra et cet Officier est par ces présentes requis de

préparer une liste par écrit, mentionnant le nom de chaque
personne en défaut comme susdit, et la nature de l'offense par
raport à laquelle telle personne ou ses cautions s'étaient ainsi
obligées, ainsi que la résidence, le commerce, la profession ou
le métier de la dite personne et de ses cautions, et devra dis-
tinguer sur cette liste les principaux obligés des cautions, et
alléguer, s'il la connait la cause du défaut de telle personne,
et s par tel défaut les fins de la Justice ont été éludées ou re-
tardées; et tout tel Officier devra, et il est par le présent requis
de soumettre, avant la mise en état de poursuivre de telle re-
connaissance, cette liste, si c'est à une Cour d'Oyer ou Ter-
miner ou Gol Delivery d'aucun District ou Comté, ou à une
des Cours Supérieures de Record. de Sa Majesté en cette Pro-
vince à l'un des Juges de ces Cours, respectivement, ou si
c'est 1.une Session de la Paix, à deux des Juges de Paix qui
auront assisté à telles Cours, lesquels sont requis et ont pou-
voir par ces présentes d'examiner la dite liste, et de rendre tel
ordre par rapport à la mise en état de poursuite ou la poursuite
de telle reconnaissance, que les dits Juges, respectivement,
croiront juste; ,et il ne sera pas loisible à l'Officier d'aucune
Cour de mettre en état de poursuite ni de poursuivre aucune
telle reconnaisance, sans l'ordre par écrit du Juge ou des Juges
de Paix auxquels la dite liste aura été respectivement soumise.

.
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L. Et qu'il soit statué, que chaque fois que dans le présent Règie pour
Acte, ou dans tout autre Acte ayant rapport à aucune offense, I1.rpr4taSd

0 'du présent etaoit punisable sur enditement ou conviction sommaire, en de tous autres
définissant et mentionnant l'offense ou la chose relativement Actes crimi-
à laquelle elle aura été commise, ou en désignant le délinquant nels.
ou la partie lésée ou qu'on avait l'intention de léser par l'of-
fense, il aura été ou sera employé aucuns mot ou mots ne
comportant que le nombre singulier ou le genre masculin, tout
tel Acte sera censé comprendre différentes choses de la même
espèce aussi bien qu'une seule chose, dfIrentes personnes
aussi bien qu'une seule, des personnes du sexe féminin comme
du sexe masculin, et des corps incorporés comme des indivi-
dus, à moins qu'il n'y soit autrement spécialement pourvu, ou
qu'il n'y ait quelque chose dans le sujet ou oontext d'inconsis-
tant avec tel sens; et dans tous les cas où aunune amende ou
pénalité est ou pourra devenir payable à une partte lésée, elle
sera payable au corps incorporé, dans tous les cas où ce corps
Sera la partie lésée.

LI. Et qu'il soit statué, que tous Actes on paies d'Actes Tous Actes
ou dispositions Législatives en force dans cette Province ou coRtraires au
aucune partie d'icelle, immédiatement avant que le présent aroet.
Acte devienne en vigueur, qui seront inconsistants ou en con-
tradiction avec le présent Acte, ou contiendront aucune dispo-
sition sur aucune matière à laquelle il est pourvu par le pré-
sent Acte, autre que celle faite par ces présentes sur telle
matière, seront, dès lors et après que* le présent Acte sera
devenu en force, et sont par ces présentes révoqués, excepté
en autant qu'ils peuvent avoir rapport à aueune offense coin-
mise avant que le présent Acte soit devenu en vigueur,*laquelle
sera traitée et punie comme si le présent Acte n'eût pas été

LII. Et qu'il soit statué, que le temps de P'mprisonnement Depuis quel
dans le Pénitentiaire Provincial, en exécution d'aucune sen- temps Iem-
tence rendue en vertu du présent Acte ou de tout autre Acte commencera i
ayant rapport à la punition des offenses par reclusion ou empri- compter.
sonnement dans le Pénitentiaire Provincial, sera censé oom-
mencer depuis l'époque où la dite sentence aura été prononcée,
soit que le coupable qui aura revu la dite sentence soit trans-
pmé immédiatement au Pénitentiaire Provincial, ou qu'il soit

nu dans quelque autre Prison ou lieu de relusion, pré-
alablement à tel transport.

LIIL Et qu'il soit statué, que le présent Acte deviendra en Temps one4
vig eur et aura son effet depuis et après le premier de Janvier, Sr6sé4t Att
mIl iuit cent quarante-deux,

12

e Mai voyes les dispositions de lPActe, tat qu'5ux incidents et matières eni con-
s4quentce dequels ces dispositions peuvent être applicables ai cette exception.
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12 VICT C A P. 21-.1849.

Acte pour faire disparaître certaines défectuosités dans
l'administration de la justice criminelle.

Preambule. TTENDU que dans certains cas on pourrait se dispenser
t de la rigueur des formalités dans les procédures crimi-

nelles, de manière à assurer la punition du coupable, sans priver
l'accusé des moyens légitimes de défense; et attendu que,
d'après la pratique actuelle des cours de juridiction criminelle,
il n'est pas permis dans l'acte d'accusation (indictment) pour
vol d'objets ou effets, d'y ajouter un chef pour avoir reçu les
dits objets ou effets, sachant qu'ils ont été volés, ou dans l'acte
d'accusation (indictment) pour avoir reçu des objets ou effets
volés, sachant qu'ils ont été volés, d'y ajouter un chef pour vol
des dits objets ou effets, et que la justice se trouve pour cette
raison souvent frustrée : à ces causes, qu'il soit statué, etc.

Un indicte- Que depuis et après la passation du présent acte, dans toutacte
ment pourra d'accusation (indictment) pour avoir félonieusement volé descontenir un
chef pour vol objets ou effets, il pourra être ajouté un chef pour avoir féloni-
et pour recèle- eusement reçu les dits objets ou effets, sachant qu'ils ont été
'"*t• volés; et dans tout acte d'accusation (indictment) pour avoir

félonieusement reçu des objets ou effets, sachant qu'ils ont été
volés, il pourra être ajouté un chef, pour avoir félonieusement
volé les (its objets ou effets; et lorsque tel acte d'accusation
(indictment) aura été porté et trouvé contre une personne, le
poursuivant ne sera pas tenu d'opter, mais il sera loisible au
jury chargé de prononcer sur l'accusation, de trouver un verdict
de coupable, soit d'avoir volé les objets ou effets, ou de les
avoir reçus, sachant qu'ils avaient été volés; et si tel acte
d'accusation (indictment) a été porté et trouvé contre deux ou
plusieurs personnes, il sera loisible au jury chargé de prononcer
sur l'accusation, de trouver toutes ou aucune des dites personnes
coupables, soit d'avoir volé les objets ou effets, ou de les avoir
reçus, sachant qu'ils ont été volés, ou de trouver une ou
plusieurs des dites personnes coupables d'avoir volé les objets
ou effets, et l'autre ou les autres coupables de les avoir reçus,
sachant qu'ils ont été volés.

Citation. Il. Et attendu que souvent la justice n'a pas son.cours dans
les procès criminels, à raison des variations entre les écritures
produites à la preuve, et la citation ou l'exposé d'icelle dans
l'acte d'accusation (indictment) ou information, et que les dits
actes d'accusation (indictment) ou informations ne peuvent
maintenant être amendés lors du procès, excepté dans les cas

Les cours de de délit: pour y remédier, qu'il soit statué, qu il sera et pourra
jostice pour- être loisible à toute cour du banc de la Reine ou autre cour
ront faire
amender les supérieure de jurisdiction criminelle dans le has Canada, ou
indictements d'oyer et terminer et d'évacuation générale des prisons, dans
dans certains ý . -_ -- l- -_ %A

ed"". etansaucune partie de cette province, si telle cour juge à propos de
ce faire, lorsqu'il se trouvera dans l'acte d'accusation (svndict-
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ment) ou information pour toute offense quelconque, quelque ]EFt d. tel
variation ou variations entre aucune chose écrite ou imprimée amendement.
produite comme preuve, et la citation ou l'exposé d'icelle dans
'acte d'accusation (indictment) ou information qui fait l'objet
du procès, de le faire amender de suite par quelqu'officier de
la cour, en ce qui aura rapport à cette variation ou variation,
et après cet amendement le procès se continuera de la même
manière, sous tous les rapports, tant à l'égard de la responsa-
bilité des témoins à être poursuivis pour parjure qu'autrement,
comme si telle variation ou variations n'eût pas existée.

2 VICT. (3) CAP. 2S.--1839.

Ordonnance pour abolir la pratique qui permet aux
Accusés de renvoyer à une autre Session leur Procès
sur Actes d'Accusation (traverse Indictments,) pour
Délits, (Mùdemeanors,) portés devant les Cours
d'Oyer et Terminer en cette Province.

ATENDUque la pratique qui s'est introduite de permettre ?rhaambuIe.
auxaccusés de renvoyer à une autre session leur procès

sur actes d'accusation (traverse Indictments) portés devant les
cours d'oyer et terminer en cette Province, a occasionné des
délais et des abus incompatibles avec une adminirtration de la
justice impartiale et convenable, et qu'il est expédient et néces-
saire de remédier à ce mal :-Qu'il soit donc ordonné et statué,
&c., qu'à dater de la passation de cette ordonnance, il ne sera
loisible à aucun accusé ou accusés contre lesquels aucun acte
ou actes d'accusation pour délits (mïsdemeanor) seront portés
devant aucune cour d'oyer et terminer qui sera tenue à l'avenir
dans cette Province, de renvoyer à une autre session leur procès
sur tel acte ou tels actes d'accusation (traverse sucl indictment
or indictments), mais que dans tous tels cas d'accusation ou
d'accusations portées devant telle cour, pour délits (misde-
meanor,) l'accusé ou les accusés seront tenus de plaider sur
l'accusation ou les accusations, et seront jugés à et pendant
la session de telle cour d'oyer et terminer dans laquelle telle
accusation ou telles accusations auront été portées, à moins que
bonne et suffisante cause ne soit montrée par tel accusé ou tels
accusés pour faire remettre leur procès; nonobstant toute loi,
usage ou statut à ce contraire.



5t-Guie. 4116s cuist sde La J* o& d O kuefle. Cap. 1, cM

5 GUIbL. IV. CAP. 1--1836.

Acte pour autoriserles Avocats à plaider devant les JuW.
pour et aU nomt desPrSotinuiefs accusée de Crime CapitaL

Préambule. U qu'il est convenable que les personnes accusées de crime
V capital puissent avoir le droit d'être entendues par leur

Les avocats conseil :-Qu'il soit donc statué, &c., que tout prisonnier accusé
des accusés de d'aucun crime capital pourra, dans tous les cas, employer le
crime capital
porrmt sa- ministère d'un avocat ou conseil pour se défendre, lequel avocat

esser aux ou conseil pourra s'adrésser aux jurés de la part de l'accusé,
jur•s. de la même manière qu'il pourrait le faire dans aucune autre
roijaai aCpoursuite ou accusation pour crime ou délit quelconque.4 & 5 Yîct.

c. 24, .. 9.

44 GEO. III. CAP. 7.-1804.

Acte pour que les 'rémohis qui comparaissent devant les
Grandu Jurée soient reçus avec plus de facilité à la
prestation de Serment.

Pr6ambule JU que ce sera contribuer à la dépêche des affaires dans les
V cours de juridiction cirminelle, si les témins qui doiv t

comparattre devant les grands jurée pretent seriment sans a*ir
recours, pour cette fin, à la cour :-Qu'il soit donestatué, &c.,

Pouvoir donné que depuis et après la passation de cet acte, il sera loisible,
au chef des dans toutes les cours. de juridiction criminelle, au chef des
£rZpr jur grands jurés, et il est par le présent autorisé et requis de faire

dfare prét ué,prsn rqi
l ourne prêter, en présence des grande jurés, les serments accoutumés à
aux personnes tellespersonnes qui comparattront comme témoins devant lesdits
qui s'ia grmndu jurés; et tels erments seront aussi valides et oblirs2t devant a
eux comme toiesen loi, que si tels témoins les eussent prêtés en pleine
témeins. qour; ntnobstant toute loi ou usage à oe contraire.

39 GEO. IHI. CAP. 9.-1799.

Acte pour abroger certains Actes qui accordent des taux
et droits à Sa Majesté, et pour accorder des droits
nouveaux et additionnels au lieu d'iceux, et pour las
approprier à défrayer les dépenses de l'adminMtraden
de la Justies, et au soutien du Gouvernement Civil da
cette Province, et pour d'autree firi y mentionnées&

Prambule. JU que la levée et collection des taux et droits imposés sur
les marchandises importées ou apportées dans cette

Province, par un acte du parlement de la Grande-Bretagne de
la quatorzième année du règne de Sa présente Majesté, chapitre
quatre-vingt-huit, et par deux actes de la législature de cette
Province de la trente-troisième année, chapitre huit, .et de la

trente-cinquIème
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trente'inquiee année, chapitre neuf, du règne de Sa présente
Majesté, seraient simplifiées, le revenu favorisé et le commerce
enounragé, en consolidant et mettant seus une seule loi les
dits taux et droits :-Quil soit donc statué, &c., (Les ckases i
à 28 ùiclusivemwet, ne sont pas enforce. Voyez les Tables.)

XXIV. Et vu qu'aucun fonds n'a été jusqu'à présent pourvu Les dépens
dans cette Province pour défrayer les dépenses et perte decpauvre et né-
temps des personnes pauvres et nécessiteuses, assignées ou cessiteuses, et
tenues par obligation de rendre témoignages dans les cours du une allouanceraisonnable
banc du Roi, et des sessions générales de quartier de la paix, ,our leur perte
touchant aucune félonie ou crime, et étant nécessaire de faire etemps, se-
une provision à cet égard :-Qu'il soit de plus statué, &c., ""' panyée

qu'il sera et pourra être légal à la cour, lorsqu'aucune telle des que les
personne comparaîtra sur une obligation ou sommation pour juges à paix
rendre témoignage comme susdit, d'ordonner aux Greffiers dec"v*"°t
la Couronne et de la Paix dans leurs districts respectifs, de
payer sur les amendes, pénalités et confiscations qu'ils pourront
recevoir ou recevront respectivement, à chaque telle personne
pauvre et nécessiteuse, telle somme. que la cour jugera raison-
nable qui n'excèdera point les dépenses qu'elle aura été
oblig6e de faire de bonne foi, faisant aussi une allouance
raisonnable pour sa peine et la perte de son temps; laquelle
somme les Greffiers de la Couronne et de la paix susdits, sur
production du dit ordre, payeront respectivement sans délai, et
elle sera allouée et approuvée dans les comptes respectifs du
Greffier de la Couronne ou du Greffier de la Paix ; nonobstant
aucune loi ou usage à ce contraire : Et en cas que les amendes, en casque
pénalités et confiscations susdites ne se trouvent pas suffisantes a.ne se tro'u-
pour payer et défrayer les dépenses et la perte de temps des vent pas suffi-
personnes pauvres et nécessiteuses qui comparaîtront sur som- ntes, les

mation ou obligation comme susdit, il sortira et sera payé du seront car
dit fonds général de la Province, telle plus ample somme aux fges sur le
dits différents Greffiers pour les dits districts qui paraîtra leur ads g6nera.
être due respectivement, après que leurs comptes auront été
approuvés par le Gouverneur, Lieutenant-Guverneur, ou
personne ayant ladministration du gouvernement pour le temps
d'alors, dans le conseil exécutif de Sa Majesté.

2 VICT. (3) CAP.,6--69

Ordonnance pour amender un Acte de la Législature de
cette Province, intitulé, Acte pour abroger certas
Aies qui accordent des taux et droits M Ba Majeté
et pour accorder de. drois nouveaux et addiionnds au
lieu d1 su, et pour les approprier à défrayer les
dépenses de lsdministration de la Justice, et au soutien
du Gouvernement Civil dans cette Province, et pour
d'autres fins y mentionnées.

ATTENDU qu'il est expédient d'amender la vingt-quatrième Préambule.
section d'un acte de la législature de cette Province, passé,Provi ce,, &c.s,,

25e
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Le shérif sera &C., (39 Geo. 3, cap. 9.) :--Qu'il soit donc ordonné et statué,
tenu de payer &c., que lorsqu'aucune personne sera assignée par la Couronne,
es dm p de ou tenue en vertu d'un cautionnement, de rendre témoignage

la couronne, dans les cours du banc du Roi, les cours d'oyer et terminer, ou
dans les cas de délivrance générale de prison, et dans les sessions de quartier
félonie et de0
délit, sur un de la paix, relativement à quelque félonie ou autre délit, il sera
ordre de la loisible à telles cours, et à tout juge ou juge de paix de la cour
Cour. où telle personne sera tenue de comparaître en vertu d'une

assignation ou cautionnement pour rendre témoignage comme
susdit, d'ordonner au shérif du district de payer à telle personne,
sur les deniers qui seront ou pourront être avancés au dit shérif
pour cet objet, à même les deniers non affectés qui se trouveront
entre les mains du receveur-général de la dite Province, et sur
le warrant du Gouverneur, Lieutenant-Gouverneur, ou de la
personne chargée de l'administration du gouvernement, telle
somme d'argent que la cour, le juge ou le juge de paix d'icelle
jugera raisonnable, sans excéder néanmoins les dépenses que
tele personne a encourues de bonne foi, et aussi de lui accorder
une somme raisonnable pour le trouble et la perte de temps que
cela peut lui avoir occasionné ; et lorsque le dit ordre sera
produit, les dits shérifs seront tenus de payer immédiatement la
dite somme, qui sera insérée et ratifiée dans les comptes
respectifs des dits shérifs ; nonobstant tout statut, loi ou usage

Aucun tel or- à ce contraire: Pourvu toujours, qu'il ne sera permis à aucune
dre ne sera telle cour, ou à aucun juge ou juge de paix, de donner tel ordredonné> s no comme susdit,à moins que le procureur-général, le solliciteur-
u témoin ne général de la dite Province, ou tout autre officier qui poursuivra

soitcertifépar au nom de la Couronne en tels cas, ou à moins que les greffiers
e la n. de la paix agissant aussi dans les cas de félonie pour et au

ronne Ou les nom de la Couronne, dans les différentes cours des sessions de
greffiers de la quartier de la paix1 ne certifient sur le compte de la personne

' qui réclame une indemnité pour ses peines et la perte de
son temps comme susdit, que sa demande est raisonnable, et à
moins aussi que telle personne, en réclamant le montant des
dépenses portées dans son dit compte, n'àffirme sous serment,
devant tels cour, juge ou juge de la paix, qu'elle a vraiment
encouru les dites dépenses, et que si elles ne lui sont payées, la
perte en retombera sur elle.

Le shérif Il. Et qu'il soit de plus ordonné et statué, &c., que le shérif
rendra compte à qui il sera avancé des deniers en vertu de cette ordonnance,des argents quiredatl'detlerns
lui seront rendratel compte appuyé de pièces justificatives, et le trans-
avancés, mettra en -tel temps qu'il plaira au Gouverneur, ou à la

personne chargée de l'administration du gouvernement l'ordon-
ner ; et il sera rendu compte à Sa Majesté, Ses Héritiers et
Successeurs, par la voie des lords commissaires de la trésorerie,
de l'emploi légal de tous tels deniers, en telles manière et
forme que Sa Majesté, Ses Héritiers et Successeurs voudrOnt
bien l'ordonner.



25 Guo. III, CAP. 5.-1812.

Acte qui limite la durée du temps pendant lequel il sera
permis d'intenter des Actions Pénales dans les Cours
de cette Province.

C OMME le défaut d'une loi qui limite le temps pendant Preambue.
lequel on peut intenter les actions pénales en cette

Province, pourrait entraîner à des inconvenients les plus graves,
et donner lieu journellement à des poursuites véxatoires contre
les sujets de Sa Majesté en cette Province, et à des abus qu'il
serait très-essentiel de prévenir :-Qu'il soit donc statué, &c.,
que depuis et après la passation de cet acte, toutes actions ou Limitation m
poursuites dans cette Province pour le recouvrement d'aucune actiones pour-
amende ou pénalité accordée au Roi, Ses Héritiers ou Succes- t1
seurs seulement, par aucune loi pénale déjà passée, ou qui le Matons.
sera ci-après, ne pourront être commencées que sous deux
années, à compter du jour où l'offense a ou aura été commise
cdntre les dispositions de telle loi pénale, et que depuis et
après la passation de cet acte, toutes actions ou poursuites pour
le recouvrement d'aucune amende ou pénalité accordée tant
au Roi, Ses Héritiers ou Successeurs, qu'à quelqu'autre
personne, par aucune loi pénale déjà passée, ou qui le sera
ci-après, ne pourront être intentées par telle autre personne que
sous une année, à compter du jour où l'offense a ou aura été
commise contre les dispositions de telle loi pénale ; et à défaut
de poursuite de la part de telle autre personne, elles ne pourront
être intentées pour le Roi, Ses Héritiers ou Successeurs, que
pendant deux années après l'expiration de la dite année, et non
après; et que si aucunes actions ou poursuites sont intentées
en vertu d'aucune loi pénale déjà passée, ou qui pourrra l'être
à l'avenir, après le temps ci-dessus prescrit, telles actions seront
nulles et de nul effet, nonobstant toute loi à ce contraire.

Il. Pourvu toujours, que rien de ce qui est contenu dans le Proviso.
présent acte ne s'entendra ou ne pourra s'entendre s'étendre à
prolonger ou étendre en aucune manière le temps ou délai pour
commencer aucune action ou poursuite en vertu d'aucune loi
pénale qui aurait fixé ou pourrait, à l'avenir, fixer et prescrire
un temps plus court que celui qui est prescrit par cet acte.

4&5 VICT. CAP. 25.-1841.

Acte pour consolider et amender les Lois de cette Pro-
vince qui ont rapport au Larcin et autres offenses y
relatives.

A TTENDU qu'il est expédient d'amender et consolider les I>a4&mbule.

dispositions contenues dans divers Statuts maintenant en
vigueur

Larcin. . Cap. 7, &c. 2753 Gwe8.



vigeur dans cette Province, relatifs au Larcin et autres
ofenses de furts, et au Burglary, au Vol et aux Menaces faites
dans un but de Vol ou d'extorsion, ainsi qu'aux soustaoions
de choses confiées (embezzlement,) escroqueries, et au récèle-
ment des choses volées; Qu'il soit en conséquenoe statué, &c.,

®réentclte que le présent Acte deviendra en vigueur depuis et après le
deviendra en premier jour de Janvier, mil huit cent quarante-deux.

rdistinction l. Et qu'il soit statué, que la distinction entre le Grand La-
entre le Grand cin et le Petit Larcin sera abolie ; et tout Larcin, quelle que soit
Larcin et le la valeur de la chose volée, sera réputé être de la même nature,
Petit et sera sujet à tous égards aux mêmes incidens auxquels leabolie; tout
Larcin sera Grand Larcin était sujet avant que le présent Acte soit> devenu
considéréd en vigueur ; et toute Cour dont le pouvoir quant au prooèscomme Grand pour le Larcin était, avant que le présent Acte devint en force,

limité au Petit Larcin, aura pouvoir de prendre eonnaissance
de tout cas de Larcin, dont la punition ne pourra pas être plus
forte que celle ci-après mentionnée pour simple Larcin, et
aussi de faire le procès à tous complices de tel Larcin.

Punition di III. Et qu'il soit statué, que quiconque sera convaincu de"upe laro. simple Larcin ou d'aucune félonie devenue par ces présetites
nie punissable punissable comme simple Larcin, sera (excepté dans les cas
comme tel. auxquels il est ci-après -pourvu) sujet à la discrétion de la

Cour, à être emprisonné aux travaux forcés dans le Péniten-
tiaire Provincial,pendant un temps de pas moins de sept ans,
ou à être confiné dans aucune autre prison ou lieu de reclusion
pendant un temps n'excédant pas deux ans.

Pour toutes IV. Et par rapport aux lieu et mode d'emprisonnement pour
offenses punis- toute offenses sujettes à enditement et punissables en vertu du
sables en vertu présent Acte, Qu'il soit statué, que lorsqu'une personne aura
Acte, la peine été convaincue d>aucune 1flonie ou méfait punissables en vertu
des Travaux du présent Acte, et pour lesquels 'emprisonnement poura être

cs ou d la décrété, il sera loisible à la Cour de sentenoier la d à
isolée pourra l'incarcération dans la Prison Commune, ou à l'emprisonne-
être ajoutée ment et détention aux travaux forcés dans la aism de Còr-l'emprisonne- 

oment. rection, et aussi d'ordonner qu'il sera tenu isolément pour
aucunes partie on parties du temps de telle incarération, ou de
tel emprisonnement aux travaux forcés, n'excédant pas un
mois à la fois et n'en excédant pas trois pondant une année,
ainsi que la Cour dans sa disorétion l'avisera.

Le ol den V. Et qu'il soit statué, que toute personne qui volera aucune
publics ou taille, ordre ou autre nantissement quelconque, donnant à
privés pour aucune personne·ou corps incorporé ou leur servant à prouver
garants pour des droits à aucune part ou intérêt dans quelque fonds public,
marchandises soit de cette Province ou du Royaume-Uni de la Grande-Bre-
&c. sera une tagne et d'Irlande, soit d'aucune Colonie Anglaise, ô deu-
fables"ivaté cne Colonie ou Etat étranger, ou dans les fonds daucun
les circon- corps incorporé, compagnie ou société, ou à auoune déjpts

dans

•Mais voyez 6 Vic. c 5, et 14-6 la V. c. 2, si. 2.
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dans aucune Banque d'Epargnes, ou qni volera aucune stancescomme
débenture, contrat, obligation, mémoire, billet, garant, ordre ou le vol de mar-

autres nantissements quelconques pour deniers ou paiement de chandises.
deniers, soit de cette Province ou de la Grande-Bretagne, soit,
d'aucpne Colonie Anglaise, ou d'aucune Colonie ou Etat
étrangers, ou qui volera aucun garant on ordre pour la livrai-
son ou transport d'aucunes marchandises ou chose de valeur,
sera considérée coupable d'une félonie de la même nature et
au, même degré, et punissable de la même manière que si elle
eût volé aucun effet d'une valeur égale à celle des dites parts,
intfréts ou dépôts auxquels le nantissement ainsi volé pourra
avoir rapport, ou égale au montant des deniers non payés et
dus sur le nantissement ainsi volé, ou garantis par icelui, ou
d'une valeur égale à celle des marchandises ou autre chose de
valeur mentionnées dans le garant ou ordre; et chacun des Règle &i-intcr-
différents documents dont il est fait mention ci-dessus, sera dans pretation.
toutes les dispositions du présent Acte, censé être pour toute
fin compiis dans les mots "nantissement de valeur," et dési-
gné par ces mots.

VI. Et 4n'il soit statué, que tout individu qui volera aucune Punition du
personne, et qui immédiatement avant, après ou lors de ce vol volaivec bles-

pernera ou blessera avec un instrument tranchant ou autrement u s utî
aucune personne, sera coupable de félonie, et sera, sur convic- tranchan,- &c.
tion de telle offense, puni de mort.

VII. Et qu'il soit statué, que tout individu qui ayant aucune Du vol accom-
arme ou instrument offensif volera ou assaillira avec intention pagné de

de vol aucune personne, ou qui avec un ou plusieurs individus violence.
volera on assaillira avec intention de vol quelque personne, ou
qui volera aucune personne, et qui immédiatement avant, après
ou lors de ce vol battra ou frappera quelqu'un ou usera d'au-
eune autre violence corporelle à son égard, sera coupable de
félonie, et sera, sur conviction d'ieelle, sujet, à la discrétion de
la Cour, à être emprisonné aux travaux forcés dans le Péni-
tentiaire Provincial à vie, ou pendant un temps de pas moins
de sept ans, * ou à être incarceré dans quelque autre Prison ou
lieu de reclusion pendant un temps n'excédant pas deux ans.

VIII. Et qu'il soit statué, que quiconque accusera ou mena- Punition pour
ocera d'accuser quelque personne d crime abominable de éodo- Rvoir obtenu

mie ou de bestialité, ou d'aucun assaut avec l'intention de ""e'ace
commettre ce crime abominable, ou d'aucune tentative de deune accusa-
commettre icelui, ou d'avoir employé envers quelque personne oiot"e rnic

aucune sollicitation, moyens i<1e persuasion, promesse ou me-
naces pour Pengager on l'induire à commettre ou permettre ce
crime, dans la vue ou lintention, dans aucun des dits cas,
d'extorquer OU d'obtenir quelque chose de telle personne, et
extorquera ou obtiendra quelque chose de la dite personne en
l'intimidant par telle accusation ou menaces, sera coupable de

félonie

•Mais voyez 6 Vict, e, 5, et 14 5 15 V. c. 2, s. 2.



félonie et sur conviction d'icelle, sujet, a a discrétion de la
Cour, à être emprisonné aux travaux forcés dans le Péniten-
tiaire Provincial à vie, ou pendant un temps de pas moins de
septans, * ou à être incarcéré dans aucune autre Prison ou lieu
de détention pendant un temps n'excédant pas deux ans.

Punition du IX, Et qu'il soit statué, que quiconque volera aucune per-
vol commissur sonne, ou dérobera sur la personne d'autrui aucun effet,
la prsonne, deniers ou autre nantiésement de valeur, sera sujet, à la dis-

crétion de la Cour à être emprisonné aux travaux forcés dans
le Pénitentiaire Provincial, pendant un temps qui n'excèdera
pas quatorze ans et ne sera pas moins de sept, * ou à être incar-
céré dans quelque autre prison ou lieu de détention pendant
un temps n'excédant pas deux ans.

Punition de X. Et qu'il soit statué, que quiconque assaillira aucune per-
lnasati a'e sonne, avec intention de vol,sera coupable de félonie, et sur

vol. conviction d'icelle sera (excepté danl les cas où le présent
Acte établit une punition plus forte) sujet à un emprisonnement
pendant un temps n'excédant pas trois ans.*

Tentative XI. Et qu'il soit statué, que quiconque exigera d'aucune
d'obtenir quel- personne, avec menaces et par force aucun effet, deniers ou
que chose par nantissement de valeur, dans l'intention de les voler, sera cou-mnenaces. pable. de félonie, et sur conviction d'icelle sujet à un empri-

sonnement pendant un temps n'excédant pas trois ans.*

Lettres XII. Et qu'il soit statué, que si un individu envoie ou
enantlesd c- délivre sciemment aucune lettre ou écrit, exigeant d'aucune
mandes avec personne avec menaces et sans cause raisonnable ou probable
menaces, pour aucun effet, deniers ou nantissement de valeur; ou si un indi-
extorquer de vidu accuse ou menace d'accuser, ou envoie ou délivre sciem-

ment aucune lettre ou écrit accusant ou menaçant d'accuser
aucune personne d'aucun crime punissable par la Loi, de mort
ou de déportation, ou d'aucun assaut avec intention de com-
mettre le viol, ou d'aucune tentative de comtnettre le viol, dans
la vue et l'intention d'extorquer ou obtenir de la dite personne
aucun effet, deniers, ou nantissement de valeur, tout tel délin-
quant se rendra coupable de félonie, et sur conviction d'icelle
sera sujet, à la discrétion de la Cour, à être emprisonné aux
travaux forcés dans le Pénitentiaire Provincial, pendant un
temps de pas moins de sept ans, *ou à être incarcéré dans
aucune autre prison ou lieu de détention pendant un temps
n'excédant pas deux ans.

En quel cas le XIII. Et qu'il soit statué, que toute personne qui enfoncera
Sacrnlége sera et entrera dans aucune Eglise ou Chapelle, et y volera aucun
cime capital. effet, ou qui, ayant volé aucun effet, deniers ou nantissement

de valeur dans aucune Eglise ou Chapelle, en sortira avec
effraction, sera, sur conviction de telle offense, sujette à être
emprisonnée aux travaux forcés dans le Pénitentiaire Pro-
vincial, pendant un temps de pas moins de sept ansiou à être

incarcérée
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incarcérée dans une autre Prison ou lien de reclusion pendant
un temps n'excédant pas deux ans.'

XIV. Et qu'il soit statué, que quiconque enfoncera et entrera Lu Burglàrs
en burglar dans aucune maison habitée, et assaillira avec in- '"t,,*i-
tention de meurtre aucune personne s'y trouvant, ou la percera, punis de mort.
ou la blessera avec un instrument tranchant ou autrement, ou
la battra ou frappera, sera coupable de félonie, et sur conviction
d'icelle subira la peine de mort.

XV. Et qu'il soit -statué, que quiconque sera convaincu du Punition des
crime de Burglary sera sujet, à la discrétion de la Cour, à être Burglart.
emprisonné aux travaux forcés dans le Pénitentiaire Provincial
à vie, ou pendant un temps de pas moins de sept ans, *ou à être
incarcéré dans quelque autre Prison ou lieu de détention,
pendant un temps n'excédant pas deux ans.

XVI. Pourvu toujours, et qu'il soit statué, qu'en autant que En quel temps
le temps de nuit est essentiel pour constituer l'offense de Bur- l'ntreec
glary, la nuit sera censée et est par ces présentes déclarée *uŸrmaison
commencer à neuf heures du soir de chaque jour et finir à six sera considé-
heures du matin du jour suivant ; Et il est par ces présentes r4e comme
déclaré que si aucune personne entre dans une maison habitée BWrg .
par autrui, avec l'intention de commettre une félonie, ou si, étant
dans la dite maison habitée, elle commet une félonie, et que
dans l'un ou l'autre cas elle en sorte avec effraction pendant la
nuit, telle personne sera réputée coupable de Burglary.

XVII. Et qu'il soit statué, que quiconque volera aucun effet, Vol dans une
deniers, ou nantissement de valeur, dans aucune maison ha- " ,eonhabi-
bitée, et qui par menaces donnera à quelqu'un étant en icelle
aucune crainte pour sa personne, sera coupable de félonie, et
sur conviction d'icelle sujet à être emprisonné aux travaux
forcés dans le Pénitentiaire Provincial pendant un temps qui
n'excèdera pas quatorze ans etne sera pas moins de sep*t, ou à
être incarcéré dans aucune autre Prison ou lieu de détention
pendant un temps n'excédant pas deux ans.

XVIII. Pourvu toujours, et qu'il soit statué, que nul bâtiment, Quels bâti-
quoique situé dans le courtillage d'une maison habitée, et ments s-ule.

ment font par-occupé avec telle maison, ne sera censé faire partie d'icelle, tie t'uno mai.
Pour constituer le Burglary ou pour aucune des fins susdites, à son pour
moins qu'il n'y ait une communication entre ce bâtiment et la constituer les
maison habitée, soit immédiate, soit au moyen d'un passage t."
clos et couvert conduisant de l'un à l'autre.

XIX. Et qu'il soit statué, que si aucune personne enfonce et Vol dans au-
entre dans aucun bâtiment et y vole aucun effet, deniers ou cln bâtiment
nantissement de valeur tel bâtiment se trouvant dans le cour- ornris dans
tillage d'une maison habitée et occupé avec icele, mais n'en tillage que la
formant pas partie conformément àla disposition mentionnée nason, mai«
ci-dessus, tout tel délinquant qui en sera convaincu, (soit sur non prot6g6

un
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comme en fai- un enditement pour cette offense ou sur un enditement pour
sant partie. barglary, bris de maison, ou vol dans une maison habité. au

montant de cinq livres sterling, contenant un chef distinct pour
telle offense,) sera sujet à etre emprisonné aux travaux forcés
dans le Pénitentiaire Provincial, pendant aucun temps n'exoé.
dant pas quatorze ans;ni moins de sept ans, *ou à être incaro6r6
dans quelque autre Prison ou lieu de détention pendant un temps
n'excédant pas deux ans.

Vol dans une XX. Et qu'il soit statué, que quiconque. enfoncera et entrera
boutique, ina- dans aucune boutique, magasin ou comptoir et y volera aucungasin &c. effet, deniers ou nantissement de valeur, sera, sur conviction

de telle offense, sujet à aucun des châtiments que la Cour
pourra lui infliger comme il est mentionné en dernier lieu ci-
dessus.

Vol de mar. XXI. Et qu'il soit statué, que toute personne qui volera au-
"oad iues- cunes marchandises ou effets dans aucun Vaisseau, Barge ou

seau dans un Bateau d'aucune description quelconque, dans aucun port
port, une ri- d'entrée ou de déchargement, ou sur aucune rivière ou canal
vièreou canal, navigable, ou dans aucune crique appartenant ou commu-

niquant à tel port, rivière ou canal, ou qui volera aucunes
marchandises ou effets dans aucune darse ou sur aucun quai,
adjacent à aucun tel port, rivière, canal ou crique sera, sur
conviction de telle offense, sujette à aucun des châtiments que
la Cour pourra infliger, comme il est mentionné en dernier lieu
ci-dessus.

Punition pour XXII. Et qu'il soit statué, que quiconque pillera ou volera,
vol et pillage aucune partie d'aucun navire ou vaisseau en détresse ou nau-
de vurech, fragé, échoué ou jeté sur la côte, ou aucunes maro ndises,

effets ou choses d'aucune espèce appartenant à tel Navire ou
Vaisseau, sera, sur conviction, sujet, à la discrétion de la Cour,
à être emprisonné aux travaux forcés dans le Pénitentiaire
Provincial, pendant un temps qui n'excèdera pas quatorze ans,
et 'ne sera pas moins de sept ans * ou à être incarcéré dans
quelque autre Prison ou lieu de détention pendant un temps
n'excédant pas deux ans.

Les personnes XXIIL. Et qu'il bsoit statué, que si en vertu d'un garant de
en Possession recherche qui sera accordé comme il est ci-après mentionné, il
dise narfra- est trouvé en la possession d'aucune personne, ou chez aucune
gées ne justi- personne qui le saura, aucunes Marchandises, Effets ou choses
fiant pas telle d'aucune espèce, appartenant à aucun Navire ou Vaisseau en
our'onen détresse ou naufragé, échoué ou jeté sur la côte comme susdit,

pénalité. et que la dite personne, étant amenée devant un Juge de Paix,
ne lui fasse pas voir qu'elle en est devenue légalement en
possession, alors ils seront, sur un ordre du Juge de Paix,
immédiatement remis à leur légitime propriétaire pou? son

usage;

*Mais voyez 6 Vic. c. 5, et 14 & 15 Y, c, &, e. 2.
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usage ; et le délinquant, sur conviction de telle offense, en-
courra et payera telle somme de deniers, n'excédant pas vingt
louis, à la discrétion du Juge de Paix.

XXIV. Et qu'il soit statué, que si quelque personne offre OU Les marchan.
expose en vente aucunes Marchandises, effets ou choses quel- dises naufra-
conques, qui auront été ou qui seront raisonnablement sup- res seront

posés avoir été illégalement enlevés d'aucun Navire ou, Vais- vente pourront
seau en détresse, ou naufragé, échoué ou jeté sur la côte être saisies,
comme susdit, dans tout tel cas toute personne à laquelle la vente&'
en sera offerte, ou tout Officier de Douane, ou Officier de Paix,
pourront légalement les saisir, et les transporteront avec toute
la diligence possible chez quelque Juge de Paix, ou le notifie-
ront de la saisie; et si la personne qui les aura offerts ou ex
posés en vente, ayant été dûment citée à cet effet, ne com-
paraissait pas, et qu'elle ne fit pas voir au Juge de Paix qu'elle
est devenue légalement en possession de telles Marchandises
ou Effets, alors ils seront, sur un ordre du Juge de Paix, remis
immédiatement à leur légitime propriétaire ou pour son usage,
en par ce dernier payant une rémunération raisonnable (qui
sera établie par le Juge de Paix) à la personne qui les aura
saisis ; et le délinquant, sur conviction de telle ofense devant
le Juge de Paix, encourra et payera telle somme de deniers,
n'excédant pas vingt louis, à la discrétion de la Cour.

XXV. Et qu'il soit statué, que toute personne qui dérobera Vol &c. de
ou soustraira avec une intention frauduleuse, de leur lieu de recordsetautres procé-
dépôt actuel, ou à aucune personne qui en aura légalement la dures des
garde, ou qui oblitèrera, détériorera ou détruira illégalement et Cours de Jus*
malicieusement aucun record, bref, liste des Jurés, exploit, tice, &c.
interrogatoire, déposition, affidavit, règle, ordre ou garant de
procureur, ou aucun document original quelconque d'aucune
Cour de Justice, ou appartenant à icelle, ou ayant rapport à
aucune matière civile ou criminelle, commencée, pendante on
terminée en telle Cour, ou aucun mémoire, réponse, interroga-
toire, déposition, affidavit, ordre ou décision, ou aucun
document quelconque d'aucune Cour ou appartenant à icelle,
ou ayant rapport à aucune cause ou matière commencée,
pendante ou terminée en icelle, ou aucune minute notariée, ou
Poriginal d'aucun autre acte authentique, sera coupable de
méfait, et sur conviction d'icelui, sera sujette, à la discrétion
de la Cour, à être emprisonnée aux travaux forcés dans le
Pénitentiaire Provincial, pendant un temps qui n'excèdera pas
quatorze ans et ne sera pas moins de sept, *ou à être incarcérée
dans aucune autre prison ou lieu de détention pendant un
temps n'excédant pas deux ans, ou à subir telle autr peine
par amende ou emprisonnement ou par l'un et lautre, que la
Cour pourra lui infliger; et dans tout enditement pour telle
offense, il ne sera pas nécessaire d'alléguer que la chose par

rapport

• Mais voyez 6 Vic. c. 5, et 14 & 15 V. c. 2, s. 2.
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rapport à laquelle l'offense aura été commise, est la propriété
de quelque personne ou qu'elle est d'aucune valeur.

Vol &c. de XXVI. Et qu'il soit statué, quç quiconque dérobera, détruira,Testaments, ou cach',ra avec une intention frauduleuse, soit pendant la vie
du testateur eu de la testatrice, soit après leur mort, aucun
testament, codicile ou autre acte de dernière volonté, soit
concernant la propriété mobilière ou immobilière, ou l'une et
l'autre, sera coupable de méfait et sujet, sur conviction d'icelui,
à toutes les peines <tue la Cour pourra infliger, comme il est
mentionné en dernier lieu ci-dessus, et dans tout enditement
pour telle offense, il ne sera pas nécessaire d'alléguer que tel
testament, codicile ou autre instrument sont la propriété
d'aucune personne, ou qu'ils sont d'aucune valeur.

Vol de docu- XXI.1t
met ras oXXVII. Et qu'il soit statué, <iue quiconque dérobera aucun

aux propri6t6s papier ou parchemin original, écrit ou imprime, ou en partie
foncières. écrit et en partie imprimé, faisant preuve du droit ou d'aucune

partie (es droits à quelque propriété foncière, sera réputé,
coupable dle éfait, et sera, sur conviction d'icelui, sujet à
aucun des châtiments que la Cour pourra lui infliger, comme
il est ci-dessus mentionné en dernier lieu; et dans tout endite-
ment pour telle offense, il suffira d'alléguer que la chose volée
fait preuve du droit ou d'aucune partie des droits à la propriété
foncière à laquelle elle aura rapport, de la personne ou de
quelqu'une des personnes qui y auront un intérêt actuel, soit
en droit ou en équité, et de faire mention de telle propriété
immobilière ou d'aucune partie d'icelle; et il ne sera pas
nécessaire d'alléguer que la chose volée est d'aucune valeur.

Les préséntes XXVIII. Pourvu toujours, et qu'il soit statué, que rien de
dispositons contenu dans le présent Acte et qui a rapport à aucun desquant aux tes-
taments et do- méfaits susdits, ou à aucune procédure, conviction ou jugement
cuments n'af- sur iceux, n'empêchera, n'affaiblira, ni n'affectera aucun recours
fecterontpas en loi ou en équité, que la partie lésée par aucune telle offènseles autres re- iounéqt, la .acnes

cours. aurait pu avoir si le présent Acte n'eût pas été passé ; mais
néanmoins, la conviction le tout tel délinquant ne sera pas
admise comme preuve, dans aucune demande en justice ou

La conviction poursuite devant une Cour d'Equité, faite contre lui; et nul ne
e fera pas sera sujet à être convaincu d'aucun des méfaits susdits, parfreuve dans pa

îesactions aucun témoignage quelconque, relativement à aucun acte qu'il
contre le dé- aura fait, si, en aucun temps aréalablement à celui de son

linquant. enditement pour telle offense, il l'a déclaré sous serment, en
Ledlinquant conséquence d'un ordre le contraignant de ce faire, émané

convaincu par d'une Cour de Justice ou d'Equité dans aucune action, pour-
le témoignage suite onprocédure qui auront été instituées (le bonne foi par
même donné. aucune partie lésée, ou s'il l'a déclaré dans aucun examen ou

déposition devant quelque Commissaire des Banqueroutes.

Vol de che- XXIX. Et qu'il soit statué, que toute personne qui volera
vaux, vaches, XI.E ui oi ttéPu ouepron u olcha
moutonsa ê&. aucun Cheval, Jument, Cheval hongre, Poulain Un Pouliche
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ou aucun Taureau, Vache, Bouf, Génisse ou Veau, ou aucun Cette section
Bélier, Brebis, Mouton ou Agneau, ou qui tuera volontairement et kssuitwt*

aucun de ces animaux, avec l'intention de voler la chair ou la "'
peau, ou aucune partie de l'animal qu'elle aura ainsi tué, sera donnent jurit-
coupable de félonie, et sujette, à la discrétion de la Cour, à être diction au .

a Ige horsdesemprisonnée aux travaux forcés dans le Pénitentiaire Provin- se,,o
cial pendant un temps de pas plus de quatorze ans, ni moins de raks ou de

sept, * ou à être incarcérée dans aucune autre prison ou lieu de Qz""ftos.

détention pendant un temps qui n'excèdera pas deux ans.

XXX. Et qu'il soit statué, que quiconque volera aucun chien Vol de chiens
ou aucun oiseau ou animal tenus ordinairement enfermés, et , uo oi
dont le vol ne constitue pas un Larcin suivant la Loi Commun, ,ux tenus
encourra et payera pour telle offense, sur conviction d'icelle ordinairement
devant un Juge de Paix, en sus de la valeur du chien, de '"fermé®, et
l'animal ou de l'oiseau, telle autre somme n'excédant pas cinq constitue pas
louis, que le dit Juge trouvera convenable. un Larcin.

XXXI. Et qu'il soit statué, que quiconque volera, ou coupera, Vol d'arbres,
rompra, mutilera, déracinera, détruira ou endommagera autre- d'arbrseaux,
ment, avec intention de vol, le tout ou aucune partie d'aucun que lieu quils
arbre, arbrisseau, arbuste ou taillis, en quelque lieu qu'ils croissent &<.
croissent respectivement, le vol les dits objets, ou le dommage
fait se montant à la valeur d'un chelin au moins, encourra et
payera pour chaque telle offense, sur conviction d'icelle devant
un Juge de Paix, en sus de la valeur de l'objet ou des objets
volés ou du montant du dommage fait, telle autre somme de
deniers n'excédant pas cinq louis, à la discrétion du Juge de
Paix.

XXXII. Et qu'il soit statué, que quiconque volera, ou coupera, Vol&c. de
rompra ou abattra, avec intention de vol, aucune partie d'aucune mievôture
haie vive ou morte, ou aucuns pieux de bois, garde-fous ou de bois, sude
palissade, servant de clôture, ou aucuns pas de haie on barrière, haie ou r-
ou aucune partie des dits objets, encourra et payera pour rire,

chaque telle offense, sur conviction d'icelle devant un Juge
de Paix, en sus de la valeur de l'objet ou des objets volés
ou du montant du dommage causé, telle somme de deniers
n'excédant pas cinq louis, à la discrétion du Juge le Paix.

XXXIII. Et qu'il soit statué, que si le tout ou aucune partie Personnes
d'aucun arbre, arbrisseau, arbuste ou taillis, ou aucune partie "y"p°,'eur
d'aucune haie vive ou morte ou aucuns pieux, palissade ou ssession des
garde-fous, pas de haie ou clôture ou aucune partie les dits 8 t&c. ne

justifiant pas
objets, étant de la valeur de deux chelins au moins, est, en telle posses.
vertei d'un garant de recherche qui sera accordé comme il est sion.
mentionné ci-après, trouvée en la possession d'aucune personne,
ou chez aucune personne qui le saura, et que telle personne
étant amenée devant un Juge de Paix ne justifie pas devant lui
la légalité de telle possession, elle encourra et payera, sur

conviction
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conviction devant tel Juge, en sus de la valeur de l'objet ou des
objets ainsi volés, aucune somme n'excédant pas deux louis.

Vol &c. de XXXIV. Et qu'il soit statué, que quiçonque volera, ou dé-
végétaux truira, ou endommagera avec intention de vol aucun arbrecroissant dans edmaeaabe
un jardin &a. arbrisseau, arbuste, buisson, plante, racine, fruit ou autres
punissable sur végétaux croissant dans aucun jardin, verger, pépinière, serre
conviction ou serre-chaude ou conservatoire, encourra et payera, sur con-sommaire. viction de telle offense devant un Juge de Paix, en sus de la

valeur de l'objet ou des objets ainsi volés ou du montant du
dommage causé, telle somme de deniers, n'excédant pas cinq
louis, que le dit Juge trouvera convenable ; et toute personne
ainsi convaincue qui se rendra coupable de récidive sera réputée
coupable de félonie, et sera, sur conviction d'icelle, sujette à
être punie comme dans le cas de simple Larcin.

Vol &c., de XXXV. Et qu'il soit statué, que quiconque volera, ou dé-
végétaux ne truira ou endommagera avec intention de vol aucune racine
dans des jar- ou plante cultivée médicinale ou servant (le nourriture' à
dins. Phomme ou aux animaux, ou à la distillation ou à la teinture,

ou polir, ou servant à aucnne nianufacture, et croissant sur un
terrain ouvert ou enclos, n'étant pas un jardin, un verger ni une
pépinière, encourra et payera, sur conviction de telle offense
devant un Juge de Paix, en sus de la valeur de l'objet ou des
objets ainsi volés, ou du montant du dommage ainsi causé,
telle somme de deniers, n'excédant pas vingt chelins, que le dit
Juge trouvera convenable, et sera, à défaut du paiement d'icelle
avec les frais, s'ils sont adjugés, emprisonnée dans la Maison
(le Correction pendant un temps n'excédant pas in mois de
Calendrier, à moins que le paiement n'en soit fait plus tôt.

Vol d'ouvrage XXXVI. Et qu'il soit statué, que quiconque volera ou ar-
hitr ou de rachera, coupera ou brisera avec intention de vol aucun ou-

b'au e° vrage vitré ou de bois, appartenant à aucun bâtiment quel-
espèces fixées conque, ou de plomb, de fer, de cuivre, de bronze ou d'autre
sur les t - métalou aucune autre chose de niétal oautre natière, ree-
cunes choses peetivement, fixés dans ou à aucun bâtiment quelconque, ou
de métal aucune chose de métal fixée sur aucun terrain, étant la pro-
fixées sur les priété de quelque individu, on servant de cliatire à aucune
terrains. maison habitée, jardin ou parterre, ou fixée dans aucune plaec

publique, tae ou autre lieu, et destinée à l'usage ou à la dé-
coration publique, sera coupable de félonie, et sujet, sur con-
viction d'icelle, à être puni comme dans te cas (te simple
Larcin ; et dans le cas où aucune telle chose serait fixée dans
aucune place publique, rue ou autre lieu pareil, il ne sera pas
nécessaire d'alléguer que telle chose est la propriété d'aucune
personne.

XXXVII.
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XXXVII. Et pour punir les déprédations commises par les Les occupants
occupans et locataires, Qu'il soit statué, que toute personne et locataires
qui volera aucun amenblement ou aucune chose fixée à de- vo"ant aucunechose desmani-meure, loués à son usage dans ou avec aucune maison ou sons et appar-
logement, soit que le bail ait été consenti par telle personne ou tementsloués
par quelqu'un de sa part, sera coupable de félonie, et sujette, sur par eux.

conviction d'icelle, à être punie comme dans les cas de simple
Larcin ; et dans tel cas du vol d'aucun ameublement, un en-
ditement pourra être porté en la manière ordinaire, comme
pour Larcin, et dans le cas du vol d'aucune chose fixée à
demeure, un enditement pourra être porté de la même manière
que si le délinquant n'était pas un occupant ou locataire, et
dans ['un on l'autre cas il sera allégué que telles choses ap-
partiennent au propriétaire ou locateur.

XXXVIlI Et pour punir les dlprédations commises par les scommis
commis et serviteurs (ans les cas qui n'emportent pas la peine et serviteurs

ca 'tle evolatquelquecapitale, Qu'il soit statué, que tout Cormnis et Serviteur qui chosee leurs
voleront aucun effet, deniers ou nantissement de valeur, qui Maîtres.
seront la propriété ou en la possession ou à la disposition de
leur Maître, seront, sur conviction le telle offense, sujets, à la
discrétion de la Cour, à1 être emprisonnés aux travaux forcés
dans le Pénitentiaire Provincial pendant un temps qui n'ex-
cèdera pas quatorze ans et ne sera par moins de sept, *on à être
incarcérés dans aucune autre Prison ou lieu de reclusion
pendant un temps n'excédant pas deux ans,

XXXIX. Et pour punir les soustractions d'effets confiés Des commis
(embezzlerne»f), commises par les Commis et les f rviteurs, ou serviteurs
Qu'il soit statué, que tout Commis ou Serviteur, ou aucune per- recean

sonne employée comme Commis oi Serviteur, qui, en vertu de pour leurs
tel emploi, recevront ou prendront en leur possession aucun matres et les
effet, deniers, ou nati issemuent de valeur, pour et au nom desos"tarant,
leur Maître, et lui les soustrairont frauduleusement en tout ou les avoir fr-
en partie, seront réputés les avoir félonieusement volés à leur lonieuse"'ent
Maître, quoique tel Maitre n'ait pas eu en sa possession tels °lv '
effets, deniers ou nantissements de valeur, autrement que par
la possession actuelle de son Commis, Serviteur ou autre per-
sOnne à son emploi; et tout tel délinquant sera, sur conviction
de telle offense, sujet, à la discrétion de la Cour, à aucun des
châtiments que la Cour pourra lui infliger comme il est men-
tionné ci-dessus en dernier lieu.

XL. Et pour empêcher les difficultés qu'on a éprouvées Des actes dis-
dans la poursuite des délinquants mentionnés en deraer lieu, tincts de sous-
Qu'il soit statué, qu'il sera loisible de mettre à charge dans tractionpour-
l'enditement et procéder contre le délinquant pour aucun charge dans
nombre d'actes distincts de soustractions n'excédant pas trois le même en-

qu'il pourra avoir commis contre le même Mattre dans l'espac' ditement.

de
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de six mois de calendrier depuis le premier au dernier de tels
actes; et dans tout tel enditement, excepté dans les cas où
l'offense aura rapport à aucun effet, il sufa d'alléguer que
l'offense a été une soustraction d'argent, sans spécifier aucune

Allégu6s et monnaie ou nantissement de valeur particulièrement ; et tel
pru - allégué, en autant qu'il aura rapport à la description de la

choses sous.-!indel
traites. chose, sera mguntenu, s'il est prouvé que le déinquant a

soustrait aucun montant, quoique la preuve de l'espèce par-
ticulière de monnaies, ou nantissement de valeur formant tel
montant, n'ait pas été établie; ou s'il est prouvé qu'il a sous-
trait (embezzled)-aucune pièce de monnaie, ou nantissement de
valeur, ou aucune partie de la valeur d'iceux, quoique telle
pièce de monnaie ou nantissement de valeur puissent lui avoir
té délivrés pour que quelque portion de leur valeur fût remise

à la partie les délivrant, et que telle portion lui ait été remise
en conséquence.

Les Agents XLI Et pour punir les soustractions commises par les agents
soustrayant auxquels il aura été confié quelque chose, Qu'il soit statué,
es dnirs. que s'il est confié aucuns deniers ou nantissement pour le paie-

pour être ap- ment de deniers à aucun Banquier, Marchand, Courtier, Pro-
pliques à au- cureur ou autre agent, avec aucun ordre par écrit d'appliquer
cuts o tels deniers ou aucune partie d'iceux, ou le produit ou aucuneparticuluern;partie du produit de tel nantissement, à quelque objet spécifié

dans tel ordre, et que violant la bonne foi et contrairement à
l'objet spécifié comme susdit, ils tournent en aucune manière à
leur propre usage et avantage tels deniers, nantissement ou
produit ou aucune partie d'iceux, tout tel délinquant sera cou-
pable de méfait, et sujet, sur conviction d'icelui, à être, à la dis-
crétion de la Cour, emprisonné aux travaux forcés dans le Péni-

Ou soustra- tentiaire Provincial pendant pas moins de sept ans, * ou à être
nt anunn- incarcéré dans aucune autre Prison ou lieu de reclusion pendant

tissements de un temps n'excédant pas deux ans, ou à subir tel autre ch&ti-
valeur a eux ment par amende ou emprisonnement ou par l'un et l'autre,
pou6 pouré-que la Cour pourra lui infliger; et si aucun effet ou nantisse-
quelque objet sernent de valeur ou aucune procuration pour la vente ou
particulier, transport d'aucune action ou intérêts dans quelque fonds publics
"op'ls* soit de cette Province ou du Royaume-Uni de la Grande-Bre-

tagne et d'Irlande, ou de la Grande-Bretagne ou de l'Irlande,
ou d'aucune Colonie Anglaise, ou d'aucune Colonie ou Etat
Etranger, ou dans les fonds d'aucun corps incorporé, compagnie
ou société, sont confiés à aucun Banquier, Marchand, Courtier,
Procureur ou autre Agent, soit en dépôt ou pour quelque objet
spécial, sans qu'ils puissent en aucune manière les vendre,
négocier, transporter ni engager, et que, violant la bonne foi, et
contrairement au but ou à l'objet pour lequel les dits effets,
nantissement ou procuration leur avaient été confiés, ils vendent,
négocient, transportent ou engagent, ou tournent en aucune
manière à leur propre usage ou profit tels effets ou nantisse-
ment, ou le produit ou aucune partie d'iceux, ou la part ou

intérêts
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intérêts dans les dits fonds, auxquels ou à aucune partie des-
quels telle procuration aura rapport, tout tel délinquant sera
coupable de méfait, et sera, sur conviction d'icelui, sujet, à la
discrétion de la Cour, à aucun des châtiments que la Cour
pourra lui infliger, comme il est mentionné ci-dessus en
dernier lieu.

XLII. Pourvu toujours, ct qu'il soit statué, que rien de ce Rien dans ces
qui est contenu ci-dessus ayant rapport aux Agents, n'affectera Prs n'af
aucun dépositaire à un titre quelconque, ni aucun engagiste p
d'aucune propriété mobilière ou immobilière par rapport à engagistes.
aucun acte fait par tel dépositaire ou engagiste, relatif à la
propriété comprise dans te[ dépôt ou mortgage, ou affectée par
iceux; ni n'empêchera aucun Banquier, Marchand, Courtier, Ni les Ban-
Procureur ou autre Agent de recevoir aucuns deniers qui pour- <u"* 'qrecevront des
ront être ou devenir actuellementdus et payables sur ou en vertu deniers dus
de tout nantissement de valeur, conformément à la teneur et sur des nantis,
l'effet d'icelui, de la même manière qu'ils l'auraient fait si le srents.
présent Acte n'eût pas été passé, ni de vendre, transporter ou
disposer autrement de tous nantissements ou effets en leur pos-
session, sur lesquels ils auront quelque lien, réclamation ou Ou disposant
prétention leur donnant le droit de ce faire; à moins que telle ne"gntsl5
vente transport ou autre disposition ne s'étendent à un plus quels ils ont

d nombre de nantissements ou à une plus grande partie quelque recla-

deiffets qu'il n'en sera nécessaire pour acquitter tel lien, nion.

réclamation ou prétention.

XLIII. Et qu'il soit statué, que tout facteur ou agent aux- Les facteuns
quels on aura confié pour les vendre aucunes marchandises ou eng 1ant
effets, on aucun connaissement, certificat, garant ou ordre pour eur

propre usagc
d'un garde-magasin ou garde-quai, pour la livraison d'effets ou aucunfemar-
marchandises, et qui déposeront ou engageront pour leurpropre chandises ou

documents re-avantage, et en violant la bonne foi, aucunes telles marchan- latfs"àdes
dises ou effets, ou aucuns des dits documents, comme nantis- marchandises
sement d'aucun deniers, ou effet négociable qu'ils auront à eux coni6e

emprunté ou reçu avant ou lors de tel dépôt ou engagement, ou ,ron-
qu'ils se proposaient d'emprunter ou recevoir par la suite, seront coùpables d'us
coupables de méfait, et seront, sur conviction d'icelui, sujets, ntait.
à la discrétion de la Cour, à être emprisonnés aux travaux
forcés, dans le Pénitentiaire Provincial, pour un temps de pas Ceci ne S'6-
moins de sept ans, * ou à être incarcérés dans quelque autre es ,aux
Prison ou lieu de reclusion pendant un temps n'excédant pas gagnent
deux ans, ou à subir tel autre châtiment par amende ou empri- a'excèderapas
sonnemnent, ou par l'un et l'autre, que la Cour pourra leur leur irécama.
infliger; mais aucuns tels facteurs ou agents ne seront sujets à tion.
aucune poursuite pour le dépôt ou engagement d'aucunes telles
marchandises ou effets, ou d'aucun des dits'documents, dans le
cas où tels effets n'auraient pas servi de nantissement au
paiement d'une plus forte somme de deniers que le montant qui,
au temps de tel dépôt ou engagement, leur était légitimement
dû par leur commettant, en y comprenant le montant d'aucunes

lettre
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lettre ou lettres de change tirées par ou pour tel commettant et
acceptées'pâr tels facteurs ou agents.

Les présentes XLIV. Pourvu toujours, et qu'il soit statué, que rien dans le
dispositions présent Acte, ni aucune conviction ni condamnation précé.quant aux a
arnts nt.rei. dente qui pourrait intervenir en conséquence d'icelui, contre
bfiont pas le aucun Banquier, Marchand, Courtier, Facteur, Procureur ou
partie l ase autre Agent comme susdit, n'empêchera, n'affoiblira ni n'af-
peut avoir fectera aucun recours en loi ou en équité, qu'aucune partie
maintenant. lésée par telle offense aurait pu avoir, si le présent Acte n'eût

pas été passé ;mais la conviction néanmoins d'aucun tel dé-
linquant ne sera pas admise comme preuve dans aucune
demande en justice ou poursuite devant une Cour d'Equité
contre lut; et nul Banquier, Marchand, Courtier, Facteur,
Procureur ou autre Agent comme susdit, ne seront sujets à
être convaincus par aucun témoignage quelconque, pour con-
travention au présent Acte, par rapport à aucun acte qu'ils
auront fait, si, en aucun temps préalablement à celui de leur
enditement pour telle offense, ils ont déclaré tel acte sous
serment en conséquence d'un ordre les contraignant de ce faire,
émané d'une Cour de Justice ou d'Equité dans aucune action,
poursuite ou procédure qui auront été instituées de bonne foi,
ou s'ils l'ont déclaré dans aucun examen ou déposition devant
quelque Commissaire des Banqueroutes.

L'Escroquerie XLV. Et vu que les fins de la Justice sont souvent défaites
sera un ru6fait. par rapport à la distinction subtile qui existe entre le larcin et

l'escroquerie: pour y remédier, Qu'il soit statué, que quiconque
obtiendra d'autrui, sous de faux prétextes, aucun effet, deniers
ou nantissement de valeur, avec l'intention de les lui escroquer,
sera coupable de méfait, et sera, sur conviction d'icelui, sujet,
à la discrétion de la Cour, à être emprisonné aux travaux
forcés dans le Pénitentiaire Provincial, pendant un temps qui
n'excèdera pas quatorze ans et ne sera pas moins de sept,•ou à
être incarcéré dans quelque autre prison ou lieu de détention
pendant un temps n'excédant pas deux ans, ou à subir tel autrç
châtiment, par amende ou emprisonnement ou par l'un et l'autre,

Nul acquitte- que la Cour pourra lui infliger : Pourvu toujours, que si lors du
ment sur le procès d'aucune personne enditée de tel méfait, il est prouvé
principe que le qu'elle a obtenu la chose en question d'une manière constituantcsu prouV6e enloi le larcin elle n'aura pas pour cela le droit d'être acquit-c'onstitue le e o
Larcin. tée de tel méfait, et aucun tel enditement ne sera transférable

sur Certiorari; et toute personne qui aura subi son procès pour
telle offense ne sera plus sujette à être poursuivie ensuite pour
larcin sur les mèmes faits.

Si l'offense XLVI. Et quant aux recéleurs des vols, qu'il soit statué, que
principale est quiconque recélera aucun efibt, deniers, nantissement de valeur

ou
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on autre chose quelconque dont le vol ou la soustraction cons- Flonie, le ré-
tituera une félonie, soit suivant la loi commune, ou en vertu c6leur du vot

du présent Acte, sachant qu'ils ont été félonieusement pris ou pourra nubir
du prsentson procès soit

volés, sera coupable de félonie, et pourra être endité et con- comme com-
vaincu soit comme complice après le fait, ou d'une félonie plice après le
réelle, et dans le dernier cas, soit que le félon principal ait été fa oiur
ou non préalablement convaincu, ou qu'il soit ou non amenable réene.

à justice ; et tout tel recéleur quelconque convaincu sera, à la
discrétion de la Cour, sujet à être emprisonné aux travaux
forcés dans le Pénitentiaire Provincial pendant un temps qui
n'excèdera pas quatorze ans et ne sera pas moins de sept, * ou à
être incarcéré dans aucune autre prison ou lieu de reclusion
pendant un temps n'excédant pas deux ans : Pourvu toujours,
que nulle personne ayant subi son procès pour recèlement
comme susdit, ne sera sujette à être poursuivie une seconde
fois pour la même offense.

XLVII. Et qu'il soit statué, que quiconque recèlera aucun Si l'offense
effet, deniers, nantissement de valeur, ou autre chose quel- prinmialest
conque dont le vol, la soustraction ou l'escroquerie pourront recîeles pour-
être en vertu du présent Acte, l'objet d'un enditement pour ront 6tre pour.
méfait, sachant qu'ils ont été illégalement pris, volés, distraits i pour un

ou escroqués, sera coupable de méfait, et pourra être endité '
et convaincu d'icelui, soit que la personne coupable du méfait
principal en ait été ou non préalablement convaincue, ou qu'elle
soit ou non anenable fà justice ; et- tout tel recéleur sera, sur
conviction, sujet, à la discrétion de la Cour, à être emprisonné
aux travaux forcés dans le Pénitentiaire Provincial pendant un
temps de pas moins de sept ans. * ou à être incarcéré dans
quelque autre prison ou lieu de détention pendant un temps
n'excédant pas deux ans.

XLVIII. Et qu'il soit statué, que quiconque recèlera aucun Tous recé-
effet, deniers, nantissement de valeur ou autre chose quelconque, leurs pourront

sachant qu'ils ont été félonieusement ou illégalement volés, pris, c ireleuspo.
soustraits ou escroqués, pourra, soit qu'il soit accusé de com- la chose sera
plicité de la félonie après le fait, ou d'une félonie réelle, ou trouveenleur

Ip .possession,
d'un méfait seulement, être traité, jugé et puni dans aucun aussi bien
District, Comté ou lieu, où aucune telle chose aura été trouvée quau lieu e
en sa possession, ou dans aucun District, Comté ou lieu dans ,® ' nait.
lequel la partie coupable de la félonie principale ou du méfait
purra légalement subir son procès, et de la même manière
que tel recéleur pourra être traité, endité, jugé et puni dans le
District, Comté ou lieu où il aura effectivement recélé telle
chose.

XLIX. Et pour encourager la poursuite des délinquants, qu'il Le proprié.
soit statué, que si aucune personne coupable d'aucune félonie taire de la

ou méfait comme susdit, pour vol, soustraction, escroquerie ou chosevol
recélement



voleur ou le recélement fait seierhment d'aucun effet, deniers, nantissement
reeleuricon- de valeur ou autre chose quelconque, est enditée d'aucune ofévietion, en au.fence par ou de la part d'aucun propriétaire d'iceux, ou sonra la resuttu fone o el
tion. héritier, curateur, exécuteur ou administrateur, et qu'elle en

soit convaincue, dans pareil cas les effets seront remis au pro-
priétaire ou à son représentant, et la Cour devant laquelle la
dite personne sera ainsi convaincue, aura pouvoir d'accorder
de temps à autre des brefs de restitution pour la chose volée,

Exception. ou en ordonner la restitution d'une manière sommaire; Pourvu
toujours, que s'il paraissait, avant qu'aucun ordre ou jugement
ait été donné, qu'aucun nantissement de valeur a été de bonne
foi payé ou acquitté par quelque personne ou corps incorporé
sujet au paiement d'icelui, ou que, étant un effet négociable,
tel nantissement a été de bonne foi pris ou reçu par transport
ou délivrance, par quelque personne ou corps incorporé, pour
une vraie considération sans qu'il y ait eu notice, ni de cause
raisonnable pour supposer que tel nantissement avait été par
félonie ou méfait volé, pris, escroqué ou soustrait comme susdit,
dans ce cas, la Cour n'adjugera pas ni n'ordonnera la restitu.
tion de tel nantissement.

S'il est reçu L. Et qu'il soit statué, que quiconque recevra de mauvaise
d,* rcompn. foi aucuns deniers ou récompense, dirèctement, sous le pré-
au recouvre- texte d'aider aucune personne à recouvrer aucun effet, deniers,
ment des nantissement de valeur, ou autre chose quelconque, qui auront

°asmeno l, été par félonie ou méfait volés, pris, obtenus ou soustraits
délinquant à comme susdit, sera (à moins qu'il n'amène le délinquant à
justice. justice pour être jugé sur telle offense) coupable de félonie, et

sera, sur conviction d'icelle, sujet, à la discrétion de la Cour,
à être emprisonné aux travaux forcés dans le Pénitentiaire
Provincial, pendant un temps de pas moins de sept ans, * ou à
être incarcéré dans aucune autre prison ou lieu de détention
pendant un temps n'excédant pas deux ans.

Offre par aver- LI. Et qu'il soit statué, que si aucune personne offre par avis
tîssemen t
d'une récom- public une récompense pour la restitution d'aucune chose quel-
pense pour la conque, qui aura été volée ou perdue, et que dans tel avertis-
restitution sement elle se serve de mots donnant à entendre qu'aucune
d'e, cs question ne sera faite, ou si dans aucun avertissement public
perquisitions.' elle fait usage de mots donnant à entendre qu'une récompense

sera donnée ou payée pour aucune chose qui aura été volée ou
perdue, sans arrêter ni chercher à découvrir la personne qui la
remettra, ou si elle promet ou offre par avertissement public de
remettre à aucun prêteur sur gages ou autre personne qui pour-
rait avoir acheté ou avancé de l'argent en forme de prêt sur
aucune chose volée ou perdue, l'argent ainsi payé ou avancé,
ou aucune autre somme de deniers ou récompense pour la res-
titution d'icelle, ou si aucune personne imprime ou publie
aucun tel avertissement, dans aucun des dits cas, toute telle

personne

•Mais voyes 6 Y. c. 0, et 14 & 15 Y. c. 2, s. 2.
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personne encourra une pénalité de vingt louis pour chaque telle
offense, envers toute personne qui en pourra faire la poursuite
par action de dette, et qui sera recouvrable avec tous les frais
de la poursuite.

LII. Et qu'il soit statué, que dans le cas où le vpl d'aucune Ree6leurs du
chose quelconque est par le présent Acte punissable sur con- vol dans les
viction sommaire, soit pour chaque offense, ou pour la première fnsepi.i-
et deuxième offense seulement, ou pour la première seulement, pale est puni-
quiconque recèlera aucune telle chose, sachant que la posses- s e suro-
sion en a été obtenue illégalement, sera, sur conviction de c'ot
telle offense devant un juge de paix, sujet pour chaque pre-
mière, deuxième ou autre offense subséquente de recèlement,
à la même amende et au même châtiment auxquels le présent
Acte rend sujette une personne coupable d'une première, deux-
ième ou autre offense subséquente pour vol de telle chose.

LIII. Et qu'il soit statué, que dans le cas de toute félonie Le*i 1
punissable en vertu du présent Acte, tout principal au second a, ,lu
degré et tout complice avant le fait, seront punissables de complices.
mort ou autrement, en la même manière que l'est en vertu du
même Acte le principal au premier degré ; et tout complice de
félonie après le fait, punissable en vertu du présent Acte, (à
l'exception seulement du recéleur de la chose volée,) sera, sur
conviction, sujet à un emprisonnement pendant un temps n'ex-
cédant pas deux ans; et quiconque secondera, encouragera, Instigateurs
conseillera ou moyennera la perpétration d'aucun méfait punis- des w6faita.
sable, en vertu du présent Acte, sera sujet à être endité et puni
comme le délinquant principal.

LIV. Et qu'il soit statué, que quiconque secondera, encou- Instigateurs
ra, conseillera ou moyennera la perpétration d'aucune des offenses

punissabl.esurotense punissable par le présent Acte, sur conviction som- conviction
maire, soit pour chaque fois qu'elle est commise, ou pour la sommaire.
première et seconde fois seulement, ou pour la première fois
seulement, sera, sur conviction devant un ou plusieurs Juges
de Paix, sujet pour chaque première, seconde ou autre offense
subséquente, commise en secondant, encourageant, conseil-
lant ou moyennant telle perpétration, à la même pénalité et au
même châtiment auxquels le présent Acte rend sujett eune per-
sonne coupable d'une première, seconde ou autre offense sub-
séquente comme délinquant principal.

LV. Et pour mieux. pourvoir à appréhender et découvrir tous Une personne
délinquants punissables en vertu du présent Acte, Qu'il soit trouvée en da-
statué, que toute personne trouvée lans l'acte de commettre grant délit
aucune offense punissable soit sur enditement ou sur convic- retée sans ga.
tion sommaire, en vertu du présent Acte, pourra être immé- rant.
diatement arrêtée sans garant par tout Officier de Paix, ou par Le Juge de
le propriétaire de la chose sur ou relativement à laquelle l'of. Paix sur de
fense sera commise, ou par le serviteur ou aucune personne f°,esupon,
autorisée par tel propnriétaire, et être amenée aussitêt devant stabie. sos

quelque
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serment, pour. quelque Juge de Paix des environs, our être traitée"suivant
ra aceorder un la loi, et si aucun témoin digne de foi prouve sous serment,
garant de re- devant un Juge de Paix, qu'il y a cause raisonnable pour faire

supposer qu'aucune chose quelconque, relativement àlaquelle
Toute per- aucune telle offense aura été commise, se trouve dans quelque
sonne à.qui maison habitée, hangar, jardin, cour, enclos ou autres lieu ou
cosesf rade lieux, le Juge de Paix pourra émaner un garant pour y faire
jourra arreter la recherche de telle chose, comme dans le cas d'effets volés;
ta partie les etpouvoir est par ces présentes donné à toute personne à qui
offrant. l'on offrira de vendre, d'engager ou de délivrer quelque chose,

par rapport à laquelle elle aura raisonnablement lieu de supposer
qu'il a été commis aucune telle offense, et la dite personne est
requise 4'appréhender et amener aussitôt devant un Juge de
Paix, s'il est en son pouvoir de ce faire, la partie faisant telle
offre avec la chose qu'elle offrira, pour être traitée suivant la
loi.

Limitation LVI. Et qu'il soit statué, que toute poursuite d'une offense
uart a pro- punissable sur conviction sommaire en vertu du présent Acte,

maires. commencera dans les trois mois de Calendrier suivant la per-
pétration de l'offense, et pas autrement ; et le témoignage de la
partie lésée sera admis dans la preuve de l'offense.

Manière de LVII. Et pour mieux pourvoir à poursuivre toutes offenses
forcer la com- punissables sur conviction sommaire en vertu du présent Acte,
pearuonn es. Qu'il soit statué, que lorsqu'aucune personne sera accusée, sur
nissables sur le serment d'un témoin digne de foi, devant quelque Juge de
conviti*on Paix, d'aucune telle offense, le Juge de Paix pourra citer la

personne accusée à comparaître aux temps et lieu qui seront
Voyez aussi les fixés dans la citation; et si elle ne comparaît pas en consé-
di#iamle# quence, -alor's (sur preuve de la due signification de la citation

sur ce sujet à telle personne en la lui délivrant personnellement, ou en la
dans 14 & 15 laissant au lieu ordinaire de son domicile) le Juge .de Paix
Y. C. 95, 8. 1 pourra ou procéder à entendre et juger la cause exparte, ou éma-

ner son garant pour appréhender la dite personne et l'amener
devant lui, ou devant un ou plusieurs autres Juges de Paix;
ou le Juge de Paix devant lequel l'accusation sera portée,
pourra (s'il le juge à propos,) sans aucune citation préalable
(excepté dans le cas où il lui sera autrement spécialement
prescrit) émaner son garant; et le Juge ou les Juges de Paix
devant lesquels la personne comparaîtra ou sera amenée, pro.
céderont à entendre et juger la cause.

Application LVIII. Et quant à l'application de toutes amendes et péna'
des amendes et lités adjugées sur convictions sommaires en vertu dg pré6set
pénalités en- Acte, Qu'il ot~" ot eir
courues sur Acte, Qu-ilsoit statué,que toute somme de deniers qui sera
convictions encourue comme valeur de la chose volée ou prise, ou pour le
sommaire, montant du dommage fait (telle valeur ou montant devant être

dans tous les cas fixés par le ou les Juges de Paix devant les-,
quels la conviction pourra avoir eu lieu), sera payée à la partie
lésée, si elle est connue, excepté dans le cas où elle aura été
examinée dans la preuve de l'offense, et dans ce cas, ou dans

celui
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celui où la partie lésée ne sera pas connue, la dite somme sera
appliquée en la même manière qu'une pénalité: Pourvu tou- roviso.
jours, que quand plusieurs personnes se seront associées pour
commettre la même offense, et seront, sur conviction d'icelle,
condamnées chacune à payer une somme équivalente à la va-
leur de la chose ou au montant du dommage fait, dans tout tel
cas, il ne sera payé à la partie lésée d'autre somme que celle
qui sera encourue par l'un de ces délinquants seulement, et la
somme ou les sommes correspondantes, encourues par l'autre
ou les autres délinquants, seront appliquées en la même ma-
nière que doit l'être toute pénalité imposée par un Juge de
Paix, comme il est ordonné ci-dessus.

LIX. Et qu'il soit statué, que dans tout cas de conviction si une per-
sommaire en vertu du présent Acte, où la somme de deniers sonne sommai-
qui sera encourue pour la valeur de la chose volée ou prise, ou reanen on-
pour le montant du dommage fait, ou qui sera imposée comme paie pas, &c.
une pénalite par un ou plusieurs Juges de Paix, avec les fais, le Juge de
s'il sont adjugés, (lesquels frais tels Juges de Paix sont par Pe prsonner.
ces présentes autorisés à adjuger, s'ils le jugent à propos, dans
tout cas de conviction sommaire en vertu du présent Acte) ne
sera pas payée soit immédiatement après la conviction, ou sous Voye assi
le temps que le Juge ou les Juges de Paix pourront au temps 14 & 15 Y.
de la conviction fixer, et qu'ils sont par le présent autorisés à C. 95,S. 1.

fixer, il sera loisible aux Juge ou Juges de Paix devant lesquels
la conviction aura été obtenue, (à moins qu'il ne soit autre-
ment spécialement ordonné) de consigner le délinquant à la
Prison Commune, pour y être détenu seulenent, ou à la Maison
de Correctjon pour y être détenu aux travaux forcés, à la dis-
crétion des Juge ou Juges de Paix, pendant un temps n'excé-
dant pas deux mois de Calendrier, dans le cas où le montant
de la somme de deniers encourue, ou de la pénalité imposée, Proporton du
ou de l'une et de l'autre, suivant la circonstance, avec les frais, tempsde I'em-
n'excèderait pas cinq louis, et pendant un temps n'excédant prisonnement.

pas six mois de Calendrier, dans le cas où le montant avec les
frais excèderait cette somme, et n'excèderait pas celle de dix
louis; la détention devant cesser dans chacun des cas susdits,
au paiement du montant et des frais.

LX. Pourvu toujours, et qu'il soit statué, que lorsque aucune Le Juge de
personne sera sommairement convaincue, devant un ou plu- rPipoaurra
sieurs Juges de Paix, d'aucune offense contre le présent Acte, délinquat en
et que ce sera sa première conviction, il sera loisible aux Juge certains cas.
ou Juges de Paix, s'ils le trouvent à propos, de décharger le
délinquant de sa conviction, en par lui donnant à la partie
lésée telle satisfaction, pour dommages et frais, ou l'un ou
l'autre, qui sera établie par les dits Juge ou Juges de Paix.

LXI. Et qu'il soit statué, qu'il sera loisible à Sa Majesté la Pardon pour
Reine, et au Gouverneur, Lieutenant Gouverneur ou Personne non paiement
administrant le Gouvernement de cette Province, d'étendre la de deniers.

Merci Royale à toute personne emprisonnée en vertu du pré-

sent
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46 4&ent ct ari. a.05sent Acte, quoiqu'elle puisse l'avoir été faute du paiement de
deniers à quelque partie autre que la Couronne.

Unè n LXII. Et qu'il soit statué, que dans le cas où aucune per-
d6chrrnnara e sonne convaincue d'aucune offense punissable sur conviction
partie de toute sommaire, en vertu du présent Acte, aura payé la somme de
autre proc6' deniers à laquelle elle aura été condamnée en vertu de telle
dure pour lals s'sonétou ar
mm uoffense. conviction, avec les frais, sils ont été adjugés, ou qu'elle aurà

reçu le pardon d'icelle de .la Couronne, ou subi l'emprisonne-
ment décerné faute du paiement des deniers, ou l'emprisonne-
ment décrété en première instance, ou qu'elle aura été déchar-
gée de sa conviction en la manière susdite, dans tout tel cas
elle sera déchargée de tous autres procédés ultérieurs pour la
même cause,

Formule de LXIII. Et qu'il soit statué, que le Juge ou les Juges de Paix
conviction, devant lesquels aucune personne sera convaincue d'aucune

offense contre le présent Acte, pourront ordonner que la con-
viction soit dressée en la manière suivante, ou en d'autres
termes ayant le méme effet, suivant la circonstance, savoir:

Voyez aussiles " Qu'il soit notoire, que le jour de
formules d14 en l'année de Notre Seigneur à
et as cauta, dans le District de

(suivant le cas) A. O. a été convaincu devant moi, J. P. un
des Juges de Paix de Sa Majesté (ou devant nous J. P. et S.
L. Juges de Paix) pour le dit District, pour avoir le dit A. O.
(spécifiez l'offense et le temps et le lieu où elle a été commise,
selon la circonstance, et dans le cas d'une seconde conviction, allé-
guez la première) et Je, le dit J. P. condamne (ou, nous les
dits J. P. et S. L. condamnons) le dit A. O. pour sa dite
offense, à être emprisonné dans 1 (ou,
à être emprisonné dans 1 et y être
détenu aux travaux forcés) pendant l'espace de

(ou, à payer ici établis-
se: la pénalité actuellement imposée, ou établissez la pénalité
ainsi que la valeur des effets volés, soustraits ou pris, ou le mon-
tant du dommage fait, selon la circonstance) et (dans tous les cas
où lesfrais seront adjugés) à payer en outre la somme de

pour les frais, et a défaut du paiement immédiat
de la dite somme (ou des dites sommes,) à être incarcéré dans
I ou à être emprisonné
dans 1 et y être détenu aux travaux
forcés, pendant l'espace de à moins que la
dite somme (ou sommes,) ne soit payée plus tôt (ou, et j'ordonne
ou nous ordonnons) que la dite somme (ou sommes) soit payée
par le dit A. O. le ou avant le jour de

que la dite somme de
(i. e. la pénalité seulement) soit payée à moi (ou à nous Juge ou
Juges de Paix devant lesquels la conviction a été obtenue) et que
la somme de (i. e. la valeur des efets volée,
ou le montant du dommage fait) soit payée à C. D. (la partie
l6sée, à mins qu'¢ll, ne ueit pas conu ou OUqut'lle n'ait ét4

etPaminée
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examinée dans la preuve de l'ofense, auxquels cas alléguez cefait,
et disposez du tout comme de la pénalité ci-dessue) et (si le Juge
ou les Juges de Paix trouvent d propos d'adjuger à la partie
plaignante sesfrais) j'ordonne (ou nous ordonnons) que la dite
somme de pour les frais soit payée à C. D.
(la partie plaignante.) Donné sous mon Seing et Sceau, (ou
nos Seing et Sceaux) les jour et an premièrement mentionnés."

LXIV. Et qu'il soit statué, que dans tous les cas où le pré- Un seul juge
sent Acte donne pouvoir à deux Juges de Paix ou plus, et leur de Paix pour-
prescrit d'entendre et juger aucune plainte, un seul Juge de r *r
Paix sera compétent à recevoir l'information ou plaite préli- r-ninaire
minaire, et à émaner la citation ou garant, ordonnant aux par- c. dans 1es
ties de comparaître devant deux Juges de Paix ou plus; et °,ùd
a près le témoignage donné sous serment sur le mérite de la ou plus oit
plainte, et l'adjudication sur icelle par deux des dits Juges de d'en.
Paix, tous procédés ultérieurs pour en forcer l'exécution ou j'r""t

autrement, soit quant à la pénalité, amende, emprisonnement, 0oar a
frais ou autre matière ou chose relative à l'offense, pourront 14à;15 V.
être mis à effet par l'un ou l'autre des dits Juges de Paix, ou c. 95, .25.
par aucun autre Juge de Paix pour le même District, Comté,
Cité, Ville on lieu, en la même manière que pourraient le faire
les deux Juges de Paix, qui auront ainsi entendu et jugé la
dite plainte: et dans le cas où la plainte ou information préli-
minaire aura été faite devant aucun Juge ou Juges de Paix,
autres que celui ou ceux qui l'auront entendue et jugée, la
formule de conviction sera dressée conformément au fait.

LXV. Et qu'il soit statué, que dans tous les cas où la so'Mme Appel.
adjugée sur conviction sommaire, excèdera cinq louis, ou que
le temps de l'emprisonriement qui sera infligé excèdera un mois
de calendrier, ou que la conviction aura lieu devant un seul
Juge de Paix, toute personne qui se croira lésée par telle con-
viction, pourra en appeler à la prochaine Cour des Sessions
Générales ou de Quartier, qui pourra se tenir à pas moins de
douze jours après le jour de la conviction, pour le District,
Comté ou lieu où la cause de la plainte aura eu lieu: Pourvu P
que la dite personne donnera à a partie plaignante avis par
écrit du dit appel, et de la cause et matière d'icelui, dans les
trois jours après la conviction, et sept jours francs au moins
avant les dites Sessions; et restera en outre ou sous arrestation,
ou s'obligera par reconnaissance avec deux cautions suffisantes
devant un Juge de Paix, à comparattre personnellement aux
dites Sessions, et poursuivre le dit appel, et se soumettre au
jugement de la Cour sur icelui, et à payer tels frais qui pourront
être adjugés par la Cour; et tels avis et reconnaissance ayant
été donnés, le Juge qui aura reçu la dite reconnaissance libé-
rera la dite personne, si elle est sous arrestation ; et la Cour à
telles Sessions entendra et jugera les raisons de l'appel, et or-
donnera sur icelui aux deux parties, avec ou sans frais, ce
qu'elle jugera convenable; et dans le cas du renvoi de l'appel
ou de* la~ confirmaltionI de la conviction, la COUr ordonnera que

le
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le délinquant soit puni conformément à la conviction, et paye
tels frais si aucuns il y a, qui pourront être adjugés, et éma-
nera, s'il est nécessaire, un ordre pour forcer la mise à exécu-
tion du jugement.

Les convic. LXVI. Et qu'il soit statué, que tout Juge de Paix devant
tions seronà
transmisesau lequel aucune personne sera convaincue d'aucune offense contre
Sessions de le présent Acte, transmettra la conviction à la prochaine Cour
Quartier. des Sessions Générales ou de Quartier, qui pourra se tenir pour

le District, Comté ou lieu où l'ofiense aura été commise, pour
être gardée par l'Officier convenable parmi les records de la

Jusqu'à quel Cour; et sur tout enditement ou information. contre aucune
point elles fe-
ront reuve personne pour une offense subséquente, une copie de telle con-
dans es ca, viction, certifiée par l'Officier convenablede la Cour, ou prouvée
qui pourront être une vraie copie, sera preuve suffisante pour établir la con-Vurvemr. . viction de la première offense, et la conviction sera considérée
2°.(3)c. 2". comme sans interjection d'appel, à moins que le contraire ne

soit démontré.

Venu e dans LXVII. Et pour la protection des personnes agissant en
les procédures exécution du présent Acte, Qu'il soit statué, que toutes actionscontre les. per-.
sonnes agis- et poursuites qui pourront être instituées contre aucune per-
sant eil vertu sonne pour aucune chose faite en exécution du présent Acte,
Acpte seront portées et jugées dans le District, Comté ou lieu où le

fait aura eu lieu, et devront commencer dans les six mois de
Avis d'action. Calendrier après tel fait, et pas autrement ; et notice par écrit

de telle action et de la cause d'icelle sera donné au Défendeur,
un mois au moins de Calendrier avant l'institution de l'action;

Issue g6né- et dans toute telle action le Défendeur pourra plaider l'issue
raie. générale, et donner le présent Acte et la matière spéciale en

preuve dans aucun procès qui pourra avoir lieu par rapport à
icelui, et aucun demandeur ne recouvrera dans aucune telle
action, s'il a été offert une réparation suffisante avant l'institu-
tion de l'action, ou s'il a été déposé en Cour après l'institution
de la dite action par le Défendeur ou de sa part, une somme

Mais voyez suffisante de deniers; et s'il est rendu un verdict en faveur du
L'.Acte 14 4r 15 Défendeur, ou si le Demandeur déserte ou discontinue aucuneV.c. 54,tf telle action, ou si, sur défense en droit ou autrement, jugement
des Magistrats, est rendu contre le Demandeur, le Défendeur recouvrera tous
etc. ses frais comme entre procureur et client, et aura les mêmes

moyens de recouvrement que tout Défendeur peut avoir légale-
ment dans les autres cas; et si même le verdict est rendu en
faveur du Damandeur dans aucune telle action, il n'aura droit
à aucuns frais contre le Défendeur, à moins que le Juge devant
lequel le procès se sera fait ne certifie son approbation de la
poursuite et du verdict rendu sur icelle.

Le présent LXVIII. Et qu'il soit statué,que quiconque, après avoir, dans
aut oenesa aucune partie de l'Empire de Sa Majesté, volé ou autrement
commises hors illégalement pri9 aucun effet,deniers ou nantissement de valeur,
de cette Pro- ou autre chose quelconque dont le vol ou la prise illégale est en
tainc eancer' vertu d'aucune des dispositions du présent Acte punissable sur

tainscas.eniditement,

Larcin. cap. të.



enditement, les gardera ensuite en sa possession dans aucune
partie de cette Province, pourra être traité, endité, jugé et puni
pur telle offense en vertu du présent Acte, dans cette partie de
Ia Province où ils seront trouvés en sa possession, en la même
manière que s'il les avait effectivement volés ou illégalement
pris dans cette partie; et toute personne qui recèlera ou gardera
en sa possession dans aucune partie de cette Province aucun
effet, deniers, nantissement de valeur, ou autre chose quel.
conque, qui auront été volés on autrement illégalement pns
dans aucune autre partie de l'Empire de Sa Majesté, sachant
qu'ils ont été volés ou autrement illégalement pris, pourra être
traitée, enditée, jugée et punie pour telle offense dans cette
rrt ie de la Province où elles les aura ainsi recélés ou eus' en
a méme manière que s'ils avaient été originairement volés ou

illégalement pris dans cette partie de la Province comme susdit.

LXIX. Et qu'il soit statué, que toutes amendes, confisca. Toutesmm.
tions et pénalités imposées par le présent Acte, et toutes som- m" de dnira
mes de deniers adjugées pour la valeur d'aucuns meubles, %ownat.

effets ou autre chose y mentionnés, setont réputées et considé.
rées être argent courant de cette Province.

LXX. Et qu'il soit statué, que tous Actes ou parties d'Actes Tous Actes
ou dispositions législatives en force en cette Province, ou aucune i"ryfite
partie d'icelle, immédiatement avant le temps où le présent abrogs
Acte deviendra en vigueur, qui seront inconsistants ou incom-
patibles avec icelui, ou qui contiendront aucuno disposition
sur aucune matière à laquelle il est pourvu par le présent Acte,
autre que celle faite par icelui sur telle matière, seront, depuis
et après que le présent Acte sera devenu en vigueur, et ils sont
par ces présentes révoqués, excepté en autant qu'ils peuvent
avoir rapport à aucune offense commise avant le dit temps,
laquelle sera traitée et punie comme si le présent Acte n'eût
pas été passé.*

4 & 5 VICT. CAP. 26-1841.

Acte pour consolider les Statuts de cette Province, rela-
tifs aux Dommages Malicieux causés à la Propriété,

A TTENDU qu'il est expédieùt d'amender et consolider les Prembeer.
dispositions contenues dans divers Statuts maintenant en

force dans cette Province, relatifs aux Dommages malicieux
causés à la propriété; Qu'il soit en conséquence statué, etc., Temps où le
que le présent Acte deviendra en vigueur depuis et après le gresent Acte

premier jour de Janvier, mil huit cent quarante-deux. igue,"nrraen

11. Et qu'il soit statué, que quiconque mettra illégalement et Les pereonnes
malicieusement le feu à aucune maison actuellement habitée, mettant le let

sera

mais voyez 4 & 'vic, o. g4, était pour P'administration de la lo mise en foreg
per cet Acte.

Cap. U6, &0. 49
4 & 5 Vror.
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50 4*6'Vuoer. Dommage. ur d la Propriété.

une maison sera coupable de félonié, et subi-!, sur conviction de cette
Labitée, Ue. cgnse, lapeine de mort.

A une Eglise, III. Et qu'il soit statué, que toute personne qui mettra illé.Chapelle ou galeent et malicieusement le feu à aucune Eglise, Chapelle
ou lieu pour l'exçrcice d'aucun culte religieux quelconque, ou
qui mettra illégalement et malicieusement le feu à aucune
Maison, Etable, Remise, Hangar, Magasin, Bureau, Boutique,
Moulin, Drècherie, Sècherie pour Houblon, Grange ou Grenier,
ou à aucun Bâtiment servant à aucun commerce ou manufac-
ture, ou à aucunes dépendances d'iceux, soit que tels Bâtimens
ou aucune partie d'iceux, respectivement, soient alors en la
possession du délinquant, ou en la possession d'aucune autre
personne, sera coupable de félonie, et sera, sur conviction
d'icelle, sujette, à la discrétion de la Cour, à être emprisonnée
aux travaux forcés dans le Pénitentiaire Provincial à vie, ou
pendant un temps de pas moins de sept ans,*ou à être incarcérée
dans aucune autre Prison ou lieu de détention, pendant un temps
n'excédant pas deux ans.

Personnes IV. Et qu'il'soit statué, que toute personne qui coupera,
détruisant des rompra, détruira ou endommagera avec l'intention de détruire,
",e* o*ie, o dinutiliser illégalement et malicieusement, aucunes mar-
laine ou coton chandises ou effets de soie, toile, laine ou coton, ou de l'une.
sur le' métier ou plus de ces matières mélangées ensemble ou avec aucune°.,osau" autre matièreou aucun ouvrage fait au métier bas, chausoncune machine atemtèe ufi a,~~o
appartenant à oU tissu, respectivement, lorsqu'ils seront sur le métier, ou sur
ces manufac- aucune machine, ou sur les rames et étendoir, ou dans· aucun
tures. ~<état ou progrès de manufacture; ou qui coupera, rompra, dé-

truira ou endommagera avec l'intention de détruire ou d'inuti-
liser illégalement et malicieusement aucun tissu de soie, laine,
toile ou coton, on de l'une ou plus de ces matières mélangées
ensemble on avec aucune autre matière, ou aucun métier,
machine, rames, outils ou instruments, fixes ou mobiles, pré-
parés ou employés pour corder, filer, organiser, tisser, fouler,
ébertauder ou manufacturer ou préparer autrement aucunes
telles marchandises ou effets; ou qui entrera de force' dans
aucune maison, boutique, bâtiment ou lieu, avec l'intention de
commettre aucune des offenses susdites, sera coupable de
félonie, et sera, sur conviction d'celle, sujette, à la discrétion,
de la Cour, à être emprisonnée aux travaux forcés dans le
Pénitentiaire Provincial, pendant un temps qui ne sera pas moins
de se pt ans, * ou à être incarcérée dans aucune autre Prison ou
lieu do détention pendant un temps n'excédant pas deux ans.

y,,,,,,U V. Et qu'il soit statué, que quiconque coupera, rompra,
détruisant des détruira, ou endommagera avec l'intention de détruire ou
akine à sd'inutiliser illégalement et malicieusement aucune machine à

tres machn battre ou aucune machine ou engin, soit fixe ou mobile, servant
à

*Mais voyez 6 Vic. c. D.
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à aucune manufacture quelconque, (excepté la marfactur. de da maune
marchandises de soie, laine, toile ou coton, ou de mrachandises manuâcture
de l'un, ou plus, de ces mutières mélangées ensemble ou avec uq ue ele
aucune autre matière, ou d'aucun ouvrage fait au métier, bas, d
chausson ou tissu,) sera coupable de félonie, et.sera, sur con,
viction d'icelle, sujet, à la discrétion de la Cour, à être empri-
sonné aux travaux forcés dans le Pénitentiaire Provincial,
pendant un temps de pas moins de sept ans, * ou dans aucune
autre Prison ou lieu de détention, pendant un temps n'excédant
pas deux ans.

VI. Et qu'il soit statué, que si aucunes personnes assem- Personnes
blées en riote et tumultueusement contre la paix publique, dmoliSnt
démolissent, renversent ou détruisent ou commencent à démo- une Eglise.
lir, à renverser ou détruire illégalement et avec force, aucune chapetI., Mau.
Eglise, Chapelle ou lieu pour l'exercice d'aucune espèce de i'"' "tr*rwns

cu te religieux, ou aucune Maison, Etable, Remise, Hangar, aucune Ma-
Magasin, Bureau, Boutique, Moulin, Drècherie, Sècherie pour chinem
Houblon, Grange ou Grenier, ou aucun Bàtirnent servant à mo74 dan-
aucun commerce ou manufacture, ou à aucune branche d'iceux, acture.
au aucune machine, soit fixe ou mobile, préparée ou employée
pour aucune manufacture, ou aucune des dépendances d'icelle,
tout tel délinquant sera coupable de félonie, et sera, sur convic-
tion d'icelle, sujet, à la discrétion de la Cour, à être emri-
sonné aux travaux forcés dans le Pénitentiaire Provincil à
vie, ou pendant un temps de pas moins de sept ans, † ou à être
incarcéré dans aucune autre Prison ou lieu de détention
pendant un temps n'excédant pas deux ans.

VII. Et qu'il soit statué, que quiconque mettra illégalement Persom
et malicieusement le feu à aucun Navir3 ou Vaisseau, ou sera
cause en aucune manière du naufrage ou de la destruction de ou v
tels Vaisseaux, soit avec l'intention de meurtre, ou soit que la avec intention
vie d'aucune personne ait été par là exposée, sera coupable de *om° " re
félonie et subira, sur conviction d'icelle, la peine de mort.

VIII. Et qu'il soit statué, que quiconque fera parattre illéga-. s
lement aucune :fausse lumière ou signal, avec l'intention ,,,,e at de
d'amener aucun Navire ou Vaisseau dans le danger ou fera fau...e 11
illôgalement et malicieusement aucune chose tendant à la naôrsso
perte ou destruction immédiate d'aucun Navire ou Vaisseau narnges.
en danger, sera coupable de félonie, et sera, sur conviction
d'ioelle, puni de mort.

IX. Et qu'il soit statué, que toute personne ui meMtta Mettant le feu
illégalement et malicieusement le feu à aucun NaVir Olt aux navire,
Vaisseau, ou sera en aucune manière cause de la destruction ou vaisseaux
de tels vaisseaux, soit qu'ils soient achevés ou en construction, avec I'inten,

ou qui mettra illégalement et malicieusement le feu à aucun t "r u
Navire

• Mais voyes 6 V. c. 5.
t Mais voyez 6 V. c. 5, et 14 & i5 v. c. 2, s. 2.

4 *



Dommages catuEs à la Proprite. a

Navire ou Vaisseau, ou sera en aucune manière cause du
naufrage ou de la destruction de tels Vaisseaux, avec l'intention
de faire tort au propriétaire en tout ou en partie de tels
Vaisseaux ou d'aucunes marchandises qui pourront se trouver
à bord, ou à aucune personne qui peut ou pourra avoir assuré
tel Navire ou Vaisseau, ou la cargaison de tels Vaisseaux, ou
aucunes marchandises qui pourront se trouver à bord d'iceux,
sera coupable de félonie, et sera, sur conviction d'icelle, sujette,
à la discrétion de la Cour, à être emprisonnée, aux travaux
forcés dans le Pénitentiaire Provincial à vie, ou pendant un
temps de pas moins de sept ans,* ou à être incarcérée dans
aucune autre Prison ou lieu de reclusion pendant un temps
n'excédant pas deux ans.

Personnes X. Et qu'il soit statué, que quiconque empêchera ou entra.entrvant lu vera les efforts que pourra faire aucune personne pour se sauver
par aucune d'aucun Navire ou Vaisseau qui seront en danger, échoués,
personne pour naufragés ou jetés sur la côte, (soit que cette personne soit à
**, "0 bord ou hors de ces Vaisseaux) sera coupable de félonie, ét sur
nuùsg, &c. conviction d'icelle, sujet, à la discrétion de la Cour, à être

emprisonné aux travaux forcés dans le Pénitentiaire Provincial
à vie, ou pendant un temps de pas moins de sept ans,* ou à être
incarcéré dans aucune autre Prison oh lieu de détention
pendant un temps n'excédant pas deux ans.

penln eXI. Et qu'il soit statué, que quiconque détruira illégalement
détruisant la et malicieusement aucune partie d'aucun Navire ou Vaisseau
fa6oua.qui seront en danger, échoués, naufragés ou jetés sur la côte,
cune effets Op. ou aucunes marchandises ou effets d'aucune espèce appartenant
pertenant à à tels Vaisseaux, sera coupable de félonie, et sur conviction
aceuX' d'icelle, sujet, à la discrétion de la Cour, à être emprisonné

aux travaux forcés dans le Pénitentiaire Provincial, pendant
un temps de pas moins de sept ans,* ou à être incarcéré dans
aucune autre Prison ou lieu de reclusion pendant un temps
n'excédant pas deux ans.

Personnes XII. Et qu'il soit statué, que toute personne qui abattra ou
détruisant au- renversera illégalement et malicieusement aucune digue ou
eune digue le muraille le long de la mer ou d'aucune rivière,canal ou maraislong de la mer lelna'uue cnl mri
&c., ou des ou- par quoi aucune terre pourra être inondée ou endommagée ou
vrage! sur a1, exposée à l'être, ou qui renversera, rasera ou détruira en
canal, <-oupa. aucune manière illégalement et malicieusement, aucune vanne
bles de félonie. écluse, bonde ou autre ouvrage sur aucune rivière ou canal

navigable, sera coupable de félonie, et emprisonnée, sur con-
viction d'icelle, pendant un temps n'excédant pas quatre ans †

Personnes et toute personne qui coupera, arrachera ou déplacera illégale-
d6plaçant les ment et malicieusement aucuns poteaux fixés en terre, oUpôteaux dau- enlèvera ou déplacera aucune marne ou autres matériaux,cune digue le
long de ta mer servant à protéger aucune digue ou muraille le long de la mer

ou

Maisvoyez6V. c. 5,et 14&15 V. c. 2,, s.2. † VoyezVicc. 5,s.3.
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on d'aucune rivière, canal ou marais, ou qui ouvrira ou &e. ouesant
arrachera illégalement et malicieusement aucunp écluse, ou aucun domma-
causera aucun autre tort ou dommage à aucune rivière ouseur * an&i'.
canal navigable, avec l'intention d'obstruer et empêcher, et gation d'une
obstruant et empêchant effectivement le cours, le complétement rivière ou c•
ou le maintien de la navigation de telle rivière ou canal, sera nal.
coupable de félonie, et emprisonnée, sur conviction d'icelle,
pendant un temps n'excédant pas deux ans.

XIII. Et qu'il soit statué, que quiconque abattra ou détruira Les personne
en aucune manière illégalement et malicieusement, aucun endomma-
pont public, ou causera quelqu'autre dommage avec l'intention elies*p°"
de rendre, et rendant effectivement dangereux ou impraticable
tel pont ou aucune partie d'icelui, sera coupable de félonie, et
emprisonné, sur conviction d'icelle, pendant un temps n'excé-
dant pas quatre ans.*

XIV. Et qu'il soit statué, que quiconque abattra, rasera ou Per.nnes
détruira en aucune manière, illégalement et malicieusement, d6truisant au-
en tout ou en partie, aucune barrière de péages, ou aucun mur, b de
chaine, garde-fous, pôteau, barre ou autre clôture appartenant pages, &r.
à aucune barrière de péages, ou mis ou construits pour empe-
cher les voyageurs d'y passer sans payer le péage qui peut être
imposé par un ou plusieurs Actes, une ou plusieurs Ordon-
nances y relatives, qui peuvent être maintenant en vigueur
dans cette Province, ou aucune maison, bâtiment ou machine
à peser établis pour mieux percevoir et s'assurer de tel péage,
sera coupable de félonie, et sera, sur conviction d'icelle, puni
en conséquence.

XV. Et qu'il soit statué, que toute personne qui abattra ou Persones
détruira autrement illégalement et malicieusement la digue abant la
d'aucun vivier ou d'aucun réservoir qui seront la propriété de ,ivr,e. .«
quelque individu, ou dans lesquels il y aura aucun droit parti- l ehiaus
eulier de pêche, avec l'intention de prendre ou détruire aucun d'u IMiS.

des poissons qui pourront se trouver dans tel vivier ou réservoir
ou de manière à causer la perte ou la destruction d'aucun de
oes paissons, ou qui mettra illégalement et malicieusement de
la haux ou autre matière nuisible dans tel vivier ou réservoir,
ave lintention d'y détruire aucun des poissons, ou qui abattra
ou détruira autrement illégalement et malicieusement la
chaussée d'aucun moulin, sera coupable de méfait et punie e
coaséquence, sur conviction d'icelui.

XVI. Et qu'il soit statué, que quiconque tuera, mutilera ou Pe.s
blessera illégalement et malicieusement, aucun bétail, sera tuant ou mu-
coupable de félonie, et sera, sur conviction d'idelle, sujet, à la tiaet"

discrétion de la Cour, à être emprisonné aux travaux forcés t
dans le Pénitentiaire Provincial, pendant un temps de pas

moins

•Mais voyes O Vie. c. 5, et 146 16 Vs e. 2, e, 2.
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moins de sept ans, * ou à être incarcéré dans aucune autre
prison ou lieu de reclusion, pendant un temps n'excédant pas
deux ans.

Mettant le feu XVII. Et qu'il soit statué, que quiconque mettra illégale.
agx .roduiment et malicieusement le feu à aucun amas de grains,

légumes, houille, charbon de terre ou- de bois, ou à aucune
Pile de bois, sera coupable de félonie, et sera, sur conviction
d'icelle, sujet à la discrétion de la Cour, à être emprisonné
aux travaux forcée dans le Pénitentiaire Provincial à vie, ou
pendant un temps de pas moins de sept ans, * ou à être incar-
céré dans aucune autre prison ou lieu de détention pendant un
temps n'excédant pas deux ans.

Prsonne XVII. Et qu'il soit statué, que quiconque couera ot
détruira autrement, illégalement et M licieusement, des hou-houblons&mcesmedshu
blons ramés troissant dans aucune houblonnière, sera coupable
de félonie et emprisonné, sur conviction d'icelle, pendant un
temps n'excédant pas quatre ans. t

Detruisant ou XIX. Et qu'il soit statué, que quiconque coupera, mutilera,
endomma- écorcera, déracinera, détruira ou endommagera autrement,

rbr abris- illégalement et malicieusement, le tout ou partie d'aucun arbre,
seaux &e. arbriseau, arbuste on taillis, croissant respectivement dans
eroisant dans aucun parc, sur aucun terrain d'agrément, dans aucun jadin,
Vye,,u. verger, ou avenue, on sur aucun terrain contigu, ou
pete 13 ê*14 nant à aucune maison habitée, sera coupable de m6é't, et
êc. cete'; sera, sur conviction d'icelui, puni en conséquence ; et quiconque

dommagne cat. coupera, mutilera, écorcera, déracinera, détruira.ou endome
id t,'ardeul- magera autrement, illégalement et malicieusement, le tout ou
tre, partie d'aucun arbre, arbrisseau, arbuste ou taillis respective-
quante cas Met, croissant aillurs-que dans aucun des lieux mentionnés
arbre cidessus, sera (dans le cas où le montant du domage faittroism it-excédera la somme d'un louis,) coupable de méfait, et alr
dommage ex- conviction d'icelui, puni en conséquence.
cde ln O14

Personnes dé. XX. Et qu'il soit statué, que quiconque coupera, mutiler.,
etdomna° écorcer, déracinera, détruira ou endommagera autrerent,
gent des ,illégalement et malicieusement, le tout ou partie d'aucun

b.erio*arbre, arbrisseau, arbuste ou taillis, en quelque lieu qu'ils
lii, dit.en pourront respectivement crottre, le dommage fait se montant à
quelque llen un chelin au moins, encourra et payera, sur conviction de telle
qu'is cr . ofeUse devant un Juge de Paix, en sus du montant du doas"sent, au mon*
tant d'un dom- mage fait, telle somme de deniers, n'excédant pas un IouIsg
bag punic- que le Juge de Paix trouvera convenable.
tion sosmaaire,
lio atwn .t XXI. Et qu'il soit statué, que quioonque détruira, ou eeânds

kamsneaae magera. avec l'intention de détruire illégalement et malioieues-
Il""'n ment aucune plante, racine, fruit ou autres vég6taux, <ise

,i sent dans aucun jardin, verger, pépinière, serre ou @erse chaude
de Saesn. ou Conservatoire, encourra et payera, sur conviction de telle

offense devant un Juge de Paix, en sus du montant du
btisoyauV..Oet4&S.cZe9. oy MM&"C.,s8
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dommage fait, telle «somme de deniers, n'excédant pas deux
louis, que le Juge de Paix trouvera convenable.

XXII. Et qu'il' soit statué, que quiconque détruira, ou Dtruisant
endommagera avec l'intention de détruire illégalement et mali. desv.
cieusement, audune racine ou plante cultivée médicinale ou sant pas dans
servant de nourriture A l'homme ou aux animaux, on à la dis- des jardins,
tillation ou à la teinture, ou pour ou servant à aucune manu-
factare, et croissant sur un terrain ouvert ou enclos n'étant pas
un jardin, verger ni pépinière, encourra et paiera, sur con-
viction de telle offense devant un Juge de Paix, en sus du
montant du dommage fait, telle somme de deniers, n'excédant
pas vingt chelins, que le Juge de Paix trouvera convenable.

XXIII. Et qu'il soit statué, que quiconque coupera, abattra, Dtruiant
renversera ou détruira en aucune manière illégalement et ma- . tuaremur,
licieusenient, aucune clôture d'aucune description quelconque, porte « b-
on aucun mur, porte ou barrière, en tout ou en partie, encourra rière.
et payera, sur conviction de telle offense, devant un Juge de
Paix, en sus du montant du dommage causé, telle somme de
deniers, n'excédant pas un louis, à la discrétion duJuge de
Paix.

XXIV. Et qu'il soit statué, que quiconque endommagera Les personnes
en aucune manière, ou détériorera sciemment ou malicieuse- endomma-
ment, aucune propriété mobilière ou immobilière quelconque, pridtés dans
soit d'une nature publique ou particulière, dans des cas où la autun cau non
punition de pareille offense n'a pas été prévue ci-dessus, en- pr4VU Cle«,
courra et payera, sur conviction de telle offense devant un Juge atr
de Paix telle somme de deniers qui parattra au Juge être une nées un
compensation raisonnable pour le dommage, tort ou dégat ®au
ainsi causés, et qui n'excèdera pas la somme de cinq louis ; et compensation
cette somme de deniers sera, dans le cas d'une propriété par- n'excédant pu
ticulière, payée à la partie lésée, excepté dans le cas où telle £'
partie aura été examinée dans la preuve de l'offense; et en ce
cas, ou dans le cas de propriété d'une nature publique, ou
dans laquelle aucun droit public peut être concerné, les deniers
seront appliqués comme toute pénalité imposée par un Juge de
Paix en vertu du présent Acte doit P'tre, aii qu'il est ci- Provie.
après prescrit; Pourvu toujours, que rien dans ces présentes
ne s'étendra à aucun cas où la partie contrevenante pourra
avoir agi sous une impression honnête et raisonnable qu'elle
avait droit de faire l'acte dont on se plaindra.

XXV. Et qu'il soit statué, que toute punition et amende La malice
irmposées par le présent Acte à aucune personne commettant envers le pro-
malicieusement aucune ofnse punissable sur enditement ou p ,t',"*D
sur conviction sommaire, seront également applicables et mises pour constit)ter
à effet, soit que l'offense ait été commise avec malice prémé. anene otne
ditée contre le propriétaire de la chose relativement à laquelle t
elle aura été commise, ou autrement.

XXVI.
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Le principal XXVI. Et qu'il soit statué, que dans tout cas de félonie
au second de- punissable en vertu du présent Acte, tout principal au second
groeple, degré et tout complice avant le fait, seront punissables de mort

ou autrement, en la même manière que l'est en vertu du
sent Acte, le principal au premier degré ; et tout comp
après le fait d'aucune félonie punissable en vertu du sent
Acte, sera, sur conviction, sujet à être emprisonné pendant un

instigateurs temps n'excédant pas deux ans, et toute personne qui secon-
des m6faits. dera, encouragera, conseillera ou moyennera la perpétration

d'aucun méfait punissable en vertu du présent Acte sera sujette
à être enditée et punie comme le délinquant. principal.

La Cour XXVII. Et qu'il soit statué, que lorsqu'aucune personne
pouraPour sera convaincue d'aucune offense punissab[e sur enditement en
cntr le pré- vertu du présent Acte, pour laquelle lemprisonnement pourra
sent Acte or- être infligé, il sera loisible à la Cour de sentencier le délin-
donner les tra- quant à Pemprisonnement dans la Prison Commune ou à Perm-vaux forcés ouqunàl'
la détention prisonnement et détention aux travaux forcés dans la Maison

de Correction; et d'ordonner en outre que le délinquant soit
tenu isolément pendant aucunes partie ou parties de tel empri-
sonnement ou de telle détention aux travaux forcés, n'excé-
dant pas un mois à la fois et n'en excédant pas trois dans
lannée, selon que la Cour dans sa discrétion le jugera conve-
nable.

Lo pasowna XXVIII. Et pour mieux pourvoir à appréhender toutes per
tM lfti sonnes contrevenant au pr sent Acte, u'il soit statué, que
porrnt être toute personne trouvée dans l'action de commettre aucune
anotans offense punissable en vertu du présent Acte, soit sur endite-

ment ou sur conviction sommaire, pourra être immédiatement
appréhendée sans garant, par tout Officier de Paix, ou par le
propriétaire de la chose relativement à laquelle l'offense auo.

técommise, ou par son serviteur ou autre peoneautorisés
par lui, et être amenée aussitôt devant usJuge de Paix
des environs, pour être traitée suivant la Clo. N

Limitation XXIX. Et qu'il soit statué, que la poursuite d'auoune of.
quX 12pro' fense punissable sur conviction sommaire en vertu du présent

Acte, commencera dans les trois mois de Calendrier après quS
l'offense aura été commise, et pas autrement, et le témoiga
de la partie lésée sera admiS dans la preuve de l'offense ainsi
que qelui d'aucun habitant du District, Comté op lien dans

~hog lequel lofiénse pourra avoir été commise, nonobstant que
aucune amende ou pénalité encourue par P'oflense puisse être
payable à aucuns fonds publics de tel DJistrict, Comté ou lieu

Maiste de XXX. Et pour mieux pourvoir à poursuivre les offenses
oi"n* punissables sur conviction sommaire en vertu du prés.n Mt5,

snne p. Qu'il soit statué, que lorsqu'aucune personne sera aunsée sur
eb. sr le serment d'un témoin digne de foi, devant aucun Juge de

eess1 Paix, d'aucune telle offense, le Juge de Paix pourra cfter
devant lui la personne accusée à comparatr* aux temps et lieu

qui
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qui seront fixés dans telle citation, et si elle ne comparait pas
en conséquence, (alors sur preuve de la due signification de la
citation à telle personne, en lui délivrant personnellement telle
citation, ou en la laissant au lieu ordinaire de son domicile,)
le Juge pourra ou procéder à entendre et juger le cas ex parte, eu.u ,
ou émaner son garant pour appréhender la dite personne, et 1 . 95,
l'amener devant lui ou quelqu'autre Juge de Paix; ou le Juri a 7.
de Paix devant lequel l'accusation aura été portée, pourra, s il
le juge à propos, sans aucune citation préalable, (excepté dans
les cas où il lui sera autrement spécialement prescrit) émaner
tel garant; et le Juge de Paix devant lequel la personne pré,
venue comparaîtra ou sera amenée, procèdera à l'information
et décision de la cause.

XXXI. Et qu'il soit statué, que dans les cas où aucune Instipteurs
offense est punissable par le présent Acte sur conviction som' puni&be
maire, toute personne qui secondera,encouragera, conseillera ou sur conviction
moyennera la perpétration de telle offense, sera, sur convic- •m'4'*'
tion devant un Juge de Paix, sujette pour chaque telle offense,
à la même énalité et au même châtunent auxquels l'est en
vertu du prsent Acte une personne coupable de telle offense
comme délinquant principal.

XXXII. Et quant à l'application de toutes amendes kt Application
pénalités recouvrées sur convictions sommaires en vertu du dm amend
présent Acte, Qu'il soit statué, que toute somme de denierse,,ditm
qui pourra être encourue pour le montant du dommage fait, sommaire..

1 montant devant être dans tous les cas établi par le Jug de
' devant lequel la conviction pourra avoir eu lieu) sera

payée à la partie lésée, ai elle est connue, excepté dans le cas
où tele partie aura été examinée dans la preuve de l'offense;
et en ce cas, ou dans celui où la partie lésée pourra n'être pas
connue, telle somme sera appliquée en la même manière
qu'une pénalité; et toute somme de deniers qui pourra être
ïm e comme pénalité par aucun Juge de Paix, soit en
adtion à tel montant ou autrement, sera payée au Juge
devant lequel la conviction aura êtê obtenue: Pourvu toujours, reavis,
que lorsque plusieurs personnes se seront associées pour cm-
hiottre la môme offense, et seront, sur conviction d'icelle, eon-
deunées chacune à payer une somme équivalente au montant
du donmme fait, dans tout tel cas il ne sera payé à la partie
lesée d'autre somme que celle qui aura été encourue par l'n
des delinquants seulemen et la somme ou les sommes cofr•
pondantes, encourues par I autre ou les autres délinquants, avec
toutes les pénalités seront appliquées en lamôme manière que
doit l'être, suivant'la Loi, toute pénalité

XXXIII. Et qu'il soit statue, que dans tou les cas de con* Si Ulmper.
viction sommaires en vertu du présent Actes, où la somme de onne m-
deniers qui .sera encourue pour le montant du dommage fait, "
ou qui sera imposée oomme pénalité par le Juge de Paix ne -. .e
wama pis payée soit immédiatement après la conviction, ou ans ue d Paix

le
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pourra l'em- le délai que le Juge pourra, au tempe de la conviction, avoir
prisonner. fixé, il sera loisible au Juge, devant lequel la conviction aura

eu lieu, (à moins qu'il ne lui soit autrement spécialement pres.
proporto d ecrit) de consigner le delinquant à la Prison Communne pour y

nnement. être incarcéré seulement, ou à la Maison de Correction peur y
être emprisonné et détenu aux travaux forcés, à la discetion
du Juge de Paix, pendant un temps n'excédant pas deux mies

a endrier, si le montant de la somme de deniers encoutte
ou de la pénalité imposée, ou de l'une et l'autre, (suivant la
circonstance) avec les frais, exoède cinq louis, et pendant un
temps n'excédant pas quatre mois de Calendrier, si le montant
avec les frais exdla somme de cinq louis et n'excède pas
celle de dix, et pendant un temps n'excédant pas six moie de
Calendrier, si le montant avec les frais excède dix louis; lem-
prisonnement devant cesser dans chacun des dite cas, au paie-
ment du montant avec les frais.

Le Juge de XXXIV. Pourvu toujours, et qu'il soit statué, que lorsqu'a-
Psix pourra0
d6charger le cune personne sera sommairement convaincue devant un Juge
délinquant en de Paix d'aucune offense contre le présent Acte, et que ce sera
certains ca. sa première conviction, il sera loisible au Juge de Paix, s'il

le trouve à propos, de décharger le délinquant de sa conviction
en par lui onnant à la partie lésée telle satisfaction pour dom-
mages et frais, ou l'un ou l'autre, qui sera établie par le dit
Juge.

Pardon pour XXXV. Et qu'il soit statué, qu'il sera loisible à Sa Majesté
non paiement la Reine, ou au Gouverneur, Lieutenant Gouverneur ou Per.de deniers. sonne administrant le Gouvernement pour le temps d'alors,

d'étendre la Merci Royale à toute personne emprisonnée en
vertu du présent Acte, quoiqu'elle puisse l'avoir été pour non
paiement de deniers à quelque partie autre que la CouroneS.

Une.convie. XXXVI. Et qu'il soit statué, qus dans le tas - sesue
dée h ena1 personne convaincue d'aucune ofense puidsebh ur Ofnne1-
partie ieptoute tion sommaire en vertu du présent Acte aura pay6 la somne
autre Procé- de deniers à laquelle elle aura été onda mnée aveo les Ais,
mume cause. en vertu de telle conviction, ou qu'elle aura reu le pardon

d'Icelle de la Couronne, ou subi lemprisonnint inligé pou
le non paiement d'icelle ou lemprisonnement décerné en ptê-
mière instance, ou qu'el aura été déchargée de sa conviction
en la manière susdite, dans tout tel cas telle personne ea
déchargé. de tous aunes procédés ultérieurs pour la m*ao.
cause.

Formule de XXXVII. Et qu'il soit statué, que le Juge de Paix devant
eonviction• lequel - aucune personne sera convaincue d'aucune o0mse

contre le présent Acte, pourra ordoiner que la conviWof soit
dressée en la manière suivante, ou en d'autres natr ayant le
même eft, suivant la circonstanoe, savoir:
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SQu'il soit notoire que le jour de yO,,,...

en l'année de notte Seigneur. forml r4 4
à dans le District (ou Cité, etc., 95, et

suivant , ciroenstance) A. O. a été convaincu
devant moi J. P. un des Juges de Paix de Sa Majesté pour le
dit District (ou Cité, etc.,) pour avoir le dit A. O. (spéc#$e
l'efense et le tnp at le eu où elle a été conmnùe, seo'le cas)
et Je, le dit J. P. oondamne le dit A.,0. pour a dite offenbe à
être emprisonné dals 1 (ou à étre em-
prisonnè dans 1 . et y être détenu aux tra-
vamu forcés,) pendant l'espace de-(ou,) Je
condamne le dit A. O. pour sa dite offbnse à payer

(ici EtabIissg la pénalité .eteenaent isposée, ou
6Eblisae la pé S «aitE aini que le ntnt du donwnagejiuit, msnu
vast la ciroonstance,) et à payer en outre la somme de

pour les frais, et à être à défant du paiement
de dites sommes, emprisonné dans la
( oàétre emprisonné dans 1 % et y être

ena aux travaux forcés) pendant lespace de
à moins que les dites sommes ne soient payées plus tôt ;

(0% et j'ordonne que les dites sommes soient payées par le dit
A, O. le ou avant le jour de
et j'ordonne que la dite somme de
i. e. la pénalité seulement) me soit payée, et que la dite somme

(i. e. la swne pour le sontant du
doumnge fait) soit payée à C. . (la partie léuEe, à noim qu'elle
me arit pas connue, ou qu'elle '%,w u6 exnse pour étabUr
l'Vinsoe, ewcqueLs cas alldg*t* ce >*t, et disposee du <out cause
d lspdnalib ci-dessuw;) et j'ordonne que la dite somme de

pourlesfrais, soit payée à
(-e .)

sous mon seing et sceau les jour et an ci-dessus mn
tien és en premier lieu,"

XXXVII. Et qu'il soit statué, que dans tous les oas où la Âp.I
sosmi» adjugée sur conviction sommaire excèdera oinq ouis,
o qe le temps die lemprisonnement déceraé excèderaun mo"
d9Clendrier, ou que la conviction aura ou lieu devaut on

-de Paix seulement, toute prsonne qui ae creira 4lée*êpar
a ogu telle conviction, pourra oapel à la Cour suivante

aione Générales ou de Quarier, qui pourua se teaw à
p»oIns de douee 'oursaprès le jour dé la conviction, dam.
IWot, District Iériur, Comté ou lien où la oause de4la

p ittaa ou lieu; pourvu que telle personne denaa à Ila
istrite plala te avis par écrit dudit appel, et de..ue et

e Ians. les trojours après la ooltloa et
sous sept au moins avant les dites Ses.ions, et restera en outre
oU sous arrestation jusqu'aux iits, Session, ou tobligera par
reonaissance avec deux cautions valable desent un Juge de
faix, à comparattre personnellement aa dite. Sessions, et
pursuivre le dit Appel et se soumettre. ajugsmentde la Cour
sr leetul, et à payer tels frais qui pourront être adjugée pasi
Cousi et après que tels avis et reonnaissanoe auront été don-
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nés, le Juge de Paix qui aura reçu la reconnaissance, libérera
la dite personne si elle est sous arrestation; et la Cour à telles
Sessions entendra et jugera les raisons d'appel, et ordonnera
sur icelui, aux deux parties, avec ou sans frais, ce qu'elle
jugera convenable ; et dans le cas du renvoi de*l'appel ou de la
tonfirmation de la conviction, la Cour ordonnera que le délin.
quant soit puni conformément à la conviction, et paye tels frais
qui pourront être adjugés, et émettra, s'il est nécessaire, un
ordre pour forcer la mise à exécution du jugement.

Les convie- XXXIX. Et qu'il soit statué, que tout Juge de Paix, devant
,nsm ses an lequel aucune personne sera convaincue d'aucune offense contre

Sessions de le présent Acte, transmettra la conviction à la prochaine Cour
Quartier. des Sessions Générales ou de Quartier qui pourra se tenir pour

le District, ou District Inférieur, Comté ou lieu où l'o nse
Voyez auis2 pourra avoir été commise, pour y être gardée par l'officier con-

(s) quel venable parmi les records de la Cour; et sur tout enditement ou
point elles fe- information contre aucune personne pour une offense subsé.
ront preuve en quente, une copie de telle conviction, certifiée par l'officier
certains ca. convenable de laC our, ou prouvée être une vraie copie, sera

preuve suffisante pour établir. la conviction de la première of-
fense, etla conviction sera considérée comme sans interjections
d'appel, à moins que le contraire ne soit démontré.

Limitation du XL. Et pour la protection des personnes agissant en exécuwtempset,enue tion du présent Acte, qu'il soit statué que toutes actions etdaus les pro- u otse
e6dures en poursuites qui pourront être instituées contre aucune personne

vertu du pré- pour aucune chose faite en exécution du présent Acte, serontassit Acte.
portées et jugées dans le District ou District Inférieur où le fait
aura eu lieu, et devront commencer dans les six mois de Calen.

Notice d'ac- drier après tel fait, et pas autrement; et notice par écrit de
s"•u telle action et de la cause d'icelle sera donnée au défendeur un

mois de Calendrier au moins avant l'institution de l'action ; e
dans toute telle action le défendeur pourra plaider l'issum. gné.

Iusu.génsral., rale, et donner le présent Acte et la matière spéciale en preuve
dans aucun procès qui pourra avoir lieu par rapport à icelui, et

M y# nul demandeur ne recouvrera dans aucune telle action, s'il a6t.
v.c. 54, offert une réparation suffisante avant l'institution de la pour«
a prola-rsuite, ou s'il a été déposé en Conr par le défendeur ou quelqu'un

t" iM* de sa part après l'institution de telle poursuite, une somme de
' at. deniers suffisante ; et s'il est rendu un verdict en faveur du

défendeur, ou si le demandeur déserte ou discontinue aucune
telle poursuite après contestation liée, ou si, sur défense en
droit ou autrement, jugement est rendu contre le demandeur,
le défendeur reconvrera tous ses frais comme entre procureuret
client, et aura les mémes moyens de recouvrement que peut
légalement avoir tout défendeur dans les autres cas; et quand
même le verdict serait rendu en faveur du demandeur dans
aucune telle poursuite, il n'aura droit à aucun frais contre le
défendeur, à moins que le Juge de Paix devant lequel se fera
le procès ne certifie son approbation de la poursuite et du verdict
rendu sur icelle.

XLI.
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XLI. Et qu'il soit statué, que toutes amendes et pénalités Les amendes
imposées par le présent Acte, ainsi que toutes sommes de &c. seront ar-
deniers adjugées pour la valeur d'aucuns meubles, effets og sent couant.
autres choses y mentionnés, seront réputées et considérées être
argent courant de cette Province.

XLII. Et qu'il statué, que tous Actes ou parties d'Actes ou Actes &e. ri-
dispositions législatives en force dans cette Province ou dans vOque.,
aucune partie d'icelle, immédiatement avant le temps où le
présent Acte deviendra en vigueur, qui seront inconsistants ou
ncompatibles avec icelui, ou qui contiendront aucune dispsi-

tion sur aucune matière à laquelle il est pourvu par le pr sent
Acte, autre que celle faite par icelui sur telle matière, seront,
depuis et après que le présent Acte sera devenu en vigueur, et
ils sont par ces présentes révoqués excepté en autant qu'ils poia

fpuvent avoir rapport à aucune offense commise avant le dit
emps, laquelle pourra être traitée et punie comme si le présent

AMte n'eut pas été passé,

10 & 11VICT. CAP. 9-1847,

Acte pour refondre les lois, et abroger certains Actes
relatifs au crime de Faux.

A TTENDU qu'il est désirable que les lois concernant les Preawule.
offenses relatives aux écrits contrefaits et aux autres ma-

tières contrefaites et falsifiées, et à diverses fausses représenta-
tions, faux serments et fausses inscriptions, et autres choses
fausses, soient amendées et consolidées dans le présent acte,
et que nulle de ces offenses ne soit désormais passible de la
peine de mort: qu'il soit en conséquence statué etc, que si Contrefaire le
aucune personne contrefait ou falsifie le grand sceau de cette 5 cankda, ou
province, ou de la ci-devant province du Haut-Canada, ou de celui du Haut
la ci-devant province du Bas-Canada, ou le présente, sachant Canada, ou du
qu'il est faux ou contrefait, chaque tel contrevenant sera cou- s oCanada,
pable de félonie, et, en étant convaincu, sera sujet à la détention
aux travaux forcés dans le pénitentiaire public de cette province
pour un espace de temps n'étant pas moindre que sept ans.

Il. Et qu'il soit statué, que si aucune personne contrefitit Contrefaire le
ou falsifie, ou, sachant qu'il est contrefait ou falsifié, présente "i*,*darnes
le sceau d'armes d'aucun gouverneur, lieutenant-gouverneur, <les registres
ou la personne administrant le gouvernement de cette province public', &e,
sur aucune commission, aucun octroi, nomínation, licence,
warrant, ordre, ou autre instrument d'une nature publique dé-
pendant des affaires de cette province, ou y ayant rapport, ou
sur aucun instrument censé être une commission, un octroi,
nomination,licence, warrant, ordre, ou autre instrument d'une
nature publique dépendant des affaires de cette province, ou y
ayant rapport ; ou contrefait aucun livre, registre public, que
la loi aura ordonné de faire oude tenir ; ou certifie ou présentevolontaircuet



62 10&I1VICT. Cap.BI.

volontairement aucun écrit comme étant une vraie copie de
tel registre ou livre, ou d'aucune inscription en icelui, sachant
que tel écrit est contrefait ou faux, tout tel contrevenant sera
coupable de félonie, et, en étant convaincu, sera sujet à être
détenu aux travaux forcés dans.le pénitentiaire public de cette
province, à la discrétion de la cour, pour un espace de temps

Pution. n'excédant pas quatorze ans, ni moins que cinq ans.

Contrefaire III. Et qu'il soit statué, que si quelque personne contrefait
tures, des ou altère aucune débenture émise sous Pautorité d'aucun acte
transferts de des législatures des ci-devant provinces du Haut-Canada ou du
d*bentures, Bas-Canada, ou d'aucun acte passé ou à être passé ci-aprèsscrips, etc.
13 & 14 Vict. par la législatue de cette province, ou aucun cachet ou endos.
c. 17, e.16. sement sur transfert d'aucune telle débenture, ou aucun am(
Voyes aussmore aus émis par le commissaire des terres de la couronne, pour le

c temps, au lieu et en paiement d'aucun droit ou titre à un octroi
contre-façon de terre de la part de la couronne, en cette province, ou à
de timbres ou aucune partie d'icelui, ou aucun billet de banque, ou aucuneautres docu-
ament de B«- disposition de dernière volonté, testament, codicille, on écrit
reauxdePoste, testamentaire, ou aucune licence de mariage ou aucune lettre
auxquel cet de change, ou aucun billet promissoire pour le paiement d'une
eau i. somme d'argent, on aucune acceptation d'aucune lettre de
Billets de ban, change, ou aucune entreprise, warrant ou ordre pour le paiement
que, testa- d'une somme d'argent, ou, sachant que ces chosés sont contre-
ment., licen- faites ou altérées, les ore, en dispose, ou les remet, avecces de maria- l'intention dans aucun des cas susdits, de frauder aucunegl e, etc, lettres
e change, ou personne quelconque, tout tel contrevenant sera coupable de

billets, ou félonie, et, en étant convaincu, sera sujet à être détenu aux
leurs endoss& qments. travaux forcés dans le pénitentiaire pubrie de cette province, à
Punition. la discrétion de la cour, pour un terme n'excédant pas dit ans,

ni moindre que quatre ans.

Losrque nu. IV. Et qu'il soit statué, que dans les cas où, par aucune loi
vant aucune maintenant en vigueur, en aucune partie de cette provine,autr loila toute personne est rendue passible de la peine· de mort ur
d'aucun ins,- avoir contrefait ou altéré aucun instrument ou écrit désàipl
trument ou dans telle loi sous aucun nom ou inscription spécdiale, ou,
sibr elaU- sachant qu'il était contrefait ou altéré, pour l'avoir offert, pré.
peine de mort, senté, en avoir disposé, ou l'avoir temis, et que semblable
etqu'ils sont instrument ou écrit, quelle qu'en soit la désignation, est en loi

lenoi soit tes- une disposition de dernière volonté, un testament, codicille,tament billet», ue is d
lettre je ou écrit testamentaire, ou une lettre de change, ou un billet
change, ete, promissoire pour le paiement d'une somme d'argent, ou ua
tente de cet endossement sur ou transfert d'urie lettre de change, ou d'un
acte,le contre. billet promissoire pour le paiement d'argent, selon la vpaie
venant peut intention et sinification de cet acte, dans tout tel cas la per-
vetu ide'et sonne contrefaisant ou altérant tel instrument ou écrit, sachant
acte, qu'il est contrefait ou altéré, peut être accusée comme ontre

venant à cet acte, et punie de la manière pourvue par la sotion
d'icelui qui précède immédiatemet la présente.

V,
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V. Et qu'il soit statué, que si quelque personne contrefait ou Contrefaire
altère, ou en aucune façon publie, remet ou offre comme véri- des lettres
table, sachant qu'elle est contrefaite ou altérée, aucune copie atenes outable, sachant-
de lettres patentes, ou de l'inscription ou enregistrement de tions ou enre-
lettres patentes, ou d'aucun certificat à être maintenant ou ci- gisrernents,
après fait ou donné de cela, ou qui sera désigxe comme devant etc.
être ou comme ayant été fait ou donné en vertu d'aucun statut
du Haut-Canada ou du Bas-Canada, ou de cette province, tout
tel contrevenant sera coupable de félonie, et, en étant convaincu,
sera sujet, suivant la discrétion de la cour, à être détenu aux Punition.
travaux forcés, dans le pénitentiaire public de cette province,
pour aucun temps qui ne sera pas au-dessous de trois ans, ni au-
dessus de sept ans, ou sera emprisonné dans aucune prison
commune pour un temps qui n'excèdera pas deux ans.

VI. Et qu'il soit statué, que si aucune personne contrefait ou Contrefaire
altère, ou, saéhant qu'il est contrefait ou altéré, offre aucun des transfrnts

transport d'aucune part ou intérêt dans le capital foncier d'aucun defnde,.ou
corps incorporé, compagnie ou société, maintenant établi ou tions r l'effet
qui pourra l'être ci-après, par charte ou acte du parlement dans de trnirer,

aucune partie de cette province ; ou contrefait ou altère, ou, f«ire paser
sachant qu'elle est contrefaite ou altérée, présente aucune pro- pour proprid-
curation ou autre pouvoir pour transférer aucune part ou intérêt taire afin d'en

dans aucun tel capital foncier, ou pour recevoir aucun dividende art, ete.nuis-

ou profit payable a raison d'aucune telle part ou intérêt ; ou
demande ou essaie de faire transférer aucune telle part ou inté-
rt, ou de recevoir aucun dividende ou profit payable à raison
d'icelle part en vertu d'aucune telle procuration ou autorité
ainsi contrefaite ou altérée sachant qu'icelle est contrefaite ou
altérée, avec l'intention, âans aucun des divers cas susdits,
de frauder aucune personne quelconque ; ou si aucune personne
se représente faussement et frauduleusement comme étant pro-
priétaire d'aucune telle part, dividende ou profit comme susdit,
et par ce moyen transfère aucune part ou intérêt appartenant à
tel propriétaire, ou par ce moyen reçoit aucun argent dû à tel
propriétaire, comme si telle personne était vrai et légitime
propriétaire, tout tel contrevenant sera coupable de félonie, et,
en 6tant convaincu, sera sujet à être détenu aux travaux forcés
dans le pénitentiaire public de cette province, à la discrétion Punition,
de la cour, pour aucun terme n'excédant pas dix ans, ni moindre
que quatre ans.

VII. Et qu'il soit statué, que si aucune personne se représente S eaire passer
faussement et frauduleusement comme étant propriétaire d'au- pre foprs,
cune part ou d'aucun intérêt dans un capital foncier d'aucun de terres, te
corps incorporé, compagnie ou société, actuellement établie scrips, etc,
ou qui pourra Ptre ci-après par chartd ou acte du parlement
dans aucune partie de cette province; on aucun propriétaire
d'aucun dividende ou profit payable à raiso d'aucune tel e
part ou intérêt, comme susdit, ou aucune personne ayant une
créance pour un octroi de terre de la part de la couronne en
cette province, ou pour aucun scrwip ou autre paiement ou

allocation
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allocation à la place de tel octroi de terre, et qui au moyen de ce,
essaiera de transférer aucune part ou intérêt appartenant à
aucun tel propriétaire, ou par ce moyen essaiera de recevoir
aucun argent dû à aucun tel propriétaire, comme si tel contre-
venant fut le vrai et légitime propriétaire ; ou d'obtenir aucun
tel octroi de terre, ou aucun scrip ou autre paiement ou alloca-
tion au lieu d'icelui, comme si tel contrevenant y avait droit,
tout tel contrevenant sera coupable de félonie, et, en étant
convaincu, sera sujet, suivant la discrétion de la cour, à étre
détenu aux travaux forcés dans le pénitentiaire public de cette
province, pour aucun espace de temps qui ne sera pas au.des-
sous de trois ans, ni au-dessus de sept ans, ou à être empri-.
sonné dans aucune prison commune, pour aucun terme n'ex*
cédant pas deux ans.

Contrébire la VIII. Et qu'il soit statué, que si quelque personne contrefait
signature de le nom ou l'écriture d'aucune personne étant ou professanttémoins àidu
pr,>ý, aêtre témoin attestant l'exécution d'aucune procuration ou autre
ou autre auto. autorité pour transférer aucune part ou intérêt dans aucun
riation pour capital foncier, ainsi qu'il est déjà mentionné en le présent

s, etc. acte, ou pour recevoir aucun dividende ou profit payable à
raison d'aucune telle part ou intérêt, ou pour aliéner ou transe
férer aucun droit afin d'obtenir dela couronne un octroi de terre
en cette province, ou pour obtenir aucun scrip ou autre paie-
ment ou allocation en guise de tel octroi de terre, ou présente
aucune telle procuration ou autre %utorité avec le nom ou l'e
criture d'aucune personne contrefait dessus, sachant qu'elle
est contrefaite, tout tel contrevenant sera coupable de félonie,
et en étant convaincu, sera sujet, suivant la discrétion de la
cour, à être détenu aux travaux forcés dans le pénitentiaire
public de cette province, pour aucun temps non au-dessous de

Punition. trois ans, ni au-dessus de sept ans, ou à être confiné dans
aucune prison commune pour un terme n'excédant pas deux
ans.

Contrefaire IX. Et qu'il soit statué, que si aucune personne contrefait
des contrats onu altère, ou, sachant qu'il est contrefait on altéré, fait offre
marchés, mé-
moriaux, re- ou présentation ou dispose d'aucun acte notarié ou instrument,
çus, procès- ou copie censée en être une copie authentique, aucun procès-
verbaux, ou verbaL d'un arpenteur, ou pareille copie d'icelui, aucun record
aucuns procé- .
dés uiciarer, judiciaire, writ, ordre, retour, exhibit, rapport, certificat ou
copes, etc. autre document, ou inscription faite ou prodfite dans aucun

procès ou procédure civile on criminelle, en aucune cour de
justice, ou par-devant aucun officier de telle cour, ou aucune
copie ou papier censé être un exemplaire ou copie authentique
ou certifiée d'aucun tel record, writ, ordre, retour, exhibit,
rapport, certificat, ou autre document semblable, ou inscrip-
tion comme susdit, contrat, marché, obligation, ou aucun
transport d'un droit à un bien-fonds, certificat d'enregistrement,
ou aflidavit d'exécution, ou aucun mémorial d'un contrat, tes-
tanment ou autre instrument qui peut maintenant ou pourra être
ci-après enregistré en vertu d'aucun statut en force en cette

province,
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province, ou en aucune partie d'icelle, ou aucune quittance
ou reçu soit pour argent ou pour marchandises, ou aucun
compte, quittance soit pour argent ou pour marchandises, ainsi
que pour aucun billet, traite, ou autre sûreté, pour paiement
d'argent, ou aucun warrant, ordre ou réquisition pour la livrai-
son ou le transfert de marchandises, ou pour la livraison d'au-
cun billet, traite ou autre sûreté, pour paiement d'argent, ou
aucun contrat, promesse ou accord, avec l'intention de frau-
der aucune personne quelconque, tout tel contrevenant sera
couqable de félonie, et, en étant convaincu, sera sujet à être
détenu aux travaux forcés dans le- pénitentiaire public de Punition.
cette province, à la discrétion de la cour, pour aucun terme
non au-dessous de quatre ans, ni au-dessus de dix ans.

X. Et qu'il soit statué, que si quelque personne, devant Se représenter
aucune cour, juge ou autre personne légalement autorisée à fauernent
recevoir aucun acte de reconnaissance ou de cautionnement, copne ant)la partie don-
avoue seiemment et volontairement aucun acte de reconnais- nant caution
sance ou de cautionnement au nom d'aucune autre personne cognoipt, etc.
non participant ou consentant à icelui, soit que, dans l'un ou
l'autre cas, tel acte de reconnaissance ou de cautionnement
soit ou ne soit pas produit; ou si quelque personne avoue aucun
cognoit actionem ou jugement, ou aucun contrat à être enre-
gistré ou inscrit, au nom d'aucune autre personne non partici-
pant ou consentant à iceux, tout tel contrevenant sera coupable
de félonie, et, en étant convaincu, sera sujet à être détenu aux
travaux forcés dans le pénitentiaire public de cette province, Punition,
à la discrétion de la cour, pour aucun terme non au-dessous
de quatre ans ni au-dessus de dix ans.

XI. Et qu'il soit statué, que si quelque personne achète ou Avoir en pos.
reçoit d'aucune autre personne, on a en sa garde ou posses- session des
sion, sans excuse légitime, de laquelle la preuve retombera uets neban

sur l'accusé, aucun billet de banque contrefait ou blanc de bil- faits, etc.
let de banque, sachant qu'ils sont respectivement contrefaits,
tout tel contrevenant sera coupable de félonie, et, en étant con-
vaincu, sera sujet, suivant la discrétion de la cour, à être-
détenu aux travaux forcés dans le pénitentiaire publie de cette punition.
province, pour aucun terme non au-dessous de trois ans, ni
au-dessus de sept ans, ou à être emprisonné dans aucune pri-
son commune pour aucun terme n'excédant pas deux ans.

XII. Et qu'il soit statué, que si aucune personne grave ou Graver des
fait de quelque fa9on que ce soit sur aucun métal queleonqne, billets de ban.

6 queetc. sans
ou sur aucun bois, pierre ou autre matière, aucun billet de tmission
banque, lettre de change ou billet promissoire pour paiement
d'argent censé être le billet de banque, la lettre de change ou
le billet promissoire, ou partie du billet de banque, de la lettre
de change ou du billet promissoire d'aucune personne ou d'au-
cunes personnes, corps incorporé, ou compagnie faisant négoce Ou avoir en
de banquiers en cette province, sanis l'autorité de telle personne pesion des
pui tlles personnes, te tel ctorps Wncorporé on compagnile, etinlis4



teis billets, ýtc. de laquelle la preuve retombCra sur l'accusé ; ou si aucune
ainsi gravés. personne grave on fait sur aucun métaj qualconque, ou sur
Les offrir ou aucun bois, pierre, ou autre matière, auenn mot ou aucuns
les présenter. mots ressemblant ou fait en apparence poux ressembler à autuae

souscription ajoutée au bas d'aucun bidet de banque, lettre de
change, ou billet promissoire pour le paiement d'une somme
d'argent, émis par aucune telle personne ou telles personnes,
tel corps incorporé ou compagnie faisant négoce de banquiers
sans telle autorité à être prouvée'Icomme susdit; ou si aucune
personne fait usage, sans telle autorité à être prouvée comme
susdit, ou a sciemment la garde ou possession, sans excuse
légitime, à être prouvée par l'accusé, d'aucun métal, bois,
pierre ou autre matière sur quoi seront gravés ou faits aucun
tel billet de banque, lettre de change ou billet promissoire, ou
p artie d'iceux, ou aucun mot ou aucuns mots ressemblant ou
aits en apparence pour ressembler à telle souscription ; ou si

aucune personne offre, présente, dispose de ou remet sciem-
ment, sans telle autorité, à être prouvée comme susdit, ou a
sciemment en sa garde ou possession, sans excuse légitime, à
être prouvée comme susdit, aucun papier sur lequel seiont faits
ou imprimés aucune partie de tel billet de banque, ou de telle
lettre de change ou billet promissoire, ou aucun mot ou aucuns
mots ressemblant ou faits en apparence pour ressembler à
aucune telle souscription, tout tel contrevenant sera coupable
de félonie, et, en étant convaincu, sera sujet, suivant la dis-
crétion de la cour, à être détenu aux travaux forcés dans le
pénitentiaire public de cette province, pour aucun terme non
au-dessous de trois ans, ni au-dessus (le sept ans,,ou à être

Punition. emprisonné dans aucune prison commune pour aucun terme
n'excédant pas deux ans.

contrefaire ou XIII. Et qu'il soit statué, que si aucune personne contrefait
lr6senter des ou altère aucune lettre de ch ange, aucun billet promissoire,
chanebietengagement ou ordre fait pour le paiement d'une. somme d'ar-

engagements gent, ou les offre, les présente, en dispose ou les remet, sachant
étrangers, etc. qu'ils sont contrefaits ou altérés, en quelque langue ou langues

qu'ils soient conçus, soit qu'ils portent ou ne portent pas de
sceau, étant censés être lettre (le change, billet, engagemeit
ou ordre d'aucun prince ou état étranger, ou d'aucun ministre
ou officier au service d'aucun prince ou état étranger, ou d'au-
cun corps incorporé, ou corps d'une semblable nature constitué
ou reconnu par aucun prince ou état étranger, ou d'aucune
personne ou compagnie de personnes résidant dans aucun

Graver de tels pays non sous la domination de Sa Majesté ; ou si aucune per-
billets, etc. sonne grave ou fait en aucune façon sur aucun métal quel-

conque, ou sur aucun bois, pierre ou autre matière, aucune
lettre de change, aucun billet promissoire, engagement ou
ordre pour le paiement dure somme d'argent, en quelque langue
ou lanues qu'ils soient conçus, qu'ils soient ou ne soient
destinés à être scellés, étant censés étre lettre de change, billet,
engagement ou ordre d'aucun prince ou état étranger, ou d'au-
cun ministre ou officier au service d'aucun prince ou état

étranger,

C-oitre-façron. Cap'. 9.66 10 & 11Il .



étranger, ou d'aucun sorps incorporé, ou corps d'une semblable
nature constitué ou reconnu oar aucun prince ou état étranger,
ou d'aucune personne ou compagnie de personnes résidant dans
aucun pays non sous la domination de Sa Majesté, sans Pau-
torité de tels prince ou état étranger, ministre ou officier, corps
incorporé, ou corps d'une semblable nature, d'aucune per-
sonne ou compagnie de personnes, de laquelle autorité la
preuve retombera sur la personne accusée # ou si quelque per-
sonne fait usage, sans telle autorité, à être prouvée comme
susdit, ou a sciemment, sans excuse légitime, à être prouvée
par la partie accusée, la garde ou possession d'aucun métal,
pierre, bois ou autre matière sur quoi seront gravés ou faits
aucune telle lettre de change, billet, engagement, ou ordre, ou
aucune partie d'iceux; ou si aucune ersonne trésente, dis- Etre en po>
pose de, ou remet sciemment, sans telle autorit à être prou- senion de
vée comme susdit, ou a sciemment en sa garde ou possession, e.et
sans excuse légitime, à être prouvée comme susdit, aucun de change,
papier sur lequel seront faits ou imprimés aucune partie d'au- etc.
cune telle lettre de change, billet, engagement, ou ordre étran-
ger, tout tel contrevenant sera coupable de félonie, et, en étant
convaincu, sera sujet, suivant la discrétion de la cour, à être
détenu aux travaux forcés dans le pénitentiaire de cette pro- Punition.
vince, pour aucun terme non au-dessous de trois ans, ni au-
dessus de sept ans, ou à être emprisonné dans aucune prison
commune pour aucun terme n'excédant pas deux ans.

XIV. Et attendu que par un acte passé en la cinquième citation dit
année du règne de la Reine Elisabeth, intitulé : Acte contre statut d'Angle-
les contrefacteurs de contrats et d'écrits faux, il est entr'autres "" .

choses ordonné, que toute personne convaincue d'aucune des 14.
offenses énumérées en premier lieu au dit acte, paiera à la
partie lézée le double de ses frais et dommages, que tous les'
revenus de ses terres et tènements seront confisqués à la cou-
ronne durant sa vie, et qu'elle subira aussi un emprisonne-
ment perpétuel: ýEt attendu qu'il est certains actes en force en
cette province, ou dans quelques parties d'icelle, par lesquels
les personnes convaincues de certaines offenses mentionnées
en ces actes sont assujéties aux mêmes peines et pétnalités que
celles imposées par le dit acte de la Reine Elisabeth pour les
offbnses énumérées en premier lieu en cet acte là: et attendu
qu'il est expédient de substituer d'autres punitions à celles du
dit acte, en autant qu'elles ont été adoptées par aucun autre
acte : qu'il soit en conséquence statué, que toute personne qui Autres Ine
après que cet acte aura commencé d'être en opération, sera eabtit>"ueà
convaincue d'aucune offense actuellement asstujétie par aucun celles du dit
acte ou aucuns actes aux mêmes peines ou pénalités que celles acte,
imposées par le dit icte de la Reine Elisabeth pour aucune des
o, uses énumérées en premier lieu dans cet acte là, sera cou,
pable de félonie et sera, au lieu de telles peines et pénalités,
passible de la âétention aux travaux forcés dans le péniten-
tiaire public de cette province, pour aucun terme non au-des-
sous de trois ans, ni au-dessus de sept ans, ou à la discrétion

5* de
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Punition. de la cour, d'un emprisonnement dans aucune prison com-
mune pour aucun terme n'excédant pas deux ans.

La contrefa. XV. Et qu'il soit statué, que foutes les fois qu'il est déclaré
çon, présenta dans le présent acte que la contrefaçon ou l'altération d'aucune

°ion, etc, est matière quelconque, ou l'offre, la présentation, la disposition ouune offense mtèeqecnuo 'frl ao
prévue par la remise d'aucun écrit ou matière quelconque, sachant qu'il est
cet acte, en contrefait ou altéré, est une offense, si aucune personne, dans
uel ue ieucette province, contrefait ou altère aucun tel écrit ou matière, ou

contrefaite soit en connaissant la contrefaçon ou l'altération, l'offre, le présente,
censée avoir en dispose, ou le remet, dans quelque place ou pays hors dç cette

' province, sous la domination de Sa Majesté ou non, que tel écrit
Ou en quel- on matière sera censé avoir été fait, ou qu'il aura été fait,,et dans
qu'e anura quelque langue ou langues que icelui ou aucune partie d'icelui
été conçue. pourra être conçu, toute telle personne, et toute personne

aidant, secondant ou conseillant une personne, seront censées
Complices, contrevenants selon l'entente de çet acte, et seront punissables,
Ecrits pour suivant icelui, de la même manière que si l'écrit ou matière
paiement d'ar- était censé avoir été fait, ou qu'il eut été fait en cette province;
gent, et pour
quelques aur et si aucune personne, dans cette province, contrefait ou altère
Ires objets. aucune lettre de change, ou aucun billet promissoire pour le

paiement d'une sômme d'argent, ou aucun endossement on
transfert d'aucune lettre de change, ou billet promissoire pour
paiement d'argent, ou aucun contrat, marché, écrit, obligation
pour paiement d'argent (soit que tel contrat, marché, écrit ou
obligation soit fait pour paiement d'argent seulement, ou pour
paiement d'argent et à la fois pour quelque autre fin), ou,
sachant qu'ils sont contrefaits ou altérés, les offre, les présente,
en dispose ou les remet, dans quelque place ou pays hors de
cette province, sous la domination de Sa Majesté, ou non, que
l'argent dû ou garanti par telle lettre de change, billet, enga-
gement, warrant, ordre, contrat, marché, écrit ou obligation,
soit payable, ou soit censé l'être, et en quelque langue on
langues qu'iceux ou aucune partie d'iceux soient respective-
ment conçus, et que telle lettre de change, tel billet, engage-
ment, warrant, ou ordre, soit ou ne soit pas scellé, toute telle
personne et toute personne aidant, secondant ou conseillant
tellô personne, seront censées contrevenants selon l'entente de

Punition. cet acte, et seront punissables suivant icelui, de la même ma-
nière que si l'argent eut été payable ou fut censé avoir été
payable en cette province.

Comment se. XVI. Et qu'il soit statué que lorsque, suivant aucune loi
Tont punies les maintenant en vigueur dans aucune partie de cette province,
paincuesde quelque personne qui faussement fait, simule, contrefait,
contrefaçon, efface, ou altère aucune matière quelconque, ou qui la présente,
deprésentation la publie, l'offre, en dispose, la remet, ou en fait usage, sachant
frauduleuse,
ou de 'être que telle matière quelconque est faussement faite, simulée,
fait passer contrefaite, effacée ou altérée, ou aucune personne qui demande
pour autrui, ou qui essaie de recevoir ou d'avoir aucune chose, ou de faire
ment à certain ou de faire faire aucun acte sur on en vertu d'aucune matière
acts PastreQUe quelconque, sachant que telle matière est faussement faite,

simulée,
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simulée, contrefaite, effacée ou altérée; ou lorsque, suivant, le prsnt,
aucune loi maintenant en vigueur comme susdit, aucune per- lorsque celui-
sonne qui se fait fausse iient passer pour uneautre, ou qui recon- et qu'il*n'aora
nait faussement aucune those au nom d'une autre personne, prescrit au-
ou représente faussement comme la véritable partie aucune cune autre
autre personne que telle partie, ou qui demande ou reçoit aucun peine.
argent ou autre chose en vertu d'aucune vérification de testa-
ment ou de lettres d'administration, sachant que le testament
sur lequel telle vérification de testament aura été obtenue est
faux ou contrefait, ou sachant que telle vérification de testament
ou lettre d'administration ont été obtenues au moyen de quelque
faux serment ou fausse affirmation, serait coupable de félonie
et passible d'aucune autre punition que celle pourvue par cet
acte, alors, et dans chacun des divers cas sus-mentionnés, si
aucune personne est convaincue, après que cet acte aura com-
mencé d'être en vigueur, d'aucune félonie comme celle men-
tionnée ci-dessus, ou d'en avoir aidé, secondé, conseillé ou
amené la commission, et il n'est fait aucune autre disposition
pour la punition d'aucun tel contrevenant selon aucune autre
clause de cet acte, tel contrevenant sera sujet, suivant la dis- Punition.
crétion de la cour, à être détenu aux travaux forcés dans le
pénitentiaire public de cette province pour aucun terme non
au-dessous de trois ans, ni au-dessus de dix ans, ou à être em-
prisonné dans aucune prison commune pour aucun terme n'ex-
cédant pas deux ans; pourvu toujours, que rien de ce qui est Provisoecet
contenu aux présentes n'affecte ou ne change aucune loi rela- acte'affune
tive à aucune monnaie ayant légalement cours en cette pro- loi concernant
vince. les monnaies

courantes.

XVII. Et qu'il soit statué, que si aucune personne commet Les contreve-
quelque offense contre le présent acte, ou commet aucune nants pourront
offense de contrefaçon, ou d'altération d'aucune matière quel-tre 5"strict
conque ; ou d'offre, de présentation, de disposition, ou de remise où ils seront
d'aucune matière quelconque, sachant qu'elle est contrefaite ou arrêtés ou
altérée, soit que dans aucun tel cas l'offense doive être la base détenu&
d'une accusation selon le droit commun ou selon aucun statut
ou aucuns statuts,Maits ou à faire, l'offense de tout tel contreve-
nant pourra être instruite, être matière d'accusation, être jugée
et punie, et alléguée et déclarée en charge avoir été commise
dans aucun district ou place où il aura été arrêté, ou où il sera
détenu, comme si son offense eut été réellement commise dans
tel district ou place; et tout accessoire avant ou après telle of- Et les acces.
fense, si elle est une félonie, et toute personne aidant, secon- moires, dans le
dant ou conseillant la commission d'aucune telle offense, si elle même endroit,
est un délit, pourront être traités, accusés, jugés et punis, et
l'offense de l'm ou de l'autre alléguée et déclarée en charge
avoir été commise dans aucun district ou place où le principal
contrevenant pourra être jugé.

XVIii. Et qu'il soit statué, que dans tout cas de félonie Comment sont
punissable d'après cet acte, tout principal contrevenant au punis lsa
deuxième degré, et tout accessoire avant le fait, seront ce**o *e1tk

punissables
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principaux punissables de la môme manière que le principal au premier
coatmnant degré l'est par cet acte ; et tout accessoire après Ile fait, à aucune
au euxième félonie punissable en vertu de cet acte, sera, sur conviction,
Accessires passible d'emprisonnement dans aucune prison commune, pour
après le fait, aucun terme n'excédant pas deux ans.

Fac imils XIX. Et afin d'empêcher que la loi ne soit éludée au moyen
non nécessaire d'inexactitudes de rédaction ou d'inexactitudes verbales, qu'il

Rr actes éocatoso os ce 'caution. soit statué, que dans toutes dénonciations ou tous actes d'ac-
cusation pour la contrefaçon, l'altération ou la présentation

Quelle desi- quelconque d'aucun instrument ou écrit, il ne sera pas néces-
gnation sera saire d'en produire aucune copie ou fac simile, mais il suffira
suffisante. de le désigner de la manière qu'il le faudlrait pour maintenir un

acte d'accusation porté pour l'avoir volé.

Ce qu'on doit XX. Et qu'il soit statué, que là,où il est déclaré en cet
entendre par acte que c'est une offense pour toute personne d'avoir aucune
avoir auune matière en sa garde ou en sapossession, si quelque personne achos eon pos-
session d'après aucune telle matière en sa garde ou en sa possession person-
cet acte. nelle, ou a sciemment ou volontairement aucune semblable

matière dans aucune maison ou habitation, ou dans aucun
bâtiment, logis, appatement, champ ou autre lieu, vaste ou
enclos, soit qu'il appartienne à cette personne ou non, ou qu'elle
l'occupe ou non, soit que telle matière soit ainsi tenue pour son
propre usage ou pour l'usage ou le bénéfice d'un autre, toute
telle personne sera réputée et censée avoir telle matière en sa

Interpretation garde ou en sa possession dans le sens de cet acte ; et là où la
du mot "per commission d'aucune offense avec intention de frauder aucune
sonne'd'après personne quelconque est assujétie par cet acte à quelque puni-
c 't acte. tion, dans tout tel cas, le mot " personne " sera, dans tout cet

acte, censé comprendre Sa Majesté, ou aucun prince ou état
étranger ou aucun corps incorporé, ou aucune compagnie ou
société de personnes non incorporée, ou aucune personne ou
aucun nombre de personnes quelconque que l'on pourrait avoir
dessein de frauder par telle offense, soit que tel corps incorporé,
société, personne ou nombre de personnes r ide on tienne com-
merce en cette province ou ailleurs, dans fcun lieu ou pays
sous la domination de Sa Majesté ou non ; et il suffira de nom..
mer dans aucun acte d'accusation une personne seulement de
cette compagnie, société ou nombre de personnes, et d'aléguer
que l'offense a été commise avec l'intention. de frauder la pera
some ainsi nommée, et autre ou autres, suivant le cas.

Les personnes XXI Et qu'il soit statué, que dans toutes les poursuites parintérese actes d'accusation ou par dénonciations contre toute personne
dans les docu. ou toutes personnes, pour aucune offense punissable en vertuments contre.
faits ne sont de cet acte, nulle personne ou nulles personnes ne sera ou ne
PU témoins seront censée ou censées être témoin incompétent, ou témoins
ncomPétents. incompétens, à l'appui d'aucune telle poursuite, à raison d'au-

cun intérêt que telle personne ou telles personnes pourrait ou
pourraient avoir, ou pourrait ou pourraient être supposée ou
supposées avoir à l'égard d'aucun contrat, écrit, insttument ou

autre



autre matière 4onné en preuve dans le procès sur aucun tel acte
d'accusation ou de dénonciation: Pourvu toujours, que le Provio: ler
témoignage d'aucune personne ou d'aucunes personnes ainsi témoignage
intéressée ou intéressées, ou supposée ou supposées lêtre, ne doit être&p
sera, en aucun cas, réputé suffisant pour appuyer une convie- autre*
tion pour aucune des dites offenses, à moins qu'il ne soit corro- preuves,
boré par d'autres preuves légales à l'appui de telle poursuite.

XXII. Et qu'il soit statué, que la septième section de l'acte clause d'a-
de la législature de cette province, passé dans la session brogation:
tenue dans les quatrième et cinquième années du règne de
Sa Majesté, et intitulé: Acte pour affecter certaines sommes 7 sec. 4 et 5
d'argent à des améliorations publiques en cette province, et d Vic. c. 28;
d'autres o1jets y mentionnés,-et la troisième section de l'acte
de la dite législature, passé dans la dite session, et intitulé:
Acte pour faciliter la négociation d'un emprunt en Angleterre, a sec. 4 et 5
et pour d'autres o4jets y mentionnés,-et la treizième section de .Vie. C.33;
l'acte de la dite législature, passé dans la même session, et
intitulé : Acte pour régler le cours montaire en cette pr>vinoe, Partie de la 13
excepté en autant que la dite section s'applique à aucune sec. 4 et 5 Vie.
offense relative à aucune monnaie courante en cette province,-- .
et les vingt-et-unième, vingt-deuxième et vingt-troisième sec-
tions de l'acte de la dite législature, passé dans la même ses-
sion, et intitulé : Acte pour prolonger la charte de la banque de 21, 22 et 23
Québec,-et les quarante-troisième, quarante-quatrième et qua-
rante-cinquième sections de l'acte de la dite législature, passé
dans la même session, et intitulé : Acte pour incorporer diverses 43, 44 et 4s
personnes sous les nom et raison de président, directeurs et com sec. 4 & 5 Vie.
pagnie de la banque du .district de Niagara,-et les trente-deu. C' 6
xième trente-troisième e trente-quatrième sections de l'acte
de la de législature, passé pendant la même session, et inti- 32, 33 et 34
tulé : Acte pour étendre la charte de la banque de la cité et pour sec. 4et 5 Vice
augmenter son capital,-et la trente-cinquième, trente-sixième C. 97;
et trente-septième sections de l'acte de la dite législature, passé
dans la même session, et intitulé: Acte pour renouveler la 35, a6et n
charte de la banque de Montréal et augmenter son capital,--et la sec.4 et ô Vie.
quatrième section de l'acte de la dite législature, passé dans C. 98;

la sixième année du règne de Sa Majesté, et intitule: Acte 4@ec.6 Vic.
pour autoriser la négociation d'un emprunt en Angleterre d'un. c. 8;
somme d'un million cinq cent mille livres sterling, pour la cons-
truction et l'achèvement de certains travaux publics en Canada,--
et les trente-troisième, trente-quatrième et trente-cinquième
sections de l'acte de la dite législature, passé dans la dite,
année, et intitulé : Acte pour étendre la charte de la banque ,33 34 et 35
commerciale du district de Midlandt, et pour augmenter son cp - e: 6 Vie. c.
tal,-et les trente-deuxième, trente-troisième et trente-quatrième 26
sections de l'acte de la dite législature, pass dlans la même
année, et intitulé : Acte pour étendre la charte de la banque du 32, 33 et 34
Haut-Canada et pour augmenter son capital4-et la trente-troi. sec. 6 Yie.c.
sième,, trente-quatrième et trente-cinquième sections de l'acte 27
de la dite législature, passé dans la septième année du règne de
Sa Majesté, et intitulé : Acte pour incorporer certaines personnes 33,34et az

faisant
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sec. 7 Vi. c. faisant le commerce de banque dans la cité de Montréal sous le nom
66; de la banque du peuple,-'et cette partie de la dix-septième sec-

tion de l'acte de la dite législature, passé dans la neuvième
Partie de la 7 année du règne de Sa Majesté, et intitulé: Acte pour consoli.
sec. 9 Vic. c. der et amender les lois d'enregistrement dans cette partie de la

province qui constituait ci-devant le Haut-Canada, qui a rapport
à la falsification et autres faux d'aucuns certificat, affidavit ou
sommaire y mentionné,-et l'acte de la dite législature, passé

9 Vie. c.3; dans la même année, et intitulé: Acte pour amender la loi'
dans le cas de faux,-et la troisième section de l'acte de la dite

3 sec. 9 vic. législature, passé dans la même année, et intitulé: Acte pour
c. 61; autoriser l'émission de débentures pour l'érection d'un asile pour

les aliénés à Toronto,.-et la vingt-huitième section de l'acte de
Sse. 9 vie. la dite législature, passé dans la même année, et intitulé : Acte
c. 62; pour autoriser Sa Majesté à ordonner l'émission de débentures

poureun montant limité et pour venir en aide à la cité de Qui.
bec,-et la quatrième section de l'acte de la dite législature,

4 sec. 9 Vic. passé dans la dite année, et intitulé : Acte pour pourvoir au
c. 65; paiement de certaines pertes encourues pendant la rebelion dans

le Bas-Canada, et pour faire l'appropriation des produits du
fonds des licences de mariage,-et la troisième section de l'acte
de'la dite législature, passé dans la même année, et intitulé:

3 sec. 9 vic. Acte pour prélever sur le crédit du fonde du revenu consolidé, une
c. 66; somme d'argent nécessaire pour certains travaux publics,-et la

dixième section de l'acte de la dite législature, passé
10 sec. 9 Vie. dans la même année, et intitulé : Acte pour pourvoir à l#clai.
c. 74; rage au gaz, de la cité de Québec,-et l'acte de la législature de

la ci-devant province du Haut-Canada, passé dans la cinquan-
H. C. 50 Geo. tième année du règne du Roi George Trois, et intitulé: Acte
III, c. 4; pour empêcher la contrejaçon et la falsification de lettres de

change étrangères et de billets promissoires et ordres étrangers
pour le paiement d'argent,-et cette partie de la vingt-cinquième
et vingt-sixième sections de l'acte de la dite législature, passé
dans la troisième année du règne de feu Sa Majesté le Roi

Partie de la Guillaume Quatre, et intitulé: Acte pour diminuer le nombre
25e et 26e sec. d'offenses passibles de la peine capitale, et pour fixer des châUi-
SC. 3um. mens pour les offenses qui cesseront d'être capitales après la pas-

sation de cet acte; pour étendre le privilège et bénéfice du clergé,
et pour faire d'autres changents dans certaines procédures cri-
minelles ci-dessous et ci-essus mentionnées, qui a rapport au
crime de faux, ou à aucune autre, offense concernant les dis-
positions établies par cet acte,-et la huitième section de l'acte
de la dite législature, passé dans la septième année du dit

8see. H. C. 7 règne, et intitulé: Acte pour suppléer par une loi générale d
14i. IV, C. certaines formules de loi communément suivie, qui oblige de le

4 répéter dans les actes qui seront ci-après passés,-.et la dixième
section de l'acte de la législature de la ci-devant province du
Bas-Canada, passé dans la trente-cinquième année du règne

10 see. B c. du Roi George Trois, et intitulé : Acte pour accorder à Sa Ma-
36 Geo, 111, c. juté des droits sur les licences de colporteurs, porte-casettes et

; ipetits marchands, et pour régler leur trafic; et pour accorder
une augmentation de droits sur les licences de personle qui

tiennent

72 10 & 11 Vrcr. Contre-façont. Cap. 9.



tiennent 4es maisons publiques ou qui détaillent du vin, de l'eau
de vie, rum ou aucune autre liqueur forte dans cette province,
et pour les régler ; et pour abroger un acte ou ordonnance y men-
tionné,-et la sixième section de l'acte de la dite législature,
passé dans la trente-sixième année du même règne, et intitulé:
Acte qui pourvoit à la sauvegarde et enregistrement de toutes 3se'. .,c.
lettres patentes par lesquelles il sera ci-après fait quelqu'octroi de ;'
terres incultes ou autres de la couronne situées en cette pro-
vince,--et l'acte de la dite législature, passé dans la cinquante-
et-unième année du dit règne, et intitulé : Acte pour empêcher B. C. 51 Geo.
defalsJier et contrefaire des lettres de change étrangères, des Il*, C.1;
billets promissoires étrangers et des ordres de paiement étran-
gers,-et la dix-neuvième section de l'ordonnance de la dite
législature, passée dans la session tenue dans la troisième et
quatrième années du règne de Sa Majesté, et intitulée : Ordon- 19 see. B. C.
nance pour pourvoir à l'amélioration des chemins dans le vot3is- 31 .c*
nage de la cité de Montréal et y conduisant, et pour établir un
fonds pour cet objet,-et la trente-quatrième section de l'ordon-
nance de la dite législature, passée dans la quatrième année
du règne de Sa Majesté, et intitulée : Ordonnance pour établir 34 sec. B. C.
et maintenir de meileres voies de communicati entre la cité de 4 Vie. c. 16;
Montréal et Chambly,-et la trentième section de l'ordonnance
de la dite législature, passée dans la même année, et intitulée:
Ordonnance pour pourvoir à l'amélioration de certains chemins 30 sec. B. C.
dans le voisinage de la cité de Québec et y conduisant, et pour 4 Vie. c. 17;
établir un fonds pour cet objet,-et cette partie de la cinquante-
et-unième section de l'ordonnance de la dite législature, passée
dans la même année, et intitulée : Ordonnance pour prescrire Et pte de la
et régler l'enregistrement des titres aux terres, tènements et héri- 5 sec. » C.
tages, biens réels ou immobiliers, et des charges et hypothèques aC. c. 30;
sur iceux, et pour le changement et l'amélioration sous certains
rapports de la loi relativement à l'aliénation et hypothécation des
biens réels et des droits et intérêts acquis en iceux, qui a rapport Continueront
à la falsification ou contrefaçon d'aucun sommaire, certificat i etre enfrome
ou endossement y mentionné -et tous autres actes ou parties eus nt4-
d'actes ou lois maintenant en lorce et contraires aux dispositions suite abrog4s,
du présent acte, ou relativement aux matières pourvues par cet
acte, continueront à être en force jusqu'au trente-et-un décem-
bre, dans la présente année, mil huit cent .quarante-sept, et
pendant icelui, et seront à compter de ce jour abrogés, excepté Exception.
en autant qu'aucun des dits actes peut abroger tout ou en par-
tie aucuns actes, et excepté quant aux offenses commises
avant ou pendant le dit trente-et-unième jour de décembre, et
pendant icelui, seront poursuivies et punies comme ai le pré-
sent acte n'eut pas été passé; pourvu toujours, que toute per- Proviq oa
sonne qui, avant ou pendant ýle dit trente-et-unième jour de tif aux per.
décembre, aura commis une offense contre les dispositions des sonnes con-
divers actes annulés ou révoqués par le présent, est convaincue contra*entpou
après la mise en vigueur du présent acte, et que la dite offense aux actes ré-
ait entraîné jusque là la peine de mort, mais qu'elle ne l'en- voqus par cet
traîne plus en vertu du présent acte, dans chaque tel cas, la acte,
dite personne ne souffrira pas la dite peine de mort, mais sera,
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à la discrétion de la cour, condamnée aux travaux forcés, dans
le pénitentiaire public de cette province, pour un terme qui ne
sera pas moindre que trois ans, ni plus de dix ans, ou sera
emprisonnée dans la prison commune pour un terme qui n'ex-
cèdera pas deux années.

Commence. XXIII. Et qu'il soit statué, que le présent acte commencera
ment de cet et aura effet le premier jour de janvier, mil-huit cent quarante-

huit.

12 VICT. CAP. 20-1849.

Acte pour amender la loi criminelle te cette province
relative aux incendiaires et aux faux monnayeurs.

Préambule. ATTENDU qu'il existe des défectuosités dans la loi qui
Aconcerne les incendiaires et les faux monnayeurs, et qu'il

89appliquera est expédient de l'amender: à ces causes, qu'il soit statué, etc.,aux nnaies
courantes , , que si quelque personne fait ou contrefait, ou fait faire ou con-
le nouvel acte trefaire de la monnaie ressemblant, ou destinée en apparence
16 V. c. 158. ressembler ou passer pour aucune monnaie courante de Sa
Punition des Majesté en or ou en argent, ou aucune des monnaies d'or et
trefsnnet° deargent faites ou déclarées ayant cours légal en cette province,
monnaie cou. telle personne sera coupable de délit, et en étant dûment con-
rante . vaincue, sera condamnée à l'emprisonnement et aux travaux
Première of» forcés dans le pénitentiaire provincial pour une période quifense. n'excèdera pas quatre années ; et si la dite personne récidiveensuite en la même manière, elle sera pour la dite seconde ou
Seconde ou autre offense subséquente, réputée coupable de félonie, et si
offense subsé- elle est convaincue de telle offense elle sera passible de laquente' peine imposée par la loi pour punir le crime de félonie.

La diffrrence Il. Et qu'il soit statué, que lors de l'instruction du procès
de date entre d'aucune personne accusée d'aucune offense que l'on prétend
la monnaie, avoir été commise contre les dispositions de l'acte passé dans
et la vraiet. la session de ce parlement, qui a été tenue dans les quatrième
monnaie ne et cinquième années du règne de Sa Majesté, intitulé: Acte
sera pas un e ecur e a n ~ oic
Moyen dac. pour régler le cours des monnaiesen cette prvncO ou contre les
quit, dispositions de cet acte, aucune différence dans la date ou dans
Ces acte (4 4 l'année marquée sur la monnaie ayant cours légal, désignée
ô v. c. 93,)est dans l'acte d'accusation, et la date ou l'année marquée sur la
rapl par 16 fausse monnaie faite pour ressembler ou passer pour la dite
Fi C 158 monnaie ayant cours légal, ou sur aucun coin, estampe,

presse, outil ou instrument employé, fait, inventé, adopté ou
désigné dans le but de contrefairet on imiter aucune des dites
monnaies ayant cours légal, ne sera considérée comme une
cause ou raison juste ou tlégale pour exonérer la dite ÎersonfnO
de la dite offense ou accusation.

'Il.
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III. Et qu'il soit statué, que toute personne qui aur illégale- Mettre le feu
ment ou malicieusement mis le feu à aucune maison d'école, aucune mai-
chambre de lecture, séminaire d'enseignement, collége ou son.d'cole,
bêtisse employée pour les fins de l'éducation, ou à au3une ,'mnaire, etc.

salle publique de village, ville ou cité, ou à aucune station de nie.
chemin de fer, à aucune maison contenant une machine à
vapeur ou pompe à feu, ou maison de péage, ou à aucune
btisse employée ,comme institut d'artisans ou comme biblio-
thèque publique, ou à aucune salle ou bâtisse employée pour
aucun corps ou société de personnes, sous quelque nom ou
désignation qu'elles puissent être connues, et qu'elles soient
associées entre elles pour des fins de charité, de philantropie
ou d'éducation, ou pour toute autre fin légale, ou à aucun
musée ou dépôt de curiosités, sera coupable de 'félonie ; et si Manière de
elle est convaincue de telle offense, elle pourra être, à la dis- Punir.
tétion de la cour, emprisonnée et condamnée aux travaux

forcés dans le pénitentiaire provincial pour le terme de sa vie
naturelle, ou pour tout autre terme qui ne sera pas moindre que
trois années, ou à être confinée dans aucune autre prison ou Il ne sera pas
lieu de détention pendant un terme qui n'excèdera pas deux nécessire de
années, et en outre, il ne sera pas nécessaire d'alléguer ou nopritaire
d'exposer dans l'acte d'accusation le nom du propriétaire d'au- ans lacte

cune des dites bâtisses. 6 d'accusation.

16 VICT. CAP. 158.--1853. (Extrait de.)

Acte pour régler le système monétaire.

XIII. Et qu'il soit statué, que si quelque personne colore ou Punition des
dore ou recouvre d'or ou d'argent, ou de quelqu'autre liquide gronnos
ou matière produisant la couleur de l'or ou de l'argent, une mnnat a

pièce de monnaie d'or ou d'argent non affiné, ou de métal de
bas aloi, ressemblant à une pièce de monnaie établie ou
déclarée monnaie courante par cet acte, ou fait ou fait faire, ou
achète, vend, ou obtient pour elle-même ou pour un autre, ou
sciemment apporte et importe ou fait apporter et importer dans
cette province quelque pièce de monnaie d'or, d'argent ou de
cuivre fausse ou contrefaite, semblable à quelque pièce d'or,
d'argent ou de cuivre que le présent acte établit ou, déclare
avofr cours légal, ou toute pièce de monnaie d'or non affiné, ou

d'argent

Note-L et monnaies rendues courantes par cet Acte, et aaxqueles les disposi-
tions precedestes s'appliqueront, sont:N

1. Toutes monnaies que Sa Mat4 pourra fure frapper pour l'usage de la
Province, et d6cltrer Courantes par amation,

9. Les monnaies du Royume-Uni, Jesqmà ee qu'il en soit autrement ordonné
par rapport ces monnaies d'ant ou de cuivre par preelamation.

3. Les monnaies d'or Amékicaines.
4. Toutes autres monnaies d'or étrang4rs qui auront t déclarées courantes

par Proelamiation.
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d'argent non affiné, ou de métal de bas aloi, coloré, doré ou
recouvert d'or ou d'argent ou de quelque liquide ou matière
produisant la couleur de l'or ou de l'argent, et ressemblant à
telle pièce de monnaie, ou toute pièce d'argent doré res-
semblant à telle pièce de monnaie, ou émet ou essaie d'é-
mettre, ou offre en paiement à une personne ou à des per-
sonnes, (comme étant des pièces de monnaie d'or, d'argent ou
de cuivre que le présent acte établit ou déclare avoir cours,)
des pièces fausses ou contrefaites, fabriquées pour passer pour
quelqu'une des pièces de monnaie d'or, d'argent ou de cuivre
que le présent acte établit ou déclare avoir cours, ou pour
quelqu'une de ses dénominations plus élévées ou moins
élevées, sachant qu'elles sont fausses ou contrefaites, telle per-
sonne sera coupable d'un simple délit (misdemeanor) et, en étant
dûment convaincue, sera sujette à être emprisonnée et tenue
aum travaux forcés dans le pénitentiaire provincial pendant
l'espace de trois années au moins et de quatorze années au
plus, à la discrétion de la cour devant laquelle la conviction
aura lieu; et si telle personne commet ensuite le même délit,
elle sera censée coupable de félonie pour toute et chaque
Técidive, et, en étant dûment convaincue, sera sujette à être
emprisonnée dans le dit pénitentiaire à vie, ou pour un terme
d'années non moindre que quatorze années, à la discrétion de
la cour devant laquelle la conviction aura lieu.

Punition de XIV. Et qu'il soit statué, que si quelque personne forme,
toute personne fait, taille, creuse, étampe, grave, répare ou raccommode, ou
fabriquant ou aide à former, faire, tailler, creuser, étamper, graver, réparerayanten sa4
possession des ou raccommoder, ou a en sa possession, excepté pour quelque
outils pour la objet connu et légitime, quelque pièce de monnaie fausse ou
fausse mon- contrefaite, fabriquée pour passer pour une pièce de monnaienaie.

ayant cours légal sous l'autorité du présent acte, ou un coin,
presse, outil ou instrument, ou métal ou matière de quelque
nature que ce soit, employé, construit, inventé, adapté ou
destiné pour contrefaire ou imiter quelque pièce de monnaie qui
aura cours légal sous l'autorité du présent acte, telle personne
sera coupable d'un simple délit, et sera sujette à être punie
en conséquence; et la preuve que telle pièce fausse ou contre-
faite, ou tel coin, presse, outil ou instrument, métal ou matière
a été formé, fait, taillé, creusé, étampé, gravé, réparé ou rac-
commodé, ou a été possédé par telle personne, pour quelqu'obý.
jet légitime, sera à.la charge de telle personne.

Perquisition XV. Et qu'il soit statué, qu'il sera loisible à tout juge de
pour d6cou- ax,&réedv
prir lesoutils paix, sur plainte portée devant lui sur le serment d'un témoin
tmonnae digne de foi qu'il y a juste raison de soupçonner qu'uns

fausses. personne ou des personnes est ou sont, ou a ou ont été con-
cernées dans la fabrication, contrefaçon ou imitation de toutes
telles pièces de monnaie comme susdit, d'ordonner par unt
warrant sous le seing de tel juge de paix que la maison
d'habitation, chambre, atelier, bâtiment ou autre bâtisse, cour,
jardin, terrain ou autre lieu appartenant à la personne ou

au:
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aux personnes ainsi soupçonnées, ou bien où la dite personne
ou les dites personnes seront soupçonnées de travailler à la
dite fabrication, contrefaçon ou imitation, soient visitées pour
y trouver telles pièces de monnaie contrefaites; et si telles pièces
de monnaie, ou tel coin, presse, outil ou instrument, métal ou
matière comme susdit, se trouve en la possession ou en la garde
de quelque personne ou quelques personnes qui ne les auront
pas pour quelque fin légitime, il sera et pourra être loisible
àtoute personne ou toutes personnes qui les découvriront de
les saisir, et elles sont par les présentes autorisées et requises de
les' saisir et porter immédiatement devant un juge de paix
ayant jurisdiction dans la localité où ils auront été saisis,
lequel fera en sorte de les mettre en sûreté et de les produire en
preuve contre toute personne ou toutes personnes qui seront ou
pourront être poursuivies pour tout tel délit comme susdit,
devant toute cour de jurisdiction compétente, et les dits objets
après avoir été ainsi produits en preuve, seront déformés ou
détruits par ordre de la cour, ou il en sera autrement disposé
suivant que la cour l'ordonnera.

XVI. Et qu'il soit statué, que tonte personne à qui il sera Les personnes
offert en paiement une pièce de monnaie prétendue d'or, d'ar- " es
gent ou de cuivre qui par son étampe, impression, couleur ou seront offertes
poids, donnera raison de soupçonner qu'elle est fausse ou con- pourront les
trefaite, pourra couper ou briser telle pièce de monnaie, et si briser.

elle est contrefaite, la personne qui l'aura offerte subira la perte,
autrement, la personne qui l'aura coupée ou brisée la recevra
pour une valeur proportionnée à son poids; et' si la question de
savoir si cette pièce de monnaie est contrefaite est soulevée,
elle sera décidée par tout juge de paix, qui, s'il a quelque
doute à cet égard, pourra sommer trois personnes versées dans
la matière, et la décision de la majorité d'entre elles sera défi-
nitive.

XVII. Et qu'il soit statué, que si une pièce de monnaie L mcours e-
fausse ou contrefaite est produite dans une cour de justice quel- ront briser les
conque, la cour ordonnera qu'elle soit coupée en morceaux en pièces fauses

pleine cour ou en la présence d'un juge de paix, et ensuite M- vent elles,
mise au propriétaire ou pour le propriétaire légitime d'icelle,
si tel propriétaire légitime d'icelle la réclame.

XVIII. Et qu'il soit statué, que toute personne qui sciem- Punition des
ment émettra ou essaiera d'émettre ou offrira en paiernent, otrantds
comme ayant cours légal, une pièce d'or ayant moins que le pièces d'or
poids légal, ou qui diminuera le poids de toute telle pièce de ayant moins
monnaie avec l'intention de l'émettre ou de l'offrir en paiement glIe le poids
comme ayant le poids légal, sera coupable d'un simple délit, gal.
(misdeneanfor,) et en étant dûment convaincue sera sujette "à
être punie en conséquence.

XIX. Et qu'il soit statué, que dans aucun procès pour un Preuve rela-
ß61it prévu par le présent acte, il se sera nécessaire d'assigner tive aux mop.

uin
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naies contre. un officier de la mounaie, ou autre personne employée à la
faites. fabrication des pièces de monnaie légales, afin de prouver la

fausseté d'une pièce de monnaie contrefaite, mais le fait pourra
être prouvé par tout moyen que le jury jugeant la cause trou.
vera satisfactoire.

4&5 VICT. CAP. 17-1841.

Acte pour empêcher de fabriquer, importer on circuler,
d'une manière frauduleuse, des Monnaies de Cuivre
falsifiées.

Préambule. TTENDU que de grandes fraudes ont été commises en-
vers les Habitants de cette Province par des personnes

mal-intentionnées qui ont importé ou fabriqué en icelle des
Sous ou Monnaies de Cuivre ou représentations de valeur fol-
sifiés, pour les faire circuler, pour une valeur plus élevée que
celle qu'ils ont intrinséquement : Qu'il soit en conséquence sta.

Aucuns sous tué, etc., qu'il ne sera importé en cette province aucuns Sous
ou monnaie de ou Monnaies de Cuivre d'aucune espèce, excepté les Mon-
lemonnaie@naies de Cuivre légales du royàume-uni de la Grande-Bretagne
de cuivre là- et d'Irlande; et il ne sera non-plus fabriqué aucuns Sous ou
gales du Roy. Monnaies de Cuivre en icelle, excenté en vertu de la permis-aumne-Jni, ne60
seront impr- sion expresse qui pourra être accorde à certaines.personn ou
té.nifabrus personnes, corps politique ou corporation d'en importer ouaie laro fabriquer, par un écrit signé par le Gouverneur, Lieutenant
n'est avec la Gouverneur ou personne administrant le Gouvernement de
permission du cette Province, lequel est par ces présentes autorisé à accorder

nur, telle ermison, par et de l'avis et du consentement du Con-
tement du seil Exécutif d'icelle; et telle permission devra contenir une
Conseil Exé- descrition de la Monnaie ou représentation de valeur à laquelleeut' P.elle s appliquera, et exprimer la quantité qui pourra en être

importée ou fabriquée pendant la durée de telle permission:
Pourvu toujours, que telle permission sera publiée dans les

Proviso. Gazette ou Gazettes Officielles: Pourvu aussi que toutes les
Monnaies importées ou fabriquées comme susdit, devront éga-
ler au moins le poids, et la valeur, par la pureté et la qualité
du métal, des cinq-sixièmes des Sous ou des demi-Sous d'An-
g leterreayant cours légal dans le royaume-uni de la Grande.
Bretagne et d'Irlande.

Conditions 11. Pourvu toujours, et qu'il soit statué, qu'aucune telle per-sous lesqueles nsera n-
r'im1 "tation mission ne sera accordée par le Gouverneur, LieutenantGu-

ou abrication verneur ou personne administrant le Gouvernement de cette
dssous ou a

Monnaies de rovince, comme susdit, pour importer ou fabriquer aucaun
cuivre pu. ous ou Monnaies de Cuivre en vertu des dispositions du pré.
ront Stre per- sent acte, à aucunes personne ou personnes, corps politique ou
Mises. corporation, à moins que telles Monnaies ne portent l'empreinte

de leur valeur et le nom de telles personne ou personnes, corps
politique ou corporation ; et ces Monnaies seront rachetables
ou payables à demande par telles personne ou personnes, corps

politique
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politique ou corporation, à leur valeur nominale, en Monnaies
ayant cours légal et dont on pourrait faiio, des offres réelles en
cette province, en paiement d'une dette égale à la valeur nomi-
nale des monnaies ou représenttion de valeur dont le paiement
lera ainsi demandé.

III. Et qu'il soit statué, que toutes telles Monnaies comme Monnaies de
susdit, importées ou fabriquées en contravention au présent cuivre impor
acte, seront confisquées au profit de Sa Majesté, ses héritiers et é",ou fa
successeurs' à l'usage public 4e cette Province ; et les personne travention au
ou personnes qui auront fabriqué ou importé de telles Monnaies présent Acte.
encourront par là une pénalité qui n'excèdera pas cinq livres
courant pour chaque livre de Troy du poids qu'elles en auront)x
importé ou fabriqué; et il sera loisible à deux Juges de Paix Juges de Paix
ou plus, sur la déposition sous serment d'aucune personne porront pren-
digne de foi, que telles Monnaies ont été ainsi fabriquées et .nce de telle
importées illégalement comme susdit, de faire saisir et arrêter offene.
icelles, et de citer à comparaître devant eux les personne ou
personnes ou aucune d'elles en la possession desquelles on aura
trouvé de telles Monnaies; et s'il est établi à leur satisfaction
par le serment d'un témoin digne de foi autre que le dénon-
ciateur, que telles Monnaies ont été fabriquées ou importées
en contravention au présent acte, tels Juges de Paix les adjuge-
ront confisquées, et les mettront en sûreté, en attendant que le
Gouverneur, Lieutenant Gouverneur, ou personne administrant
le Gouvernement de cette Province, en dispose à l'usage public
de cette province, et s'il est constant de la même manière que
les personne ou personnes en la possession desquelles telles
Monnaies auront été trouvées, savaient qu'elles avaient été Pourront em-
ainsi fabriquées et importées illégalement, ils pourront con- prisonner le«
damner telles personne ou personnes ou aucune d'elles, à payer "nequi
la pénalité susdite, avec les frais, et les consigner à la prison monnaies e
commune du district pour un temps qui n'excèdera pas deux leur pouee-
mois, si telle pénalité et les frais ne sont pas immédiatement "'
payés, ou jusqu'à ce que le paiement en soit fait.

IV. Pourvu toujours, et qu'il soit statué, que s'il est cons- Lorsque les
taté, à la satisfaction de tels Juges de Paix, que les personne personnes a-
on personnes en la possession desquelles telles Monnaies auront ontntaesenété trouvées, ne savaient pas qu'elles avaient été ainsi fabri- leurposseeion
quées ou importées illégalement, telle pénalité pourra être ne sauront pas
recouvrée nar aucunes personne ou personnes qui en feront la es ont

poursuite devant aucune cour ayant jurisdiction compétente, du ment fabri-
propriétaire ou d'aucun des propriétaires de telles Monnaies, quées ou in-
sur le serment d'aucun témoin digne de foi, autre que le pour- portées) la p6-

suivantenalité sera
suivant. recouvrée du

propriétaire.
V. Et qu'il soit statué, qu'il sera aussi loisible à autun Offi- Tout ooicier

cier des douanes de Sa Majesté de saisir toutes Monnaies des douanes
qu'aucune personne importera ou tentera d'importer en cette poura sasir
province, en contravention au présent acte, et de les garder tellesamon-
comme confisquées jusqu'à ce que le Gouverneur, Lieutenant naies.

• Gouverneur,
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Gouverneur, ou personne administrant le Gouvernement .de
cette province~en ait disposé, à l'usage public de la province.

Les monnaie. VI. Et qu'il soit statué, que si aucunes telles Monnaies,
de cuivre au. autres que les Monnaies légales du Royaume-Uni, commenres que les4usdit, se trouvent, au temps où le présent Acte deviendra enmonnaie# lé. udt rsn einr
gales du Roy. vigueur, en la possession d'aucune personne n'en étant pas le
aume-UTniF
trouvées en la propriétaire, telle personne pourra refuser de les délivrer sans
possession des une permission à cèt effet de la part du Gouverneur, Lieutenant
personnes Gouverneur, ou personne administrant le Gouvernement de la
autres que le Province, qui pourra, s'il le juge a propos, mettre comme

condition à cette permission, que la personne qui en fera la
demande réexportera immédiatement telles Monnaies, et dans
ce cas, le prin'cipal Officier des douanes du port où telle
exportation aura lieu fera au propriétaire la remise des droits
qui auront été payés sur l'importation d'icelles.

Pénalité con- VII. Et qu'il soit statué, que depuis et après l'expiration de
tre les.person- trente jours à compter du temps où le présent acte sera devenu

r quionidesmn- en vigueur, personne ne fera circuler ni n'offrira en paiement
naies decuivre aucune autre monnaie de cuivre ou sous, que la monnaie légale
illégalesaprès du Royaume-Uni susdit, ou les sous, ou représentation de
'exprti on de valeur de quelqu'une des Banques chartrées de cette province,

compter du ou de la Banque du Peuple de la Cité de Montréal, et ci-devant
tems où le pré- importés *ou fabriqués avec la permission et le pouvoir donnésenA e ®. par l'Exécutif, ou en vertu des Ordonnances de la ci-devant
gueur. province du Bas-Canada, qui sont ci-après mentionnées, et

abrogées par ces présentes, ou les sous (cents) Américains, ou
telles autres monnaies ou représentation de valeur qui pourront
avoir été légalement importées ou fabriquées en cette province

Comment elle suivant les dispositions du présent acte, à peine d'encourir la
sera recouvra- confiscation du double de la valeur nominale de telles
ble. monnaies ; et cette pénalité sera recouvrable avec les frais

sommairement, sur le serment d'un témoin digne de foi, autre
que le dénonciatetir, devant aucun Juge de Paix, qui pourra,
si telle pénalité n'est pas immédiatement payée ainsi que les
frais, consigner le contrevenant à la prison commune du
district pour un temps n'excédant pas huit jours, ou jusqu'à ce
que telle pénalité ait été payée.*

Moitié de la VIII. Et qu'il soit statué, que moitié de toutes les pénalités
énalité pour imposées par le présent acte, (mais non pas les monnaies onle dénoncia- 11pa moniso

teur. représentation de valeur confisquées en vertu d'icelui) appar-
tiendra au dénonciateur ou à la personne qui en fera la

poursuite,

Rien dans cet .Acte ne rend aucun token ou monnaie une offre UgaSe; la question
de savoir si aucune monnaie est une offre légale dépendant entièrement de l'Acte
des monnaies 16 Y, c. 158: mais les tokens de valeur légale pourront ôtre of«rtq
4 ceux qui eg voudront, les monnaies de bas aloi ne le pouvant pas,

Pmau Monnaiesde Ceaere.80 4 k 5 ve. Cap. 117.
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poursuite, et l'autre moitié appartiendra à Sa Majesté, Ses
Héritier et Successeurs, pour l'usage public de cette province.

IX. Et qu'il soit statué, qu'il sera rendu compte de la due Applicatios
application de toutes les pénalités et confiscations perçues pourdw edurn.
Sa Majesté, Ses Héritiers et Successeurs, en vertu des disposi-
tions du présent acte, à Sa Majesté, Ses Héritiers et Succes-
seurs, par la voie des Lords Commissaires de la Trésorerie de
Sa Majesté, pour le temps d'alors, en la manière que Sa
Majesté, Ses Héritiers et Successeurs pourront le prescrire.

X. Et qu'il soit statué, que le présent acte ne deviendra en Le present
vigueur qu'après avoir été publié dans les Gazette ou Gazettes b*é*a P '
Offoielles de cette province.' azete OR-

eielle.

XI. Et qu'il soit statué, que lors et aussitÔt que le présent u «
acte sera devenu en vigueur, une ordonnance du conseil Oan es
spécial de la ci-devant province du Bas-Canada, passée dans sous ou mon-
la seconde année du règne de Sa Majesté, et intitulée, n,esdecui-
"Ordonnance pour empêcher la fabrication, l'importation ou b<ca., aubti-
la circulation des sous et monnaies de cuivre falsifiés," et une tôt que le r6
certaine autre ordonnance du dit conseil spécial, passée dans S^nt Ateviendia en vi-la troisième année du règne de Sa Majesté, et intitulée, gueur.
" Ordonnance pour amender et rendre permanente une Ordon-
nance passée dans la seconde année du règne de Sa Majesté,
et intitulée, "Ordonnance pour empêcher la fabrication, l'impor-
tation,ou la circulation des sousou monnaies de cuivre falsifiés,"
ainsi que tous autres actes ou parties d'actes se rapportant en
aucune manière à la fabrication, l'importation ou la circulation
des sous ou monnaies de cuivre, ou représentation de valeur,
ou bien imposant des pénalités, ou ayant rapport en aucune
manière aux sous, monnaies de cuivre ou représentation de
valeur, seront, et iceux sont par ces présentes abrogés.

4 & 5 VICT. CAP. 27.-1841.
Acte pour consolider et amender les Statuts de cette Pro-

vince, relatirs aux offenses contre les personnes.

.A TTENDUqu'il est expédient d'amender et consolider les Preabu.
ispositions contenues dans les différents Statuts mainte-

nant en force dans cette Province, relatifs aux offenses contre
les personnes: Qu'il soit en conséquence statué, etc., que le
présent Acte deviendra en vijueur et aura son effet depuis et
après le premier jour de Janvier, mil huit cent quarante-deux.

IL. Et qu'il soit statué, que toute offense qui, avant l'opéra- Temps où le
tion du présent Açte aurait constitué la petite trahison sera présent Aete
regardée comme meurtre seulement, etriende plus ; et quiconque ienVna eq
s. gndra coupable de telle offense, soit comme principal oQ

complice,



complice, sera traité, endité, jugé et puni comme principal et
complice du neurtre.

La petitf tra- 111. Et qu'il soit statué, que quiconque sera convaincu de
hsn'f meurtre ou de complicité du meurtre avant le fait, subira la peine

égards corime de mort comme félon, et tout complice du meurtre aprèa le fait
le meurtre. sera, à la discrétion de la Cour, sujet à l'emprisonnement aux

travaux forcés dans le Pénitentiaire Provincial à vie, ou pen-
dant un temps de pas moins de sept ans, ou à l'incarcération
dans toute autre prison ou lieu de détention, pendant un temps
n'excédant pas deux ans.

Punition du IV. Et qu'il soit statué, que depuis et après la passation du
prinipaltprésent Acte, sentence de mort pourra être prononcée sur con-
du meurtre. viction de meurtre, en la même manière, et la Cour, devant la-

quelle la conviction aura été obtenue, aura à tous égards le même
pouvoir que dans les cas de convictions pour autres offenses
capitales.

Règlement V. Et qu'il soit statué, que quiconque sera convaincu de
as la prison meurtre, sera, après sentence, confiné dans quelque lieu de

ar meutriers sûreté dans la prison, séparé de tous les autres prisonniers, et
sentenciés. n'aura pour toute nourriture et breuvage que le pain et l'eau,

excepté dans les cas de l'administration des sacrements, ou
dans les cas de maladie ou blessures, et en pareils cas le Mé-
decin de la Prison pourra ordonner que les autres choses
nécessaires lui soient données; et nul autre que le Geolier et
ses Serviteurs, et le Chapelin et le Médecin de la Prison, n'aura
accès auprs d'aucun tel condamné, sans la permission par
écrit de la Cour ou du Juge devant lequel le procès aura en
lieu, ou du Shérif ou son Député.

Disposition VI. Et qu'il soit statué, que lorsqu'un individu aura été
relative au félonnement frappé, empoisonné, ou blessé autrement sur la
mrtreou de mer ou dans aucun lieu hors de cette Province, et mourra de
l'homicide ex- tels coup, poison ou blessure, dans cette Province, ou lors-
cuable, dans qu'une personne aura été félonnement frappée, empoisonnée,

sortoasuolaa ou blessée autrement dans aucun lieu en cette Province, et
cause de la mourra de tels coup, poison ou blessure sur la mer ou dans
mort seule- aucun lieu hors de cette Province, toute oflense commise parment auront
lieu dans cette rapport à tout tel cas, soit qu'elle constitue le crime de meurtre
Province. ou d'homicide excusable, ou de complicité du meurtre avant

le fait ou de complicité du meurtre ou d'homicide excusable
après le fait, ppurra être traitée, examinée, jugée et punie dans
les District, Comté ou lieu en cette Province, dans lesquels la
mort, les coups, l'empoisonnement, ou les blessures auront en
lieu, de la même manière à tous égards que si telle offense eût
été entièrement commise dans tels District, Comté ou lieu
susdits.

VII.

Mais voyez 6 V. c. 5, et 14 & 15 V. c. 2, s. 2.
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VII. Et qu'il soit statué, que quiconque sera convaincu punition de
d'homicide excusable sera, à la discrétion de la Cour, sujet à l'homicide
un emprisonnement aux travaux forcés dans le Pénitentiaireexcusable.

Provincial à vie, ou pendant un temps de pas moins de sept
ans, * ou à être incarcéré dans toute autre Prison ou lieu de
reclusion pendant un temps n'excédant pas deux ans, ou à
payer telle amende que la Cour pourra imposer.

VIII. Pourvu toujours, et qu'il soit statué, que nulle personne Homicide
donnant la mort à quelqu'n par accident ou à son corps défen- justifiable.
dant ou autrement sans félonie, n'encourra de châtiment ni
amende.

IX. Et qu'il soit statué que quiconque administrera ou fera Punition de
prendre à aucune personne aucun poison on aucune chose pou- *ge*""
vant causer la mort, ou percera ou blessera avec un instrument du poison.
tranchant ou autrement aucune personne, ou fera par aucuns
moyens quelconques à aucune personne quelque injure corpo-
relle mettant la vie en danger, avec l'intention dans aucun des
dits cas de commettre le meurtre, sera coupable de félonie et
subira, sur conviction, la peine de mort.

X. Et qu'il soit statué, que quiconque tentera d'administrer Punition des
à quelque personne aiuciin poison ou aucune chose pouvant offenses

causer la mort, ou déchargera une arme à feu sur quelque per de l'iention
sonne, ou tentera, en tirant la détente d'une arme à feu ou de commettre
autrement, de décharger sur aucune personne aucune espèce le*,mur?e,
d'armes à feu chargées, ou de noyer, étouffer ou étrangler au- in-ure corpo-
cune personne, avec l'intention dans aucun des dits cas de rele puisie ne
commettre le crime de meurtre,' sera, quoique aucune injure pasensuivre.

corporelle puisse ne pas s'en suivre, coupable (te félonie, et sera,
sur conviction d'icelle, sujet, à la discrétion de la Cour, à
lemprisonnement aux travaux forcés dans le Pénitentiaire
Provincial à vie, ou pendant un temps de pas moins de sept
ans,* ou à l'emprisonnement dans quelque autre Prison ou lieu
de détention pendant un temps n'excédant par deux ans.

XI. Et qu'il soit statué, que quiconque déchargera illégale- Punition des
ment et malicieusement une arme à feu sur quelque personne, rnoun "t
oU tentera, en tirant la détente d'une arme à feu ou autrement, avec unin,-
de décharger sur quelque personne aucune espèce d'armes à feu trument tran-
chargées, ou percera ou blessera avec un instrument tranchant chant et mut -
aucune personne, avec l'intention, dans aucun des dits cas, de l'intention de
mutiler, défigurer ou rendre impotente telle personnb op de lui defiurer.
faire quelques injures corporelles graves, ou avec l'intention
d'empêcher ou de s'opposer à Parrestation ou détention légale
de quelque personne, se rendra coupable de félonie, et sur con.
viction d'icelle, sera sujet, à la discrétion de la Cour, à être
emprisonné aux travaux forcés dans le Pénitentiaire Provincial

à

• Mais voyez 6 Vic, c. 5, et 14 & 15 V. c. 2, s. 2.
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à vie, ou pendant un temps de pas moins de sept ans,*ou à étre
incarcéré dans quelqu'autre Prison ou lieu de reclusion pendant
un temps qui n'excèdera pas deux ans.

Pnitionïour XII. Et qu'il soit statué, que quiconque enverra ou donnera,
*nvye ° 1, ou fera prendre ou recevoir à quelque personne illégalement et
plosives ou malicieusement aucune substance explosive, ou quelqu'autre
jeter aucune chose dangereuse ou nuisible, ou lancera, jetera ou appliquera
tièe des,' autrement sur quelque personne aucun fluide corrosif ou aucune

l'intention de autre matière destructive, avec l'intention dans aucun des dits
causerquelqu. cas de brûler, mutiler, défigurer ou rendre impotente la dite

e corpo- personne, ou de lui faire quelque autre injure corporelle grave,
v4sO et par quoi la dite personne aura été brûlée, mutiLée, défigurée
o ê V.c. ou rendue impotente ou aura reçu quelqu'autre injure corpo.

4. relle grave, se rendra coupable de felonie, et sur conviction
d'icelle, sera, à la discrétion de la Cour, sujet à être emprisonn6
aux travaux forces dans le Pénitentiaire Provincial à vie, ou
pendant un temps de pas moins de sept ans,* ou à être incarcéré
dans quelqu'autre Prison ou lieu de reclusion pendant un temps
n'excédant pas deux ans.

Punition po XIII. Et qu'il soit statué, que quiconque dans l'intention de
tentative do procurer l'avortement d'aucune femme, lui administrera nu fera
procurer un rendre illégalement aucun poison ou autre chose nuisible, ouavortement. fera avec la même intention illégalement usage d'aucun Ins-

trument ou d'autres moyens quelconques, se rendra coupable
de félonie, et sur conviction d'icelle sera, à la discrétion de la
cour, sujet à être emprisonné aux travaux forcés dans le péni-
tentiaire provincial à vie, ou pendant un temps de pas moins
de sept ans, ou à être incarcéré dans quelqu'autre prison ou
lieu de reclusion pendant un temps n'excédant pas deux ans.

Une femme .XIV. Et qu'il soit statué, que toute femme qui donnera
cachant le naissance à un enfant, et cherchera, en enterrant clandestine-

cos der on ment le cor1  de cet enfant, ou en en disposant autrement, à
cacherla nai. en cacher aae naissance, se rendra coupable de méfait, et sur
sauce, Mr conviction d'icelui, sera sujette à être emprisonnée pendant un
coue de temps de pas plus de deux ans; et il ne sera pas nécessaire

d'établir si l'enfant est décédé avant, après ou lors de sa nais.
Proviso, sance: Pourvu toujours, que si aucune femme ayant subi son

procès pour le meurtre de son enfant, en est acquittée, il sera
loisible au Juri qui l'aura acquittée par son verdict, de décla-
rer, dans, le cas où la preuve en sera faite, qu'elle a donné
naissance à un enfant et qu'elle a cherché, en enterrant clan-
destinement le corps de cet enfant ou en en disposant autre-
ment, à en cacher la naissance, sur quoi la Cour pourra pro-
noncer sentence, comme si elle avait été convaincue sur un
enditement pour en avoir caché la naissance,

• >aisavoya 6V, c.b, et 14 4 i5 Y, 0., s' ?.
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XV. Et qu'il soit statué, que quiconque sera convaincu du sodomie.
crime abominable de Sodomie ou de Bestialité, subira la, peine
de mort comme félon.

XVI. Et qu'il soit statué, que quiconque sera convaincu de viol.
viol subira la peine de mort comme félon.

XVII. Et qu'il soit statué, que quicoique connattra illégale' Connaisance
ment et charnellement et abusera d'aucune fille ayant moins charnelle
de dix ans, sera coupable de félonie, et sur conviction d'icelle d'une fille au
subira la peine de mort; et toute personne qui connattra illé- an;etpille
galement et charnellement et abusera d'aucune fille ayant plus offense ave

se rndracoupblede mfait etune fille au
de dix ans et moins de douze, se rendra coupable de méfait, et ssus de 10
sera, sur conviction d'icelui, sujette à un emprisonnement dont et au dessous
la cour règlera la durée.. de 12.

XVIII. Et vu qu'en conséquence de la difficulté de la preuve Ce qui sera
requine pour établir la perpétration des différents crimes de Pre"e s"il

nern~tationsante de la
Sodomie et de Bestialité et de celui d'abuser charnellement des connaimaet
illes au-dessous de l'âge respectif ci-dessus mentionné, les charnelle dans
coupables échappent souvent aux poursuites qui se font pour les quatre e
ces différents crimes ; pour y remédier, qu'il soit en conséquence
statué, que la preuve de l'éjaculation actuelle de la semence
pour constituer une connaissance charnelle ne sera plus
nécessaire dans aucun des dits cas, mais la connaissance
charnelle sera réputée complète, sur preuve de pénétration
seulement.

XIX. Et qu'il soit statué, que lorsqu'aucune femme aura Rapt d'une

quelque intérêt soit en loi ou en équité, présent ou futur, femmepr
absou conditionnel ou éventuel dans quelque propriété raortn
raobilière ou immobilière, ou sera héritière présomptive ou la l'intention de

plus proche parente de quelque personne ayant tel intérêt, si l'Pousr, &c

quelqu'un, par motifs de gain, enlève ou détient cette femme
malgr6 elle avec l'intention de l'épouser ou de la corrompre ou
de la faire épouser ou corrompre par quelqu'autre personne,
tel délinquant et toute personne qui l'aura conseillé, secondé
ou encouragé seront coupables de félonie et sujets, sur convic.
tion d'lcelle, à être emprisonnés aux travaux forcés dans le
pénitentiaire provincial, pendant un temps de pas moins de
sept ans,* ou à être incarcérés 'dans quelque autre prison ou
lieu de reclusion pendant un temps n'excédant pas deux ans.

XX. Et qu'il soit statué, que quiconque enlèvera ou fera Enlvpment
enlever illégalement aucune fille non mariée ayant moins de illég ed'une
seile ans, à son père ou à ha mère ou à aucune autre personne filleàto
en ayant légalement le soin sans leur consentement, se rendra tut.eur

coupable

e Vyou 6 V. e. 5, s. 5, dans les cu où l'emprisoanement excède deux sas.
† Mais vyoE 6 V. c. , et 14 & tl V. a. 2, s. 2.
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coupable de méfait, et sera, sur conviction d'icelui, sujet à tel
chàtiment, par amende ou emprisonnement,* ou par l'un et
l'autre, que la cour pourra lui infliger.

Toi d'enfant. XXI. Et qu'il soit statué, que si aucune personne emmène
ou enlève, ou séduit, ou ravit ou détient par force ou par
fraude aucun enfant ayant moins (le dix ans, dans l'intention
d'en ter la possession à ses parents, ou à aucune autre per-
sonne en ayant légalement le soin, ou avec l'intention de voler
aucun effet sur la personne de tel enfant, quel que soit le pro-
priétaire de tel effet; ou si aucune personne, avec l'intention
susdite, reçoit ou loge tel enfant, sachant qu'il a été par force
ou par fraude emmené, enlevé, séduit, ravi ou détenu comme
susdit, tel délinquant, et toute personne qui l'aura conseillé,
secondé ou encouragé seront coupables de félonie, et sur con-
viction d'icelle, sujets à un emprisonnement aux travaux forcés
dans le pénitentiaire provincial, pendant un temps de pas
moins de sept ans, ou à un emprisonnement dans quelque
autre prison ou lieu de détention pendant un·temps qui n'ex-

Ne icédera pas deux ans: Pourvu toujours, qu'aucune personne
prenat poS- qui aura prétendu être le père d'un enfant illégitime, ou avoir
session de aucun droit de posséder tel enfant, ne sera sujette à être pour-
le"t. suivie en justice en vertu des présentes, pour en avoir pris pos-

session ou l'avoir ôté à sa mère ou à aucune autre personne en
ayant légalement le soin.

mgsamio. XXII. Et qu'il soit statué, que si aucune personne mariée
épouse une autre personne du vivant d'un premier mari ou
femme, soit que le second mariage ait été contracté en cette
province ou ailleurs, tel délinquant et toute personne qui l'aura
conseillé, secondé ou encouragé se rendront coupables de félo-
nie, et sur conviction d'icelle seront sujets à un emprisonne.
ment aux travaux forcés, dans le pénitentiaire provincial, pen-

Lieu du pr- dant un temps de pas moins de sept ans, † ou à un ernprisonne-
s. ment dans aucune autre prison ou lieu de détention pendant

un temps qui n'excèdera pas deux ans, et toute telle offense
sera traitée, examinée, jugée et punie, dans le district ou
comté où tel délinquant sera appréhendé ou sous arrestation,
de même que si l'offense eût été effectivement commise dans

Exceptions. tel district ou comté : Pourvu toujours que rien dans le présent
Acte ne s'étendra à aucun second mariage contracté hors de.
cette province par toute autre personne qu'un sujet de Sa Ma-
jesté, résidant en cette province et la laissant avec l'intention
de commettre l'offense, ni à aucune personne mariée en seconde
noces, dont le mari ou la femme aura été continuellement
absent pendant l'espace des sept dernières années, et qui n'aura
psa su que tel mari ou femme vivait dans le cours de ce temps ;

ni

• Voyes y. e. ô, s. 8, dans les cas où l'emprisonnement excède deux bn.
t Moal voyAsàV. . -, et 14 & 16 V. c. 2, .2.
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ni ne s'étendra à aucune personne qui, au temps du second
mariage, aura obtenu divorce d'un premier mariage ; ni à
aucune autre personne dont le dernier mariage aura été annulé
par le jugement d'aucune cour d'une juridiction compétente.

XXIII. Et qu'il soit statué, que toute personne qui arrêtera Arrestation
aucun Ecclésiastique ou Ministre de lEvangile, en vertu d'un d'un Ministre

durant le »>ordre civil, au moment qu'il célèbrera ou qu'il ira célébrer à la vice divin.
connaissance de telle personne, le service divin ou en revien-
dra, sera coupable de méfait, et sur conviction subira telle
punition, par amende ou emprisonnement,*ou par Iun et l'autre,
que la cour pourra lui infliger.

XXIV. Et qu'il soit statué que toute personne qui assaillira, Punition des
frappera ou blessera aucun Magistrat, Officier, ou autre per- i'sr ls

ofiir,&c.
bonne légalement autorisée, en conséquence de l'exercice de commis'en
leur devoir pour conserver aucun Vaisseau en danger, coulé cons6quence

bas ou échoué, ou aucun Vaisseau, Marchandises ou Effets poursauer
naufragés ou jetés sur la cote, sera, sur conviction de telle quelque pro-
offense, sujette à être emprisonnée aux travaux foreés dans le praé% naufra.
pénitentiaire provincial, pendant un temps de pas moins de t6*'
sept ans, ‡ ou à être incarcérée dans quelqu'autre prison ou lieu
de reclusion, pendant un temps n'excédant pas deux ans.

XXV. Et qu'il soit statué, que lorsqu'aucune personne sera Amauts are
accusée et convaincue d'aucune des offenses suivantes comme l'intention de

commettre une
méfaits, savoir : d'un assaut avec l'intention de commettre une félonie; as-
félonie ; d'un assaut sur la personne d'aucun Officier de Paix nu'$ sur le
ou Officier Percepteur, das»o la due exécution de leur devoir, officiers de
ou sur quelque personne aidant ces officiers; ou d'un assaut empaehr'asr-
sur aucune personne avec'• l'intention d'empêcher ou de s'op- ratio du
poser à l'arrestation ou détention légale d'aucune partie ainsi ., nuant;
assaillante, ou d'aucune personne arrêtée pour quelque ofense d'unecoatition
pour laquelle elle sera sujette par la loi à être arrêtée ou déte- rur enchérir

nue; ou d'un assaut commis par suite d'une coalition pour n;iasgsd-
élever le prix des gages: dans tout tel cas, la Cour pourra con. travauxforces.
damner le délinquant à l'emprisonnement pendant un temps
n'excédant pas deux ans, et imposer aussi (si elle le juge i
psopos) une amende, et obliger le dit délinquant à donner des

sest6. de Paix.†

XXVI. Et qu'il soit statué, que toute personne qui e Asmutsr
aucun ma.rin

chera illégalement et par violence, aucun marin de trava &c. pour em-
ou s'ocouer légalement à son métier, ses afaires ou sonemploi, pécher l'achat
ou qui le battra, le blessera ou usera d'aucune autre violence ou vente de
à son égard, avec l'intention de le détourner ou POMpêcher libre transport
d'y travailler ou de s'y occuper; et toute personne qui battra ou d'icaxu; po-

blessera

• Voyes 8 V. c. 5. s 8, dans les cas nû P'emprisonnement exeéde deux aus.
SMais voyez 6 V. c. 0, et 14 & 15 V. c. 2, s. 2.

f Mais voyes 6 Vic. c. 5, s. 5, soneersat les assauts ases inat.etioaÀ . vi og
d'etnaction.
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nissable de. blessera quelqu'un ou usera d'aucune autre violence à son
vant deux égard, avec l'intention de le détourner ou l'empêcher de vendre

a ,e ,ii.ou acheter du blé ou autres grains, fleur de farine, farine ou
nement n'ex- malt sur aucun marché ou autre lieu, ou qui battra ou blessera
cédant pu aucune personne ayant le soin ou la charge de blé ou autres
trois mois. grains, fleur de farine, farine ou malt, ou usera d'aucune vio-

lence à son égard, lorsque ces effets seront transportés d'aucune
ou à aucune Cité, Marché ou autre lieu, avec l'intention d'en
empêcher le transport, pourra être convaincue de telle offense
devant deux Juges de Paix, et incarcérée et détenue aux tra-
vaux forcés dans la Prison Commune ou Maison de Correction
pendant un temps de pas plus de trois mois de Calendrier :
Pourvu toujours, que toute personne qui sera punie pour aucune
telle offense en vertu de la présente disposition ne pourra plus
l'être pour la même offense en vertu d'aucune autre Loi quel.
conque.

Les persoones XXVII. Et vu qu'il est expédient d'établir sous les restric.
&omuettnt ut tions ci-après mentionnées un pouvoir pour punir sommaire.
teris ordinaire ment les personnes coupables d'assauts et batteries ordinaires :
pourront étre Qu'il soit en conséquence statué, que lorsqu'aucune personne
condamnéeS assaillira ou battra illégalement une autre personne, il sera
ita a .- loisible à tout Juge de Paix, sur plainte de la partie lésée le
monde et frais priant de procéder sommairement en vertu du présent Acte,
n'XCôdaut pu d'entendre et juger telle offense ;* et le délinquant sur conviction

d'icelle devant le dit Juge, encourra et payera telle amende que
le dit Juge trouvera convenable, et qui n'excèdera pas avec les
frais (s'ils sont adjugés) la somme de cinq louis, laquelle
amende sera payée au Trésorier du District Municipal ou lieu

ApplIcation où l'offense aura été commise, et fera partie des fonds de tel
diamede. District, ou si la conviction a lieu dans quelque lieu autre

qu'un District Municipal, alors la dite amende sera payée à tel
Officier et applicable A tels objets auxquels les autres amendes
et pénalités sont payées et applicables suivant la Loi; et le
témoignage de tout habitant du District Municipal sera admis
dans la preuve de l'offense, nonobstant telle application de

Emprisonne. l'amende encourue sur tel témoignage ; et si l'amende, telle
ment pour non qu'adjuqée par le dit Juge de Paix, avec les frais (s'ils le sont
eusansat aussi) n'est pas payée, soit immédiatement après la conviction,

soit dans le délai que le dit Juge aura fixé au temps de la con-
viction, il lui sera loisible d'envoyer le délinquant à la Prison
Commune ou à la Maison de Correction, pour y être empri.
sonné, pendant un temps qui n'excèdera pas deux mois de
Calendrier, à moins que la dite amende et les frais ne soient
payés plus tôt; mais si le Juge de Paix, lors de l'information
de tout tel cas d'assaut ou batterie juge que l'offense n'est pas

Ils Maàrs 6tablie, ou trouve l'assaut ou batterie justifiable, ou de i peu
iS envois la de conséquence qu'il ne mérile aucune punition, et renvoie en

conséquence

• Mais voyes l'Acte de Elections 6 V. c. , conoernat les assute àns
otais. distass1 d PoU pendant les Electona
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conséquence la plainte, il dressera aussitôt un certificat sous plainte,ildri.
sa signature, établissant le fait du renvoi de la plainte et déli. sera un eer-
vrera ce certificat à la partie contre laquelle la plainte aura été tifit à cet
portée; et si les * frais ne sont pas payés immédiatement après efet.
le renvoi de la plainte ou dans le délai qui pourra être alors
fixé par le dit Juge, il lui sera loisible d'émaner son garant
pour le prélèvement du montant des dits frais dans le délai qui
sera exprimé dans le dit garant, et dans le cas où il ne serait
pas trouvé de biens suffisants pour satisfaire le montant du dit
garant, d'envoyer la partie condamnée à tel paiement comme
susdit, à la Prison Commune du District, Comté ou lieu où la
dite offense aura été alléguée avoir été commise, pour y être
emprisonnée. à moins que les dits frais ne soient payés plus tôt,
pendant un temps qui n'excèdera pas dix jours.

XXVIJl. Et qu'il soit statué, que si une personne contre Tel certificat
laquelle aucune telle plainte aura été portée pour aucun assaut ou eOnviCtiO0d4chargra la
ou batterie ordinaire, obtient tel certificat, comme susdit, ou si, partie ertous
ayant été convaincue, elle paye le montant entier adjugé en autres proc,
vertu de telle conviction, ou si elle a subi l'emprisonnement ""e
décerné pour non paiement d'icelui, dans tout tel cas, elle sera
déchargée de tous autres procédés ultérieurs soit civils ou cri-
minels pour la même cause.

XXIX. Et qu'il soit statué, que lorsqu'une personne aura Le Ma t
été sommairement convaincue devant un Juge de Paix d'au.POUr"t hIZ

cune offense contre le présent Acte, il sera loisible au dit Juge quant en par
de Paix, s'il le juge à propos, de décharger le délinquaut de sa lui donnant
conviction, en par lui payant à la partie lésée tels dommages satitction à
et frais, ou l'un ou l'autre, qui seront établis par le dit Juge.

XXX. Pourvu toujours, et qu'il soit statué, que dans le cas s y ,it
où le juge de paix trouvera que l'assaut ou batterie dont on se intention de
plaindra a été accompagné de quelque tentative de commettre féonie,.Mitrat ne
une félonie, ou sera d'opinion qu'aucune autre circonstance jgrapu,
rend l'offense sujette à une poursuite par enditement, Il s'abs. miàs rfrera
tiendra de la juger, et en agira à tous égards par rapport à tel lgu'"Tri
cas de la même manière qu'il en aurait agi avant la passation
du présent acte: Pourvu aussi, que rien dans le présent acte
n'autorisera aucun Juge de Paix à entendre et juger aucun cas
d'assaut ou batterie dans lequel il s'élèvera aucune question
sur aucun titre relatif à des terres, tènements ou héritages, ou
à aucun intérêt en iceux ou en résultant, ou aucune question
relative à aucune banqueroute ou insolvabilité, ou à aucune
exécution en vertu d'un ordre d'une cour de justice.

XXXI. Et qu'il soit statué, que quiconque troublera, inter. Punitqon pour
rompra ou distraira volontairement aucune assemblée de per- , "d,",te
sonnes réunies pour le culte religieux, par des discours profanes, le service

par divia.

•Mais voyes 6 V. c. 5, et 14 & 16 V. o• S8 s. a.
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roye au a par une conduite grossière ou inconvenante ou par qu4l-
rats du B.C que bruit, toit à l'endroit du culte, ou dans un lieu assez près
7 .4* * pour troubler l'ordre ou la solennité de l'assemblée, encourra

et payera, sur conviction de telle offense devant aucun Juge
de Paix sur le serment d'un ou plusieurs témoins dignes de foi,
telle somme de deniers, n'excédant pas cinq louis, que le dit
Juge trouvera convenable.

Comment les XXXII. Et qu'il soit statué, qu'à défaut du paiement d'au*
amendes se- cune amende imposée en vertu de l'autorité du présent acte,
vrées, sur une conviction sommaire devant aucun Juge de Paix, ainsi

que des frais, dans le délai fixé pour tel paiement au temps
de la conviction par le Juge devant lequel elle aura eun lieu, il
pourra être et sera loisible au dit Juge d'émettre son garant
adressé à aucun Constable, pour prélever la dite amende et les
frais sous un certain temps qui sera exprimé dans le dit garant;
et dans le cas où il ne serait pas trouvé de biens suffisants pour
le paiement de tel montant, il pourra lui être et lui sera loi-
sible d'emprisonner le délinquant dans la prison commune du
district où l'offense aura été commise, pendant un temps de
pas plus d'un mois, à moins que l'amende et les frais ne soient
payés plus tôt.

Appel des con- XXXIII. Et qu'il soit statué, que toute personne qui se croira
Sesions lésée par aucune conviction ou décision sommaire en vertu du
Quartier. présent acte, comme susdit, pourra en appeler à la prochaine

Cour des Sessions Générales ou de Quartier qui pourra se
tenir dans le district où la cause de sa plainte aura eu lieu, à
pas moins de douze jours après le jour de telle conviction ou
décision: Pourvu toujours, que la dite personne notifiera par
écrit l'autre partie, du dit appel et des causes et motifs d'ice-
lui dans les trois jours après telle conviction ou décision, et
dans les sept jours au moins avant les dites Sessions, et devra
en outre ou rester sous arrestation jusqu'aux Sessions, ou s'obli-
ger par reconnaissance avec deux cautions valables devant un
Juge de Paix à comparattre personnellement aux dites Sessions
et poursuivre le dit appel et se soumettre au jugement de la
Cour sur ioelui, et payer les frais qui pourront être adjugés par
la Cour; et après que la dite notice et reconnaissance auront
été données, le Juge qui aura reçu la reconnaissance libèrera
la dite personne, sielle est sous arrestation; et la Cour à telles
Sessions entendra et jugera les raisons d'appel et ordonnera
sur icelui aux deux parties, avec ou sans frais, ce qu'elle
jugera convenable, et dans le cas du renvoi de l'appel ou de la
confirmation de la conviction, ordonnera que le délinquant soit
puni conformément à la conviction et paye les frais qui pour-
ront être adjugés, et la Cour émettra, s'il est nécessaire, un
ordre pour la mise à exécution de tel jugement.

Le procès su XXXIV. Et qu'il soit statué, que lorsqu'il sera interjeté
les Appels ape r
prra- fappel de la décision d'aucun Ju de Paix en vertu du résent
pM luri. acte, comme susdit, la Cour E ssiuao.n Ghnérs ou de

Quartier

Cap. 07.



Ofemfes confrc la Peraonne.

Quartier aura le pouvoir d'organiser un Juri pour juger la
matière sur laquelle telle décision aura été rendue, et la Cour,
sur le verdict du dit Juri sous serment, rendra sur icelui juge-
ment suivant les circonstances du cas: Pourvu toujours, que
telle Cour ne pourra en aucun cas adjuger le paiement d'une
amende excédant cinq louis avec les frais, ni condamner la
personne ainsi convaincue, à un emprisonnement de plus d'un
mois; et toutes amendes imposées et recouvrées en vertu du
jugement de telle Cour seront appliquées et employées comme
les autres amendes recouvrées en vertu des dispositions du pré-
sent acte.

XXXV. Et qu'il soit statué, que dans tous cas de félonie Punition de
punissables en vertu du présent acte, tout principal au second cOrnPien.
degré et tout complice avant le fait seront punissables de mort
ou autrement en Fa même manière que l'est en vertu du pr&
sent acte tout principal au premier deg; et tout complice
après le fait d'aucune félonie punissable en vertu du présent
acte, sera, sur conviction, sujet à un emprisonnement pendant
un temps de pas plus de deux ans.

XXXVI. Et qu'il soit statué, que lorsqu'une personne sera e pconvaineuc d'aucune offense punissable en vertu' du présent nisla>em-
acte, et pour laquelle elle sera passible d'emprisonnement, il prisonnement.
sera loisible à la Cour de la sentencier à l'incarcération dans la
prison commune, ou à lemprisnnement et détention aux tra-
vaux forcés dans la maison de correction, et d'ordonner aussi
qu'elle soit détenue isolément pour aucune partie ou parties de
telle incarcération, ou de tel emprisonnement, aux travaux
foroé#, n'excédant pas un mois à la fois, ni trois mois dans le
oours d'une année, ainsi que la Cour, dans sa discrétion,
l'avisera.

XXXVII. Et qu'il soit statué, que sur le procès d'aucune Le Jiri por-
personne pour aucune des offenses sus-mentionnées ou pour ""itd
une félonie quelconque, où le crime mis à charge comprendra convaincre
un assaut contre la personne, il sera loisible au Juri d'acquitter d'58,aut, en
de la félonie et rendre un verdict de culpabilité d'assaut, contre certains CeM.

la personne enditée, si la preuve justfie tel verdict; et lesque
le verdict aura été rendu, la Cour aura le Uvoir d'emprison-
n« lapeonne ainsi trouvée coupable assaut pendant un
temm p R paslus de trois ans.*

XXXVIII. Pourvu toujours, et qu'il soit statué, que rien Le pré.entes
dans le préseit acte ne changera ni n'affectera aucune des lois n'freteront
relatives à la discipline des forces de terre ou de mer de Sa f le r.
Majesté. Forces de Sa

Maje.t.
XXXIX.

t †.ye 6 Y. e. O, mi l'hrnprisonnement excede deux a
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Les person. XXXIX. Et qu'il soit statué, qu'il sera loisible à Sa Majesté
nu emprison- la Reine, et au Gouverneur, Lieutenant Gouverneur ou per-
ràe eoirrontsonne administrant le gouvernement de cette province, d'étendre
pardon. la merci royale à aucune personne emprisonnée en vertu du

présent Acte, quoiqu'elle puisse l'avoir été faute du paiement
de deniers dus à quelque partie, autre que la Couronne.

Di.positions XL. Et pour faciliter les poursuites des offenses punissables
relatives aux sur conviction sommaire en vertu du présent acte, qu'il soit
ofenses contre statué, que lorsqu'aucune personne sera accusée d'aucune telle
pumisables offense sur le serment d'un témoin digne de foi devant quelque
sur conviction Juge de Paix, le Juge pourra citer la personne prévenue à com-
sommaire. paraître aux temps et lieu qui seront fixés dans telle citation,

et si elle ne comparait pas en conséquence, alors (sur preuve
de la due signification de la citation à la dite personne, en lui

%#y amsi14 délivrant) le Juge pourra ou procéder à entendre et juger la
1 5 V. c. 95, cause ex parte, ou émettre son garant pour appréhender [a dite

U- i7 personne et l'amener devant lui ou quelqu'autre Juge de Paix;
ou bien le Juge devant lequel l'accusation aura été portée,
pourra (s'il le juge à propos) émettre son garant en première
instance, sans aucune citation préalable.

Tempe pour XLI. Pourvu tou'ours, et qu'il soit statué, que toutes les
les proeddur poursuites pour ofenses punissables sur conviction sommairesommaruw.en vertu du présent acte, commenceront dans les trois mois

de Calendrier suivant la perpétration de ces offenses, et pas
autrement.

Formule de XLII. Et qu'il soit statu6, que le Juge de Paix devant lequel
Conviction. aucune personne aura été sommairement convaincue d'aucune
royes ausi la offense contre le présent acte, pourra faire dresser la conviction

formul de 14 dans les termes suivants, ou en d'autres ayant le même effeit,
selon la circonstance, (savoir):

«Qu'il soit notoire que le jour
de en l'année de notre Seigneur

à dans le comté de
(ou division, subdivision, district, cité, etc., #so

la ciroenstanoe) A. O. a été convaincu devant moi (nomMant
le Juge de Paix) l'un des Juges de Paix de Sa Majesté pour le
dit comté de (ou diviion, etc.,) pour avoir le dit A. O. (spci.

fiez Vofense et le temps et le lieu où elle at commite, lola
circontance;) et que je condamne le dit A. O, pour sa dite
offense à être emprisonné dans (o à
être emprisonné aans % et y tre détenu
aux travaux forcées,) pendant l'espace de
(ou,) je condamne le dit A. O. pour sa dite offense à paM
une amende de ) (ici, dites lennt.Bd
l'amende impoée;) et à payer en outre la somme de

pour les frais ; et à défaut du paiement immédiat
des dites sommes, à ètre emprisonné dans
pendant l'espace de à moins que les dites

sommes

924 46 Vie. Ofelne contre la Personne. Cap. 27.
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sommes ne soient payées plus tôt; (ou, et j'ordonne que les dites
sommes soient payées par le dit A. O. le ou avant le

jour de ) et j'adjuge que la dite somme
de (c'est-à-dire e montant de l'amende) soit
payée à de
susdite où l'offense a été commise, pour être par lui appliquée
en conformité au Statut fait en parei cas ; (ou selon la circons-
tace); et j'ordonne que la dite somme de
pour les frais, soit payée à C. D. (la parte
p1aognante.)

Donné sous mon seing et sceau les jour et an ci-dessus men-
tionnés en premier lieu."

XLIII. Pourvu toujours, et qu'il soit statué, que rien dans Lu P'e't
le présent acte ?'aflectera ni ne changera aucun acte, en autantnacun at
qu'il peut avoir rapport au crime de Haute Trahison ou à aucune relatif àla.
partie des revenus publics. s"ouHaut*TR.

venus public.
XLIV. Et qu'il soit statué, que tous actes ou rties d'actes Tou. Actes

ou dispositions législatives en frce en cette prov nce, ou dans contraires au
aucune partie d'icelle, immédiatement avant que le présent pr6ent, abro-

acte devienne en vigueur, qui seront inconsistants ou contra-
dictoires avec le présent acte, ou qui contiendront aucune dis-
position sur aucune matière à laquelle il est pourvu par le pré-
sent acte, autre que celle faite sur telle matière par icelui,
seront, depuis et après que le présent acte sera devenu en
vigueur, et sont par ces présentes abrogés, excepté en autant
q, ils peuvent avoir rapport à aucune offense commise avant le
dit temps, laquelle sera traitée et punie, comme si le présent
acte n'eot pas été passé.

10 & 11 VICT. CAP. 4.--.-1847.

Acte pour prévenir les torts malicieux causés aux per-
sonnes et aux propriétés par le feu, ou par des matières
faisant explosion ou destructives.

A TTENDU que la destruction illégale et malicieuse des Prdambule.
bêtisses ou le a tentatives de faire tort aux personnes ou aux

propriétés par le feu ou par la poudre à canon, et autre matière La destruction
faisant explosion ou destructive ne sont pas suffisamment punis- d'une batise.
saWes par la loi: qu'il soit en conséquence statué etc., que par des ma-
quiconque, illégalement et malicieusement, détruira, lera écrou- tires fatisanttCXplosion
ler ou endommagera une maison d'habitation, en tout ou en lorsqu'il.s'y
partie, lorsqu'il s'y trouvera quelque personne, par l'explosion trouvera quel,
de udre à canon ou autre matière faisapt explosion, sera cou- "queperone

ser aune fél,
Fole ofélonie, ait,

IJ,
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De môme Il. Et qu'il soit statué, que quiconque, illégalement et mali-
qu'avec ['in- cieusement, détruira ou endommagera une batisse par l'explo-
tention de tuer sion de poudre à canon ou autre matière faisant explosion, avecquelqu'un. l'intention de tuer quelque personne, en mettant par là la vie

de quelque personne en danger, sera coupable de félonie.

Faire un tort III. Et qu'il soit statué, que quiconque, illégalement et mali-
,qnele pr- cieusement, brûlera, estropiera ou défigurera, ou rendra

sonne. incapable de travailler, ou blessera corporellement de toute
autre manière quelque personne, par l'explosion de poudre à
canon, ou autre matière faisant explosion, sera coupable de
félonie.

Faire faire IV. Et qu'il soit statué, que quiconque, illégalement et mali-
exposon à cieusement, fera faire explosion à de la poudre à janon on autre
tière, jeter matière faisant explosion, ou enverra ou fera délivrer à quelque
quelque fluide personne, ou fera prendre ou recevoir par quelque personne
corrosif, etc. toute matière faisant explosion ou chose dangereuse ou nuisible,dans la même
intention. ou lancera ou jettera, ou de toute autre manière appliquera sur

quelque personne tout fluide corrosif ou autre matière destruc-
tive ou faisant explosion, avec l'intention dans chacun des cas
susdits de brûler, estropier, d'éfigurer ou rendre incapable de
travailler, ou blesser corporellement de toute autre manière
quelque personne, sera coupable de félonie, quoique telle per-
sonne puisse n'avoir reçu aucun tort corporel.

Punition des V. Et qu'il soit statué, que quiconque sera convaincu d'une
personnescon- des félonies ci-dessus mentionnées, pourra être, à la discrétion
vaincues de de la cour, emprisonné dans le pénitentiaire provincial pourtelle offense. péietaieputout espace de temps n'étant pas moindre de sept années, ou

être emprisonné dans quelque prison commune pour un espace
de temps n'excédant pas trois années.

Jeter quelque VI. Et qu'il soit statué, que quiconque, illégalement et mali-
matireaian cieusement placera auprès de, ou jettera dans, sur ou contre
Sso dans quelque bâtisse ou vaisseau, de la poudre à canon ou autre

quelque bâ- matière faisant explosion, avec l'intention de faire quelque tort
tisses, etc. personnel à quelque personne, ou de détruire ou endommager

quelque bâtisse ou vaisseau, ou quelque machine, outils, meu-
bles, marchandises ou effets, sera coupable de félonie, que
l'explosion ait lieu ou non, ou que quelque personne reçoive
ou non quelque tort personnel,. ou que quelque dommage soit
causé ou non à quelque bâtisse, vaisseau, machine, outils, meu-
bles à demeure marchandises ou effets, et en étant convaincu,

Punition de pourra être, à la discrétion de la cour, emprisonné dans le
telle offense. pénitentiaire provincial pour tout espace de temps n'excédant

pas sept années, ni n'étant pas moindre de trois années, ou être
emprisonné dans quelque prison commune pour un espace de
temps n'excédant pas trois années.

Tentative de VII. Et qu'il soit statué, que quiconque, illégalement et
mettrele feu malicieusement, essaiera par tout acte ouvert de mettre le feu



.esflsesntre la Prsonne.

à quelque bâtisse ou vaisseau, à quelque pile ou amas de bois , quelque
(stack), ou à quelque végétaux de telle nature et avec telle in- btisse, vais-
tention que, si l'offense avait été complété, le délinquant aurait seauet -'én
été coupable de félonie et sujet à être emprisonné dans le péni- complétée.
tentiaire provincial pour tout espace de temps n'étant pas moin-
dre de sept années, sera coupable de félotie, quoique la bâtisse
ou le vaisseau, ou la pile ou l'amas de bois (stack) on les végé-
taux n'aient pas été actuellement mis en feu, et, en étant Punitiod
convaincu, pourra être, à la discrétion de la cour, emprisonné telle offens.
dans le pénitentiaire provincial pour un espace de temps n'ex-
cédant pas sept années, ni moindre que trois années, ou être
emprisonné dans la prison commune pour un espace de temps
n'excédant pas deux années.

VIII. Et qu'il soit statué, que quiconque aura sciemment en sa Posséder
possession, ou fera ou manufacturera de la poudre à canon, des quelquem-

tière faisant
matières faisant explosion, ou autre chose dangereuse ou nul- explosioti dans
sible, ou quelque machine, engin, instrument ou chose avec l'intention de
l'intention de commettre au moyen d'icelle ou icelui, ou dans com"ettreeucique of-
le but de mettre quelqu'autre personne en état de commettre (ensecontre
quelque offense contre les dispositions du présent acte, sera le présent
coupable d'un délit, et en étant convaincu sera sujet à être Acte, etc.

emprisonné dans quelque prison commune pour un espace de Punition.

temps n'excédant pas deux années.

IX. Et qu'il soit statué, que toute personne du sexe masculin Les délin-
n'ayant pas atteint l'age de dix-huit ans, qui sera convaincue quants n'ayant
de quelque offense en vertu des dispositions du présent acte ou ea te
qui sera convaincue d'avoir félonieusement mis le feu à quelque ans seront
bâtisse ou vaisseau, ou à quelque pile ou amas de bois, sera fouettés,
sujette, à la discrétion de la cour devant laquelle elle aura été
convaincue, à être, en sus de toute autre sentence qui pourra
avoir été prononcée contre elle, fouettée publiquement ou pri-
vément en la manière et autant de fois, n'excédant pas trois,
que la cour l'ordonnera.

X. Et qu'il soit statué, que dans le cas de toute félonie Punition du
punissable en vertu du présent acte, chaque principal au second princial ait
degré et chaque accessoire avant le fait sera punissable en la **c<dOn d.

lb e duacees-
même manière que le principal au premier degré est par cet wre.
acte punissable ; et tout accessoire après le fait dans quelque
félonie punissable en vertu du présent acte sera, sur conviction,
sujet à être emprisonné dans quelque prison commune pour un
espace de temps n'excédant pas deux années.

XI., Et qu'il soit statué, que lorsque quelque personne aura été La Cour pour-
convaincue de quelque ofense punissable en vertu du présent ra infliger la
acte et pour laquelle Pemprisonnement pourra être infligé, il peine de tra-

sera loisible à la cour de condamner le délinquant à être empri- de la rcusiet
sonné, ou à être emprisonné et tenu aux travaux forcés, et aussi solitaire.
d'ordonner que le délinquant sera puni de la reclusion solitaire
durant tel espace ou espaces de tel emprisonnement, ou empri-
sonnement et travaux forcés, chaque telle reclusion solitaire ne Limitation.

durant

10 à 11 VIct.
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durant pas plus d'un mois de calendrier à la fois, et n'excédant
pas trois mois dans une année, ainsi que la cour jugera à propos
de l'ordonner.

un warrant XII. Et qu'il soit statué, que tout juge de paix de tout district,
de recherche cité, ville ou place où l'on suppose que de la poudre à canon, ou
pourratre autre matière faisant explosion dangereuse ou nuisible, estémis pour
chercher de la faite ou gardée dans le but d'être employée à commettre quel-
pondie à ca- que offense contre les dispositions du présnet acte, pourra, sur
aunre atère quelque cause raisonnable assignée sous serment par quelque
faisant explo- personne ou personnes, émettre un warrant ou warrants sous son
Sio', sug seing et sceau pour faire quelque perquisition pendant le jour

r ba butdans toute maison, boutique, cave, cour ou autre bâtisse, ou
aéga. dans tout vaisseau dans lequel ou laquelle on suppose que de
La poudreetc. la poudre à canon, des matières faisant explosion ou autre
trouvâ pour. chose dangereuse ou nuisible sont faites ou gardées dans le but
ri être saisie, susdit, et toute personne agissant en vertu de tel warrant aura
en c.rit le pouvoir de saisir toute poudre à canon, matière faisant ex-
$d. plosion ou autre chose dangereuse ou nuisible, ou toute ma-

chine, engin ou instrument ou chose qu'elle aura bonne raison
de croire d'être fLite ou gardée dans le but de commettre ou de
mettre quelque pdrsonne en état de commettre quelque offense
contre les dispositions du présent acte, et avec toute diligence
convenable après telle saisie de transporter telle poudre, ma-
tière, machine, engin, instrumnennt ou chose en tel endroit
qu'elle jugera convenable, et elle pourra retenir icelle ou ieelui
jusqu'à ce qu'elle reçoive de quelque juge de toute cour de Sa
Majesté du banc de la Reine de le ou la restituer à toute per.

Protection des sonne ou personnes qui le ou la réclamera; et telle personne
personnes qui ou personnes faisant telle perquisition ou telle saisie ne sera pas
feront des re- sujette à être poursuivie pour avoir retenu le ou les articles

susdits, ou pour quelque perte ou dommage qui pourrait leur
être causé, autre que par quelque acte ou négligence prémé-
ditée de sa part ou de la part des personnes à qui elle aura
confiée la garde des articles susdits.

Confiscation XIII. Et qu'il soit statué, que toute poudre à canon, matière
de la poudre faisant explosion ou toute chose dangereuse on nuisible, ou
et. trouv6een toute machine, engin, instrument ou chose destinée à commet-
'Pues s. tre ou à mettre quelque personne en état de commettre quelque

ne convaincue offense contre les dispositions du présent acte, et qui aura été
d'une offense oudnticontre saisie ou dont il aura été ris possession en vertu des disposi-
positiontions susdites sera, dans le cas où la personne ou personnes
present acte. en la possession de laquelle ou desquelles un des articles sus-

dits aura été trouvé, ou le propriétaire ou les propriétaires
d'icelui auront été convaincus de quelque offense en vertu du

Telle poudre - présent acte, confisqué et vendu sous la direction de la cour
"ra vedue, devant laquelle telle personne aura été convaincue, et le produit

de la vente sera versé entre les mains du receveur-général pOur
l'usage de la province,

~Jy'
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XIV. Et qu'il soit statué, qu'il sera loisible à tout constable Arrstation
<tMi autre officier de la paix d'arrêter, eans un warrant, toute des personnes

personne qu'il trouvera se cachtnt ou s'attendatt dans quelque guise cache-
grand chemin, cour nu place pendant la nuit, et qu'il aura s'attendront
bonne raison de supposer qu'elle a commise ou q'elle est sur pour com-

le point de commettre quelque félonie contre les deipositions du mette u-
présent acte, et de retenir telle personne jusqu'à ce qu'elle contre lesdis-
puisse être conduite devant un juge de paix qui en disposera positions du

suivant la loi.présent acte.

XV. Pou'rvu toujours, et qu'il soit statué, qu'aucune telle Eller seront

personne ayant été ainsi arrêtée ne sera retenue -après P'heure condi«de-
du midi dh jour qui suivra Parrestation sans être conduite de- de paix.
vant un juge de paix.

XVI. Et qu'il soit statué, que ni les juges de paix ýgissant Le procès des

dans et pour quelque district, division on cité, ni le recorder déinquantsne
d*auenne cité, ne pourront, dans authe session de la paix ou deva,,nt'a
à eauun ajournement d'icelle, faire le proeès ditiruWe per. juges de paix
sonne onu personnes pour queique offtense comimise eheure les o es recor-
dispositions du-présent acte.

XViI. Et qu'il soit statué, que lorsque quelque félonie punis- Comment il se.
sable en vertu du présent acte aura été commise dans la juris- ra d°ispos (es
dittion de quelque cour d'amirauté de cette province il en sera mi.sesdans la
disposé, et l'enquête, le procès et la décision sur icelle se fera urisdiction de

en la même manière que pour toute autre flonieeormise dans la cour d'a-
cette jurisdiction.

XVII1. Et qu'il sOit statué, que le préseht acte pourra etre Le prment
amendé ou abrogé par tout acte qui pourrait être passé dans la aè ° I»
présente session du parlement. 4 iàPr*

sente s"in

6 VICT. CAP. 5.-842.

Acte pour mieux'proportionner le châtiment à. l'offense,
e certains cas.

A'lfNDU qu'il est expédient de mettre les cours devant Pr6mbel.,
.I.M lesquelles les délinquants peuvent être convainous en cer
teins cas, en état de mieux proportionner le ch&timent de tels
délinquants au degré de loffense; Qu'il soit en eonséquanOe
statué, etc,, que telles parties, d'un certain acte passé dansla
session tenue dans les atrième et cinquième années darègnte
de Sa Majesté, et intitué6: A p21 i'aésenetragen 4&5 Vict.c.
de la Justice en matière criminelle, dans cette ProvSnce, ou d'un 21.
certain autre acte passé dans la même session, et intitulé:
Acte pour conolider et amender les lois de sette province qui ont 4 & 5 Viet e.
rapport au larcin et autres ofenses y rlaeas, on d'un certain *
autre acte passé dans la même session, et intitulé: Acte powr 4 & 5 Vict. c.
consolider et amender les lois de cette province relatives ausx"

7
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dommage. malicieucauMés à la propriété, ou d'un'certain autre
acte passé dans la même session, et intitulé: Acte pour
consolider et amender les Statuts de cette province relatifs aux
ofenses contre les personnes, ou d'aucun autre acte ou loi, en
autant qu'elles sont contradictoires ou incompatibles avec les
dispositions du présent acte, soient, et icelles sont par le pré-
sent abrogées.

Cas où les II. Et qu'il soit statué, que pour toute et chaque offense pour
délinquants laquelle le délinquant peut être,. sur couviction et en vertu
renetre d'aucun des actes ci-dessus cités, puni par un emprisonnement
dans le Péni- dans le pénitentiaire provincial, et peut aussi, au lieu de cette
tncier pro- punition et à la discrétion de la cour, être condamné à l'em-
vt"uta pr prisonnement dans toute autre prison ou lieu de détention pour

de temps ex- un tems n'excédant pas deux ans, tel délinquant pourra, si sa
cédant trois; conviction a lieu après la passation du présent acte, être puni,ans. à la discrétion de la cour, par un emprisonnement dans le

pénitencier provincial pour tout espace de temps qui ne sera
pas moins de trois ans et qui n'excèdera pas.le terme le plus
long pour lequel tel délinquant aurait pu être ainsi emprisomné
si le présent acte n'eut pas été passé; ou par un emprisonne-
ment dans toute autre prison ou lieu de détention, pour aucun
espace de temps n'excédant pas deux ans, en la manière pres-
crite par tel acte; Pourvu toujours, que rien dans le présent
acte n'empêchera tel délinquant d'être puni par un emprisonne-
ment à vie dans le pénitencier provincial, en supposant qu'il
eût pu avoir été ainsi puni si le présent acte n'eût pas été
passé.

Autre cas où 111. Et u'il soit statué, que pour toute et chaque offense
les ni pour laquelle le délinquant pourra, en vertu d'aucun des dits

aussi empri. actes, être puni, sur conviction, par un emprisonnement pour
sonnées l. tel temps que la cour ordonnera, ou pour aucun terme excé-

dant deux ans; et si cet emprisonnement est ordonné pour un
terme excédant deux ans, ce sera dans le pénitencier provin-
cial.

Au lieu d'être IV. Et qu'il soit statué, que pour toute et chaque offense
dérté, pour laquelle le délinquant, en vertu d'aucuns des dits actes;
peuvent atre ou d'aucun autre acte ou loi, pourrait, si le présent acte n'eût
emprisonnés pas été passé, avoir été puni par la déportation au-delà despériane er, tel délinquant pourra, si sa conviction a lieu. aprètsla
temps, dans le passation du présent acte, être puni par un emprisonnement
Pénitencier. dans le pénitencier provincial, pour aucun temps pour lequel

il aurait pu avoir été déporté au-delà des mers, si le présent
acte ril'êtt pas été passé, ou par un emprisonnement à vie, si,
sans le présent acte, il eût pu avoir été puni par 'la déportation
à vie.

Panition pour V. Et attendu qu'il est nécessaire de déterminer le chàti-
inaut ec ment qui doit être infligé à certains criminels, etui n'est Pas
rapt ou de spéçlfiê dans l'açte précité, intitulé : Actc pour.crmsolïder et

amender

Cap. 5.
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amender les Statuts.q de cette proince, relatifs aux ofenses oetre commnettre dau
les personnew, qu'il soit statué que dans les cas où une personne crimes abomi
sera accusée et convaincue d'assaut avec intention de com..
mettre un rapt, ou d'assaut avec intention de commettre le
crime abominable de sodomie, soit avec des hommes ou avec
des animaux, la cour pourra, dans ces cas, condamner le
délinquant à l'emprisonnement aux travaux forcés dans le péni-
tencier provincial pour toute période de temps n'excédant pas
trois ans, ou à l'emprisonnement dans toute autre prison ou
lieu de détention pour aucun espace de temps n'excédant pas
deux ans.

12 VICT. CAP. 19.-1849.

Acte pour faciliter la mise à effet en cette province, d'un
traité entre Sa Majesté et les Etats-Unis d'Amérique
concernant l'arrestation et l'extradition de certains
prévenus.

A TTENDU que par le dixième article d'un traité entre Sa Prhambule.
Majesté et les Etats-Unis d'Amérique, signé à Washing-

ton, le neuvième jour d'août de l'année mil huit cent quarante-
deux, et ratifié de part et d'autre à Londres, le troisième jour Citation du
d'octobre de la même année, il a été convenu que Sa Majesté' traita;.cIles
et les Etats-Unis livreraient à la justice, sur réquisition réci- t1&2
proque faite par eux, ou leurs ministres, officiers ou autorités
respectivement, toutes les personnes qui, accusées du crime de
meurtre ou d'assaut avec intention de meurtre ou de piraterie,
ou d'incendie, ou de vol, ou de faux, ou d'émission de papier
contrefait, commis dans la jurisdiction de l'une ou l'autre des
hautes parties contractantes, chercheraientun refuge ou seraient
trouvées sur les territoires de l'autre, pourvu que cela n'eût lieu
seulement que sur une preuve suffisante de criminalité d'après
les lois du lieu où le fugitif ainsi prévenu serait trouvé, pour
y justifier son arrestation et emprisonnement, et subir son pro-
cès, si l'offense ou le crinw y eut été commis, et que les juges
et autres magistrats respectifs des deux gouvernements auraient
le pouvoir, jurisdiction et autorité d'émaner sur plainte portée
sous serment, un warrant pour l'arrestation du fugitif ou de la
personne ainsi prévenue, de manière à pouvoir, le traduire
devant tel juge ou autre magistrat respectivement, aux fins
d'entendre et prendre en considération la preuve de criminalité,
et que M elle paraissait suffisante pour soutenir l'accusation, il
serait du devoir du juge bu magistrat qui aurait reçu la preuve
de certifier le fait à l'autorité exécutive compétente aux fins de
faire émaner un warrant pour lextradition du fugitif, et que
les frais d'arrestation et d'extradition seraient supportés et payés
par la partie qui auraient fait la réquisition et obtenu l'extradi-
tion du fugitif ; et qu'il a été de plus convenu par le onzième
artle dlu dit traité, que 'le dixième article cité ci-dessus
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ne demeurerait en force que jusqu'à signification par l'une ou
l'autre des hautes parties contractantes de son désir d'en arré.

Citation de ter l'effet, et pas plus longtemps; et attendu qu'il s'est ren-
aen r4 at.' contré des dificultés relativement à la mise à effet dans cette

province de certaines dispositions de l'acte passé par le parle-
ment du royaume-uni de la Grande-Bretagne et d'Irlande, dans
la session tenue dans les sixième et septième années du rène
de Sa Majesté pour donner effet au traité susdit, et intitl:
Acte pour donner efet û M traité entre Sa Majesté et les Etata.
Unis d'Amérique, pour l'arrestation de certains prévenus, et pluns
particulièrement de la disposition qui exige qu'avant d'arrêter
aucun tel prévenu comme susdit, il sera émané un warrant
sous le seing et sceau de la personne administrant le gouver-
nement, pour signifier que la dite réquisition a été faite en
vertu de l'autorité des Etats-Unis pour l'extradition du prévenu
comme susdit, et pour enjoindre à tous juges de paix et autres
magistrats et officiers de justice, de se cure en eonséquence
dans leurs jurisdictions respectives, et d'aider à l'arrestation de
la personne ainsi prévenue, et de l'emprisonner pour être livrée
à la justice suivant les dispositions du dit traité, en autant que
par suite des délais qu'entraîne laccomplissement de toutes les
dites dispositions, le prévenu peut avoir le temps d'éluder la
poursuite ; et attendu que par la cinquième section du dit acte,
il est statué, que si par quelque loi ou ordonnance passée ci-
après par la législature locale d'aucune colonie ou possession
británnique d'outre mer, il est adopté des dispositions pour
donner plein effet dans telle colonie onu possession aiux findd
dit acte, en y substituant d'autres dispositions législatives,
alors Sa Majesté pourra, de l'avis de son conseil privé, (si Sa
Majesté en conseille juge à propos, mais non autrement) sus-
pendre l'opération du dit acte du dit parlement impérial, dans
telle colonie ou possession, tant que les dispositions qui y seront
substituées continueront d'être en force, mais pas plus long-
temps; et attendu qu'il est expédient d'établir des dispositions
pour mettre à entier effet les objets des dits acte et traité dans
cette province, en substituant d'autres dispositions aux lieu et
place de celles ,contenues dans le dit acte Impérial: à ces

Par l'ordre de causes, qu'il soit statué, etc., qu'il sera loisible à aucun des juges
uetupr"v des cours supérieures de Sa Majesté, ou aucun des juges de
es personne. paix de Sa Majesté en cette province, et plein pouvoir, jurisdic.

accusées de tion et autorité sont respectivement donnés à chacun d'eux, sur
cn es commis déposition faite sous serment on affirmation accusant aucune
pourront être personne trouvée dans les limites de cette province, d'avoir
arrQt6ee et commis dans la jurisdiction des Etats-Unis d'Amérique, ou
d6tene.' d'aucùndes dits Etats, aucun des crimes énumérés ou prévu

dans le dit traité, d'émaner son warrant pour l'arrestation de
la pet-sonne ainsi accusée, afin qu'elle soit traduite devantdle
dit juge ou juge de paix pour que la preuve de la criminalité
soit entendue et prise en considération; et si la preuve, sur
audition, lui parait suffisante pour soutenir l'accusation sultant
les lois de cette province, dans le cas où l'offense alléguée
aurait été commise dans les limites d'icelle, il sera de son

devoir
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devoir de le certifier au gouverneur ou lieutenant-gouverneur Les pmeds
de cette province, ou à la personne administrant le gouverne, devront arM
ment d'icelle pour le temps d'alors, lui transmettant en même certi 6aau
temps copie certifiée de tous les témoignages qui auront été goerner
pris et reçus par lui afin qu'il soit émané, sur la réquisition des
autorités compétentes des dits Etats-Unis, ou d'aucun des dits
Etats-Unis, un warrant qui autorise l'extradition de la dite per-
sonne, suivant les stipulations du dit traité ; et il sera du devoir pourrcabe
du dit juge ou juge de paix d'émaner son warrant pour incar- incarcéré et
cérer la personne ainsi accusée dans une prison, où elle restera détenu, jus.-
jusqu'à ce que l'extradition soit ordonnée, ou jusqu'à ce qu'elle soitas
soit élargie suivant la loi. vant laloi.

II. Pourvu toujours et qu'il soit statué, que dans tous les cas Des copies de
de plainte comme susdit et d'audition sur le rapport du dit déositions
warrant d'arrestation, les copies des dépositions sur lesquelles e'"® ''les
un warrant primitif aura été obtenu dans aucun des dits Etats- attestée, se-
Unis, certifiées sous le seing de la personne ou des peronnes rreçues

par qui le dit warrant aura été émané, on sous le sein g de d°e"reuve
l'officier ou de la personne ayant la garde légale d'icelles iépo- ité.
sitions, et attestées sous serment par la partie qui les produira
comme de vraies copies des dépositions originales, pourront
être reçues comme preuve de la criminalité de la personne
ainsi arrêtée.

1I. Et qu'il soit statué, qu'il sera loisible au gouvemeur, Le gouverneur
ou lieutenant-gouverneur de cette province, ou à la pe nne pou on.
administrant le gouvernement d'icelle pour le temps d'alors, tle coupale
sur une réquisition faite comme susdit par l'autorité des dits aux E. U. ou
EtasuVnis ou d'aucun des dits Etats, par un warrant sous son aucun de
seing et sceau, d'ordonner la remise de la personne ainsi accu-
sée entre les mains de la personne ou des personnes autorisées
à la recevoir pour et au nom des dits Etats-Unis ou d'aucun des
dits Etats, a n que la dite personne subisse son procès pour le
crime dont elle est accusée, et la dite personne sera livrée en
conséquence, et il.sera loisible à la personne ou aux personnes
atorisées comme susdit, de tenir sous leur garde la dite per«
sane et de la conduire sur le territoire des Etats-Unis, comk.-
raéiuent au dit traité; et si la personne ainsi acousée s'esquive Si le coupable
de la e de la personne à laquelle elle aura été confiée, ou s'éappe i1 i po" ratre re.de cel de la personne à laquele elle aura été livrée, il sera¡ '
loisiblp d'arrêter de nouveau la dite personne en la même =a
nière qu'"e personne accusée d'aucun crime contS le lois
de cette province peut être arrêtée de nouveau après emi éva-
sloi&.

lI. Et qu'il soit statué, que lorSqu'une peroneW qui aura Toute perso-
été arrêtée conformément aux dispositiWos des dits acte et traité ne arrêtée et
pour être livrée plus tard, sur réquisition comme susdit, ne non remise

sera point livrée conformément à telle réquisition, et conduite sous deux mois
hors de cette province, dans les deux mois de calendrier qui sa décharge a
suiyronit son arrestation en sus du temps requis pour transporter ("

le
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ne soit mn. le dit prévenu de la prison où il sera renfermé, par le chemin
trée our sa le plus court, hors de cette province, il sera loisible dans tout
détention ul. tel cas à aucun des juges des cours supérieures de Sa Majesté
tenieur. en cette province, ayant pouvoir d'accorder un writ d'habeas

corpus, sur demande à lui ou eux faite pour et au nom de la
personne ainsi arrêtée, et sur preuve à lui ou eux fournie qu'avis
suffisant de l'intention de faire cette demande a été donné au
secrétaire provincial, d'ordonner l'élargissement de la personne
ainsi arrêtée, à moins que cause suffisante ne soit montrée aux
dits juge ou juges pour refuser le dit élargissement.

Commence. V. Et qu'il soit statué, que le présent acte aura force de loi
ment et durée le jour fixé à cette fin dans toute proclamation qui émanera du
de cet acte. gouverneur, lieutenant-gouverneur, ou de la personne admi-

nistrant le gouvernement de cette province pour promulguer
aucun ordre de Sa Majesté, de l'avis de son conseil privé sus-
pendant Popération en cette province de l'acte impérial ci-des-
sus cité, et pas auparavant, et demeurera en force tant que le
dixième article du dit traité sera en vigueur, et pas plus long-
temps.*

36 GEO. III, CAP. 126.--1796,

Acte qui autorise 1'arrêt des Félons et autres qui s'chap-
peront des Provinces du Haut Canada et· dela
Nouvelle* Brunswick dans cette Province.

Préambule. A TTENDU qu'il peut arriver que des félons et autres
.A malfaiteurs ayant commis des crimes dans les Provinces
de Sa Majesté du Haut Canada ou de la Nouvelle Brunswick
s'échappent dans cette Province, et que leurs délits restent par
ce moyen impunis, faute d'une provision de loi pour arrter
tels délinquants dans cette Province, et les envoyer dans la
Province où tels délits ont été commis : Afin d'y remédier,

Les personnes qu'il soit statué, &c., que depuis et après la passation du
le les ue- présent acte, si quelque personne contre laquelle il sera sorti
,ea seront un ordre ou wtarrant par le juge en chef, ou par quelqu'autre
émanés .'d- juge de la cour du banc du Roi, ou par quelque juge de paix
chappntde ausant dans l'une ou l'autre des Provinces de Sa Majesté du
Haut Canada laut Canada ou de la Nouvelle Brunswick respectivement,
et de la Nou- pour quelque crime ou délit contre les lois de l'une ou l'autre
velle Brunts des dites Provinces, s'échappe, vient, reside, ou est danswick. porront
stre arratées quelque partie de cette Province, il sera et pourra ttre légU1
dans cette pour aucun juge de paix du district, comté, ville ou lieu dÙ
Province, telle personne s'échappera, viendra, résidera ou sera, d'endosser

son nom sur le dit ordre ou warrant, l'écriture du magistrat
émanant

La Proclamation qui met eet Acte en force a été publide le 6 Avril, 1850. Le
Traité et cet Acte sont encore en force.
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émanant icelui étant préalablement duement prouvée, leiuel V...
ordre ou warrant ainsi endossé sera une autorité suffisante àla pour c qwl -&comoene lk
personne ou aux personnes apportant tel ordre ou arant, 14 "* 1V.
et à toutes personnes auxquelles tel ordre ou arrant a été .C95 e;96, i-
primitivement adressé, et aussi à tous connétables du district, Prmissoi-
comté, ville ou lieu où tel ordre ou warrant sera ainsi endossé, 'O
de l'exécuter, en arrêtant la personne ou les personnes contre
laquelle ou lesquelles tel ordre ou warrant a été accordé et de
là, les conduire dans la Provinée de laquelle tel orlre ou

arrant a été originellement* émané, devant un des juges de * Sic.
paix agissant dans la dite Province, pour qu'il lui ou leur y
soit fait suivant la loi.

g ,

27 GEO. III, CAP. 6.-1787.

Ordonnance qui explique et corrige uns Ordonnance qui
établit les Cours de Juridiction Criminelle dans la
Province de Québec.

E TANT nécessaire que des officiers publics soient établis Osciers de
dans les différentes paroisses de cette Province, sous la P ROSU"o s,

dénomination d'officiers de paix: Il est statué et ordonné, mde ""*-
&c., que tous et chaque capitaines et autres officiers des milices pagne.
dans les dites différentes paroisses de cette province duement
commissionnés par Son Excellence le Gouverneur, ou le Com-
mandant en chef, pour lors, ainsi que les sergents nommés et
choisia par les dits capitaines'et autres officiers dans leurs dif-
férentes paroisses, seront, et ils sont par ces présentes déclarés
être officiers publics de paix, dars leurs di rentes paroisses,
et autorise, et il leur est enjoint de faire et exercer tous et
chacun les devoirs et services d'officiers publics de paix dans
leurs différentes paroisses, conformément à la loi.

IL. Et il est de plus stattfé, &c., qu'il sera loisible aux com- Ilaeouitnoms
missaires ou juges de paix, assemblés en séance de quartier, 2 °l
ou à la majorité d'iceux, et ils sont par ces présentes requis,
aussi tot qu'ils pourront le faire, de nommer tels et autant de
particuliers qu'ils penseront suffisant, dans les villes et ban-
tieues de Québec et de Montréal, pour mettre à exécution les
ordres et décrets des différentes cours, et pour conserver la paix
publiqle dans icelles; chacun desquels particuliers ainsi nom-
més s'acquitteront fidèlement des devoirs de lPoffice auquel
ils seront nommés, pour le temp et espace d'une année, avant
l'expiration de laquele il sera du devoir des dits commissaires
ou juge de paix, d'en nommer annuellement d'autres pour
servir en leur place, et d'augmenter ou diminuer le nombre
premièrement nommé§ ainsi qu'il leur parshra être le mieux
pour le bien et la sûreté publics: Et telle nomination ne sera

int valide dans Québec et Montréal et dans leurs différentes
lieues, quant à un officier civil ou militaire, ou aucun par-

tiule du clergé, ou de la profession ou pratique de médecin
ou

cap. 18,1&c. 103386 Glo. 8,&e.s Extradtion des Crmes.
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ou chivrgien, ouà aucuns meanierspaaera, ratres décola
ou étudiants dans aucun collége oun sémizau ou , auuns nî.
'eurs; et ceux qui négligeront ou refuseront- de s'acquitter du
dit office, encourront l'amende de vingt livres qui mwa prélevée
dans toutes cours de justice avec les frais de pousuitei par
ordre, plainte ou information, dans lesquelles aucune exounq ou
excuse en loi, ou plus d'un interlocutoire, ne seront accord6sm

1e GEO. IV, CAP. 15 -18211

Acte pour étendre à la Ville des Trois-Rivières cetaimee
dispositions contenueadansm Ordonnance passée dans
la Vingt-septième année dit Règne de feu.Sa Majesté,
intitulée: Ordonnance qui explique et corrige une Or-
dannance qui établit les Cours de Juridiation. Cripst.
nelle dans la Province de Québec.

Préambule. U qu'il est expédient et nécessaire d'étendre à la ville des
Trois-Rivières, certaines dispositions contenues dans une,

Leu provisi*s ordonnance passée, &c., (27 Geo. 3, cap. 6.): Qu'il soit donq'
contenu. statué, &c., que toutes les dispositions contenues, dans la sus-
dans l'ordon- dite ordonnance passée dans la vingt-septième année du règnenance da laà -"% ,
27 Geo. It. de feu Sa Majesté, intitulé: Ordonnance qui explip.et
Cap. 6, 6ten- une ordonnance qui établit les cours de juridictio
dues à la ville dans la Province de Québec, qui ont rapport à la nomination de
des Trois-Ri-
vibres. conn&tables dans les villes de Québec et de Montréal, seront en

force et auront eflèt depuis et après la passation de cet acte,
dans la ville des Trois-Rivières, de la méme manière et aussi
amplement que si la dite ville des Trois-Rivières avait été sp4-
cialement ommée et incluse dans la susdite ordonnance.

8 VICT. CAP. 18.-1845.

Acte pour étendra à la.ville de Sherbrooke le disposit
tions-d'une certaine Ordonnance y mentionnée, relatie
vement à la nomination d'Offeiera de Paix et de
Constables.; et aussi pour expliquer la Juriediction
des Sessions Générales de la Paix pour le District de
Sâint Frangois.

Préambule. A TTENDUY qu'iiest expédient et nécessaire d'étendre à-19
A . ville de Sherbrooke certaines dispositions contenues 40*W
l'ordonnance ci-après mentionnée: qu'il soit en conséqueIOg

Le disposi- statué, etc., que toutes les dispositions contenues dans ie.<Utg
tions de la 27e ordonançe, passée deDs la vinË-septième année du rè$B de

a feu Sa Msjesté le Roi Georg TrôIs, et intitulée: OdIGS"<
nomination pour exp(iqser et amender uns ordonnance établisaS du C urs
pai,1 .'ppï decu4eín, crimitnelle ane la provinçe de. Qwu ,q ion
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rapport à la nomination d'officiers de paix et de coUstables queront à la
dans les viMès de Qnébeo et de Montréal d'alors, auront, depuis ville de Sher-
et après la passation du.présent acte, la même force et le même brke
effet dans la ville de Sierbrooke qu'elles auraient eus si la
dite ville de Sherbrooke avait été spécialement nommée et
conprise dana dite ordonnance.

IL leattendu qu'il est expédient et nécessaire de faire Les cours de
dispa tous doutes à l'égard des Pouvoirs, priviléges, 
auorité et jurisdiction de la cour des sessions générales de la, àsherbrook.,
paixpour le district de Saint Fr s, tenues en la dite ville auront le
de Serbrooke, résultant de ce qu'elles ne sont pas des sessionsmême Pou-
de quartier : qu'il soit donc statué et ordonné, que la dite cour rse quar-
des: sessions générales de la paix pour le district de Saint tier de ses-

François, sera, et sera considérée avoir été, tant en général e,nsansae
que pour les fins du présent acte, revêtue de tous les pouvoirs,
priviléges, autorité et jurisdiction, et dont jouissent maintenant,
et qu'exercent, ou dont pourront jouir ou qu'exerceront ci-après,
en ve4%u de:laioi, toute cour de quartier de sessions généMes,
ou 49 sessian. da-quartier de la paix, dans cette, par!e de la
provwi*-deCanada:.connue comme le Bas Canada,, si ce n'est Exception.
et emepté seulement quant à ce qui a rapport à l'époque ou au
nombre des. termes d'icelles fixés pendant l'année, et aussi
quast à ce qui pourrait être expressément ordonné. ou réglé au
contraie.

6 GUIL. IV, CAP; S7 -18SMi

Acte qui pourvoit plus eficacement aux Transport sûr
de Prisonniers prévenus d'Offenses Criminelles, des
Campagnes de cette Province aux Prisons Communes
des diffreits Districts.

U qu'il est nécessaire de faire des dispositions plus efficaces ambUle.
g ue celles qui existent actuellement en vertu -de la loi, P rz lres.

pot e transportdes prisonniers prêvenuad'offenses orirniealles port d Prf-
de. oa~upua de cette provinve aux p'isone commues des f
di alt. u stric, ets, et à cette fin d'étendre les dlspositions ear, y
rel au x officiers de paix conteuels dans un acte oU 14 ;15 .
ordoman e passé dans la vingt-septième année du règne de Sa;tu""
MaïsleôRo George Trqs, intitulé: Acte ou orduoEseC gM a. 14.

et cor_'ge une ordenoes qui 6taMt lof 07* de 27 Geo. 3.
j ton crimielle dans la Province de Qec Qu'il soit cap. 6, cité.
donc statué, &c., que tout et chaque capitaine, officier et sergent Tout capitaie
de miice en cette Province, seront un ofioier deIpI"x pour le de milice,0oga
district dais lequel ils résident, et il sera 4e leur devoir cierou
lorstu'ils 5en"ont requis par tout juge de paix ou officier p fa conr de
suprieur' de miliçe, d'accompagner, aider et assister tout Leurs devoirs
autre officier de paix ou connétable à transporter un prisonnier comme tels.
ou des prisonniers prévenus d'une offense criminelle à ou vers

aucune

cap. 1%, a64. 1058 %Þa ete. QOtiedetede Palxv,4s.
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Proviso. aucune prison dans .tel district : pourvu toujours, qu'iL.sera
loisible à tel capitaine ou officier de milice de reqgérir aucun
milicien ou miliciens de sa compagnie, de remplir. le devoir
susdit.

Tout juge de Il. Et qu'il soit de plus statué, &c., qu'il sera loisible à tout
paix onofficier juge de paix en cette province, ou à tout capitaine ou officier
milice ura supérieur de milice, sur la réquisition d'un juge de paix,
ordonneritout d'ordonner à aucune personne appartenant à la compagnie de
mWcien de tel capitaine, et ayant une voiture et un cheval, de les fournir
f*ournir une y'de le fourni
veoiture. pour le transport d'un prisonnier ou des prisonniers prévenus

d'une offense criminelle, et des effets de tels prisonnier ou
prisonniers, ou de tous autres effets qu'il pourra être nécessaire
d'envoyer avec tel prisonnier pour les fins de la justice, à ou
vers la prison commune du comté ou district; et toute personne
ayant une voiture et un cheval sera obligée d'obéir à tel
ordre.

Pénalité pour III. Et qu'il soit de plus statué, &c., que tout capitaine,
refun- officier ou sergent de milice qui refusera d'accompagner ou

aider un connétable ou officier de paix à transporter un prison-
nier ou des prisonniers prévenus comme susdit, à ou vers une
prison commune,, et toute personne ayant une voiture et un
cheval commesusdit, qui'néglera ou refusera, lorsqu'elle en
sera requise comme susdit, de les fournir pour le transport de
tel prisonnier ou prisonniers à ou vers telle prison, encourra pour
toute telle offense, s'il est un officier commissionné, une somme
n'excédant pas quarante chelins courant, et s'il est officier non
commissionné ou milicien, une somme n'excédant pas vingt
chelins courant, laquelle sera recouvrée sommairement sur
plainte, audition et conviction devant tout juge de paix, sur le
témoignage d'un témoin ou de plusieurs témoins dignes de foi ;

Pénalité com- et telle pénalité, si elle n'est pas payée dans les vingt-quatre
ment prélevée, heures après conviction sera prélevée avec les frais par salaie

et vente des biens et effets de la partie convaincue.

Distance que IV. Pourvu toujours, et qu'il soit de plus statué, &c., que
et ob°leI'" tout tel officier ou sergent de milice, ou les voitutes ou chevaux

de parcourir. des personnes qui seront requises de les fournir conìme susdit,
ne seront obligés ou foreés d'aller plus loin que la résidence du
capitaine ou autre officier commissionné appartenant à la,
comp ie voisine de milice, étant tel officier de paix comme

-susdit, demeurant sur ou près de la route la plus directe ou la
plus courte vers la prison à laquelle tel prisonnier ou prisonniers
doivent être conduits.

Manière dont V. Et qu'il- soit de plus statué, &c., qu'utne moitié des
il sera dis p pénalités imposées et à être prélevées en vertu de cet acte,
des amends appartiendra au dénonciateur, et l'autre moitié à Sa Majesté

Ses Héritiers et Successeurs, et sera payée au reeeveur-général
de cette province, pour les usages publics d'icelles, et il en
sera rendu compte à Sa Majesté, Ses Héritiers et Saccesseurs,

par
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par la voie des lords commissaires .de la trésorerie, de telle
manière que Sa Majesté, Ses Héritiers et Successeurs voudront
bien l'ordonner.

6 GUIL. IV, CAP. 19.-1836.

Acte pour régler les Honoraires despersonnes employées
par les Juges de Paix, dans les Campagnes, comme
Greffiers ou Huissiers, en certains cas.-( Temporaire.)

VU que le manque de tarif pour les personnes faisant les Preambule,.
fonctions de greffiers, et les huissiers ou cannétables em-

ployés par les juges de paix dans les paroisses des campagnes,
occasionne beaucoup d'abus et d'extorsions: Qu'il soit donc Hoirs
statué, &c., qu'aucun individu faisant les fonctions de greffier cord6s aux
auprès d'aucun juge de paix dans les paroisses des campagnes, geend
ne pourra en aucun temps, et sous aucun prétexte quelconque, da.1les ca
demander ou exiger des honoraires plus considérables que ceux pagne.,
ci-après mentionnés, savoir:

Pour dresser une déposition, deux chelins et demi courant; Cet acte ne
Pour dresser un warrant, deux chelins et demi courants; *'ten rpa
Pour dresser un cautionnement, deux chelins et demi courant; dish.
Pour dresser un ommittimus, deux chelins et demi courant; mrentspartiem-
Pour ordre de sommation, un chelin et demi courant; ; erssnt
Pour chaque copie, six deniers courant ; aylp des
Pour subpoma, un chelin courantw; sericus parti-
Chaque copie, six deniers courant; émolumetls
Pour l'entrée d'un jugement final, un chelin et trois deniers payales

courant mmcet ate
courant; seront remph-

Pour copie d'icelui, un chelin et trois deniers courant; r°spa r
Pour un warrant d'exécution, un chelin'"et trois deniers cou- qe fi pour

rant .e mêmesser-
vices 144 15

Pour toute copie de toute entrée faite dans le regitre de tel V c. A s.
magistrat, sur le pied de six deniers courant par cent mots.
Pourvu toujours, que la personne faisant le devoir de greffier, proviso.
ne pourra rien exiger pour toutes les écritures qu'elle pourra
faire pour poursuites criminelles (les simples assauts et batte-
ries exceptés,) et qu'elle sera tenue de tenir sous la dictée et
Pordre du dit juge de paix, les regttres du dit juge de paix,
sans pouvoir pour cela exiger aucune indemnité.; et sera l
outre tenu le dit greffier de veiller, à ses propres frais, soit en
employant une personne pour faire les fonctions d'huissier
audiencier, ou autrement, de faire maintenir lordre ndant les
séances de la dite cour, et d'exécuter à cet égar les ordres
d'aucun tel juge de paix.

Il. Et qu'il soit de plus statué, &c., qu'aucun huissier ou Honorairesac-
connétable chargé d'exécuter les ordres d'aucun tel juge de cordô. aux
paix,le pourra en aucun temps et sous aucun prétexte,demander " "e

ou
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ou exiger des honoraires plus considérables que ceux ci-
après mentionnés, savoir :

Pour exécuter un warrant de prise de corps, cinq chelins
courant, et deux chelins et demi courant, pour le recors;

Pour saisie et vente en vertu d'une exécution, y comprises
les publications, sept chelins et demi courant, et deux chelins
et demi courant, pour le recors;

Et pour saisie seulement, non suivie de vente, moitié;
Pour signification de sommation, subpena ou règle de cour,

un chelin et trois deniers courant, et un chelin courant pour
chaque lieue de route, y compris le retour;

Pour chaque aote de rebellion, deux chelins et demi couraati
et pour le recors, un chelin et demi courant.

Proviso. Pourvu toujours, que lorsqu'un huissier ou connétable servira
plusieurs ordres de sommation ou subponea pour le rnem de-
mandeur, dans le même temps et sur le meme chemin il
n'aura droit qu'à un seul transport, avec les significations.

P6nalité pour III. Et qu'il soit de plus statué, &c., que tout individu cone
contravention trevenant au présent acte, sera sujet à une pénalité n'exoédant
à cet acte. pas cinq livres courant, recouvrable d'une manière sommaire

devant aucun juge de paix du district, sur preuve légale, dont
moitié au dénonciateur, avec les frais risonales, et moitié à
Sa Majesté pour les usages publics de la Province, dontil sea
rendu compte à Sa Majesté, Ses Héritiers ou Sucesseurpr
la voie des lords commissaires du trésor de Sa Majesté, en teUe
manière et forme qu'il plaira à Sa Majesté, Ses Héritiers et
Successeurs l'ordonner.

Les juges de IV. Et qu'il soit de plus statué, &c., qu'il sera loisible àtout
pai" °e""*- juge de paix, de nommer un ou plusieurs connétables, si besoin
nétables pur est, pour exécuter les'ordres de tel >uge-de paix, qui et par le
exécuter leurs présent acte autorisé de leur administrer le serment, etlsequei
ordres. serments seront enregistrés dans les regitres du dit juge de piax.

P6nalit6 con- V. Et qu'il soit de plus statué, &c., qu'aucun tel greffier ou
tre tout gref- faisant fonction de greffier, huissier ou connétable, en exécution
fier, qui re- drstinu ax
présentera au- des ordres d'un juge de paix, ne pourra aucunement représente
cuhe des par- les parties ou plaider devant le juge de paix, sous une pénalii
ties. de la somme de vingt chelins courant, recouvrables et applica-

bles comme ci-devant mentionné à la troisième clause du pre-
sent acte.

Devoirs des VI. Et qu'il soit de plus statué, &c., que tous les huisi0es
huissiers du de la cour du banc du Roi seront par le présent acte actorisol '
Banc du Roi. exécuter tous les ordres des juges de paix de leurs districts res-

pectifs, sans avoir besoin d'être nommés connétables.

Les honoraires VII. Et qu'il soit de plus statué, &c., que les honoraires ou
étabie par cet émoluments établis par le présent acte, ne pourront auctue-
acte, ne pdu. mnent préjudicier ou affecter èes honoraites et émoluments étabBi

spécialernment
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spécialement, ou qui le seront ci-après, par des actes de la dicieront %
l*gislature provinciale, concernant les devoirs et services de ceux étabIS
greffiers, connétables ou huissiers ci-dessus mentionnés. specialement.

4 GEO. IV, CAP. 19.-1824.

Acte pour régler la manière dont les Juges de Paix
rndront compte annuellement des Amendes et Pénalités
par eux imposées et levées suivant la Loi, et pour
d'autres fins.

U qu'il est expédient de régler la manière dont les juges Priambnie.
, de paix procéderont dans les cas de convictions, et rendront
annuellement compte des amendes par eux imposées, levées et
perçues suivant la loi: Qu'il'soit donc statué, &c., que les dits Les jules de

juges depaix en cette province seront obligés, depuis et après tnir des e
la passation de cet acte, de tenir dans un regtre dont ils e teir descn,
pourvoiront respectivement pour cet effet, de vrais et fidèles tions.
minutes ou mémoires au long, de toutes convictions qui seront Mas oye:
ci-après respectivement faites par eux,, en conformité a aucune c. 2o, rE glat
loi du statut en force en cette province, que tout Agýe

fasse un Rap-
port, 4-e.

I. Et qu'il soit de plus statué, &c., que dans tous les cas qui Le plus ancien
doivent être décidés par deux juges de paix ou plus, les minutes J,.de aix
ou mémoires des convictions requis par cet acte, seront tenus inutdr.ami.
par le plus ancien juge de paix et signés par le juge de paix le
plus jeune qui aura été présent durant les procédés qui pourront
avoir lieu: pourvu toujours, que les regttres qu'il est ordonné Les greffiers
et enjoint par cet acte devoir être tenus dans les cités de te la paix tien-
Québec et de Montréal, et dans la ville de Trois-Rivières, ci-,de,nt, les
seront tenus comme ci-devant par les grefliers de la paix dans regttres.
les dites cités et ville respectivement, lesquels rendront compte
des amendes qui peuvent être imposées suivant la loi, par les
juges de paix dans l'une ou l'autre des dites cités ou ville
respectivement.

III. Et qu'il soit de plus statué, &c., que tous les frais alloués Les frais se-
dans chaque tel cas seront aussi spécifiés dans tel regttre, ainsi ront 8p6c afies
que le jour où l'exécution aura été expédiée pour lever tels tre. regi-
fraiset le montant de la condamnation, et le jour où l'amende
aura été payée entre les mains de tel juge de paix, en con-
formité à telle condamnation.; et il sera fait mention d'une
rmahière claire et distincte du montant de l'amende et des frais
encourus dans tout mandat d'exécution qui sera 4mané dans
aucun cas semblable.

IV. Et qu'il soit de plus statué, &c., que les susdits juges de Les juges de
pa transmettront annuellement dans le mois d'Août, et pai ayeront
payeront entre les mains des greffiers de la paix dans leurs des greffiers de
districts respectifs, le montant de toutes les amendes et la aix, le

pénalités montant des
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amendes qu'ils pénalités par eux respectivement levées et reçues, sauf et
auront reçues excepté telles parties d icelles qui par la loi appartiennent aux
Voycz 2 V. c. dénonciateurs; et ils fourniront en même temps aux dits

20 t 'i greffiers de la paix un état spécifiant les différentes offenses
qul'x. rc-pour lesquelles elles ont ainsi été encournes, et le% différents

quises. actes en vertu desquels elles ont été levées; lequel état sera
soumis aux juges de paix dans leurs sessions générales de la
paix, à Pouverture de chaque session, par les greffiers de la
paix, ainsi qux'une liste des juges de paix de qui ils peuvent
avoir reçu des amendes, faisant mention en outre du montant
reçu de chacun d'eux.

Sections 5, 6 et 8 ont rapport aux Grçeicrs de la Paix et aux
-Formules de Conviction, pour lesquelles voir le nouvel Acte 14
4. 15 V. c. 95.

Dans les cas VII. Et qu'il soit de plus statué, &c., que dans tous les cas
où deux ou où deux ou plus des juges de paix sont autorisés et requis

p Jugesd'entendre et juger aucune plainte, un juge de paix sera
(le paix sontM
autorisés d'en- compétent à recevoir l'information ou plainte qui sera d'abord
tendre etjugsr faite, et à émaner la sommation ou le warrant requérant les
unjuge de parties de comparaître devant deux ou plus des juges de paix,
paix sera com- ainsi que le cas pourra le requérir ; et après une enquête faite
p°tent pour sous serment sur le mérite de la dite plainte et jugement donné
rormation sur icelle par aucuns tels deux juges de paix, toute et chacune
d'abord faite. des procédures subséquentes pour le mettre à exécUtion ou

autrement, soit relativement à la pénalité, l'amende, lempri.
sonnement, les frais ou autre matière ou chose maintenant
statués, ou à être ci-après statués, pourront être mises à
exécution par l'un ou l'autre des dits juges de paix, ou aucun

Voyez a si 14 autre juge de paix, pour le même comté ou place, de telle et
4,. ' de la même manière que si c'eût été fait par les mêmes deux

juges de paix ou autres personnes qui auront entendu et jugé
la dite plainte ; et lorsque la plainte ou l'information aura
été d'abord faite devant aucun juge de paix ou juges de paix,
autres que celui ou ceux devant lesquels elle sera entendue et
jugée, la forme de conviction sera faite conformémet au et
d'après le fait.

9 VICT. CAP. 5.--1846.

Acte pour contraindre les témoins dans certains cas, à
comparaître devant les magistrats dans le Bas-Canada.

,au A TTENDU qu'il n'existe aucune loi dans le Bas-Canada
rb . pour contraindre les témoins à comparaître devant les
magistrats dans certains cas; et attendu qu'il est expédient
d'établir des règlements à cet égard : qu'il soit en conquence

Les igeS de statué, etc., que si une personne est assignée comme témoin
PaW pourrunt sur une plainte, infonation ou enquête légalement rtée

110 4 Gro. 4, &c. Cap. 19, &c.
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devant quelque juge ou juges de paix, dans cette partie de la lancer un man-
province ci-devant le B,as-Canada, et refuse ou néglige de com- dat pour faire
parattre, sans cause légitime approuvée par tels juge ou juges les ti
de paix, il sera loisible aux dits juge ou juges de paix, sur ugis qùire-
preuve de la signification de la dite assignation, de lancer un fuseront de le
mandat, sous son ou leurs seings et sceaux, pour amener la
dite personne devant lui ou eux ; et si un témoin comparatt, Les jugea de
ou est amené en vertu d'un mandat comme susdit, devant les emrionrta
dits juge ou juges de paix, et refuse d'être examiné ou de est6moinsqui
répondre sous serment aux questions qui lui seront légalement refuseront de

soumises concernant l'affaire portée devant tels juge ou juges devant eux.
de paix sans cause légitime approuvée comme susdit, il sera
loisible aux dits juge ou juges de paix, en vertu d'un mandat Voyez ausi 14
sous son ou leurs semgs et sceaux, d'emprisonner telle personne 4 15 V C. 95,
dans la prison commupe du district dans lequel les dits juge ou 6, , 9,
juges de paix auront jurisdiction, pour une période de temps
n'excédant pas dix jours, suivant la discrétion de tel juge ou
juges de paix.

2 VICT. (3) CAP. 16.-4889.

Ordonnance pour amender un certain acte y mentionné,
et pour la punition plus efficace des personnes qui
engageront des soldats à déserter.

A TTENDU que par un acte du parlement de la Grande- Préambue.
Brtagne, fait et passé d ns la première année du règne

de Sa Majesté le Roi George remier, et intitulé : Acte pour la
puntion pius ce et plus exemplaire des personns qui enga-
geront des sot a d déserter, ou qui, étant papistes, s'enrôleront
au service de Sa Majesté dans la Grande-Bretagne et l'Irlande,
ou dansle Isles de Jersey ou Guernsey, lequel acte a force de
loi en cette province, il est statué entre autres choses, en effet,
que toute personne quelconque (autres que celles qui sont ou GCO
seront régulièrement enrôlées comme soldats, à la punition
desquelles il est déjà suffisamment pourvu par la loi,) qui par
paroles ou autres moyens quelconques, directement ou indi-
rectement, engagera ou induira aucun soldat au service de Sa
Majesté, Ses Héritiers ou Successeurs à déserter ou laisser le
dit service, ou qui essayera ou tentera, de la manière susdite,
d'engager ou induire aucun soldat à déserter ou laisser le dit
service, étant de ce légalement convaincue, payera pour chaque
offense, à Sa Majeste, Ses Héritiers ou Successeurs, ou à
la personne qui en fera la poursuite, une amende de quarante
livres sterling, à, être recouvrée comme il y est pourvu par le
dit acte,-et que s'il arrive que la personne ainsi convaincue
n'ait pas des biens-meubles ou immeubles de la valeur de qua-
rante livres sterling pour payer la dite amende, ou que d'après
les circonstances ou la gravité du crime il soit jugé convenable
la co-m devant laquelle aura lieu telle conviction enverra le

coupable,
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coupable en prison pour y rester un temps qui n'exeèdera pas
six mois, sans bénéfice de cautionnement, et le ondarnera
aussi à être exposé au pilori l'espace d'une heure, en la

Mais Voyez 4 manière indiquée dans le dit acte; Et ,attendu gue dans la
4 5 V. c. 24,v#. poursuite de tels délits, en la manière qu'il y était ci.devant

aabo imeupourvu par la loi, il arrive souvent que pendant le délai acrdé
au délinquant, avant son procès, le témoin ou les ténioins
contre lui, étant des soldats ou autres personnes au service de
Sa Majesté, sont retirés de la province ou La laissent, et les
fins de la justice sont par là manquées et les délinquants y
échappent, et qu'il est en conséquence expédient d'amender
le dit acte de manière à remédier à ce mal: A. ces causes,

Le délinquant qu'il soit ordonné et statué, &c., que toute personne qui, n'étant
suivi devant pas soldat comme il est dit ci-dessus, engagera ou induira, par
trois juges de paroles ou autres noyens, directement ou indirectement, aneun
pai2 du distrit soldat au service de Sa Majesté, Ses Héritiers ou Successeurs,où l'offenseàdéetru
aura tcom.déserterou laisser le dit service, ou qui essayera ou tentera
mise. d'engager ou induire ainsi aucun soldat à déserter ou laisSee

dit service, pourra étre poursuivie soit en la manière qu'il y est
pourvu par le dit acte, ou d'une manière sommaire, devant trois
quelconques des juges de paix pour le district dans lequel le
délit aura été commis, et si elle en est convaincue sur le ser-
ment d'un ou plusieurs témoins dignes de foi, devant les dits
juges de paix, elle pourra être par eux coxidamnée à payer la
dite amende de quarante livres sterling, avec lépens, et en-
voyée dans la prison commune du district poutw-ttenps qui
n'excèdera pas six mois, ou si la dite amende et les dtépen. ne
sont pas immédiatement payés, alors pour tel temps terieur
qu'iceux resteront non payés; et le produit de la dite aineede
appartiendra et sera payé à Sa Majesté, Ses Héritiers ou Sue
cesseurs, ou à la persowe qui en fera la poursuite.

Les poursuites Il. Et qu'il soit de plus ordonné et statué, &c., qu'il ne sera
"t i"tn; commencé aucune poursuite en vertu de cette ordonnanno plus

tées dans les à 0c
six mois. de six mois après que le délit aura été commnu

47 GE O. ,111 CAP. 9.-1807.

Acte pour empêcher la désertion des Matelots et autres
personnes dans le service de mer; pour punir les por
sonnes qui encouragent tels Matelots et autres à does-
ter, ou qui les logent ou cachent, et pour rappeler
certains actes y mentionnés.

Préambule. TTENDU que les lois actuellement en forde pouny emb-
t cher la désertion des navires et vaisseaux au seie des

marchands, et pour l'arrestation et détention des ·délteurs
d'iceux, ainsi que des -vaisseaux de Sa Majesté, et pour décou-
vrir et punir les personnes qui encouragent et exeitent les ma-
telots, apprentis et autres, à déserter, et reglvent, logent ou

cachent
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cachent tels matelots, apprentis et autres, ont été trouvée$
insuffisantes pour les fins proposées, et qu'il est en consé-
quence devenu nécessaire de faire des règlements plus effi-
caces: Qu'il soit donc statué, &c., que depuis et après la 30G 3,.,et
passation de cet acte, toute et chaque partie d'une ordonnance, 40 G. a, c. ,
&c., (30 Geo. 3, ctap. 6,) et aussi un acte, &c. (40 Geo. 3, chap.ra .
8,) seront, comme ils sont par le présent, abrogés.

Il. Et qu'il soit de plus statué, &c., que si quelque personne Pétnalit6
ou personnes, autres que et excepté le maftre ou commandant, contr, ler-
ou autres personnes désignées dans la troisième clause de cet "'"r e$ I-jero.it lus dé-acte, soit par elles-mêmes ou par le moyen d'autres personnes serteurs du
agissant sous ses ou leurs ordres ou contrôle, ou avec sa ou ervice des
leur connaissance, depuis et après la passation de cet acte, a a
loge, reçoit ou cache quelque matelot, novice ou apprenti, ou seaux mar-
des matelots, novices ou apprentis, ou aucune autre personne chandS.
légalement engagée pour servir à bord d'aucun navire ou vais-
seau, qui auront déserté de quelque navire ou vaisseau dans le
service de Sa Majesté, ou qui étant régulièrement entrés en con-
ventions écrites et signées, ou qui étant engagés par des articles
de brevet pour servir à bord d'aucun navire ou vaisseau mar-
chand, et le ou les connaissant pour tel déserteur ou déserteurs,
toute personne ainsi contrevenant encourra et payera sur con- 1
viction de l'offense, pour la première fois, la somine de dix v.r. 2, éten-
livres, argent courant de cette province, et pour toute et chaque daS et.«te
offense subséquente de même nature, encourra et payera ""e
le double du montant de la dite pénalité, et si tel contrevenant certaim, e«u.
est un aubergiste ou cabaretier, Sa licence pour tenir maison Er pu aw
ou au place de traitement public, d'après conviction de toute e atete.ý.
telle ofense subséquente, sera en outre nulle et d'aucun effet dne cet acte,
et ne pourra point se renouveler durant l'espace de douze mois: "
ni jusqu'à ce que le jugement de la cour devant laquelle l'of- cette conection.
fense aura été jugée, ait été certifié par le greffier de la paix
du district, comme ayant été pleinement exécuté et satisfait,
et le dit greffier de la paix est par le présent requis de donner
tel certificat en recevant la somme d'un chelin et trois deniers
de la partie qui le demandera; et il est par le présent déclaré, Lem "c-
que de souffrir aucun tel déserteur, ou personne soupçonnée "
d'avoir déserté comme susdit, rester dans la maison ou ses
dépendances du rmême maître ou gardien, pour l'espace de
trois heures entre le lever et le coucher du soleil, ou pour l'es-
pacede six heures de suite, sera considéré et regardé comme
logeant, cachant ou recevant tel déserteur ou personne soup-
çonnée d'avoir déserté comme susdit, conformément au vrai
sens et intention de cet acte.

III. Et qu'il soit de plus statué, &c., que si le maître ou Pinalit6
commandant de quelque navire ou vaisseau dans le service contrelesmal.
marchand, ou le propriétaire ou co-propriétaire, facteur ou fac-rem de vais-

waxqui tomteurs, ou aucun agent, domestique ou personne agissant en geront, &e.,
faveur de tel propriétaire ou propriétaires, co-propriétaire ou dea deserteurs
co-propriétaires, facteur ou facteurs, ou aucune autre personne,,'
O# prsonnes agissanlt pouir, avec la connaissance ou sous snau,

8 1'autorite
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l'autorité d'aucun tel maître ou commandant, ou de tel proprié-
taire ou propriétaires, co-propriétaire ou co-propriétaires, fac-
teur ou facteurs, engage ou reçoit, loge ou cache à bord d'au-
cun navire ou vaisseau ou ailleùrs, quelque matelot, novice
ou apprenti, matelots, novices ou apprentis, ou aucune autre
personne ainsi légalement engagée comme susdit, les connais-
sant pour tels, qui auront déserté tel que ci-dessus mentionné,
ou qui par lui-même, eux-mêines ou aucun domestique ou
domestiques, ou quelque agent ou agents, par paroles ou avec
de l'argent, ou par promesses de récompense future, ou de
compensation, ou par aùcune autre voie on moyens quel-
conques, directement ou indirectement, incitera, engagera,
excitera, persuadera on encouragera, ou s'efforcera ou essayera
d'inciter d'engager, dexiter de persuader ou d'encourager
tel matelot ou matelots, novice ou novices, apprenti ou appren-
tis, ou aucune telle autre personne ainsi légalement engagée
comme susdit, à déserter du navire ou vaisseau auquel il appar-
tiendra ou ils appartiendront respectivement, chaque tel maître
ou commandant, propriétaire et propriétaires, co-propriétaire
et co-propriétaires, facteur et facteurs, et toutes et chaque autre
personne et personnes agissant en faveur, avec la connaissance
ou sous l'autorité d'aucun tel maître ou commandant, proprié'
taire ou propriétaires, co-propriétaire ou co-propriétaires, fác-
teur ou facteurs, sur conviction de l'offense, encourra et payera,
pour chaque telle offense, une somme n'excédant pomt cin-
quante livres, ou n'étant pas moins de vingt livres, sgeit
courant de cette province, à la discrétion de la cour ou du taa-
gistrat devant lequel la dite offense aura été poursuivie, pour
chaque matelot, novice ou apprenti, ou telle autre, personne,
ainsi légalement engagée comme susdit, qui sera reçu, logé,

Cet acte n'af- caché, ou qui aura été débauché, enagé, incité, persùadô
rectera en au- ou encouragé, ou que l'on aura .essayé d'excitcr, d'engager,
cune ranire d'inciter, de persuader ou d'encourager à déserter comme sus-
le service dqi
Sa Majesté sur dit: Pourvu toujours, que rien dans cet ae+e contenu ne s'éten-
terre ou sur dra ou re cera entepda s'étendre à affecter le service de Sa
c®ra poes Majesté sur terre ou sur mer, de manière à assujétir aucn
matelots d'en- matelot ou novice, ou aucunc autre personne ou personnes
trer au serNe quelconques à ou en égard à son ouleur entrée au-service de
et Sassu lira, Sa Majesté ; et aucun officier au service de Sa Majesté, ou
point aucun aucune autre personne ou personnes agissant par ou en faveur,
olfcier à des ou au service de Sa Majesté, ne seront sujets à aucunes peines,
pnali.és' pénalités ou punitions auxquelles ils n'auraient pas ét6 sujet

avant la passation du présent statut.

IV. Et qu'il soit de plus statué, &c.,que sur lainte faite sur,
rocédes -serment devant un des juges de paix de Sa Majesté, nar le

contre les m6
telots, &c., qui maître ou commandant de tout navire ou vaisseau dans Ie sr-
se seront ab- vice marchand, ou en son absence par le second d'icelui, ou
seatde leur par aucune autre personne ayant le soin ou la charge de tel

navire ou vaisseau, qu'un matelot, novice ou apprent[, ou an,
alnl,. cune autre personne légalemnent engagée pour servir à bord de

tel pavire du vaisseau, en est déserté, ou aura emporté par
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lui-même, ou par quelqu'autre moyen quelconque, de tel navire r
ou vaisseau, ses hardes ou lit, ou celles de quelqu'autre matelot,
novice au apprenti, ou d'aucune autre personne ainsi légale-
ment engagée comme susdit, ou appartenant au dit maître ou
commandant, contre-maître ou contre-maîtres, ou au proprié-
taire ou propriétaires de tel navire ou vaisseau, (tel matelot,
novice ou apprenti, ou aucune autre personne comme susdit,
agissant ainsi dans la vue, le dessein ou l'intention de déserter,
ou d)aider, assister, promouvoir ou faciliter la désertion d'au-
cune autre personne légalement engagée à servir à bord d'au-
cun tel navire ou vaisseau)-ou que tel matelot, novice ou ap-
prenti, ou telle autre personne ainsi légalement engagée, se
sera absenté de tel navire ou vaisseau sans avoir préalable-
ment obtenu permission du dit maître ou commandant, pour
trois heures aprè le lever du soleil et avant le coucher d'icelui,
ou pour un espace de six heures après le coucher du soleil, ou
pour six heures de suite, quand même les dites heures com-
menceraient avant le coucher du soleil, à moins que la per-
sonne ou personnes qui s'absenteront ainsi n'aient contracté,
par les termes de leur engagement, pour une plus longue durée rus de faire
que celle ci-devant mentionnée, et qu'il aura refusé et refusera son devoir.
encore de faire et exécuter son devoir à bord de tel navire ou
vaisseau, ou ailleurs, suivant ses articles de conventions ou
brevêt, ainsi que le cas pourra être, le dit juge de paix de-
vant lequel telle plainte aura été portée comme susdit, pour
telles offenses ou une d'elles, accordera et émanera sans délai,
s'il en est requis, un warrant ou ordre adressé à un ou à des Warrant.
connétables du district pour lequel tel juge de paix agira, les
autorisant et requérant d'arrêter tout tel matelot, novice on ap-
prenti, ou autre personne ainsi légalement engagée, et contre
lequel il y aura plainte comme susdit, et d'amener tel matelot1
novice ou apprenti, ou telle autre personne qui avait été ainsi
légement eà gagée, devant le juge de paix pour répondre à
teUe plainte, et être ensuite traité conformément à la li; et convictio.
si tel matelot, novice ou apprenti, ou telle autre personne sus-
mentionnée, est par tel juge de paix légalement convaincu
d'avoir déserté de tel navire ou vaisseau, ou de s'être absenté
sans permission de tel navire ou vaisseau comme susdit, du-
rant tel temps comme susdit, ou d'avoir refusé de faire et exé-
cuter son devoir à bord de tel navire ou vaisseau comme sus-
dit, et qui refusera devant tel juge de paix de retourner à bord
de tel navire ou vaisseau, ou d'exécuter son devoir comme sus-
dit, et ne donnera point de raisons suffisantes de tel refus et de
chacun d'iceux, à la satisfaction de tel juge de paix, il sera et
pourra être loisible à tel juge de paix d'envoyer tel matelot,
novice ou apprenti, ou telle autre personne ainsi légalement
engagée comme susdit, ainsi convaincu, à la prison commune, Ei'onn-
ou à la maison de correction du district, dans lequel telle con- ment du dé-
viction aura eu lieu, pour un temps n'excédant point vingt jours, li"iat
et il sera alors renvoyé et% mis a bord du navire ou vaisseau
dans lequel tel matelot, novice ou apprenti, ou telle autre per-
sonne ainsi légalement engagée comme susdit, sera ainsi,

8 * comme
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comme susdit engagé de servir, pourvu que tel navire ou vaisseau
Conviction ne soit point alors parti; et si tel matelot, novice ou apprenti,

ir l ou telle autre personne ainsi légalement engagée comme susdit,ouétîle atre persnnerains&c. est convaincu par tel juge de paix d'avoir enIevé par lui-même
ou þar quelqu'autre moyen quelconque, de tel navire ou vais.
seau, ses hardes ou son lit, ou celles de quelqu'autre matelot,
novice ou apprenti, ou de quelqu'autre personne ainsi légale.
ment engagée comme susdit, ou appartenant au maître ou
commandant, contre-maître ou contre-maîtres, ou au propriétaire
ou propriétaires de tel navire ou vaisseau, il sera et pourra être
loisible à tel juge de paix d'envoyer tel matelot, novice ou ap-
prenti, ou telle autre personne ainsi légalement engagée comme

Empriudnn' susdit, ainsi convaincu, à la prison commune, ou à la maison
ment du délin- de correction du district dans lequel telle conviction aura eu
q"ant lieu, pour un temps n'excédant point trente jours, et il sera alors

renvoyé et mis à bord du navire ou vaisseau dans lequel tel
matelot, novice ou apprenti, ou telle autre personne ainsi léga-
lement engagée comme susdit, sera ainsi comme susdit en-
gagé de servir, pourvu que tel navire ou vaisseau ne soit

Recidive. point alors parti; et si tel matelot, novice ou appreiti, ou
telle autre personne ainsi légalement engagée comme susdit,
qui sera ainsi convaincu de quelqu'une des offenses susdites,
est ensuite légalement convaincu devant quelque juge de paix
comme susdit, d'avoir déserté de tel navire ou vaisseau, ou de
s'être absenté de tel navire ou vaisseau sans permission comme
susdit, durant tel temps comme susdit, ou d'avoit refusé de
faire ou exécuter son devoir à bord de tel navire ou vaisseau
comme susdit, ou d'avoir enlevé par lui-même, ou par quel-
qu'autre moyen quelconque, de tel navire ou vaisseau, ses
hardes ou son lit, ou celles de quelqu'autre matelot, novice ou

Punition en apprenti, ou de quelqu'autre personne ainsi légalement engagée
cas de r6ci- comme susdit, ou appartenant au maître ou commandant,
dive, contre-maître ou contre-maîtres, ou au propriétaire ou proprié.

taires de tel navire ou vaisseau, il sera et pourra être loisible à tel
juge de paix d'envoyer tel matelot, novice ou apprenti, ou telle
autre personne ainsi légalement engagée comme susdit, et
ainsi convaincu de nouveau, à la prison commune, ou à la
maison de correction du district dans lequel telle conviction,
pour la seconde offense, aura eu lieu, pour y rester durant
l'espace de quarante jours, ou jusqu'à ce que le navire ou vais-
seau dans lequel tel matelot, novice ou apprenti, ou telle autre
, ersonne sera engagée de servir, fasse voile et párte du district:

vio Pourvu toujours, que tel matelot, novice ou apprenti, ou telle
autre personne ainsi légalement engagée comme susdit, ainsi
convaincu d'une seconde offense, ne sera point détenu, en vertu
de cet acte, dans la priîson commune, ou la maison de correc-
tion, sous telle conviction de telle seconde offense, pour un temps

Le maître du exeédant quarante jours; et de plus qu'il sera et pourra être
vaiseau Pour- loisible au maître et commandant du navire ou vaisseau dans
rAdre la lequel un matelot, novice ou apprenti, ou telle autre personne
tel raatelot, ainsi légalement engagée comme .susdit, détenu ou empnisouné

ae• dans quelque prison commune ou m,aison de correction, sous et-
en
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en vertu de cet acte, est engagé de servir comme susdit, d'avoir et
obtenir en tout temps l'élargissement de tel matelot, novice ou ap-
prenti, ou de telle autre personne ainsi légalement engagée com-
me susdit, ainsi détenu ou emprisonné pour telfe cause, (et non
pour d'autres) de telle prison commune ou maison de correction,
en s'adressant à cet effet au juge de paix par lequel tel matelot, no-
vice ou apprenti,ou telle autre personne ainsi légalement engagée
comme susdit, aura été commis à la prison ou maison de correc-
tion, et tel juge de paix est par le présent autorisé et requis, sur
telle application, d'élargir et décharger tel matelot, novice ou
apprenti, ou telle autre personne ainsi légalement engagée
comme susdit, de telle prison commune ou maison de correction,
par warrant d'élargissement sous son seing et sceau, adressé
au gardien de telle prison commune ou maison de correction,
ainsi que le cas le requerra : Pourvu aussi, qu'avant le départ Manière de
de tel navire on vaisseau, il sera du devoir du maître ou prOe4erSir
commandant d'icelui, à la réquisition duquel quelque matelot, lEuront
novice ou apprenti, ou telle autre personne ainsi léement 6t6 envoy4a à
engagée comme susdit, aura été ainsi commis, de a adresser l®mion se
aux juge ou juges de paix qui pourra ou pourront avoir accordé ront renvoyie
le warrant d'emprisonnement, ou en sa ou leur absence, à à bord de leur
quelqu'autre juge de paix, dont il sera du devoir d'accorder un '"""-
ordre par écrit, adressé ou geolier ou au gardien de la maison
de correction où tel matelot, novice ou apprenti, ou telle autre
personne ainsi légalement engagée comme susdit, pourra être
détenu, de livrer immédiatement tout tel matelot, novice ou
apprenti, ou telle autre personne ainsi légalement engagée
comme susdit sous la garde d'un connétable ou de connétab[es,
pour étre conduit à bord du navire ou vaisseau auquel il appar-
tiendra ou ils appartiendront, en par tel maître ou comnmandant
payant les honoraires du geolier, et autres dépenses raisonnables
occasionnées par tel transport ou délivrance.

V. Et qu'il soit de plus statué, &c., qu'il sera payé à tout Allouane
matelot, novice ou apprenti, ou à telle autre personne ainsi d'un ehelin et
légalement engagée comme susdit, commis à la prison ou mai- M
son de correction pour désertion d'aucun navire ou vaisseau, t.utiondm.
sur plainte, du maître ou commandant d'icelui, par tel maître telote qui se-
ou commandant, en avance pour tout et chaque jour que tel li, a
matelot, novice ou apprenti, ou telle autre personne ainsi léga-
lement engagée comme susdit, restera dans telle prison ou Vm,, 6
maison de correction, la somme d'un chelin et six deniers, argent v. ec. 4, di
courant de cette Province, au lieu de provisions ; et à défaut de "Ott ka
tel yement par ou pour tel maître ou commandant, sur la A dfrut d.
reprsentation de tel défaut par tel matelot, novice ou apprenti, pay.ment de
ou par telle autre personne ainsi légalement engagée comme telle alloauce,
sudit, à quelque juge de paix dans et pour le district où tel
matelot, novice ou apprenti, ou telle autre .personne ainsi uibertô.
Jégalement engagée comme susdit, sera ainsi emprisonné, si
tefVpayement n'est pas immédiatement prouvé par tel maître
ou commandant, à la satisfaction de tel juge de paix, tout tel
matelot, novice ou apprenti, ou toute telle autre personne ainsi
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légalement engagée comme susdit, sera élargi et mis en liberté
sur le warrant ou ordre de tel juge de paix, sous son seing et
sceau, adressé au geolier ou gardien de telle maison de corme-
tion, lequel warrant les juges de paix de Sa Majesté respecti-
vement, sont par le présent autorisés et requis d'accorder.

Pouvoir des VI. Et qu'il soit de plus statué, &c., que depuis et après lajuge. de pai
de donnerde. passation de cet acte, il sera et pourra être loisible à tous et
warrants ou chacun des juges de paix de Sa Majesté, sur plainte étant faite
ordres de re- devant lui, sur le serment d'un ou plusieurs témoins dignes de

foi, que quelque matelot ou matelots, novice ou novices,
apprenti ou apprentis, ou quelqu'autre personne ainsi légalement
engagée comme susdit, dans le service de la mer, est ou sont
cachés dans quelque maison ou bâtiment extérieur, ou à bord
de quelque navire ou vaisseau, ou ailleurs, et tel juge de paix
est par le présent requis d'accorder un warrant ou ordre sous
son seing et sceau adressé à un connétable ou à des connétables
du district, le ou les requérant et commandant de faire
immédiatement et avec diligence une recherche dans et autour
de telle maison ou bâtiment extérieur, (iu à bord de tel navire
ou vaisseau, ou dans tel ou tels autres lieu ou lieux qui
pourront être spécifiés dans le warrant ou ordre, et de conduire
devant lui tous tels matelots, novices ou apprentis, ou telle autre
personne ainsi légalement engagée comme susdit, qui pourront
être trouvés cachés, soit qu'ils soient nommés dans le warrnt

Les jug de ou ordre ou non ; et faute par tel matelot ou matelots, novicS
paix pourront ou novices, apprenti ou apprentis, ou par telle autre personnoenvoyer en a
pr eina. ainsi légalement engagée comme susdit, de produire au dit
tet quine juge de paix une preuve satisfaisante qu'il est ou sont
rd as déchargés du navire ou vaisseau auquel il ou ils appartenaient
tion. en dernier lieu, ou qu'il avait ou qu'ils avaient obtenu une

permission pour telle absence des personnes autorisées à
Paccorder, il sera du devoir de tel juge de paix de commettre
tout et chaque tel matelot, novice ou apprenti, on telle autre
personne ainsi légalement engagée comme susdit, à la prisos
commune ou maison de correction du district pour un temps
n'excédant point un mois, ou si le navire ou vaisseau d'où tel
matelot ou matelots, novice ou novices, apprenti ou apprenti»,
ou telle autre personne ainsi légalement engagée comme susdit,
auront déserté, est, au temps qu'ils seront arrêtés et commis4à
la prison ou maison de correction, dans ou près du havre de
Québec, ou partout ailleurs entre ce dernier et Montréal
inclusivement, jusqu'au départ de tel navire ou vaisseau de
Québec pour s'en retourner, lorsque tout tel matelot, novice ou
apprenti, ou telle autre personne ainsi légalement engag6e
comme susdit, sera, de la même manière qu'il est ordonné pour
son arrestation, conduit à bord de tel navire ou vaisseau, et d-
livré au mattre et commandant d'icelui, en payant tous les boso•

Honoraires, raires, déboursés légaux, et autres dépenses raisonnabes o o0
uionnées par tel transport ou délivrance.

VII.



VII. Et qu'il soit de plus statué, &c., qu'il sera et pourra Les juges de
être loisible a tout juge de paix de Sa Majesté, sur information ïix autoriss
à lui donnée sous serment, que quelque personne ou personnes *d
quelconques ont déserté ou sont soupçonnées d'avoir déserté ordres de re-
de quelqu'un des navires qu vaisseaux de Sa Majesté, ou de cherche pour

quelque navire ou vaisseau dans le service des marchands, et ur*ter ls déquelue nvireou vIss 0 seteundes
est ou sont loges dans quelque taverne ou autre maison de vaisseaux du
traitement public, ou dans aucune maison de mauvaise Roi ou mar-
renmée, ou dans quelqu'autre maison quelconque, d'émaner c1and, qui se-irenoront logés ou
un ordre par écrit au maître ou à celui qui tiendra toute telle cach dans
taverne ou à celui ou celle qui tiendra telle maison de mauvaise aucune ta-

renommée, ou autre maison, requérant tel mattre ou celui ou 'ere ou ai.
celle qui tiendra telle maison, de lui fournir une liste correcte vaise renom-
de toutes telles personne ou personnes, mentionnant son ou m6e, &c.
leurs noms et sur-noms, en autant qu'ils seront connus à aucun
tel maître ou à celui qui tiendra toute telle taverne, ou à celui
ou celle qui tiendra telle maison de mauvaise renommée ou
autre maison de traitement publie, combien de temips il a ou
ils çat logé dans la dite maison, et le nom du navire ou vais-
seau à bord duquel chacun d'eux peut avoir déclaré être arrivé
au port de Québec ; et sur le refus, ou négligence de tel Pnalité
rnaître, ou de celui qui tiendra telle maison de se conformer à coutre le per-
tel ordre dans le temps spécifié en icelui, ou faisant avec sonnes qui, te-

connaissance un faux rapport de telle personne ou personnes, "i de '.ai-
tel maître ou celui qui tiendra telle maison, encourra et payera ment publc
une somme n'excédant point dix livres, argent courant de cette '
Province, pour chaque et toute semblable offense : Pourvu feront tuun
néanmoips, que dans les cas où la partie donnant telle retour Ses per-
information sous serment, cherchera à obtenir tel ordre contre " logées
aucune personmie qui ne sera pas le maître ou le gardien de dansieurs
telle taverne ou maison de traitement public, ou maison de maisons.

mauvaise renommée, tel ordre ne sera donné par tout juge de Proviso-
paix de Sa Majesté qu'à moins que la personne qui donnera
l'information ne dépose sous serment, qu'il croit véritablement
que telle personne, qui ne sera ainsi le maître ou le gardien
de telle taverne ou maison de traitementjpublic, ou maison de
mauvaise renommée, reçoit ou cache alors tel déserteur <m
personne'soupçonnée d'avoir déserté, et sait très-bien ue la
personne qui a ainsi déserté, ou qui est ainsisouonnée 'avo
déserté s'est illégalement et imnproprement a sentée de son
devoir à bord du navire ou vaisseau auquel il appartient

VIII. Et qu'il soit de plus statué, &c., que si quelque cabare- PnaIité
tie;, ou autre personne tenant une maison ou autre lieu de 4° an,
traitenent public, exige ou reçoit à l'avenir du mate ou com- qui exigeront?

mandant de quelque navire ou vaisseau, aucune somme ou recevront
d'argent comme récompense pour procurer un matelot ou des une r6cotn.

matelots pour servir à bord de tel navire ou vaisseau, dans tous procurer des
tels cas, chaque tel cabaretier, on autre personne tenant une matelots,.

maison ou autre lieu de traitement pube, encourra, sur con-
viction de l'offense, et payera une soInme n'excédant point
vingt livres, argent courant de cette Province ou pas moins de

cinq
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cinq livres,; et de plus, sur chaque et toute conviction subsé-
quente, la licence de chaque telle personne pour tenir telle
taverne ou maison ou lieu de traitement public, deviendra
nulle et d'aucun effet, et continuera ainsi urant douze mois,
et de plus, jusqu'à ce que le jugement de la cour devant laquelle
l'offense aura eté jugée, soit certifié par le greffiet de la paix
du district comme ayant été pleinement satisfait.

Manière de IX. Et qu'il soit de plus statué, &c., qu'afin de pouvoir faire
distinguer les mieux distinguer aux aubergistes et autres, les matelots et
,"atets.qinovices, ou telles personnes ainsi légalement engagées comme
gée d'avec susdit, qui sont ou ne sont pas déchargés, il sera du devoir du
ceux qui ne le maître du havre de Québec pour le temps d'alors, d'avoir un
sont pas.4
Devoir du nombre suffisant de décharges en blanc imprimées conformé-
maître du ha- ment à la formule ci-après annexée, contresignées par lui-
vre de Qu6bec méme, et de les distribuer à tous mattres de navires ou vais-dans tel cas. seaux à leur arrivée dans le port, suivant le nombre que chacunSuivant
10 & i v. d'eux pourra requérir, lesquelles seront par eux rempies, signées
c. 25, personne et délivrées à chaque matelot ou novice, ou à telle autre per-
atr e u sonne ainsi légalement engagée comme susdit, qu'ils seront
vaineau ne dans le cas de congédier; pour lesquelles formules en blanc il
Peut étre ga- sera loisible au dit mattre du havre de Québec, de demander
dutent r| et recevoir de chacun des dits mattres de tels navires ou vais-
Matelots dau. seaux, une somme n'excédant pas douze deniers pour chacune
tres vaaeuea"# des formes ainsi requises ; et tout mattre de tel navire ou vais-

*t seau qui refusera de remplir, signer ou délivrer telle formule
com ne tan- de décharge à un matelot ou novice, ou à telle autre personne
MI te ne ainsi légalement engagée comme susdit, qui le demandera, tel

matelot ou novice ayant légalement droit à une décharge de
1 ilexhibe son tel navire ou vaisseau dans ce port, encourra et payera la
1e "'Enre- somme de vingt livres pour toute et'chaque telle offense.gastremmnt

Pénalité con-
de ua matre FORMULE DE LA DÉCHARGE DUN MATELOT OU NOVICE D'UNi1
quirefusera de NAVIRE oU VAIsEAU.
donner une
fbrmule de
décharge. Les présentes sont pour certifier à tous ceux qu'il appartien-
Formule de dra que matelot (ou novice) porteur des dites présentes,
décharge. agé de ans, les cheveux le teint

de pieds de hauteur, la taille , est
déchargé du navire sous mon commandement, et
a reçu ses gages, toutes déductions légales ayant été préala-
blement faites.

Donné sons mon seing, à Québec, 18 ,con-
formément à la loi.

Mattre du Havre de Qudbec.

Les connota. X. Et qu'il soit de plus statué, &c., qu'il sera et pourra tr
bles, &c., qui loisible à tout et chaque connétable et autres officiers qui seomnt
lé eront employés dans l'exécution de quelque arran dU Ordm pour

rdwaeunmes. chercher, ou arréter, ou délivrer quelq e personne ou perUones
contre
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contre laquelle ou lesquelles un warrant ou des warrants ou rainable-
ordres pourront être sortis en vertu de cet acte, d'exiger et ment.
demander de la personne à la réquisition de laquelle tel toar-
rant ou ordre aura été émané, une récompense raisonnable
pour le temps qu'il aura ou qu'ils auront été employés, sujet à
être taxé par le juge de paix qui pourra avoir donné tel war-
rant ou ordre, et dans les cas qui se trouveront être dans la
juridiction de la cour d'amirauté, conformément au cours légal
de cette cour, et recouvrables, sur refus de payement, d'une
manière sommaire par ordre de saisie et vente des biens
meubles de telle personne, lequel ordre de saisie et vente, tout
tel juge de paix est par le présent autorisé et requis d'accorder
sous son seing et sceau, sur preuve de tel refus de payement.

XI. Pourvu néanmoins, et il est aussi par le présent statué, Tout townt
&c., que rien de ce qui est contenu dans cet acte ne sera entendu 6mana dans IA

juridiction de
s'étendre à autoriser ou justifier l'exécution d'aucun warrant 1""vcem*
ou ordre d'aucun juge de paix ou juges de paix, dans la juri- rauté, d.it
diction de la cour de vice-amirauté de cette Province, à moins ptre autorise
que telle exécution n'ait été préalablement autorisée par le t "e d*
juge de la dite cour de vice-amirauté.

XII. Et qu'il soit de plus statué, &c., que toutes et chacune Manière dont
des amendes et pénalités encourues en vertu de cet acte, seront les amendes
et pourront être poursuivies sous six mois après la contraven- &c., seront
tion commise, et recouvrées d'une manière sommaire devant 'cUuvK4es.

deux des juges de paix de Sa Majesté, ou plus, pour le district
où la contravention aura été commise, sur le serment d'un ou
lusieurs témoins dignes de -foi, autre que le dénonciateur,

equel serment les dits juges de paix sont par le présent auto-
risés d'administrer; et en cas de défaut de payement, la somme
sera prélevée par saisie et vente des biens et effets du contre-
venant, par ordre sous le seing et sceau de tels juges de paix,
adressé à un connétable ou autre officier de paix, et le surplus,
s'il y en a, après avoir déduit la pénalité et les frais de pour-
suite, ainsi que les déperises de la saisie et vente, sera remis au
propriétaire ; et faute de saisie suffisante, le contrevenant sera Emprisonne.
comms, par tarrant sous les seings et sceaux de tels juges de ment à d6atut
paix, à la prison commune du district pour un espace de temps de payement.
n'excédant pas six mois.

. XIII. Et qu'il soit de plus statué, &c., que toutes les amendes Manière dont
imposées par cet acte appartiendront moitié au dénonciateur, il sera disposé
et Pautre moitié sera payée entre les mains du receveur géné- des amendes,

ral de Sa Majesté, pour l'usage de Sa Majesté, Ses Héritiers
et Successeurs, et pour être employée au soutien du gouverne-
ment civil de cette Province ; et il en sera tenu compte à Sa
Majesté, Ses Héritiers et Successeurs par la voie des lords
commissaires du trésor de Sa'Majesté, en telles manière et
forme que Sa Majesté, Ses Héritiers et Successeurs voudront
bien de temps en temps l'ordonner.

xIv.
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Cet acte sera XIV. Et qu'il soit de plus statué, &c., que cet acte sera lu '
publiquemeut une fois chaque année publiquement dans la cour tenante deuune fois O
cha ue ane session de quartier de la paix du mois d'Avril, le premier jour
par les gref- du terme, des villes de Québec, Montréal et des Trois-Rivières,
fiers de la par les greffiers des dites cours, qui feront une entrée dans les
paix, regitres des dites cours, que le dit acte a été lu.

6 VICT. CAP. 4.-1842.

Acte pour amender l'Acte y mentionné, relatif à la déser-
tion des Matelots et autres dans le Service de Mer.

Pr6ambule. TTENDU qu'il est expédient d'amender en la manière
AtU.. ci-dessous mentionn'ée, 'Acte de la Législature du bas-
Canada, passé dans la quarante-septième année du Règne de

Acte 47 Geo. feu Sa Majesté le Roi George Trois, et intitulé : Acte pour em-
.3 c. 9. pécher la désertion des Matelots et autres personnes dans le Serineer

de Mer ; pour punir les personnes qui engagent tels Matelot et
autres à déserter, ou qui les logent ou cachent ; et pour rappeler
certairns Actes y mentionnés: Qu'il soit en conséquence statué,

Réduction de etc., que l'allocation qui doit être payée au lieu d'aliments par
sapaye ui le Mattre ou Capitaine d'aucun Navire ou Vaisseau, à tout
sr matelota matelot, engagé, apprenti on personne légalement engagée
dttenus ,en en la manière mentionnée dans l'Acte cité dans le préambnle
vertu de <et du présent, qui, ayant déserté de tel Navire ou Vaisseati, at*

été, en conséquence de cette désertion, emprisonné dans
aucune prison on maison de correction, ne sera, dcpuis et apès
la passation du présent Acte, que de sept deniers et derti
courant pour chaque jour que tel matelot, engagé ou apprenti
comme susdit, demeurera dans telle prison ou maison de cor-
rection; et telle partie de la cinquième section ou d'aucune
autre disposition du dit Acte, en autant qu'elle prescrit poqr
telle allocation le paiement d'aucune somme plus forte, est par

Proviso. le présent abrogéeP: ourvu toujours que toutes les autres
dispositions du dit Acte s'appliqueront à l'allocation dont le
paiement est prescrit par le présent, de même que si le paie-
ment de cette allocation eût été prescrit parla cinquième sebtion
du dit Acte, au lieu de celui d'un chelin et six deniers courant
y mentionné.

13 & 14 VICT. CAP. 25.--1850.

Acte pour étendre l'application de certains actes pr s-
ciaux aux vaisseaux marchands étrangers, lorqu4s
sont dans cette province.

Priambule. TTENDU qu'il est expédient que l'application de. aQtes
ci-après mentionnés "t étendue aux vaissseU nar-

chands étrangers : à ces causes, qu'il soit statué, etc., qu'en
autant

1 22 47 G»o. 3, &c.e C ap. Se kr
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autant qu'elles s'accorderont avec les disp<sitions d'aucn acte Exteaion de
du parlement impérial en force en cette province, et avec les 1l'acte du B. C.
stipulations des traités existant entre Sa Majesté et les puis- 9,
sances étrangères respectivement, et les droits, priviléges et dé par la 6 V.
irmmunités assurés aux consuls, vice-consuls, agents com- e. 4, aux vai-
merciaux ou autres dûment accrédités, sujets et citoyens de '* ,.étran-

telles puissanoes étrangères respectivement, toutes les dispo- gem
sition. et prescriptions de Pacte du parlement du Bas-Canada
passé dans la quarante-septième année du règne du Roi
George Trois, intitulé : Acte pour empêcher la désertion des
metelots et autres personnes dans le ser>ice de mer ; pour punir
les personnes qui engagent tels matelots et autres à déserter, ou
qui les logent ou cachent ; et pour rappeler certains actes y
mentionnés, tel qu'amendé par l'acte du parle.nept de cette
province, passé dans la sixième année du règne de Sa Majesté,
Intitulé : Acte pour amender l'acte y mentionné, relatif ùla dé- 10 et11 v. c.
sortion des matetots et autres dans le service de la mer,-et de 2.
l'acte du parlement de cette province passé dans la session
tenue dans les dixième et on"ième années du règne de Sa
Majesté, et intitulé : Acte pour régler l'engagement des matelots,
s'étendront et elles sont par le présent étendues, et s'appli:
queront aux navires et vaisseaux dans le service marchand de
pays étrangers, et à toutes personnes relativement à tels navires
ou vaisseaux de la même manière qu'elles s'étendaient et
s'appliquaient ci-devant aux navires et vaisseaux dans le
service marchand britannique, et aux mêmes personnes relati-
vement aux navires ou vaisseaux mentionnés en 4exnier lieu:
pourvu toujours, que le serment du mattre de tout tel navire ou Prov ia
vaisseau marehand étranger, ou de tout officier ou personne
employé à bord d'icelui, ou à bord de tout autre navire ou
vIssau du même pays, constatant qu'au meilleur de sa
croyance et jugement, tout matelot ou autre personne est
engggé et tenu de servir è bord de tel navire ou vaisseau,
conformément à la loi du pays auquel tel navire ou vaisseau
appartiendra, ou à celle du lieu où tel matelot ou autre personne
aua été engagé, sera preuve primdfade qu'il ou elle est léga-
lement eng-0, d'après le sens du dit acte, pour servir à bord
de tel navire ou vaisseau, quoiqu'il ou elle puisse ne pas être
régulièrement entré en conventions écrites et signées, ou
engagé par des articles de brevét, en la manière prescrite par
la ]olpar rapport aux matelots et autres personnes engagés
pou!r servir à bord des navires britanniques : et pourvu aussi, ,.
qu'ennO juge de paix ne pourra recevoir ou procéder sur
auune plainte ou information portée en vertu des dits actes ou
d'aucun d'eux, par ou contre aucune personne attachée ou
aynt des relations avec tout tel navire marchand étranger ou
vaisseau, et n'étant paa sujet de Sa Majesté, où ne pourra avoir
jurisdiction en veou des dits actes ou d'aucun d'eux, sur ou à
la poursuite de toute telle personne sans que le consentement
des deux parties à telle plainte ou information, ou que le
consentement par éclit du consul, vice-consul ou de l'agent
emerclal, ou autre dûment accrédité auquel tel navire ou

18 àMa Vær. Catp. es.,1m
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vaisseaù appartient, ait été d'abord obtenu ; à moins que les
parties à telle plainte ou information ne soient sujets ou
citoyens d'un pays ou de pays pour lesquels il est stipulé par
les termes des traités en force entre le gouvernement de Sa
Majesté et le gouvernement ou gouvernements de tels pays ou
pays, que l'assistance des cours britanniques sera accordée aux
sujets ou citoyens de tels pays ou pays, ou que l'une des
parties soit sujet ou citoyen de tout tel pays et l'autre sujet de
Sa Majesté.

Cet acte et la Il. Et qu'il soit statué, que cet acte et le dit acte ci-dessus
ôn lus,*se* mentionné, passé dans la sixième année du règne de Sa

aesuions de Majesté, seront, une fois par année, lus publiquement le
quartier. premier jour du terme des cours de sessions de quartier du

mois d'avril, pendant les séances des dites cours pour les
districts de Québec Montréal et des Trois-Rivières respecti-
vement, par les rflIers de la paix des dits districts qui ront
une entrée dans le regitre des dites cours attestant que cet acte
et le dit acte ont été ainsi lus publiquement.

16 VICT. CAP. 165.-1853.

Acte pour prévenir plus efficacement la Désertion ds
Matelots.

ATTENDU qu'il est expédient de prévenir plus efficacement
Préambule £1la désertion des matelots au port de Québec : à ces causes,
Pénalité con. qu'il soit statué, etc., que toute personne qui, directement ou
tre les Mrson. indirectment, engagera ou aidera un matelot ou un apprenti à
,ne a tn déserter ou à laisser son vaisseau, ou procurera sa désertion,
,'".atelt dé.encourra une pénalité de pas plus de dix louis ni de moins de

cinq louis courant, pour tout matelot ou apprenti qui désertera
ainsi, ou qu'il aura engagé ou aidé à déserter.

rontre celles Il. Toute personne qui sciemment hébergera ou cachera un
hébergeant un matelot ou aprenti qui ara déserté de son vaisseau encourra
matelot, et- pour toute te e offense une pénalité qui ne sera pas de plus de

dix louis ni de moins de deux louis courant,

contre celles JII. Toute personne que l'on trouvera à fainéanter près d'un
trouvées vaisseau dans une chaloupe ou autre embarcation, et qul ne
fainéanter .
prés d'un veis rendra pas compte d'une manière satisfaisante des affairea
eau, etc. qu'il pourra y avoir, ou qui recevra ou portera des hardes ou

autres articles d'un vaisseau sans la permission du mattre ou
de la personne qui en aura la charge, encourra une amende
qui ne sera pas de plus de cinq louis ni de moins de deux louis
courant, et sera, em&risonnée durant une pêrlode n'exc6dant
pas trois mois ni moindre qu'un mois,

Ntenttio l, IV. L'inspecteur et surintendant de police pourra ordonner
:halouss 1 que toute chaloupe ou autre embarcation dans ou S#T laquelle

toute



toute telle personne, ou les hardres ou autres articles mention- tc. jqu'au
nés dans la section précédente, et illégalement emportés d'un .ment de
vaisseau, seront trouvés ou pourraient avoir été transportés soit
détenue jusqu'à parfait paiement de l'amende que telle per-
sonne sera condamnée à payer, et dans le cas où telle amende
ne sera pas payée avant 1'expiration du terme de l'emprisonne-
ment auquel telle personne aura été condamnée, telle chaloupe
ainsi détenue sera vendue par encan public, et le produit de la
vente d'icelle sera employé au paiement de telle amende.

V. Toute personne autre que les personnes qui y sont duement Pénalità ecn-
autorisées par la 14, qui ira à bord d'un vaisseau arrivant tre les person-
au port de Québec ony étant dans tout autre dessein que celui "" a .
de passer de tel vaisseau à un.autre placé à côté, sans la per seaux sans au.
mission du maître ou de la personne qui en aura la charge, torit6.

encourra une pénalité n'excédant pas vingt louis ni moindre
que deux louis courant; et tout tel maître ou personne qui aura Elles urront
la charge de tel vaisseau est par le présent autorisé à prendre te dteniues.

sous sa garde toute personne ainsi contrevenant, et de la
délivrer de suite à la garde de tout officier de paix qui sera
tenu de l'amener devant un juge de paix, pourvu que si tel Proviso,
contrevenant est arrêté après cinq heures de l'après-midi et
avant huit heures du matin, ou en aucun temps le Dimanche
ou un jour de fête, il sera détenu à la station de police la plus
proche jusqu'à dix heures de l'avant-midi qui suivra telle arres-
tation ou tel dimanche ou jour de fête, alors qu'il sera amené
devant un juge de paix.

VI. Le propriétaire, le maître ou la personne ayant la charge Avaneffaites
d'n vaisseau, ui paiera d'avance, de quelque, manière que xtaeiots
ce soit autre qu en argent, un matelot, ou qui consentira ou argent--mon-
délivrera un billet, billet promissoire, ordre, promesse, obli- tant limit4,
gation ou autre chose pour le paiement d'aucune partie des
gaes d'un matelot, engagé pour le dit vaisseau, avant que

niote 'd'engagement ait été duement signé par tel matelot et
par le propriétaire, le maître ou la personne ;ayant la charge Pénaité pour
dle tel vaisseau, ou qui avancera à un matelot plus d'un loui conravetion,
courant en argent, encourra une amende n'excédant pas cinq
louis ni moindre que deux louis courant; et tous paiements
et promesses de paiement, billets, billets promissoires ou ordres
faits contrairement aux dispositions ci-dessus, seront nuls et de
nul eftet à toutes fins et intentions quelconque, soit qu'ils soient
entre les mains de la personne à qui ils ont été consentis ou
délivrés, ou entre les mains d'un tiers: et toute personne payant
tout tel billet, billet promissoire, ordre ou obligation, sachant
qu'il est nul en vertu du présent acte, encourra par là l'amende
5us.mentionnée.

VII. Aucune dette excédant la somme de cinq chelins Montare'
courant encourue par un matelot ou apprenti, ne sera recou- 1u« g
vrmble dlans aucune cour de justie, ni plaidable par voie de t, ete

compensation, ""

cap. 165.b1e Vir. '.Desrtion dei Matlots.
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compensation, par aucun aubergiste ou personne Senant une
maison d'entretien public ou une maison où l'on dorne à kpiger

Les hardes des VIII. Les hardes d'aucun matelot ou apprenti ne seront,nateots"e- retenues par aucun aubergiste, ou personne tenant une maison
tenues pur d'entretien pubhe ou donnant à loger, pour sûreté d'aucune
plus de cinq dette ou dépenses encourues pour un montant de plus de cinq
chelins' chelins courant, et sur paiement ou offre de telle somme ou

d'une somme due moins considérable, telles hardes seront
remises immédiatement, quel que soit le montant dû par tel
matelot ou apprenti.

Recobvre- IX. Et qu'il soit statué, que toutes les amendes imposée. par
ment et appli-. le présdnt acte pourront être recouvrées avec dépens devant
amendes. tout juge de paix sur le serment d'un témoin digne de foi

autre que le dénonciateur, et seront payées moitié au reofviur
général et moitié au dénonciateur.

45 GEO. II, CAP. 10.-1805.

Acte qui .prohibe la Vente des Effets et Marchandiges,
Vin, Rum et autres Liqueurs fortes, les Jours de
Dimanche.

Préambule. U qu'au mépris des lois divines et humaines, des nar-
V chands, petits marchands, colporteurs, porte-cassettes1

cabaretiers et autres personnes tenant des maisons publiques
dans les cités et villes, et plus particulièrement dans les cam-
pagnes de cette Province, vendent, débitet et détaillent des
effets, marchandises, vins, rum et autres liqueurs fortes les
jours de Dimanche ; afin donc de remédier à telles pratiques

Pénalité con- immorales et irreligieuses: Qu'il soit déclaré et statué, &c,
tre tout mau que depuis et après le premier jour de Mai prochtin, aucunschnd &c.casbsdsettpes, CauaearVendra ar, marchands, colorteurs, porte-cassett rtiesou autres
le 1er Mai pro- personnes qui tiennent des maisons publiques de quelue des-

fe *c7ee cription ou dénomination qu'elles puissent etre, dans aucune
Dimanche. partie de cette Province, ne pourront vendre, débiter ni dé-

tailler aucunseffets, marchandises, vins, rMtm ou aucunes autres
liqueurs fortes pendant et durant les jours de Dimanche ; èt que
toutes personne ou personnes de la description susditèe qui vea-
dront, débiteront ou détailleront les dits effets, çaroliaiàes,
vins, rum ou autres liqueurs fortes pendant et durant les dits
jours, encourront et payeront pour chaque contravention, u e
amende ou pénalité qui n'excedera pas cinq livres, et pour la se-
conde et chaque contravention subséquenteune amende on pé-
nalité qui ne sera pas moindre de cinq livres, et qui n'excèdera
pas dix livres, argent courant de cette Province.

Olt acte ne Il. Pourvu toujours, et qu'il soit aussi tatué &c. que cet
acte ne sera pas entendu s'étendre à empêcher les dits mai

rendre dn vin, chands, cabaretiers et autres personnes qui tiennent des mai-
sons

626 16 Vror. &c.t Cap. 165bv,
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sons publiques, de vendre et fournir durant les dits jours de &c., aux per-
Dimanche aucuns vins, rum ou autres liqueurs fortes pour sonnesmala-
l'usage des malades et les repas des voyageurs : Pourvu s et au

\. yageurs, ainsi
encore que le présent acte ne sera pas entendu de manière a e es ef-ets
empêcher de vendre, aux portes des églises des campagnes, nineurs,
durant les dits jours de Dimanche, les fruits et revenus des manche,
biens de mineurs, des absents et des interdits, et aussi les effets
proveant des quêtes publiques, pour le bénéfice des églises,
et oSux destinés à des ouvres pies.

III. Et qu'il soit de plus statué, &c., que les amendes et Manière dont

pénalités imposées par cet acte, seront poursuivies devant les amendes
aucun des juges à paix de Sa Majesté, le plus à proximité du * P"t ee

lieu où les contraventions à cet acte auront été commises, et il
est par le présent autorisé et requis d'entendre et déterminer
icelles d'une manière sommàire, soit par confession volontaire
de la partie accusée, ou sur le serment d'un ou plusieurs té-
moins dignes de foi autres que le poursuivant, lequel serment
le dit juge à paix est par le présent autorisé d'administrer ; voye 7 O. 3,
et dans tous les cas où il y aura un défaut de payement de c. 3, .1,ren-

la dite somme rononcée, elle sera prélevée par saisie et da"'"*IMar-
vente des meubles et effets du contrevenant, par warrant ou ,,,e4 .t.
ordre sous le seing ou sceau de tel juge à paix, adressé à aucun teni.
officier de la paix ou sergent de milice, et lc surplus de l'argent
ainsi prélevé, s'il y en a, après déduction faite de la dite pé-
nalité et des frais raisonnab[es de la saisie et vente, taxés par
le dit juge à paix, sera remboursé au propriétaire.

V. Et qu'il àit de plus statué, &c., que la moitié de l'a. Moitié des
mendie ou pénalité imposée par cet acte, appartiendra à la apmnendesur-
personne ou personnes poursuivant contre aucuns contrevenants wivant, et
susdits, et que l'autre ingtié sera payée au receveur géneral l'atie moitié

pour lusage de Sa Majesté, Ses Héritiers et Successeurs, et r Sa Ma-

sera réservée entre les mains du dit receveur général pour la
disposition future de la législature de cette Province, et il en
sera tenu compte à Sa Majesté, Ses Héritiers et Successeurs,
par la voie des commissaires du trésor de Sa Majesté, pour le
tems d'alors, en telles manière et forme que Sa Majesté, Ses
Hmrtlers et Successeurs lordonneront.

V. Pourvu toujours, et il est de plus statué, &c., qu'aucune Limitation

poursuite on action ne sera intentée cohtre aucune personne, d'actions.

Pour aOteie amende ou pénalité imposée par cet acte, qui ne
sera pas comtnencée dans deux mois de calendrier après la
contravention commise.

7
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7 GEO. IV, CAP. 3-1827.

Acte ur pourvoir plus efficacement au maintien du bon
o:rre dans les Eglises, Chapelles et autres places de
Culte Public, et pour d'autres objets y mentionnés.

Préambule. 'UU qu'il est expédient d'abroger un acte passé dans la pre-
Abrogation mière année du règne de Sa Majesté, chspitre premier,
des actes 1 et un autre certailh acte passé dans la quatrième année du
Geo. 4, c. 1, règne de Sa Majesté, chapitre trente-cinq, et de substituer au
et 4G.4,c.35. lieu d'iceux d'autres dispositions : Qu'il soit donc statué, &c.,
Voyee ami 4 que le dit acte, &c., (1 Geo. 4, chap. 1,) et le dit acte, &c., (4k 5 V. c. 27, Geo. 4, chap. 35,) seront, et ils sont par le présent abrogés.x. 3 1.

Devoir des Il. Et qu'il soit de plus statué, &c., qu'il sera du devoir des
marguillers marguilliers en ouvre dans chacune des paroisses ou établis.
dans et prés'
des 6glises en sements de cette Province, de veiller au maintien du bon ordre
cette ero- dans ou auprès de l'église ou chapelle, ou autre place employée
vince. pour le culte public de chacune des dites paroisses ou établis-

sements respectivement, tant au dedans qu'au dehors des dites
églises et chapelles, ou autres places employées pour le culte
public de chacune des dites paroisses ou établissements respec-
tivement, et dans la salle publique attachée ou adjacente au
presbytère, et aussi dans les chemins et places publiques at-
tenant à icelles, et pour mettre en force le présent acte et pour-
suivre les offenses commises contre icelui ; et tout tel marpil-

Pénalité pour lier qui refusera ou négligera de s'acquitter de son devoir en
refus. cette qualité, encourra et payera une somme qui ne sera pas

moins de dix chelins, ni plus de quarante chelins courant,

Pénalté con- III. Et qu'il soit de plus statué, &c., que toute personne ou
tre les person- personnes qui causeront des désordres dans 'église ou cha-

es da& pelle, ou autre qiplace employée pour le culte public dans
dres dans les aucune paroisse ou établissement de cette Province, pendant le
églises, &e. service divin, ou se conduiront indécemment outirrévéremment

de quelque manière que ce soit, dans ou près de l'église ou cha-
pelle, ou autre place employée pour le culte public, ou résisteront
aux marguilliers ou autre personne ou personnes étant dans
l'exécution des devoirs qui lui ou leur sont imposés par cet acte,
ou les insulteront, seront et pourront être arrêtées incontinent par
les dits marguilliers ou aucun d'eux, ou par aucun connétable
ou officier de paix, et conduites devant un juge de paix ; et
sur le serment de tel marguillier ou marguilliers, connétable
ou officier de paix, ou d'un ou plusieurs témoins dignes de
foi, déclarant que telle personne ou personnes a on ont causé
tel désordre, ou s'est ou se sont conduites irrévéremment, ou
s'est ou se sont mal conduites en quelqu'autre manière que ce
soit, tel que dit ci-dessus, ou sur la confession du délinquant,
le dit juge de paix condamnera telle personne ou personnes à

Prnauti. payer une amende qui n'excèdera pas la somme do quarante
cholins

Cap. 3.
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chelins courant, et qui ne sera pas moins de cinq chelins cou-
rant ; et si telle personne ou personnes ne peuvent payer la dite
amende incontinent, elles seront ou pourront être envoyées, i.,.,
par un warrant ou ordre sous le seing et sceau de tel juge de
paix, à la prison commune du district où l'offense aura été
commise, pour y rester pendant l'espace de quinze jours, à
moins que telle amende ne soit payée plus tôt : et toute per- Pemn nea-
sonne ou personnes qui causeront aucun désordre, ou de- musnt, &c.
meureront, ou s'amuseront en dehors de telle église ou cha- en dehors de

pele, ou autre place employée pour le culte public, ou dans ---
es chemins et places publics attenant à icelles, ou dans la

salle publique attachée ou adjacente au presbytère, ou qui
demeurant et s'amusant ainsi en dehors de la dite église, cha-
pelle on autre place employée pour le culte public, ou dans les
chemins et places publics attenant à icelle, sur l'ordre qui leur
sera donné de se retirer ou d'entrer dans la dite église, chapelle
ou autre place employée pour le culte public, pendant le service
divin, refuseront ou négligeront de le faire, seront et pourront
être arrêtées par les dits marguilliers, ou aucun d'eux, et con-
duites devant un juge de paix, ou sur le serment prêté par tels
marguilliers ou aucun d'eux, ou d'un ou de plusieurs témoins,
que telle personne ou personnes a ou ont ainsi fait ou causé
aucun désordre, ou se sont amusées en dehors d'aucune telle
église, chapelle ou autre place de culte public, tel que susdit,
ou a ou ont refusé en la manière susdite, d'entrer dans telle
église, chapelle on telle place de culte public, ou sur la confes-
sion du délinquant, tel juge de paix condamnera telle personne
ou personnes à une aende qui n'excèdera pas vingt ehelins
courant,et -qui ne sera pas moins de cinq chelins courant ; et si Nzalite.
telle personne ou personnes ne peut ou ne peuvent payer telle
amende incontinent, elle ou elles sera ou seront et pouront
être, par un warrant ou ordre sous le seing et sceau de tel juge
de paix, emprisônnées dans la prison commune du district où
loffense aura été commise, pour y rester durant l'espace de
huit jours, à moins que telle amende ne soit payée plus tôt.

IV. Pourvu toujours, et qu'il soit de plus statué, &c., qu'au- L. per une,
cune personne ou personnes qui auront commis quelque offense qui commet-
comme ci-dessus ou ci-après mentionné, quoiqu'elle ne soit ",,el
pas immédiatement arrêtée, pourra néanmoins être poursuvie comme suedit,
pour l'offense en quelque temps que ce soit sous un mois im- pourront.être
médiatement après l'offense commise, devant tout juge de Xg "paie
paix, et sur conviction être mise à l'amende ou emprisonnée, d'un mois
ainsi qu'il est spécifié et pourvu dans et par cet acte. après,

V. Et qu'il soit de plus statué, &c., que tous officiers e Les rs
sergents de milice et autres officiers de paix dans chaque pa- de milice,&c.,
roisse, seigneurie, township ou établissement, ou autre place auront les
hors de paroisse, auront les mêmes pouvoirs que.ceux délégués "rs u
aux marguilliers par le présent, dans 'exécution des devoirs donnês aux
qui leur sont imposés par cet acte, marguilliers,
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Pénalité con- VI. Et qu'il soit de plus statue, &c., qu'il sera du devoir de
tre les person- tout officier de milice commissionné ou non commissionné, ou
nes qulearnu-autre offcier' de paix, de faire arrêter et mener devant un de.
dans quelque juges de paix de Sa Majesté toutes et chaque telle personne ou
maison d'en- personnes qu'ils trouveront un Dimanche ou jour de fête, durant.
tretien publi le service divin, s'amusant ou buvant dans quelque maison
durant fle ser-
vie divin. d'entretien public, ou dans quelque place ou leu public, soit

dans la maison ou dehors, où il sera vendu ou distribué de
l'aile, du vin, de l'esprit ou des liqueurs fortes, un Dimanche
ou jour de fête durant le service divin, dans les limites de leurs
paroisses ou établissements respectifs, et aussi toutes et chaque
personne qu'ils trouveront jurant et blasphémant, ou exeitant à
des batailles, ou ivre, ou usant de violence dans les rues,
grands chemins ou autres places publiques, et telle personne
ainsi conduite devant tel juge de paix pourra être condamnée
sur conviction à payer une amende qui n'exoèdera pas vingt
chelins courant, et qui ne sera pas moins de cinq cheline
courant; et si telle personne ne peut payer la dite amende
incontinent, elle sera et pourra être emprisonnée par un warrant
sous le seing et sceau de tel juge de paix, dans la prison com-
mune du district dans lequel telle offense aura été commise,
pour y rester durant l'espace de huit jours, à moins que telle
amende ne soit payée plus tôt.

Pénalité con- VIl. Et qu'il soit de plus statué, &c., que toute personne se
tu l eon- rendant au service divin dans aucune ttelle église, chapelle oU

nu en voitire autre place employée ppur le culte public, ou y allant ouien
qui iront vite revenant, qui en en approchant ou en en revenant, à la distanoe
Prés(es6g-de dix arpents, ira, soit à cheval ou en voiture, plus vite que leIseut &C. petit trot, encourra pour chaque telle offense.une pénalité n'ex,

cédant pas dix chelins, ni moindre de cinq chelins courant,

Il sera loisible VIII. Et qu'il soit de. plus statué, &c., qu'il sera loisible à
d'établir des deux juges do paix, sur la réquisitionde. marguilliers susdits,
pour aider les ou à tout curé ou prêtre faisant les fonction. ecélsiastiques
marguilliers dans aucune église ou chapelle dans cette Province, d'établir
dan ,'exer- un ou deu connétables à l'effet d'aider les maruilliersen
voir.quece o.euvre dan# l'exercice des devoirs qu'ils ont à remplr en vertu
acte leur im- de cet acte, lesquels connétables seront tenus de suivre le.Pou". ordres et direcjions qui leur seront.donné, de temps à autre par

les dits marguilliers en Suvre, et pourront être les poursuivanta
contre les contrevenants à cet acte.

Manière dunt IX. Et qu'il soit de plus statué, &o., que les pénalités et
les amndes et amendes imposées par cet acte pour aucune contravention à
tPo6nt 6 -* icelui, seront.prélevées par, saisie et vente des meubles et effets
vrées. du contrevenant, par ordre ou warrant sous le seing et sceau

de quelque juge de paix du district ou comté où l'ofeinse ou
négligence, ou d4aut aura lieu, rendant compte du, surplus de
telle saisie et vente, s'il y ,en a, à la partie ou aux paaties,
après avoir déduit les frais de poursuit. et de saisie qui en
seront résultés, lequel warrant ou ordre tel juge de paix est par

le
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le présent autorisé et requis d'accorder sur plainte à lui faite,
sur conviction du contrevenant, soit par confession ou surle
serraent d'un ou plusieurs témoins dignes de foi.; et toutes les
pénalités et amendes prélevées par et en vertu de cet acte semnt
payées, moitié au dénonciateur, et l'autre moitié à Sa Majesté,
Ses Héritiers et Successeurs : Pourvu toujours, qu'aucun mar- Proviso.
guillier, connétable, ou officier de paix poursuivant comme tel,
n'aura droit par cet acte à aucune partie d'aucune amende,
mais aura seulement droit au recouvrement de ses frais:
Pourvu toujours, que toutes poursuites ou actions pour offensesL.
commises contre cet acte seront commencées dans PespaSe Lmaod
d'un mois aprèsla contravention commise, et non après.

X. Pourvu toujours, et qu'il soit de plus statué, &c., que tout
marguillier, connétable ou officier de paix, sera regardé dans îers, connéta-
tous les cas comme témoin compétent dans toutes les matières bles ou offi-
relatives à l'exécution de cet acte, ainsi que d'un certain acte "de,
passé 'dans la quarante-cinquième année du règne de Sa moius compe.
Majesté, George Trois, intitulé: Aete qui proh0e La vente des tenu dans les
effets et marchandises, vins, rum, et autres liqueurs fortes, lesmrièesarè-
jours de DiManche, nonobstant qu'il soit le poursuivant ou tent acte.
aceusateur pour aucune offense, négligence ou défaut contre
aucun des dits actes.

Xi. Et qu'il soit de plus statué, &c., que s'il est intenté Issue géné-
quelque action, bill ou plainte contre un marguillier ou des raie.
marguilliers, connétable ou officier de paix, comme susdit,
pour quelque chose que ce soit en vertu e cet acte, il pourra
on ils pourront plaider l'issue générale et donner la matière
spéciale et cet acte en évidence ; et s'il est rendu un jugement
ou vérdict contre le demandeur, ou s'il est débouté, ou qu'il
discontinue sa poursuite ou action, dans tout tel cas, le juge Dble dé.
devant lequel la dite matière aura été amenée ou plaidée, pea.
accordera doubles dépens au défendeur.

XII. Et qu'il soit de plus statué, &c., que des copies séparées copie. de ct
de cet acte et de la cinquième clause d'un acte dU parlement steet de cer-
Britannique, passé dans la quatorzième année du règne de f«-d' 6tes
Sa Majesté George Trois, chapitre quatre-vingt-huatiène, et .sront envo-
des première, septième et neuvième clauses d'un acte de la Yes aux cu-
lélature de cette Province, de la trente-cinquième année du '

règne de feu Sa Majesté George Trois, chapitre huitième, et
d'un acte passé dans la quarante-cinquième année du règne de
feu Sa- Majesté George Trois, chapitre dixième, seront
envoyées, de la même manière que les lois passées dans cette
Provmce sont maintenant envoyées, au curé de chaque paroisse
en cette Province, pour être par tel curé remises au marguillier
en charge pour le temps d'alors, lesquelles seront par lui
transmises à ses successeurs en office, pour être conservées
parmi les papiers de la fabrique, et être lues tous les ans à la
première assemblée générale des marguilliers, après l'élection

9* d'un
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d'un marguillier ou de marguilliers, lequel marguillier ou mar-
guilliers les liront ou les feront lire publiquement à la porte
de l'église de la paroisse, les trois premiers Dimanches de
Septembre de chaque année, immédiatement après le service
divin du matin, à peine de vingt chelins courant, pour toute et
chaque offense.

Comment les XIII. Et qu'il soit de plus statué, &c., que toutes les amendes
amendes infi- infligées et payées en vertu du présent acte, seront appliquées

g a cet aux usages publics de cette Province, et pour le soutien du
appliqu6es, et gouvernement d'icelle, et il en sera rendu compte à Sa Majesté,
comment il en Ses Héritiers et Successeurs par la voie des lords commissaires

a redu de la trésorerie de Sa Majesté pour le temps d'alors, en telles
manière et forme que Sa Majesté, Ses Héritiers et Successeurs
voudront bien l'ordonner.

Extrait de la 57 GEO. 1J1, CAP. 16, intitulé:

Acte qui pourvoit plus efficacement au règlement de la
police dans les cités de Québec et de Montréal, pt
dans la ville des Trois-Rivières, et pour d'autres fins.

P4nalit een- X. Et vu que le vice pernicieux du jeu est devenu extréme.
tre les auber. ment commun dans les maisons publiques en cette province,
gistesqui.ouf au mauvais exemple de la génération naissante et à la ruineriront aucune des individus: Qu'il soit donc de plus statué, &c., que depuis
das leurs et après la passation de cet acte, si quelques personnes,* ayant
maison#. licence pour détailler des liqueurs fortes ou pour tenir une mai-

anpe- son d'entretien public dans cette province, souffre sciemment
'awiegu.u dans aucune maison, appentis, appartement, ou sur aucun

emplacement qui lui appartiendra ou qu'elle occupera, pour
argent, liqueur ou autrement, aucun jeu de cartes, de dés, de
dames, de quilles, ou tout autre espèce de jeu, par aucun
compagnon, journalier, apprenti ou domestique, et qu'elle en
soit convaincue, sur confession, ou sur le serment d'un témoin
digne de foi, devant un juge de paix, si c'est dans les villages
ou dans les paroisses de campagne, sous quinze jours après
l'offense commise, ou devant les juges de paix dans leurs
séances hebdomadaires, si c'est dans les cités de Québec ou
de Montréal, ou dans la ville des Trois-Rivières, elle encourra
et payera pour la première offense la somme de quarante che-

sic. Mais lins, argent courant de cette province, et pour première* offense,
dmn ilang4ais la somme de cinq livres, argent courant de cette province, et
cond rence.» sera privée de sa licence, et sera Mincapable d'obtenir une

licence pour détailler des liqueurs fortes, ou tenir une maison
d'entretien public endant l'espace d'une année; et si aucun
compagnon, journalier, domestique ou apprenti joue dans au-
cune des places, ou en la manière susdite, et qu'il en soit con-
vaincu devant un juge de paix, dans les villages ou dans les
paroisses de amnpagne, ou devant les juges de paix dans leurs

,éances
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séances hebdomadaires dans les cités de Québec ou de Mont-
réal, ou dans la ville des Trois-Rivières, sur le serment d'un
témoin digne de foi ou sur confession, il encourra et payera
pour chaque telle ofense une somme n'excédant point vingt
chelins, argent courant de cette province, et pas moindre de
cinq chelins, argent courant de cette province; et au défaut de
payer la dite amende ou pénalité sous six jours, tel journalier,
compagnon, domestique ou apprenti, sera, commis à la maison
de correction pour un espace de temps qui n'excèdera pas huit
j ours, au lieu de telle amende ou pénalité comme susdit:
Pourvu toujours, que rien de contenu dans cet acte ne sera Rien de con-
entendu altérer ou changer en aucune manière les provisions tenu da cet
ou clauses d'un acte passé dans la quarante-unième année du gra lr
règne de Sa présente Majesté, intitulé : Acte por accorder à aion de l'acte
Sa Majesté un droit sur les licences de billards de louage, et q de la 4* Geo.

fait des règlements relatfs c iceux.3.

XI. Et qu'il soit de plus statué, &c., que dans toutes actions, Perlnes
poursuites, causes et procédures concernant l'exécution du pré- consid6res t&-
sent acte, ou d'aucun ordre ou règlement à faire en vertu d'icelui, i oinsmp 6-
tout habitant résidant dans aucune cité, ville, place ou district,
méntionné ou décrit en cet acte, sera un témoin compétent, et
pourra être admis à donner témoignage sur toute action ou
poursuite comme susdit, nonobstant que tel habitant soit sujet
à payer aucune taxe, ou à remplir aucun devoir ou service en
vertu et sous l'autorité de cet acte.

XII. Et qu'il soit de plus statu6, &c., que sur tout et chaque Appl permnis.
jugemnint qui sera rendu par aucun juge de paix dans les
villages ou paroisses de campagne, ou par aucun juge de paix
à leurs séances hebdomadaires ou spéciales, et il sera et pourra
être loisible d'en appeler devant les juges de paix dans la cour
de session de quartier de la paix du district où tel jugement
aura pu être rendu, dans lequel appel le mérite de la plainte
originaire pourra être entendu et jugé: Pourvu toujours, que L'appelst
Pappelant, avant qu'il lui soit accordé aucun appel comme avant d'appe-
susdit, donnera bonne et suffisante caution pour le payement .*Û.do 19
du montant du jugement dont est appel, et les frais tant sur la santes.,
plainte originaire que sur l'appel.

XIII. Et qu'il soit de plus statué, &c., que toutes les péna- Maiare dot
lités encourues pour offense contre cet acte, ou aucune des le p6nalit6a
clauses d'icelui (Qes cas qui pourront avoir lieu dans les villages pre -
et isses de campagne exceptés) et contre aucune desrègles, ntion à cet

res ou règlements de police dans les cités de Québec et de acte, ou au-
Montréal, et la ville des Trois-Rivières, ou contre aucune des Cu,"*declau-ses, seront
règles, règlements et ordres concernant les apprentis, compa- poursuivi« et
gnons, domestiques et engagés, ou concernant leurs mattres irle6e, et
ou mattresses qui seront établis sous l'autorité de cet acte, "
seront poursuivies et recouvrées, ainsi que les frais raison-
nables de telle poursuite, devant deux des juges de paix de Sa,
Iajesté pur le district dans lequel l'offense aura étê commise,

aux
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aux séances hebdomadaires de tels juges de eaix, ainsi que. la
loi ordonne qu'elles soient tenues dans les cités de Québec et
de Montréal, et dans la ville des Trois-Rivières, et dans les
séances spéciales d'iceux qui pourront avoir lieu pouýr cette fin,
lorsque la matière exigera une plus prompte décision; et les
susdits juges de paix sont par le présent autorisés et ont pou-
voir d'entendre et déterminer toutes causes et plaintes concer-
nant et touchant les règlements de police, ou aucun des règle-
mente, règles on ordres concernant les apprentis, domestiques,
compagnons ou eugagés, ou concernant leurs maîtres ou maî-
tresses, qui peront faits comme susdit, d'une manière som-
maire sur preuve de P1offense, soit par confession volontaire de
la partie ou des .parties accusées, ou sur le serment d'un ou
plusieurs témoins dignes de foi, autre que le dénonciateur,
lequel serment tout et chaque juge de paix est par le présent
autorisé à administrer; et une moitié de toute telle pénalité
appartiendra au dénonciateur, et l'autre moitié sera payée au
trésorier des chemins, pour être appliquée aux fins de cet acte ;
et dans tous les cas où le jugement rendu par aucun juge de
pix comme susdit ne serait pas payé, le payement sera pré-
levé par saisie et vente des biens et effets du délinquant par
warrant sous le seing et sceau des juges de paix devant qui
l'offense aura été poursuivie, adressé à un connétable ou offi-
cier de paix; et le surplus de Pargent prélevé, après avoir
déduit l'amende et les frais, sera rendu au délinqiait.

Les Juges de XIV. Et vu qu'il est convenable de pourvoir au payement
paix accorde- des frais pour procédures sommaires faites hors de session, ou
ront des iais. à aucune session hebdomadaire, ou pour appel fait aux ses-

sions générales de quartier par-devant les juges de paix de Sa,
Majesté en vertu de cet acte-Qu'il soit de plus statué, &c.,
qu'il sera et pourra être loisible aux juges de paix, pour 'les
districts de Québec, de Montréal et des Trois-Rivières respec-
tivement, devant lesquels aucun *tel cas aura été eatendu et
déterminé, d'adjuger les frais qu'aucune des parties aura à
payer à l'autre, ainsi qu'ils le jugeront convenable; et dans
tous tels cas,* une personne contre laquelle il sera accordé au-
cuns tels frais par aucun juge ou juges de paix, ou par telle
cour de session de quartier de la paix, négligera de payer tels
frais dans les sept jours après que le jugement aura été rendu
comme susdit, il sera et pourra être loisible aux dits jugs de
paix, soit pendant ou hors de session, d'émaner telle exécu-
tion pour le recouvrement d'iceux, ainsi que ci-devant ordonné,
eu égard à telles amendes pécuniaires, pénalités ou coafisca-
tions qui peuvent être infligées en vertu de cet acte.
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Acte pour défendre de chaumer et tuer, à Certines saisons
de l'année, les BEtes fauves et autre Gibier en cette
Province.

A.TTENDU qù'il est expédient d'amender les lois mainte- Prmbul,.
unt en force pour la préservation de Bêtes fauves et

autre Gibier en cette Province, et d'abroger un Acte de la Légis- H. C. 2 vic.
lature de la ci-devant Province du Haut-Canada, passé dans la c.12.
secdade année du Règne de Sa Majesté, intitulé: Acte pour
amdesder un Acte passé Jans la qtatrièae année du Règne de feu
sa Iajesté le Roi George Quatre, intitulé: Acte pour la préser-
vaKtfn des Bétes fauves en cette Province, et pour étendre le. dis-
positions d'icelui, et pour prohiber la chasse au fusil le Dimanche :
Qu'il soit en conséquence statué, etc., que le dit Acte soit, et Abmé.
icelni est par le présent abrogé.

fl. Et qu'il soit statué, que nul ne prèdra ni ne tuera en La chame,
aucdfhle manière quelconque, en cette province, aucun Orignal, &c. des bêtes

ni aucun Caribou,, Chevreuil ou autres Bétes fauves, ni aucun bée " Phi-
Faon, entre le premier jour de Février et le premier jour d'Août rir et AoFt.
de chaque année.

I1l. Et qu'il soit statué, que quiconque prendra, chassera, Aitisi que
blessera, tuera ou détruira aucnn Orignal,GCaribou, Chevreuil, celle de cer-
Paün, ou tutres Bétet auves, outre le îertü. r jour deFévier 1 gibier

1) >M r1. - eutre Février
et ole pmejur d'Adt-ou aun däé di$éant&de chasse ap- .t septembre.

16f Bndes Sauvages, doles de prairie, Coq de bruyre, ou
gzint, ?erdrix, Caille, entre le pkemier jour de Fvrier et le

premier jour de Septerbre de chaque année, ou vendra, offrira en
vente, achètera, recevra ou aura en sa possession de la venaison Maa t'y,

ou Gibier comme su8dit, pendant les dites péfiôdes, (tefle venai- ,orla &eéa-

son ou Gibier ayant été tué après le dit premier jour de Février se16 V. c
d'une année quelconque, la partie acncsée devant prouver le 171, '.2;
cbatraire,) ou quiconque preMdra, blessera, thera Ôu détruira, E t* , d
ou vendra ou ofrira en vente, achètera, recevra, on aura en sa me. acte, par

possession aucune bécasse, entre le premier jour de Février et le go -
quin1ième jour de Juillet de chaque année, ou quiclôque en ts 8 v. c. 46,
atwuhI temps ci-après dressera, feta on tenda tôut-à-fait on en pour certae
partie quelque enclos (pe*), attrape, piège, filet, pour attraper S
ou prendre aucun Dinde sauvage en cette province, paiera pour
chacune des dites contraventi ns, s'il en est convaincu devant
un Juge de paix, sur le serment ou l'affirmation d'un témoin
digne de foi, ou plus, (et le Juge de Paix est par le présent
autorisé à administrer le dit serment ou affirmation) ou sur la
connaissance personnelle que le Juge de Paix pourra avoir de
la contravention, une amende ou pénalité n'excédant pas dix p
livres ni moindre que dix chelins, argent courant de cette Pro.
Vince, avec les frais de poursuite.

IV.
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Contravention IV. Et qu'il soit statué, que lorsque quelqu'un sera accusé
comment sous serment, ou autrement par écrit, devant un Juge de Paix,poursuivie, de quelque contravention au présent Acte, le dit Juge de Paix

assignera la personne ainsi accusée, à comparaître devant lui
aux lieu et heure fixés, dans telle assignation; et si telle per-
sonne néglige ou refuse de comparaître en conséquence, le dit
Juge de Paix (sur preuve que la signification de l'assignation
à été dûment faite en délivrant ou laissant une copie d'icelle
au domicile de telle personne, ou en la lui lisant personnelle-
ment) pourra procéder à informer et juger l'accusation ex
parte, ou émaner son Warrant pour appréhender telle personne
et la traduire devant lui, ou quelque autre Juge de Paix du
même District; et le Juge devant lequel comparaîtra ou sera
traduit l'accusé, procèdera à linformation et jugement de lee-
cusation.

Formule de la V. Et qu'il soit statùé, que le Juge de Paix devant lequel
condamnation. quelque personne sera convaincue d'aucune c.ontravention au

présent Acte, pourra faire dresser l'acte de conviction dans les
termes suivants, ou en d'autres mots au même effet, savoir:

, Oa "Qu'il soit notoire, que le jour de
brnuka de 14 en l'année de Notre Seigneur à

4 15 V, c. 95. dans le Comté de (ou District, Riding, ou Di-
vision, suivant la circonstance), A. B. de a été
convaincu devant moi, C. D. l'un des Juges de Paix de Sa
Majesté du dit Comté (ou District, Riding ou Division, suivant
la circonstance) d'avoir le dit A. B. (spécfiez la contravention,
et le temps et le lieu où elle a été commise, suivant la circons-
tance,) et je, le dit C. D. ai condamné le dit A. B. pour telle
contravention à payer (immédiatement) ou le ou avant le

jour de la somme de £
et aussi la somme de £ pour les frais, et à défaut
du paiement des dites sommes respectives, à être emprisonné
dans la prison commune du dit District, (ou Riding, ou Divi.
sion, suivant la circonstance) pendant mois, à
moins que les dites sommes ne soient payées auparavant; et
j'ordonne que la dite somme de £ (la pénalité) soit
payée comme suit, (savoir: moitié d'icelle à la partie accusa-
trice, et l'autre moitié au trésorier du District, pour être par lui
appropriée suivant les dispositions du présent Acte.)

Donné sous mon seing et sceau, les jour et an susdits.

[L.S.]

C. D."

VI.
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7~ 6 n vCerteuu GMdu Cp 12. 187 vaVI. Et qu'il soit statué, que nulle conviction en vertu du pré- r
sent Acte, ne sera invalidée par aucun défaut de forme ; et au- lide nonob-
cun Warrant d'emprisonnement ne sera considéré nul, à raison ,,me.d,
des défauts qui pourrait s'y trouver: Pourvu qu'il y soit alléguéfPdoviso
que la partie a été convaincue, et qu'en effet il y ait eu une con-
viction valide.

VII. Et qu'il soit statué, qu'à défaut du paiement de quelque L'amende
amende imposée en vertu du présent Acte, ainsi que des frais pr levée par
qui s'ensuivent, dans le délai donné pour en faire le paiement saisie?&c,
lors de la conviction, par le Juge de Paix devant lequel elle
aura eu lieu, il sera loisible à tel Juge de Paix (s'il le juge à
propos) d'émettre son Warrant adressé à un Constable pour
prélever le montant de tels amende et frais, sous un certain
temps déterminé dans le dit Warrant ; et dans le cas où il ne
sera pas trouvé assez d'effets pour payer tel montant, il lui sera
loisible d'emprisonner le contrevenant dans la prison commune
du district où la contravention aura été commise, pour un
temps n'excédant pas trois mois de calendrier, à moins que
l'amende et les frais ne soient payées auparavant.

VIII. Et qu'il soit statué, que toute poursuite pour contraven- Limitation du
tion au présent Acte, devra être commencée dans les trois mois *" **oir

de calendrier après que la contravention aura eu lieu, et pas au- suite.
trement ; et le témoignage de tout habitant du Comté, District
ou Division où la contravention aura été commise, sera admis-
sible et admis, nonobstant que la pénalité encourue puisse Témoins.
être payable au profit du Township ou Division où la contra-
vention aura été commise: Pourvu que la partie qui aura fait
la dénonciatidn par écrit devant le Juge de Paix, ne sera ad-
mise en aucun cas comme témoin dans l'affaire,

IX. Et qu'il soit statué, que quiconque se croira lésé par Appel aux
quelque conviction ou décision en vertu du présent Acte, pour. sessions G4-

ra en appeler à la prochaine Cour des Sessions Générales de nre

Quartier qui se tiendra à pas moins de douze jours après celui
où la conviction ou décision aura eu lieu, et si ellese tient
avant lPexpiration des dits douze jours, l'appel aura lieu à la
Cour suivante des Sessions Générales de Quartier du District
où la contravention aura eu lieu : Pourvu que telle personne Condition de
donnera à l'autre partie avis par écrit de tel appel et des raisons l'appel,
d'lcelui, dans le s six jours après la conviction ou décision, et
dix jours au moins avant les Sessions, et qu'elle restera aussi
en prison jusqu'aux Sessions, ou s'obligera avec deux cautions
suffisantes devant quelque Juge de Paix de comparaître en per-
sonne aux dites Sessions et de poursuivre tel appel, et de se sou-
mettre au jugement de la Cour sur icelui, et de payer les frais
qui seront adjugés par la Cour ; et lorsque ttl avis et cautionne-
ment auront été donnés, le Juge de Paix mettra telle personne
en liberté, si elle est en prison, et la Cour à telles Sessions en-
tendra et jugera les raisons de l'appel, et rendra sur icelui tel
jugement q1'elle julgert à propos, avecV Qon sans les frais, en

faveur

cap. 12. 18797 Vr, T Chame du Gibier.
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faveur de l'une ou lautre des parties ; et dans le cas où l'ap-
pel sera renvoyé, et la condamnation confirmée, elle ordonnra
que le contrevenant soit puni suivant la condamnation, et paie
les frais qui seront adjugés, et émettra une saisie, si c'est né-
cessaire, pour mettre le jugement à exécution.

Les condam- X. Et qu'il soit statué, que tout juge de Paix devant lequel
nations trans- quelque personne aura été convaincue de quelque contravetitionmises aux
Cours de ses. au présent Acte, transmettra la condamnation à la prochaine
sion, &c. Cour des Sessions Générales de Quartier qui aura lieu pour le

District où la contravention aura été commise, pour y être gar-
dée dans les archives de la dite Cour.

Dans quel XI. Et afin de rrotéger oeu qui agiront en exécutiondu
tmps les - présent Acte, Qu il soit statué, que toutes les actions et-pour-
être intentées, suites qui seront intentées contre quelque personne pouraucune
&e. chose faite en exécution du présent Acte, seront intentées et

jugées dans le District où l'acte aura eu lieu, et seront oom-
mencées dans les trois mois de calendrier suivante, et pas au-
trement ; et avis de telle action et des raisons d'icelles sera

Ddiense gé- donné au défendeur au moins un mois de calendrier avant
néral., &c. l'action; et dans toute telle action le défendeur pourra donner

une défense générale, et avoir recours, lors de l'instruction, au
présent Acte et à ses dispositions particulières ; et nul de-
mandeur ne pourra recouvrer par telle action, s'il a été offert
avant l'institution d'icelle, une réparation suffisante, ou si *près
l'institution d'icelle, le défendeur ou quelqu'un pour lui a dé-
posé en Cour une somme suffisante, et s'il y a un verdict de
rendu en faveur du défendeur, ou si le demandeur laisse péri-
mer sa cause ou discontinue son action, après contestation, ou
si sur quelque exception (demurer) ou autrement, le jugement
est rendu contre le demandeur, le défendeur obtiendra tous ses
frais, comme entre procureur et client, et aura le même recours
pour iceux que tout défendeur a par la loi dans les autres
causes.

Appropriation XII. Et qu'il soit statué, que toutes les sommes de deniers
des pénalités. adjugées ou imposées comme amendes ou pénalités en vertu

du présent Acte, seront payées comme suit, savoir : une
moitié sera payée à la partie qui aura fait la dénonciation par
écrit, devant le Juge de Paix, et l'autre moitié sera payée au

Mais voyez Trésorier du District où la contravention aura eu lieu, et il on
pour B. C. 16 sera rendu compte par lui, comme il est tenu par la loi de le
V. . 171, s. 1 faire pour les autres deniers déposés ou mis entre ses mains.

Les Sauvages XIII. Pourvu toujours, et qu'il soit statué, que rien dans le
exemptés,-&C. présent Acte ne s'appliquera aux Sauvages qui résident ou ré-
Proviso. sideront dans les limites de cette province ; mais rien dans le

présent n'aura l'effet d'autoriser aucune personne à obtenir,
recevoir, acheter ou prendre d'aucun Sauvage, de la venaison
ou autre Gibier tué hors de saison, ou dans le temps pendent

lequel
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lequel.il .et défendu par le présent Aote de chasser ou tuer du
Gibier.

XIV. Et qu'il oit statué, que le présent Acte sera réputé Acte pubic.
Acte public, et il en sera pria connaissance par toutes les Cours
de Loi, les Juge., Juges de Paix, et autres personnes, sans qu'il
soit.allégué .pétialement.

8 VICT. CAP. 46.-845.

Acte pour empêcher la destruction de certains Oiseaux
Sauvagea et des Bécassines dans certaines -saisns de
l'année qui ne conviennent pas, et de prendre dans des
piges des Coqs de bruyère (Grouse) et des Cailles
dans cette Province.

TTENDU que plusieurs habitants de cette proviace ont, Préambule.
par leur pétition à la législature, représenté que les <d1f-

férentes espèces d'oiseaux sauvages, connus sous le nom de
" canard,' et les différentes espèces d'oies sauvages qui abon.
daient autrefois sur les lacs, les rivières, les baies et les îles de
cette province, et qui étaient non-seulement une grande source
de profits et d'avantages pour les marchés, mais encore une
source d'aliments et de luxe pour une classe nombreuse des
siljets de Sa Majesté, ont, ceaannéesdernières, tellement dimi-
a(pr suite deqe qu'ils ont4té détraits, comme on Pallègue,

da-slesmauvaisessaisons de 'année, et particulièrement dans
1« mia de Pété), et qu'il est à craindre qu'ils ne disparaissent
eatièrement dupays à moins qu'ils ne soient protégés par
quelque disposition législative; et attendu qu'il est à propos
d'accéder à la demande des dites pétitions ; et attendu que le
gibier appelé coq de bruyère (grouse) et caille dans les parties
ouest de la province, , dans les dernières années, presque
disparu à raison de ce qu'il a été pris dans des piéges, des
rets et des trappes de jour et de nuit, d'une manirre qui
répugne à l'esprit de la chasse (unsportsmanlike), et qu'il est
egpédient d'établir une loipour empécher cette espèce de gibier
(qu contribue tant à pamusement et au luxe des ,habitants de
cette partie de la province) d'être entièrement détruite par ces
moyens clandestins : qu'il soit en conséquence statué, etc.,
qu!aucune personne en cette, province, après que le présent acte Le gibier ne
sera devenu en force, ne chassera, ne prendra, ne tuera, mi ne era tu ni dé.
détruira 'ucun pélican, oie sauvage, canard sauvage, sarcelle, tint
macreuse ou bécassine entre le dixième jour de Mai et ler
quinzième jour d'Août de chaque année.

Il. Et qu'il soit statué, qu'aucune personne ne tendra des Quand on
piéges, des trappes ou des rets,.ci-après, pour prendre des pourra faire la
coqs de bruyère (grouse) ou des cailles, ou ne les tuera ou ne chafse au
les cherchera durant la nuit dans cette province. Coqs de bru-

irl.
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Pénalité con- III. Et qu'il soit statué, que si quelque personne chasse,
tre les person- prend, tue ou détruit aucun pélican, oie sauvage, canard sau-
nnt raeu s- vage, sarcelle, macreuse ou bécassine, entre le dixièmejo
positions ci- de Mai et le quinzième jour d'Août d'aucune année,-ou si elledessus. vend, offre en vente, achète, reçoit ou garde en sa possession

aucun des oiseaux sus-mentionnés entre les dites époques, (les
dits oiseaux ayant été pris ou tués après le dit dixième jour de
Mai et la preuve du contraire retombant sur la partie accusée) ;
ou si aucune personne tend des trappes, des rets ou des piéges
pour prendre des coqs de bruyère (grouse) ou des cailles, ou si
elle en tue ou chasse ou les cherche penddnt la nuit (c'est-à-
dire entre le coucher et le lever du soleil), ou aucune telle per-
sonne qui sera convaincue d'aucune des dites offenses devant
un juge de paix sur le serment ou affirmation d'un ou de plu-
-sieurs témom ignes de foi, (lequel sernent ou affirmation
le dit juge de paix est par le présent autorisé à administrer,)
ou qui aura commis la dite offense sous les yeux même du dit
juge de paix, paiera une amende ou pénalité qui n'excèdera
pas cinq livres, et ne sera pas moindre que cinq schellings,
argent courant de cette province, avec les frais et déboursés
encourus pour parvenir à la dite condamnation.

Comment re. IV. Et qu'il soit statué, que toute personne qui contreviendra
couvrees. aux dispositions du présent acte sera accusée par écrit, et le

jugement sera dressé, et Pamende ou les amendes avec les friis
prélevés, en la manière et suivant la forme, au moins autant
que possible, dans lesquelles les accusations doivent être por.
tées, les jugements dressés, et les pénalités et frais prélevés
par et en vertu d'un certain acte de cette province, fait et passé
dans la septième année de Sa présente Majesté, et intitulé:
Acte pour défendre de chasser et tuer, à certaines saisons de lau-
née, les bttes fauves et autres gibiers en cette province, et toutes
les dispositions du dit acte, quant à la limitation du temps de
la poursuite, à la preuve ainsi qu'à l'appel aux sessions de
quartier et autrement, s'appliqueront, (autant que la chose sera
possible suivant la loi,) au présent acte, sans qu'il soit néces-
saire de les répéter ici.

Sauvages V. Et qu'il soit statué que rien de ce qui est contenu dans le
présent acte, ne s'étendra ou ne sera interprété comme s'éten-
dant aux gens appelés orditiairement sauvages.

Le Sagnenay VI. Et qu'il soit statué que le comté de Saguenay sera exempt
sera exempt. de l'opération du présent acte.

à



9 VICT. CAP. 76.-1846.

Acte pour mieux protéger certaine espèce de Gibier
Sauvage dans le omté de l'Islet.

A TTENDU qu'il est nécessaire d'établir des dispositions Préambule.
plus strictes que celles qui existent maintenant en vertu

de l'acte ci-après mentionné, pour prévenir la destruction de
certaines espèces de gibier sauvage, dans le comté de l'lslet :
qu'il soit en conséquence statué, &c., que depuis et après la certains
passation du présent acte, aucune personne ne chassera, oiseaux sauva-

prendra,' tuera, ni ne détruira aucun pelican, oie sauvage, gene pour-

canard sauvage, sarcelle, macreuse on bécassine, dans aucune dans les huit
place ou paroisse du comté de lIslet, dans le printemps ou jours1isui-
Pautomne de l'année, excepté huit jours au moins après que rivée da le

l'arrivée des dits oiseaux sauvages sur les grèves, battures et comté de
isles dans le dit comté, aura été publiquement annoncée en la lIslet.

manière ci-après prescrite, ni en aucun autre tenpe ou saison
quelconque, entre le coucher et le lever du toleil, ni tout-autre
jour de la semaine, excepté les mardis et vendredis.

I. Et qu'il soit statué, qu'il sera du devoir du plus ancien Comment cet-
juge de paix, ou s'il refuse ou néglige de le faire, du plus te arrivée sera
ancien officier de milice dans chaque paroisse du dit comté de anoncée.

P'Islet, sur la déposition que lui donnera sous serment un
témoin digne de foi (auquel le dit juge de paix ou officier de
milice pourra administrer le serment nécessaire) que des volées
des dits oiseaux sauvages ou aucun d'eux sont arrivés sur les
grèves, battures et isles dans ou vis-à-vis telle paroisse, de faire
annoncer à la porte de l'église de la dite paroisse, immédia-
tement après le service divin du matin, l'arrivée des dites
volées des dits oiseaux sauvages, et le jour pendant ou après
lequel il sera permis de les chasser, prendre, tuer et détruire,
entre le lever et le coucher du soleil, tous les mardis ou
vendredis comme susdit.

III. Et qu'il soit statué, que toute personne qui contreviendra Penalité con-
aux dispositions du présent acte, sera passible d'une pénalité tre les person-
n'excédant pas cinq livres et pas moindre que cinq schellings, e

qui sera recouvrée et employée en la même manière et suivant
les mêmes dispositions que celle imposée par lPacte passé dans
la huitième année du règne de Sa Majesté, et intitulé : Acte
pour empEcker la destruction de certains oiseaux sauvages et des
bécassines danm certaines saisons de l'année qui ne onviennent
pas, et de prendre dans des piéges des coqs de Bruyêre (Grouse)
et des cailles, dans cette province, contre les personnes qui
enfreignent le dit acte,

IV. Et qu'il soit statué, que le résent acte ne s'appliquera
Pas aux gens communérpent appelés sauvages. exceptés.

14
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14 & 15 VICT. CAP. 107---1851.

Acte pour régler la chasse et conserver le gibier.

Préambule. TTENDU que la manière de faire la chasse, dans certains
jj cas, tend à détruire le gibier et à diminuer le nombre
des oiseaux de passage qui fréquentent en grande quantité
les côtes et les battures du comté de Kamouraska : qu'il soit

Commence- en conséquence statué, &e., que la chasse du printemps ne
ment de la commencera que le huit avril de chaque année, et qu'il ne
prastemps, sera pas permis de tirer sur aucun gibier qui visite les grèves

et battures du comté de Kamouraska avant le huit avril de
chaque année, et après le trente mai, pour la chasse dite du
printemps,

Commence- IL. Qu'il ne sera pas permis de tirer sur les dits gibiers avant
chas d'a le quinze septembre de chaque année, qui sera considér,
tomne. comme le commencement de la chasse d'automne qui pourra

durer tant que le gibier séjourne sur la côte.

Point de chas- III. Qu'il ne sera en aucun temps, ni en aucune manière,
se la nuit. permis de chasser le gibier la nuit, et de tirer le gibier posé on

volant sur les battures après le coucher et avant le lever du
soleil, excepté le canard qu'il sera permis de tirer, pendant une
heure après le coucher du soleil.

Point de chas- IV. Qu'il ne sera pas permis de courir le gibier sur les
se à marée grèves et battures à marée basse, et chasser le gibier en mar-basse' chant à l'approche, dans le temps qu'il prend sa nourriture à

basse marée.

Exception à V. Pourvu toujours, que cette défense de chasser à marée
cette défense. basse ne s'entende pas de manière à empécher de tirer le gibier

au passage à l'affût sur les pointes, et dans les abris appelés
gabions, érigés sur les grèves et battures, pourvu que cete
chasse se fasse sans poursuite du gibier, de jour, 'et dans les
périodes de temps ci-dessus assignées pour la chasse du prin.
temps et de l'automne.

Débtre ie VI. Qu'il est défendu par l'autorité du présent acte, de dé-
ers, &c. truire ou enlever les Sufs d'aucune espèce de gibier sauvage

dans toute l'étendue di Bas-Canada, sous les pénalités. ci-
après fixées.

Contraven- VII. Qie toute contravention aux dispositions ci-dessus
tions à cet prescrites sera punie par une amende d'un louis poux la pre-
acte punies. mière contravention, et de deux louis en cas de récidive ; less

quelles amendes pourront être recouvrées par toute action
instituée devant tout magistrat dans les limites de sa juridic"
tion, et en la manière et forme prescrites en pareils cas.

VIII.



VJI; Que cet acte ne s'appliquera qu'au comté de Kamou- Appueation
raska, à l'exception de la sixième clause qui s'applique à tout de cet acte.
le $as-Canada, et denwuresa en force tant qu'il ne sera pas
abrogé ou altéré par l'autorité susdite.

16 VICTs CAP. 171.-1853.

Acte pour amender l'acte qui défend de chasser et tuer
les bêtes fauves et autre gibier, dans cette province,
en certaines saisons de l'année.

A TTENDU qu'il est prescrit, dans et par l'acte passé dans la reambut«.
.septième année du règne de Sa Majesté, intitulé : Acte pour 7 v. c. 12.

défendre de chasser et tuer, à certaines saisons de l'année, les
bétes fauves et autre gibier, en cette province, qu'une moitié de
toutes sommes adjugées comme amendes ou pénalité, en
vertu du dit acte sera payée au trésorier du district où la con-
travention pour laquelle les dites amende on pénalités sont
imposées aura été commise ; et attendu qu'il n'existe point de
tel officier dans le Bas-Canada, et qu'en conséquence, il est
résulté des difficultés relativement àIl'emploi des dites sommes
d'argent, et qu'il est expédient d'amender le dit acte à cet
égard, en autant qu'il s'applique au Bas-Canada : à ces causes,
qu'il soit statué, etc., que lorsque la contravention pour laquelle De quelle
toute telle amende ou pénalité sera imposée, aura été commise manière sera
dans le Bas-Canada, une moitié de la dite amende ou pénalité employée
sera payée aty dénonciateur, et l'utre moitié au Secrétaire- lamen ertu

Trsofier de la munitipalité dans les limites de laquelle la con- e cet acte
travention aura été commise, on telle autre personne que la dite dans le B. C.
municipalité désignera, pour être employée aux usages de la
dite municipalité, et la formule de conviction contenue dans la
cinquième section du dit acte sera et est par le présent acte
amendée en ce qui a rapport au paihment de la dite moitié.

Il. Et qu'il soit statué, que telle partie de Pacte citée dans le Le dit acte
préambule du présent acte, qui défend de chasser ou tuer la amendé quant
bécasse dans des saisons qui ne conviennent pas, et qui a dunt les-
rapport aux pénalités établies pour ce fait, sera et est par le quelles il sera
présent abrogée ; et si quelque personne prend, chasse, tue ou rms de
détrait, ou si elle vend, offre en vente, achète, reçoit ou a en sa eauchsse

on aucune bécasse entre le premier jour de février et nes.
Iequinuième jour d'août d'aucune année, toute telle personne,

étant conwaincue de toute telle contravention, sera sujette aux
dispositions du dit acte, et à la pénalité imposée par icelui.

II. Et attendu qu'il est expédient d'empêcher de chasser, Dans quelle
tuer et détruire les rats-musqués dans certaines saisons de session rurra
l'année : à ces causes, qu'il soit statué, qu'à dater de la se fe a
passation du présent acte, il ne sera permis à aucune personne ou ratasuaus,
personnes, dans les limites des comtés d'Yamaska, St. Maurice,

8rthier, Leinster et Richelieu, respectivement, de tuer, chasser
ou
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ou détruire, ou de vendre, offrir en vente, acheter, recevoir ou
avoir en sa possession aucun rat-musqué entre le dixième jour

Pénalitépoude mai et le premier jour de novembre d'aucune année; et
contravention toute telle personne qui, dans les limites des dits comtés tuera,
à cetteisection, chassera ou détruira, vendra ou offrira en vente, achètera,

recevra ou aura en sa possession aucun rat-musqué entre le
dixième jour de mai et le premier jour de novembre susdits,
sera passible, sur preuve de telle contravention, des amendes
et pénalités imposées par le dit acte cité dans le préambule du
présent acte.

16 VICT. CAP. 169.-1853.

Acte pour amender l'acte général des clauses consolidées
des Chemins de Fer.

Préambule. TTENDU qu'il est nécessaire d'établir des dispositions
1pour protéger la propriété et les personnes passant sur les

chemins de fer contre les tentatives criminelles laites pour leur
nuire, et pour d'autres objets se rattachant aux chemins de fer
dans cette province, et pour amender l'acte des clauses conso-
lidées des chemins de fer: à ces causes, qu'il soit statué,

Punition des etc., que si quelque personne, volontairement ou malicieuse-
personnes qui ment, déplace ou enlève une aiguille ou lisse de chemin de fer
endommage- d'aucun chemin de fer, ou brise, arrache, endommage ouront un che-
min de fer détruit aucune lisse ou pont ou clôture d'aucun chemin de fer
dans le but de ou aucune partie d'iceux, ou obstrue de quelque manière que
dce.er preju- ce soit telle voie ou lisse de chemin de fer ou pont de chemin

de fer, dans le but de causer préjudice à aucune personne ou
aux effets transportés sur ou le long de tel chemin de fer, ou de
mettre en danger la vie des individus, toute telle personne
ainsi contrevenante sera coupable de simple délit (mù&eaor)
et punie par l'emprisonnement, et mise aux travaux forcés
dans la prison commune de la division territoriale dans laquelle
la dite offense sera commise ou jugée, pendant une période

Si un tort est n'excédant pas une année à compter de sa conviction; et si,
réellement en conséquence de tel acte fait avec l'intention susdite, une
causé. personne ainsi passant sur ou le long de tel chemin de fer

éprouve réellement quelque blessure, ou des effets transportés
sur ou le long du dit chemin de fer sont endommagés, telle
blessure ou dommage aggraveront l'offense et en feront une
félonie, et exposeront le dit délinquant à telle autre punition
par l'emprisonnement dans le pénitentiaire provincial pour un
temps non moindre qu'une année ni n'excédant pas en tout
deux années, suivant les circonstances, qui, dans l'opinion de
la cour devant laquelle il aura été convaincu, paraîtra propor-
tionnée à l'offense et au tort causé par icelle.

si une a. Il. Et qu'il soit statué, ue si quelque personne, volontaire.
pe est tue.ou mçrnt et malicieusement, épiace ou eneaso a9guille

og
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ou. lisse d'aucun chemin de fer, ou brise, arrache, endommage 'rd la vie,
ou détruit aucune lisse de chemin de fer, ou pont ou clôture l'offnse sera
d'aucun chemin de fer, ou aucune partie d'iceux, ou obstrue *"si*mi-
de quelque manière que ce soit aucun rail ou lisse de chemin eieoiitre
de fer, ou pont de cheminde fer, ou fait faire quelque chose et punie come
que ce soit qui arrête, obstrue, brise, affaiblisse, endommage me t1L

ou détruise quelque engin, machine ou construction, ou quel-
que matière ou chose qui s'y rattache, dans lintention de eau-
ser préjudice à quelque personne ou à des effets transportés sur
ou le long d'aucun tel chemin de fer; et si, en conséquence
une personne est tuée ou perd la vie, telle personne ainsi con-
trevenante sera censée coupable d'homicide volontaire (man-
staughter), et sur preuve de sa culpabilité, elle sera punie par
l'emprisonnement dans le pénitentiaire provincial, pour une
période de dix années au plus, et de quatre années au moins.

Les Sections 4, 5, 8 et 9 sont omiseU, n'qynt rappor; qu'au
droit civil des compagnies dI chemint de fer.

Vi. Et qu'il soit statué, que dans tous les cas où des che- Passage des
mina de fer passeront sur un pont-levis ou pont-tournant sur trinse dem

une rivière, canal ou cours d'eau navigable qui est sujet à être ,Oat.
ouvert pour les fins de la navigation, les trains devront dans
tous les cas être arrêtés au moins pendant trois minutes afin de
s'assurer du gardien du pont que tel pont est fermé et en ordre
parfait pour passer, et à défaut de s'arrêter ainsi pendant l'es-
pace entier de trois minutes, la dite compa=ie de chemin de
fer sera passible d'unè amende ou pénalit e cent louis.

VII. Et qu'il soit statué qu'il sera du devoir de chaque Tout terrain
compagnie de chemin de fer, soit ququelqu'une des clauses ajacent à un
ou dispositions du dit acte soit ou ne soit pas incorporée avec ou appte-
l'acte d'incorporation de telle compagnie, de faire en sorte que nant ala
tout terrain défriché adjacent à son chemin de fer et appar. pagnier&
tenant à telle compagnie soit ensemencé de graines de foin ou n n,
gazon, et de faire en sorte autant qu'il sera en son pouvoir que
tel terrain soit couvert d'herbe ou de gazon, s'il ne l'est pas
déjà, et de faire couper et tenir coupé constamment ou déra-
ciner les chardons et autres plantes nuisibles croissant sur tel
terrain et si une compagnie de chemin de fer fait défaut d'ob
server les prescriptions e cette section, dans vingt jours après
qu'elle aura été requise de s'y conformer par une notification
du maire, reeve ou principal officier de la municipalité du
township ou comté dans lequel tel terrain sera situé, telle
compagnie encourra une amende de dix chelins pour l'usage
de telle municipalité pour chaque jour durant lequel elle né-
ligera de faire toute chose qu'elle sera légalement requise de

faire par telle notification, et il sera loisible au dit maire, reeve
ou officier de faire faire toutes les choses que la dite compagnie
a été légalement requise de faire par telle notification, et à
cette fin d'entrer en personne et avec ses aides ou ouvriers sur
tel terrain, et telle municipalité pourra recouvrer les dépenses

10 et
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et frais encourui pour ce faire, et la dite amende avec dépens,
dans toute cour ayant juridiction dans les causes civiles au
montant qu'elle veut recouvrer.

Les disposi. X. Et qu'il soit statué, que les dispositions du présent acte
tions de Cet s'appliqueront, à dater de sa passation, à tout chemin de feracte S'appli-
qeront à tout construit ou à être construit en cette province.
chemin de fer.

13 & 14 VICT. CAP. 31.-1850.

Acte pour protéger les télégraphes électriques en cette
province contre tous dommages.

Préambule. TTENDU qu'il est nécessaire de protéger contre tous
dommages les lignes de téléraphes électrtques dans cette

Punition dfe province.: ces causes, qu'il soit statué, &c., que quiconque
p """dnesc- coupera, brisera, détruira ou endommagera volontairement et
mages s malicieusement quelque instrument, isolateur, fil, poteau ou
du télégraphe# autre construction à lusage de toute ligne de télégraphe (lec-etc. trique qui est maintenant ou sera ci-après en oération dans

cette province, en vertù de tout acte en vigueur en icelle, Ou
qui pourra être passé par là législature de la dite province, ou
gui, de quelque manière, ou par quelque moyen que ce soit,
etnpéchera ou entravera les opfrdtions ou le fonctionnement de
telle ligne, sera passible de lempïisonnement pendant cinq
jours au moins, et trente jours au plus, ou d'une amende de di
louis, ou de ces deux peines àla fois, à la discrétion du ma-

Qui aurajurie. gistrat devant qui l'accusation sera portée pour ce délit. Que
diction. tout juge de paix dans toute paroisse, villag, cité, ville ou

comté oÙ le delit sera commis, ou dans lequel le délinquant
pourra être trouvé, aura jurisdiction quant aux délits commis
en contravention à cet acte, et les procédures à cet égard seront

Mode de prd- sommaires. Que l'amende imposée, si elle n'est imnédia-
lever pe. tement imposée, sera prélevée, avec les frais 'de la poursuite,
nalut''. par la saisie et vente des biens et effets du délinquant, et le dit

délinquant pourra, (à la discrétion du magistrat) soit que l'em-
prisonnement fasse ou ne fasse pas partie de la sentence, être
emprisonné pour une période de temps qui n'excèdera pas
trerte' jours, en sus et après l'expiration de tout autre empri-
sonnement formant partie de la sentence, à moins que la d'te.
amende et tous les fais résultant de la poursuite ne soient
payés auparavant ; et toutes les dites amendes, après qu'elles
auront été prélevées, appartiendront à la partie lésée et qui
aura porté la plainte pour le délit, et lui seront payées.

13
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13 & 14 VIC T. CAP. 40.-1&50.

Acte pour abroger deux certains Actes y mentionnés re-
1atifs à l'Agricultre, et pour remédier aux abus préju-
diciables à l'Agriculture.

A TTENDU qu'il est expédient de révoquer l'acte ou l'r- Préambule.
donnance y mentionnés, et d'établir des dispositions plus

efficaces contre certains empiètements, abus et pratiques préju-
dicifbles à lagriculture, qui règnent dans le Bas Canada, et
en retardent les progrès : à ces causes qu'il soit statué, etc.
Que l'acte de la législature du as Canada, passé dans la 6 Guil. 4, ch.
sixième année du règne de feu Sa Majesté le Roi Guillaume ,etaGoUMe3, ch. 4, abro'Quatre, intitulé: Acte pour réoquer «* certain acte y taentionn, gés.
et pour remédier plus eciacement à divers abus préjudiciables d
'agricuuure, et l'ordonnance de Waproviree de Québec, passée

dans la trentième année du règne du Roi George Trois,'inti-
tulé : Acte ou ordonnanoe qui enpeche le Ôbes*urx d'errer, ou
l'abandbn des aniwmax, seront et sont par le présent révoqués,
et aucun acte ou loi abrogé par iceux ne rentrera en vigueur,
mais sera et demeurera abrogé, vu que le présent acte est sub- Lesois abre
stitué à tous autres actes ci-devant passés auxquels il se rap. nt poite
porte. vigueur

Il. Et qu'il soit statué, que depuis et après la passation de Pénalité cot-
cet acte, aucune personne n'entrera ni ne pamsera sur des terres tr tsperon-
ensemencées ou non ensmence* ni le léend%unne riièe tMr1
on ruisseai ou dans aucune jardins, b0eagus ou autres propriéf terres "autrui
tés, nm la permission du propriétaire ou de son représeatml
duement autorisé à donner telle permission, à peine d'encourir gf,
une amende de pas moins de cinq cheline ni de plus de trente i'exme es
chelins courant,.pour toute et chaque contraventionr en sus de /a"J*r*
tous les dommages qui en pourront ête résultés, nonobstant &i14 *
toute loi, usage ou coutume à ce contraire; laquelle pénalité v. c. 102.
ou les dommages, ou ces deux peines à la fois, pourront être
poursuivis devant aucun juge de paix, qui décidera sommaise.
ment l'affaire, soit surla vue du fait par lüi-même ou sur l'aveu
de la personne accusée, ou sur le serment d'un seul témoin
d a efoi: pouru toujours, qu'il sera loisible à, tout p Loprié-e
t de-blens-fonds ou son représentant, ou son serviteur, d'ar.. ant psos
réter sans warrant aucune personne sur le fait de contravention Str arrté.
à cette section, et de l'amener, ou faire amener de suite devant
ln dem plus prochains juge. de paix, þour par le dit juge de
pair, décider sommairement la dite plaintes

III. Et qu'il soit statué, que si quelque personne laisse quel- Pait6a--
que barrière ouverte, ou si elle abat, coupe, brise, enlève ou tre ceux qui
endommage aucune clôture ou partie de cltme, ouisi elle coupe briseront te
ou détruit quelque haie, ou si elle coupe, écorce, abat, enlève clôtures, etc.
ou endommage aucun arbre, arbrisseau ou plante quelconque,
ou si, sur la terre d'autrui, elle coupe, abat ou enlève aucun
arbre ou partie du dit arbre, ou enlève aucun canot,embarcation,

10 * bac,
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bac, bateau des bords d'une rivière, ou si elle y brûle du
bois pour une fin quelconque, sans la permission du propriétaire
ou de son représentant, toute telle personne encourra une péna.
lité qui ne sera pas de moins de cinq chelins ni n'excèdera
trente chelins courant, pour toute et chaque contravention com-
mise de jour, et sera du double de ces sommes si telle contra.
vention est commise pendant la nuit, en outre de tous les dom.
maes, lesquels dommages ou pénalités, n'excédant pas six
louis cinq chelins, ou ces deux peines à la fois, pourront étre

Les contreve- recouvrés devant un juge de paix ; et que tout individu qui
nantu pourront aura abattu et enlevé partie d'aucune clôture, ouiui sera trouvé
*trS artée. sur aucune terre grand chemin ou route, ayant en sa possession

aucune partie des matériaux d'aucune clôture, pourra être
arrêté par aucun propriétaire voisin, ou aucun de ses employés,.
et traduit devant l'un des juges de paix le plus à proximité,.
qui pourra l'emprisonner jusqu'à plus ample examen, pendant
un temps qui n'excèdera pas vingt-4uatre heures, et qui pourra
prendre arrangement avec telle personne, suivant les circon-*
stances du cas et conformément aux conditions du présent acte.

Le juge de IV. Et qu'il soit statué, que tout juge de paix, sur plainte à,
PX podrla lui faite sous serment, de quelque infraction des dispositions

arrt sr du présent acte, émettra son warrant adressé à un huissier, con-
plainte. stable ou sergent de milice, pour appréhender toute personne

accusée de contravention à aucune des dispositions de cet acte,
voyez aui 14 ou une sommation lui ordonnant de comparattre devant lui ou
. tri ~ tout autre juge de paix, et entendra et décidera sommairement
un warrant en telle plainte sur le témoignage d'une personne digne de foi
Premièi autre que le dénonciateur, et prononcera son jugement confor-
fania mément aux dispositions du présent acte: pourvu toujours,
fae aous r- que les amendes par le présent imposées, ou que cet acte auto-

"-Mt rise d'imposer, seront immédiatement prélevées au moyen' de
la saisie et vente des meubles et effets du délinquant, et s'il ne

Nai V: 1l se trouvep as de meubles et effets en suffisante quantité, on si
1 V.c. les amene a ne sont pas payées à l'expiration de huit jours

Et entendre après la condamnation, le dit juge de paix consignera le dit
tel plintèe délinquant dans la prison commune jusqu'à ce que la dite
somana. amende avec les frais de poursuite aient été payés: pourvu
Proviso:rnt toujours, que personne ne sera ainsi détenu dtùrant plus de
Srure trente jours pour une seule et même contravention, pour les
enrdees causes susdites.

Proviso.
cs où le o. V. Et qu'il soit statué, que dans le cas où, d'après le serment
trevenant sera de la partie plaignante, ou celui d'un témoin, il paraîtra au dit

'.raugejuge de paix qu'un contrevenant à aucune des dispositions de
cet acte est un étranger, ou un squatter, ou qu'il est sans pro-
priété foncière dans la paroisse ou township, et sans autres
proyens pour assurer le paiement de l'amende et des frais im-
posés en vertu de cet acte, le dit juge de paix le fera emprison-
pqr dans la prisop cor pnipne pour un temps qui n'excèdera pas
soixante jours.



VI. Et qu'il soit statué, que lorsqu'aucune personne aura iL'niecteur
souffert des dommages de la part des chevaux, mules,bestiaux, des chemins
volailles, ou autres animaux domestique, il lui .sera loisible fera l'esima-6 tion des dom'
d'en porter sa plainte devant l'un des plus prochains juges de mages causés
paix, lequel ordonnera de suite à l'inspecteur des chemins pour rar les ani-
fia division de la paroisse ou township dans laquelle l'offense a na% ete
été commise, d'en donner immédiatement avis au plaign'ant, au juge e
ainsi qu'à la personne ou aux personnes contre lesquelles on pax.
aura porté plainte, et de procéder aussitôt après à constater les Ma wya 16
dommages en la présence des parties, ou en leur absence, après V., c.210, .1,eeont qu
qu'elles auront été duement notifiées, et là-dessus le dit inspec- ,
tour en fera rapport par écrit à tel juge de paix qui entendra, ie, waant
les parties, et, s il n'est pas montré cause valable au contraire, tout"""u'*-
allouera au poursuivant le montant d'iceux, avec les frais de
visite et rapport et de poursuite, et le dit juge de paix en fera
prélever le montant d'iceux avec les frais de visite et rapport
et de poursuite, et le dit juge de paix en fera prélever le
montant en la manière prescrite par le résent acte: pourvu Proiso.
toujours, que si à l'audition des parties le dit juge de paix
trouve à propos d'acquitter les défendeurs, alors le plaignant
sera condamné à payer les frais : et pourvu aussi, que le dit Pio:r
juge de paix allouera et payera à l'inspecteur des chemins mur.6ration
une rémunération raisonnable pour son trouble ; et dans le cas delinle'
où le dit inspecteur serait malade, absent, intéressé, ou autre-
ment incapable d'agir, le juge de paix nommera une autre per-
sonne respectable et compétente pour agir à sa place.

VII. Et qu'il soit statué, que tout tel juge de paix pourra, à Le juge de
la réquisition des parties, émaner des subponas pour obliger PaiX Ur"
les témoins à comparattre devant lui ou devant le dit inspecteur := . -
des chemins ou autre personne nommée comme susdit, et aussi témolas.
administrer le serment à tels témoins en la manière ordinaire,
relativement à la vérité du témoignage qu'ils auront à rendre,
et les contraindre à comparaître en vertu de tout tel subpea,
et punir tout refus de comparattre selon le cours ordinaire des
lois; pourvu que le dit inspecteur des chemins ou autre per.
sonne nommée comme susdit aura aussi le pouvoir d'asser-
menter les témoins qui se présenteront à lui pour rendre témoi-
gnage.

VIII. Et qu'il soit de plus statué, qu'il ne sera permis à qui PéaaIiW con.
u ce soit, en aucune saison de Pannée, de laisser errer ça et tr les.prsn-

ses chevaux, mules, bêtes à cornes, moutons, chèvres co-.qu laies-
choS, ou autres animaux ou volailles, sur des terrains qui ne animax ou
lui appartiennent pas, sans la permission du propriétaire ou de owauxdos.
son représentant, ou sur les grèves et dans les chemins et places ,3" t,,
publics; et lorsqu'aucuh cheval, mule, ou aucune bête à cornes, duau
mouton, chèvre ou cochon ou autre animal ou volaille, sera
trouvé errant dans aucun des lieux susdits, le propriétaire de
tel cheval, mule bête à cornes, mouton, chèvre, cochon au autre
aimal ou volaille (outre et en sus des dommages auxquels il

pourm être condamné à payer à la personne qui aura porté sa
plainte)
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plainte) encourra les ameandes suivantes, savoir: pour chaque
jument ou cheval coupé, poulin ou pouliche, un chelin et trois
deniers courant; pour chaque bouf, vache ou veau, un chelin
cournt; pour chaque mouton ou chèvre, trois deniers courant;
pour chaque cochon, deux chelins six deniers courant; pour
chaque taureau ou verrat, ou bélier, vingt chelins courant; pour
chaque étalon, cinquante chelins courant; pour chaque oie, ca,
nard, dinde, ou toute autre volaille quelconque, trois deniers

Autre péna- courant; et le double des dites sommes pour la seconde fois,
lit6 pour reci- le triple pour la troisième fois, le quadruple pour la quatrième
dive. fois, et ain de suite dans la même proportion .pour les fois sub-

séquentes que chaque tel animal ou volaille respectivement
sera ainsi vu ou trouvé errer ça et là sur les terres, ou dans les
champs d'autrui, sans la permission du propriétaire ou de son
représentant, ou sur les chemins, grèves et places publics.

Citation. IX. Et vu qu'il est expédient de donner aux prop étaires okU
occupants de terre, qui prennent des animaux ou volailles errant
$ur les grèves ou dans leurs champs, le droit de les emprison-
ner et de les garder jusqu'à ce que l'amende et les dommages
ordonnés par cet acte à telle offense commise soit payésa-qu'il

An .aut, etc. soit statué, que tout propriétaire ou occupant de terre, ses enga-
errant muir les
terres d'autrui gés on Ies représentante, pourront saisir et envoyer en fourrière,
pourront être 0u prn4e et retenir tout animal ou volaille qu'ils trouveront
emprisonnés, errant suf leu» terres ou dans laurs champs sans leur permis-

sion, et de le détenir jusqu'à ce que le propriétaire d)ilui ait
paye l'amende et les dommages imposés par cet acte pour telle

Et aussi lors- offense commise; et lorsqu'aucun tel animal sera vu errant sur
uis sert les grèves, chemins ou places publics, il sera loisible à linspec*

grèves et pla.- teur des chemins, o à aucun das sous-voyers qui seront sous
ces publiques, lui, ouà aucun fao-tenancier quelconque de la paroisse on

township, de le prendre et envoyer en fourrière, et le détenir
jusqu'à ce que le propriétaire d'icelui ait payé l'amende imposée

Proviso: avis par cet acte pour l'oïense ainsi commise: pourvu toujoups, que
1blic sera celui qui auranpris aucun ton animalse donera avia -us.dann6 de la anipi e nml dneaai
détention de sitôt que possible à celui à qui il appartient, s'il le connait, et
tel animal. au gardien de fourrière le plus à proximité dans la paroisse ou

township, s'il y en a d'établi an telle paroisse ou township, et
si le propriétaire du dit animal ne vient réclamer son aimal
sous vingt-quatre heures, en payant à la personne qui Paura
ainai pris. et le détiendra, l'amend e encouru et les frais de la
détention, ou si le dit détanteur ne connalt pas celui à qui lam
niralappient, il donnera, aux portes des églises de la paroiss
on townip,pendant deux dimanches consécutifs, immédiate-
ment après le serviço divin du matin, avis public que tel animal
a été ansi.pris et détenuu (en le désignant), lequel avis sera
donnê de la même manière le deuxième dimanche aux posse
des église* de la paroisse ou du township le plus voisin de 1en.
droit o Panim l aétê trouvé, si le propriétaire ne réclame gas
le. dit aaimal avant ce ternps,.et ne pae P'amende encourue aVec
les frais d la 4ttgion, lenel avis mentionnera le m et la
liau da lavente omcas ok.ilay anz&it paa , tsil
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dñiëh-ft quelqu'autre avis publicq pourra tre considéré
co'ntne suffisant d'après lès usages telleparoisse, tôwnship
ou établissement où sëra détena Ie dit anilnal: pourvu touj<lS, Provio:après
que lorsqu'il aura été doné avertissement en la manière susdite i YSr donn4
pèndant deux dimanches côtisécutifs de la saisie et détention ra e o r-
d'aùcun chevail, mle, bête à cornes, monton, chèvre, cochon s'il n'est spu
ou volaille, ou autre animàal quelconque, si le dit animal ou vo- eciame,
laille o'est pas réclamé comme dit est, et lamende et les frais
encourus payés, alors il sera loisible à la personne qui l'aura
en sa possession de le faire vendre le lundi qui suivra la publi-
catièn du dernier avis, par encan publie, à midi: pourvu tou- Proviso.
jours, que la dite vente aura lieu près de la porte de quelque
église onu autre lieu de culte public, à l'endroit le plus public et
le plus fréquenté: pourvu que les personnes qui ont l'intention Proviso.
de faire vendre tel animal aient donné avis de la dite vente, au
moins deux jours avant, à linspècteur dèe chemins, qui sera
tenu d'assister à la dite vente (et en ds de soal absenee, par
maldie ou autrement, un des souS-voyers, après avoi été no
tiflé de telle rnaladie ou absence, agira pour lui), et de vendre
P'aninacommne encanteur, et en rbèevoir le produit de la vente;
et gaf le produit de la vente qui sera payé à linspecteur des
chemins ou son représentant par l'acquéreur, le détenteur aura
droit de se faire payer par l'inspecteur l'amende encourue et les
frais raisonnables de la détention (qui seront estimés par aucun
juge de paix), ainsi que les dommages qui pourront avoir été
encourus par le détenteur ; et la balante sera versée entre les La balanee.il
mains du secrétaie-tréesorier de la miùngipalité qui sera ten y e"'a sera
de la rendre au oiétaire museltôt qu'il Sera connu, etsi dans '*aiadé

le ar¥ d'u1neainlie le ptptitaitre n'est pas connu, elle de- 'imec.
viàdara la propriété de la paroisse ou township, et sera ern-
pidgée à lamélioratiòn des ponts et chemins publies sous la des chemin.
ditetion de la rmunicipalité; et le dit inspecteur ou sous-vo r compte qui
rendra compte au juge de paix le plus à proxirnité de la due sera Mnu.
aplication des arg nts provenant de la vente de tel animal ou
an aux sous un délai de huit jours après la vente, à peine de
dix chelins courant d'amende.

Xi Et qu'il soit de plus statué, que Pinspecteur ou son repr Les 4trangers
sentant aura droit de refuser toutes offes o ennhèresà la vente us
d'atcun animaal ou volaille, de toute persônne inomnbrerdu t
éeh gre à at paroisse ou township, ou reconnue insolvable, enerioe"
jdsgu'ce que la dite personne ait donné caution à la satisao- "M
tiortdtt dit inspecteur ou son reprsentant; laquelle caution sera caution.
tenIe rèsponsable du produit de la dite vente, de la môme ma-
niène que si elle eût été Pacquéreur : pourvu toujours, que si e
l'inspeteur des chemins le juge à propos, la vete sert consi I"eteurs
dérée contne non faite si le prix n'en est pas payd immédiate-,ourre cxi

menit, et dans ce cas, il sera olsible à l'inspecteur des chemins pet mp-
d'ffrir de nouveau lanimal ou volaille à Penchère, et de le taut,
vendre d'après les mêmes règles: et pourV aussi, que si tel Pra"
aimai on volaille est vendu à aucune vente subséquente pour ,
un montant moindre que celui qui aura été offert à l'enchère à

a , la
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la première vente, ou toute vente précédente, l'inspecteur
pourra poursuivre celui qui aura fait la dite enchère à la dite
première vente, ou vente précédente, devant un juge de paix
pour le recouvrement de la différence entre le montant enchéri
à.la dite première vente ou vente précédente et le montant pour
lequel tel animal ou volaille aura été vendu à la dite vente sub-
séquente ; et le serment du dit inspecteur sera bonne et valable
preuve au dit procès, et lui donnera droit de recouvrer la dite
différence, avec dépens.

Les personnes XI. Et qu'il soit statué, que tout propriétaire ou occupant de
ui prendront terre qui prendra des animaux en paccage sur ses terres ou ter-

des animaux
**acae~, rai.ns, ou souffrira des animaux étrangers errer ou paccager sur

seront respon- ses terres ou terrains, sera responsable des dits animaux comme
bleu comme s'il en était le propriétaire, sans qu'il soit nécessaire que le nom

"P' du propriétaire de tel animal soit constaté: pourvu toujours,
Provi.o: quant que dans tous les cas, le plaignant pourra faire signifier son
au lieu où;se ordre ou plainte, en parlant à une personne raisonnable, dans
fain de- la maison bâtie sur la terre où les dits animaux faisant dommage
plainte. ont paccagé, et ·cette signification sera déclarée suffisante,

quand bien même le propriétaire ou occupant de la dite terre
n'y serait pas domicilié, ou en serait absent.

Devoir du juge XII. Et qu'il soit statué, qu'il tera du devoir de tout juge dede paix quand n u at
on se sera paix, eur Plainte à lui faitequ'un chien appartenant à auçune
plaint àlui person#e, on étant en sa possession, a mordu aucun individu,
qu'un chien cheval, bestiaux ou moutons dans aucun endroit hors de la pro.yst attau6 p riété de son maître, ou qu'il est supposé attaqué d'hydropho.
ou qu' ilmord bie, ou qu'il a couru sur aucun individu ou cheval monté, ou

le mone o sur aucun cheval attelé à une voiture sur le grand chemin, aprèsles animaux, a
etc. avoir entendu telle plainte d'une manière sommaire, de con-
La plainte damner la personne contre laquelle la plainte est portée aux
dwrait tre frais qui pourront avoir été encourus par telle plainte si elle est
u «M4'prouvée conformément à cet acte; et d'ordonner par écrit sous

warrant aitre- son seing, au propriétaire ou possesseur de tel chien, de l'en%
'uisan pro. fermer ou faire enfermer pendant quarante jours, sous une pé-

Ce Vo 14 nalité contre le propriétaire ou le possesseur de tel chien, pour
4 15 .. 95, chaque jour que le dit chien pourra rester libre avant lexpira-'.2: ie, tion des susdits quarante jours, n'excédant pas deux chelins
?uerea toua courant par jour: pourvu toujours, que dans le cas où il serait
l cas ou ut prouvé devant le dit juge de paix par deux ou plusieurs témoins

dignes de foi, que le chien dont on se sera ainsi plaint, est
atra iaOpo. vicieux, tant envers les voyageurs que les chevaux montés, ou

4ùme apree- attelés, qu'il a l'habitude de courir sur eux, et de les effrayer,
o" iitpo ou de les mordre, alors le dit juge de paix pourra, en la ranière
desobei.an ci-dessus, condamner le propriétaire ou le possesseur du dit
S'ordre du chien à le tuer ou le faire tuer, et décerner contre le dit propri*
juge de paix.
provs: il étaire ou possesseur, outre les frais comme ci-dessus mens
d*nora ordre tionné, une amende de cinq cheline courant pour chaque jour

r, que le dit chien sera laiss6 vivant après l'ordre susdit.
bien mehant.
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XIII. Et vu qu'il arrive fréquemment que les chiens causent citatio.
de grands dommages•dans les campagnes en poursuivant et
étranglant les moutons; et vu qu'il est difficile de prouver que
les dommages ont été causés par tels chiens-qu'il soit donc
statué, qu'il sera loisible à toute personne de tuer tout chien qui Les chiens qui

sera vu errer ça et là dans aucun champ appartenant à telle s,*,"rs"d*

personne ou à celle qui l'emploie, ou en Sa possession, et pour peronnes au-
suivant ou connu pour poursuivre des moutons, ou de porter treleurs

plainte devant un juge de paix qui sommera la personne a qui ront rsptur-
le chien peut appartenir de comparaître par-devant lui; lequel etc.
juge de paix ordonnera au possesseur de tel chien de le tuer, et
le condamnera en outre à payer les frais de la poursuite ; et
condamnera en outre telle personne à payer une amende de
cinq chelins pour chaque jour que le dit chien sera laissé vivant
après la date de tel ordre.

XIV. Et qu'il soit statué, que qui que ce soit qui laissera Quant aux eo-
errer aucun cochon ou pourceau qui ne sera pas annelé, paiera chons qui ne

une amende qui n'excèdera pas dix chelins courant, et ne sera ,'""
pas moindre que cinq chelins courant, qui appartiendra en en-
tier au poursuivant; et le double de cette somme pour la
seconde fois. ,

XV. Et qu'il soit statué, qu'il sera du devoir de tout gardien Devoir du gar.
de fourrière, lorsque l'amende et les frais encourus comme sus- dien d'encos

dit, pour le dommage et pour la détention en fourrière d'aucun er
cheval, mule, bête à cornes, mouton, chèvre, cochon ou autre
animal quelconque, lui seront oferts, de les livrer au proprié-
taire d'iceux, ou à quelqu'un duement autorisé de Sa part, sous
peine d'encourir une pénalité n'excédant point dix chelins cou-
rent, s'il s'y refuse, et cinq chelins courant pour chaque jour
qu'il détiendra-ensuite itijustement aucun tel cheval, mule, bête
J cornes, mouton, chèvre ou cochon,in tout autre animal quel-
conque: pourvu toujours, que toutes personne ou personnes qui provis.o
enlèveront aucun animal emprisonné ou détenu pour dommages îega r de

qu'il aura causés, ou pour lesquels on aura porté plainte, ou personnes qui

qu s'en empareront lorsqu'on les mènera à l'enclos ou lieu de animaesele-
détention, encourrotet paieront une amende égale au montant prison6e,
entier du dommage et de la pénalité auxquels le propiriétaire
des dits animaux était sujet,,et en outre une seiame de dix che-
im courant, et huit jour d'emMprisonnement, ou la' ou l'autre:

et pourvu aussi, ue tel propiétaire ait son recours sM loi pour
l recouvrement des dits an iaux.

XVI. Et attendu qu'il est expédient de pourvoir par des citation,
moyens sommaires et peu coûteux à régler les diffioultés qui
s'élèvent dans les campagnes au sujet des clôtures et fossés
pour l'égout des terres et des chemins-qu'il soit statué, qu'il
sera du devoir des inspecteurs des chemins d'agir comme Les inspe
ipecteurs des clôtures, fossés et égouts, dans leurs divisions teurs de. ch.

respectives, aussi souvent qu'ils en seront requ.is, pourvu qu'ils UI1lssiiont

ne soient pas iinmms séparément. t,,eu e

XVII. twee et am



Lin teur XVII. Et qu'il sôit statué, que tout inseeteit des chetnins,
des chmins et dans le cas où il sérait intéressé, absebt ou Inald ", tout
qui agira coin-me<inspecura sous-voyer des chemins dans la même division, ou Pinspetettr
des clôtures des chemins de toute autre division dans la Même paoiuse où
Prtera le ser- township, remplira les devoirÀ d'inspecteur de clotui, fos
ment requiset égouts, et pretera avant d'entrer dans les fonctiorie de sirla 0 tIo et égut, prtea

iet, 7. charge, comme inspecteur des clôtù.tes, fossés et égout, le ste
ment requis par les seizième et dix-septième sections de Pacte'
passé dans la session tenue dans les dixième et oniièrie nihnées
du règne de Sa Majesté, et intitulé : Acte porfa(re de mil-
leures dispositions pour Pétablissement datorités manicipales
dans le Bas Canada.

Disposition XVIII. Et attendu qu'il est expédient dé mhettre les ropiï-
relative au taires de terres cultivées en état de forcer les propriétaires dttdécouvert, occupants des terres voisines à faire un découvert sur les dites

terres, le long de la ligne qui sépare leurs teries resþectives,
d'au moins quarante-cinq pieds de largeur depuis la dite ligne--
qu'il soit statué, qu'il sera du devoir de chaque inspecteur des
chemins, chaque fois et aussi souvent qu'il en sèra requis par
un propriétaire de terres de sa division en un état coenvebfl
de culture, de visiter et examiner les dites terres et les teres
adjacentes (en donnant avis préalable du jour et heure où cette
inspection aura lieu, soit petsonnellement, où par un avis ldissé
au domicile du propriétaire ou ocenp*nt dès ditèS teMà o
sines, ou de son agent on de la persôhtie qui le rèpé*ent! d
nairement, et s'il est des terrains qui ne sont reprêéùtés par
un propriétaire, son agent ou la personne qui la représente oi
dinairement, dans la paroisse ou township, alors un avis, affiché
à la porte des églises de la paroisse, ou dsMs l'endroit le éluà
fréquenté du township, pendant au mdine huit jours avakat de
faire la dite inspection, sera suffisant>, et le dit inspecteur dd
chemins décidera si les terres de celui qui dernade le dédou-
vert sont dans l'état de culture exigé p&r la loi, et il elIéï
sont, il ordonnera là-dessus au propriétaire ou oedupäht èsa
dites terres adjacentes de faire le dit découvert dans un certain
délai qui sera fixé par le dit inspecteur des chemins lequel
délai n'excèdera pas deux mois, et si le dit propriïläird oa
occupant néglige de faire le dit décoùvert dans le delâi a1fîqI
fixé, il encourra une amende de deux chelins et fini derlem
courant, pr chaque arpent du dit découvert en longueur (tôdé

Proviso. fraction étant computée commé un atpent entier) : pouriu t6ùö
jours, que le découvert ne s'étendra pap aux vèrgers, aux atbYe
fruitiers, ou aux érables.

Pénalité pour XIX. Et qu'il soit statué, que tout inspecteur ou abuswvyer
négligence de des chemins encourra pout chaque négligenòè ou refus d'ittid
la part m ins. plir quelqu'une des fonctions dont il est chargé par le présèot

rs danscte, lorsqu'il en sera requis, une amnande de dix chelia cd
mut de leur rant, qui sera demandée en justice et recouvrée de l r gi 

•ew prescrite par le présent acte.
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XX. Et quil Soit statué, que le ou avant le quinzième jour Ruisaut. .
de juillet.de chaque année, tous ruisseaux, cours d'eau, fossés vertus avant le
ou égouts seront ouverte et nettoyés convenablement pour don. 15 juilkt.
net passage aux eaux qui pourraient en aucun temps de Pan.
née s'y décharger, et que toutes personnes qui négligeront
d'ouvrir et nettoyer toute partie d'un égout, fossé, cours d'eau
ou risseau, qi. pourra se troUver sur leur terre, ou auquel elles
poureat être obligées en vertu de la loi, encourront et paieront
uns pénalité de deux chelins et six deniers courant, pour tout
et chaque jour durant lequel tel fossé, égout, cours d'eau ou
ruisseau demeurera sans avoir été ouvert et nettoyé.

XXI. Et qu'il soit statué, que tout inspecteur des chemins, Le, inpee
chaque fois qu'il en sera requis par un propriétaire ou occupant teurs vsite-
de terres dans se division, sera tenu de visiter et inspecter les rente clôàtu-
fossés ou égouts et les clôtures de ligne qui séparent les terres U n »ron
appartenant au plaignant des terres de toute autre personne ou requis.
au public (en doMant avis préalable du jour et de Pheure où
la dite inspection aura lieu, soit personnellement ou par un avis
ýaissé au domicile de la personne contre qui sera porté la
plainte, ou au domicile de son agent, locataire ou représentant
oinaire, et eai ces terres ne sont pas représentées par un pro-
priétaire, agent, locataire, ou représentant ordinaire d'un pro-
priétaire dans la paroisse, alors, un avis affiché à la porte des
églises de la paroisse, au moins pendant huit jours avant l'in-
spection, sera suffisant); et linspecteur des chemins décidera si
la clôture appartenant à la personne contre i la plte aura
été portée esta iUisante, ou le fo'ssé in samtpour égouter
peau; et si la olture oule fossé appartenant à la dite partie
egt-déclaré inauffisant, la dite partie recevra l'ordre de le faire
réparer creuser ou nettoyer dans un certain délai qui sera fixé
par le dit inspeteur des chemins, lequel délai n'excèdera quatre
jours dans aucun cas où il sera possible de faire les travêux
requis dans cet espace de temps; et dans tous les autres cas
iapeteur des chemins accordera, la prolongation de délai

w'l jpgea nécessaire ; et si la rsonle dont la clôture ou le
auraété ainsi déclaré insu ant manque de se conformer

à l'od donné caneraait la dite clôture ou fossé, la dite ger
sonne sera passible d'unQ amende de deux chelkie et six deniers
courant, pour chaque arpe»t de longueur de la dite clôture ou
fossé (toute fraction étant computée comme un arpent entier)
qmohaque jour que la. dite .clôture ou fossé restera sari être

, -.u.êaprès Pexpiration du délai ainsi fixé : pourvu toujours, Proviso.
quonne clêture ou fossé ne sera considéré comme insuifsant
à moins qu'il ne soit inférieur à la clôture ou fossé fait dans la
rmme ligne ou frontière, et dans une semblable position, dans
le rame charnp ou enclos par le plaignant.

XXIL Et qu'il soit statué, qu'il sera du devoir de chaqge si la clôture
inspecteur des chemins, après l'expiration du délai qu'il aura n'est ré
&,é4 pour-construire ou réparer la dite clôture ou le dit fossé, ou paé ls le

l'OUtemps fixé,
euerj ou nettoyer lle dit fossé> ou fairele dit découvert comme l'inspecteu

susdit,
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pourra auto. susdit, d'autoriser la personne quil'exige, à faire ou entretenir
riser la partie la dite clôture ou découvert ou f086s, et de se rendre sur les
qui l'exige lieux, et déterminer la valeur de la construction ou entretienla réparer, désrcto uenrte
etc. de la dite clôture, fossé ou découvert; et aussitôt que le dit

ouvrage sera fini, Pinspecteur en déterminera la valeur et don-
nera un certificat approuvant Pouvrage et constatant sa valeur,
ainsi que les dépenses pour sa présence auprès de la personne
qui aura fait l'ouvrage, et le dit certificat, s'il est assermenté
par l'inspecteur devant un magistrat, sera reçu comme une
preuve suffisante de la valeur et de Pexécution du dit ouvrage,
et des dépenses encourues dans toute cour de justice ou devant
tout juge quelconque.

Quant aux XXIII. Et qu'il soit statué, qu'il sera aussi du devoir des dits
ponts trapr- inspecteurs des chemins respectivement de fixer le lieu où, et
sant un cours les personnes par qui tout pont pour traverser un cours d'eau,d'eau. ruisseau ou fossé, sera fait et entretenu ; et les personnes par

qui il décidera que le dit pont sera fait, le construiront et Pena
tretiendront en bon état à la satisfaction de l'inspecteur.

Cat où ordre XXIV. Et qd'il soit statué, que chaque. fois que l'affaire en
sera donné de question aura trait à du découvert ou à la construction d'une
fare uôture" clôture dans un lieu où il n'y en aura pas eu auparavant, ou
ou un décou. bien s'il y en a eu, où la dite clôture est tellement détériorée
vert, qu'il en cbûterait autant pour la réparer que pour en faire une

neuve, l'inspecteur ne condamnera pas celui contre qui la,
plainte aura été faite, à moins que le plaignant ne prouve que
celui dont il s'est plaint, ou son agent ou représentant ordi-
naire, a été sommé de faire le dit découvert ou de construire
la dite clôture avant le premier jour de décembre qui aura

Proviso, prédédé le jour où la plainte aura été faite: pourvu toujours,
que si celui contre qui la plainte est portée ne réside pas dans
le district, n'a rii locataire ni agent connu, ni personne ch e
de ses intérêts, le plaignant devra prouver qu'un avis a
affiché à l'intention su ite à la porte des églises de la paroisse
ou township où la propriété est située, pendant quatre diman-
ches consécutifs, dans un temps quelconque de lannée précé-
dant immédiatement le premier jour de décembre alors dernier
passé, ou s'il n'y a pas d'église, alors dans l'endroit le plus
fréquenté de la paroisse ou township.

Devoirs de XXV. Et qu'il soit statué qu'il sera du devoir'de chaque tel
l'inspecteur inspecteur, chaque fois qu'il en sera requis par un ou plusieurs
quant aux tr- propriétaires oû occupants de terre, d'aller inspecter les lignes
yens. qui divisent leurs terres de celles de leurs voisins, où l'on se

propose d'ériger une nouvelle clôture; tous les fossés ouvers
ou à ouvrir, ainsi que tous autres fossés, égouts, ou cours d'eau,
que l'on désigne sous le nom de travaux mitoyens, et alors et
là d'ordonner les travaux qu'ils jugeront nécessaires, et désie
guer les personnes qui devront les faire et entretenir, ainsi que
la manière dont ils devront être faits, ensemble le délai sous
equel ils devraient l'étre, ainsi Qu'il Ie Jugera équitable etcon-

fonRe
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forme à l'usage et aux lois de la province à ce sujet ; et tout Pnalité pour
propriétaire ou occupant de terre comme susdit, qui refusera d6eobéissance
ou négligera de faire, réparer, ou entretenir aucune clôture de àau ordres.

ligne, fossé de ligne ou autres comme susdit, suivant les direc-
tions de tel inspecteur, sous quatre jours, ou sous le temps
qu'aura fixé le dit inspecteur, qui n'excèdera pas six jours
additionnels quand il aura jugé à propos d'accorder un plus long
délai, après avis à lui signifé par écrit ou verbalement, en-
courra une pénalité de deux chelins et six deniers courant,
pour tout chaque jour que tel fossé ou clôture demeurera sans
être ainsi fait ou réparé en la manière susdite.

XXVI. Et qu'il soit statué, qu'il sera aussi du devoir de tel Quant aux
inspecteur de visiter et examiner aussi souvent qu'il en sera coursd'eau
requis dans sa division, toutes décharges, cours d'eau, ou ruis- tadaont
seaux communs à plusieurs terres, ou à quelque nombre que été réglés par
ce soit de propriétaires ou occupants de terres, dont les travaux procès-verbal.

pourront avoir été réglés par un procès-verbal duement homo-
logué, ou par un procès-verbal ci-devant fait par aucun inspec- -
teur de clôtures et fossés, ou par un accord fait entre les parties
int6ressées, ou par l'ordre du conseil municipal, et de voir s'il
est fait conformément à tel procès-verbal ou accord, et d'ordon-
ner qu'il soit fait, réparé et entretenu tel qu'ordonné au dit
procès-verbal ou accord; et toute personne refusant ou négli- pénamt pour
geant de se conformer et d'obéir à ses directions sous quatre refua d'obéir à
jours après avis à cet effet à elle signifié par écrit ou verbale- l'ordt-
ment, ou dans le 4élai fixé par le dit inspecteur, encourra une
pénalité de deux chelins courant, pour tout et chaque jour que
tels travaux demeureront ensuite sans eêtre faits; pourvu tou- Proviso: vou-
jours, que dans tous les cas pourvus par cette clause, et toute t"e*ae°ta
clause de cet acte, il sera du devoir de tout tel inspecteur, après porté au comp.

l'expiration des délais y spécifiés, de faire faire et exécuter les te de la per-
travaux qui auront été ordonnés, par les parties qui sont ire
ressées à ce qu'ils soient faits, et après qu'ils auront été faits,
de donner son certificat du coût et de la valeur des travaux, et
aussi de ses frais pour présider à ces travaux, à la partie on
aux parties qui les auront faits; et tel certificat, s'il est asser-
menté par Linspecteur devant un juge de paix, sera reçu
comme preuve suffisante dans toute cour de justice ou devant
tout juge ou juge de paix, de la valeur et de l'exécution des dits
travaux ; et tel montant et tous les frais pourront être recouvrés
par moyen d'une poursuite devant tout juge de paix, ou la terre
pour laquelle tels déboursés ont été faits pourra être vendue, tel
qu'il est prescrit par le présent acte.

XXVII. Et qu'il soit statué, que dans tous les cas où il sera cours d'eau
nécessaire d'ouvrir quelque cours ou décharge d'eau, d'élargir comunns a

ou creuser quelque ruisseau ou cours d'eau communs à plusieurs , te-

terres, où dox4t les travaux n'auront pas encore été répartis et
réglés dans aucun procès-verbal ou accord, la matière en litige
sera réglée à la réquisition de l'une des parties intéressées, par

*deu inspecteuré de chemins, à ce connaissants, et nullement
intéressées,
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intéressées, qui- seront les plus voisins de l'endroit où devoat
se faire les travaux demandés, et dans le cs où il ne se trou
vera point d'inspecteurs de chemins à ce conaissants et non
intéressés dans la paroisse ou township, alors par deux som
voyers qualifiés comme susdit.

Avis ui sera XXVIII. Pourvu toujours et qu'il soit statué, qu'avant que
donné tels inspecteurs procèdent à remplir les devoirs qui leur sont

assignés ci-dessus, il sera donné avis public verbalement
eux, ou par avertissement par écrit, lu et affiché aux portes
églises ou autres places de culte public de la paroisse ou towa-
ship où les travaux doivent être faits, immédiatement après le
service divin du matin, le dimanche qui précèdera immédi!te-
ment le jour où ils se proposeront de visiter les lieux, requérant
toutes personnes intéressées d'en prendre connaissance, er de
se trouver présentes aux temps et lieu fixés ; et dans les lieux
où il n'y aura pas d'é g lise ou lieu de culte public, alors le dit
avis sera affiché dans Pun des lieux les plus publics, dans la dite
paroisse ou township.

Procédures au XXIX. Et qu'il soit statué, qu'après avoir donné lavis susdit,ours fixé par le dit inspecteur des chemins devra, aux jour et heure fixé se
pourdcier rendre sur les lieux, accompagné deS parties intéressées si e
afaire. le jugent à.propp , et après avoir inspecté la >laoe ou les places

et en avoir pris connaissance, et s'être us an oorut d.
l'affaire en litige, ils donneront leur décision, et dresseront u
procès-verbal de leurs délibérations, indiquant tout ce qu'il y a
à faire relativement à la dite décharge, cours d'eau ou coulées,
pour l'avantage général de toutes les parties intéressées, et le
temps auquel cela devra être fait, avec les autres détails qu'ils
jugeront nécessaires et utiles concernant la nature, comprenant
également les dépenses encourues tant pour l'examen des lieux
que pour les avertissements et la rédaction du procès-verbal
leqiel procès-verbal sera déposé au bureau du notaire ou jug
de paix le plus voisin, et le dit notaire ou juge de paix en don-
nera copie certifiée à toutes les parties intéressées qui en
demanderont, moyennant le paiement du coêt des copies au

Pris. taux de six deniers courant par chaque cent mots; pourv
toujours, que chaque procès-verbal ainsi fait, soit qu'il coa
cerne une ou plusieurs paroisses, townships ou établissement%

'sera homologué devant un ou plusieurs jures de paix de la
manière ci-après prescrite, et le jugement d'homologatia et
une copie ou des copies du dit procès.verbal certifiée par le dit
juge ou les dits juges de paix, seront déposés entre les mains
du secrétaire-trésorier de la municipalité ou des inunicipalités
ayant jurisdiction sur chaque paroisse ou township contenant des
terres affectées par le dit procès-verbal, et le secrétaire-trésoriee
de la dite municipalité en, livrera une copie certiiée par luies
par le maire à quiconque la demandera sur le paiement des ria
de la dite copie au taux de six deniers pour cent mota; et
toujours, que chaque fois que les dits inspecteusi t
quant à une décision et au procès-verbal qui devra Adiresé,

il
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il sera de leur devoir d'appeler un troisième inspecteur des
chemins sans délai, et après s'en être complètement informé,
et après avoir pris connaissance de l'affaire en litige, la majorité
des dite inspecteurs donnera sa décision, et dressera un procès-
verbal de leur décision qui sera déposé par eux comme susdit.

XXX. Pourvu toujours et qu'il soit statué, que les proprié- Propriétaires
taires de terres plus hautes que celles de leurs voisins ne serontd "*
pas obligés ou requis, dans aucun cas, par aucun inspecteur
de chemins, de faire ou d'aider à faire les décharges ou cours
d'eau à travers leurs terres d'une profondeur plus grande que
celle qui sera nécessaire pour l'égout de leurs propres terres, à
moins que cela ne soit prescrit par quelque procès-verbal qui
sera ou qui pourra être fait à cette fin; pourvu de plus néan- a "proaiétan
moins, qu'il sera loisible dans tout cas aux personnes proprié- te terrains
tairés d'aucunes terres voisines bassesou marécageuses, de faire marécage.
usage de telles décharges ou cours d'eau comme susdit, à travers
telles terres plus élevées, et de nettoyer ou creuser iceux à leurs
props 'frais, ou dans les endroits où il n'y aura pas de telles
décharges, d'en faire ouvrir en la manière et d'après les forma-
lités ci-devant prescrites par le présent acte, de manière à
conduire l'eau hors de leurs terres, ou pour les empêcher de
venir se loger ou rester sur icelles ; et attendu que la coutume
a toujours existé dans le Bas-Canada de nommer un troisième
inspecteur des clôtures et fossés lorsque les deux inspecteurs
nommés en vertu des dispositions de l'acte par le présent abrogé
ne pouvaient s'accorder dans leur décision ou procès-verbal,
quoiqu'il pût y avoir des de s si u ne telle procédule était
légale-qu'il soit déclaré et statué, que tout procès-verbal fait
par u avec l'aide d'un troisième inspecteur nommé en la
manière susdite, et homologué par tous juge de paix ou juges
de paix en vertu du dit acte abrogé par le présent, ne sera pas
considéré ou déclaré être invalide, mais au contraire sera con-
sidéré être valide à toutes fins et intentions quelconque.

XXXI. pourvu toujours et qu'il soit statué, qu'il sera jlu Nonination de
devoir de tous inspecteurs de chemins qui dresseront ou feront """°7*"-
dresser un prooès-verbal tel que ci-dessus mentionné, de choisir
et nommer d'entre les intéressés, et aprèS les avoir consultés,
un on plusieurs sous-voyers suivant 'Mportance des travaux à
faire, lesquels sous-voyers, après que eurs noms auront été
inscrits au dit procès-verbal, seront tenus d'en faire exécuter le
contenu, et de veiller à ce que les travaux y ordonnés tant pour
lOnvrtuie immédiate que pour l'entretien subséquent, soient
duement, faits pour l'avantage commun des parties intéressées:
pourvu encore, que les personnes ainsi nommées pour être P viso: durée

sous-voyers, nle soient pas tenues de servir comme tels plus de de leur service.

quatre ênnkes consécutives, lorsque, jugeant la tâche onéreuse,
elles désireront en étre déchargées, auquel cas, ainsi que dans
celui de décès, d'infimité ou absence d'un ou plusieurs des
dits sous-voyers, ou dans le cas où l'un ou plusieurs des dits
sous.voyers auront vendu leurs propriétés, il sera du devoir des

intéressés
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Mai voyez 6 intéressés de s'assembler à la réquisition de l'un d'entre eux,
V. e. 210,,.2, oui sera tenu d'en donner notice en la manière ci-dessus

if" "o' prescrite pour la visite des lieux, pour procéder à une nouvelle
Surintendants élection, laquelle sera déterminée par la majorité des intéressés
du travaux. là et alors présents, qui en feront dresser un acte, qu'ils dépo-

seront dans le même lieu où aura été déposé le procès-verbal
Proviso: quant auquel il réfère : pourvu toujours, qu'il sera loisible à tous
à l'élection de intéressés dans aucun des procès-verbaux de cours d'eau
nouvauixsous- homologués dans aucune cour de justice, ou de ceux de tous
veyrtansa. inspecteurs des chemins ou inspecteurs de clôtures et de fossés,

ou ordonnés par accord, de procéder de la manière ci-dessus
mentionnée à Pélection en remplacement d'un ou plusieurs
sous-voyers décédés, absents ou ayant vendu leurs terres, ou
désirant résigner leur charge après quatre années de service ;

Quand deux et lorsque le cours d'eau concernera deux paroisses, seigneuries,
ou plusieurs townships ou établissements, il sera nommé un ou plusieurs

aronscse-sous-voyers de chaque lieu pour faire exécuter le dit procès-
nées. verbal; et tout tel sous-voyer qui négligera ou refusera de
Pénalité con- faire exécuter tout tel procès-verbal suivant sa forme et teneur,

yre lesu sous- après en avoir été requis par un des intéressés ou plus, au
ligeront leur moins huit jours auparavant, encourra une amende n'excédant
uevoir, pas cinq chelins courant, par chaque jour que les dits travaux

resteront sans être exécutés suivant le dit procès-verbal, en
allouant quatre jours pour l'exécution des travaux.

Le procès-ver- XXXII. Et qu'il soit statué, qu'après avoir dressé leur
bal sera lu procès-verbal comme ci-dessus ditles inspecteurs seront tenus
publiquement,en faire faire une copie qu'ils feront lire et afficher le

dimanche suivant à la porte de Péglise ou autre endroit de
Avis de la de- culte public, à l'issue du service divin du matin ; et quand il
mande d'ho- n'y en aura point, à l'endroit le plus central ou plus publie de
mologation. la paroisse ou township pour lequel sera fait le dit procès-

verbal ; et ils donneront avis public du temps où tel procès-
verbal doit être présenté pour homologation, et du nom du juge
de paix auquel il doit être ainsi présenté, et que toutes les
personnes intéressées aient à se trouver chez tel juge de paix,
afin d'y exposer leurs objections, si aucunes elles ont, pourquoi

Les sous-vo- le (lit procès-verbal ne serait pas homologué; une copie du dit
yers délivre- ripa oolgi 0U s »ront les pro- procès-verbal, après qu'il aura été ainsi homologué, sera dé-
ces-verbaux à posée entre les mains de tels sous-voyer ou sous-voyers pour
leurs succes- être par eux gardée, afin qu'elle leur serve de guide dans la"'rs. conduite des dits travaux, et pour l'information des intéressés

auxquels ils seront obligés <'en donner communication gratui-
tement aussi souvent qu'ils en auront besoin; et tout tel sous-
voyer remettra le lit procès-verbal, et tous les records et papiers
(lui auront rapport a ses devoirs, à son ou à ses successeurs en
office ; et tout tel procès-verbal, et des copies certifiées d'icelui,
seront déposées, après son homologation, entre les mains du
secrétaire-trésorier de la municipalité dans laquelle sera situé
tout township ou paroisse ayant des terres qui seront affectées
par le dit procès-verbal.

XXX"H,
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XXXIII. Et vu que linterprétation . erronée, que. certins Cittion.
juges de paix ont donnée à .l'obligation desinspecteMr4,dç
clôtures et de fossés de poursuivre l'homologation,.¶es- proès?
verbaux par eux dressés, elon quil est vouiuparlaeto du
parlement du Bas-Canada, passé dans la.session .tenue4ans
les dixième et onzième années du règne defeu SaIjesté le
Roi George Quatre, iutitulé: Acte pour amender un ertain acte
passé dans la neuvire atée du règne dea Majesté, intitu,:
& Acte pour' renédier plus çflicacement à divers taIms prehdi-
ciables à l'anlioraton de l'aIlriculture en cette province, et pour
faire de pls amides dispositions à cette fin,' et l'a¢te du néme
parleneit, pssé dais la session tenue dans la troisièoq anguée
du règne de feu Sa Majesté le Roi Guillaume Quatre,,intitulé:
Acte pour rappeler un certi acte y imentiomné, et pour faire des
d/sp>osition« plus efficaces pour remédier à ditwrs br4s pr4iud4-
ciabks à Jàgriculture, auxquels il estrëféré dans la quarante-
troisiène section de ,?acte du même, parlement4, asse dans eL
mession tenue dans la sxième année, 4u règpe ,1 fem.,Sa
Majesté le lei Guillaumie Quatre, intitulé : Artepour :¢oqîsr

;M certain acte y mentionné, et pomr remédier pWv eßae nt 1
divers abfs pré<judiciabi à 'agricuure révoqué par .le
pvésent,-"devient préjuidiciale aux opposants, etest cqntraire
aubx ins de li jtustice ,qu'il soIt de plus statué, que tout certins trot
procès-verbal diessé en vertu de l'acte révoqué ,par le p ésent cès-verbaux

* concernant une ou plusieurs localités, .equel n'aura pas ét s'ils ne sont
homologué devant un ou deux juges de paix,!ser nuil et de p Wl homologuis.
effet, jusqu'à ce qu'il ait été homcxo& é 0cnforméme1t, faux
dispositions de l'acte à cet égard,,pa advant leoules juggs de
paix le plus à proximité de la localité où les travaux doivent
exeo constguitte.

XXXKIV Et comme il est nécess 4ixe de détrminer le ídélai T nps •

dans lequel seront fait s et exécutés.les travauxx ordonnés dans
ttucun procès-verbal, qu'il soitstatau, que la, sous-VQyer, < les
sbus-voyers choisis pour en surveiller l'exécutindneh
avis public : à la porte de l'église, ou d'aucun lieu de eute

bpublic, les deux dimanches qui prénèdeO nt le jour qu-ils
fixeront comme il.est dit ci..après, à l'issue duservice divindu
.natin% et quand il n'y aura point, de lieu de ,ulte, aore,à
Pendroit le plus public de1Pétablissement, paroisse ontownship,

rdu jour et de Plheure où ils se rendrmt.sur les hleux pourfaire
h comrpencex ,et exécuter les travaux, soit .qu'ils se fassent en
uomnun,,soit que cineun des intéressés y fa8se séparément sa
,parigsLuivant que par la teneur du procès-verbal ils doivent se
fa~itre ; et tout ,intéressé qui refusera on négligera de ,se rendre
sur les lieux au jour fixé, et d'exécuter sa, part des travaux P6rut6 pour
danis le délai fixé par le sous-voyei, encourra une pénalité de , tao
ideux chelius couranft, par jour, pouir toigt et chaiqueipur qu'il fait dian le
ara .insi refusé ou négligé de faire et uxécuter, s part des temps voulu,
atrgvaux ;. et lorsqu l'expiration de lIit.j0ore, dater de celpi
46 1n (lcmmlhlnelWment des travaux, au2QUI dn~ ineasêa
f1 ne la u pas ex6ulsalor lee dite soiiwayore 1qpa



faire faire et en recouvrer le coût des parties en défaut par une
Proviso: l'ou- poursuite devant aucun juge de paix, avec dépens ; pourvu
vrage pourr toujours, que dans le cas où les travaux se feront en commun,
être fait, et le.
coût recouvré. Il soit loisible aux sous-voyers d'engager un ou plusieurs

hommes pour remplacer ceux des intéressés qui auront négligé
de se rendre à leur devoir, et de recouvrer de toute telle per-
sonne en défaut les sommes déboursées pour payer les hommes
ainsi engagéi par une poursuite devant aucun juge de paix
comme susdit, avec dépens.

Citation: allo- XXXV. Et vu qu'il est juste d'allouer une indemnité aux
cation des*n,, inspecteurs de chemins pour le temps qu'ils perdront dans
chemis, x- l'exécution des devoirs qui leur sont assignés par le présent
perte, etc. acte, qu'il soit statué, qu'il sera alloué à tout inspecteur de

chemins qui sera employé en vertu de cet acte, et à t'out
expert, et qu'il aura droit (te recouvrer six deniers pour chaque
heure qu'il.pourra être nécessairement ainsi employé, lesquels
seront payés par la partie trouvée en défaut, ou qui aura tort,
soit que ce soit la partie à l'instance de laquelle il a été appelé,
ou la partie adverse, quand il s'agira de travaux mitoyens ou
en commun ; et lorsqu'il aura été appelé pour un cours d'eau,
décharge ou ruisseau quelconque, alors les six deniers par
heure, ainsi que tous les frais encourus pour faire exécuter les
avertissements et les procès-verbaux, avec la copie et autres
frais jugés nécessaires, seront payés par tous les intéressés au
dit cours'd'eau, décharge ou ruisseau quelconque, et recouvrés
en l'un et l'autre cas, d'une manière sommaire avec les frais
de poursuite, devant un juge de paix.

Proviso poum XXXVI. Et qu'il soit statué, que dans le cas où les habi-
le cas où les tants de deux paroisses on townships, ou plus, seront intéres-
habitants dep sé àl'ouverture d'aucune telle nouvelle décharge ou coursdeux ou plu- ssnovle8éhag uaor
sieurs town- d'eau, ou à lélargissement d'aucune ancienne décharge ou
shi 's, etc. cours d'eau ou ruisseau, la matière en litige sera réglée à la
sont intéressés
dans un cours réquisition d'aucune personne y intéressée dans chacune des
d'eau. dites paroisses ou townships, en s'adressant à l'inspecteur des

chemins de chaque paroisse, township ou établissement, s'il
n'est pas intéressé, et s'il est intéressé, à un sous-voyer de
chaque tel lieu, respectivement, qui agira et procèdera en la
manière et forme prescrites par le présent acte, et les procès-
verbaux seront homologués tel que prescrit par cet acte, pour
l'homologation d'une paroisse ou township seulement: pourvu
toujours, que lorsque les dits inspecteurs des chemins seront
en égal nombre, et ne pourront s'accorder, ils appelleront une
autre personne désintéressée ,dans la matière comme tiers
arbitre, et sa décision sera définitive.

La majorité XXXVII. Et vu que dans certains cas il pourrait résulter de
des personnes grands inconvénients de l'exécution (les travaux par les inté-
intéressées

mont faire ressées, en autant que ces derniers seraient très nombreux, et
ire l'ouvrage les travaux à faire de difficile exécution : qu'il soit donc statué,

àý la corvée, qu'à une assemblée publique il sera loisible à la majorité des
dits
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dits intéressés de faire faire les dits travaux, ou aucune partie après en avoir
d'iceux, par corvée, par parts séparées, ou à l'entreprise, donn6 avis.
chacun d'eux en payant sa quote-part en argent ou en ouvrage,
suivant une répartition qui en sera faite par une ou plusieurs
personnes à ce connaissantes, laquelle, avant d'étre en force,
devra être homologuée par un juge de paix, après qu'elle aura
été lue ou affichée pendant deux dimanches consécutifs à la
porte de l'église ou d'aucun lieu public de la paroisse ou des
paroisses ou townships intéressés, laquelle fera connaître aux
individus intéressés, le lieu, le jour et l'heure où tel juge de
paix devra siéger, pour entendre les raisons d'opposition, si
aucune il y a, à l'homologation de la dite répartition : pourvu Proviso.
toujours, que dans le cas d'inexécution d'aucune partie des
travaux, ou de non paiement d'aucune somme d'argent, tel que
voulu par cette section, il sera du devoir des sous-voyer ou
sous-voyers de répartir telles parts des travaux et paiements
entre le reste des parties intéressées aux travaux, et les terres
des parties en défaut tomberont sous les dispositions de la
quarante-et-unième section, et seront affectées au paiement des
dits travaux.

XXXVIII. Et qu'il soit statué, qu'il sera du devoir des ies nt41e,
inspecteurs de tout tel cours d'eau, décharge ou ruisseau, de teurs prce-

percevoir les deniers que chacun des intéressés sera tenu de vront 'argent

payer en vertu de la susdite répartition, ensemble les frais ties intéres-
encourus à l'égard d'icelle, et dans le cas de refus ou de négli- sées.

gence de payer, de la part d'aucun d'eux, d'en exiger le
paiement et la rentrée par voie d'action devant un juge de paix
du lieu, avec dépens, y compris une allouance de six deniers
courant, par heure, à l'inspecteur, pour le temps qu'il aura
perdu en raison de la dite poursuite, et les déboursés qu'il aura
été obligé de faire pour payer un écrivain, s'il lui a été néces-
saire d'en employer un.

XXXIX. Pourvu toujours, et qu'il soit statué, que les L'inspecteur
pouvoirs ci-dessus accordés ne s'étendront ien aucun cas à efera auci

autoriser aucun inspecteur ou sous-voyer a rien changer dans .cou,
les travaux d'aucun cours d'eau ou ruisseau qui auront déjà d'eau r4glé
été réglés par un procès-verbal légalement fait suivant la loi,p r
soit que le dit cours d'eau on ruisseau soit commun à plusieurs
paroisses ou townships, soit qu'il n'en intéresse qu'une seule,
à moins que les deux tiers au moins des intéressés dans les
dits travaux ne le demandent et ne consentent à ce qu'il soit
dévié de l'ancien procès-verbal.

XL. Et qu'il soit statué, que si quelqu'une des parties inté- Appel de la
ressées dans les décisions ou ordres rendus par un inspecteur decisioin des

ou des inspecteurs, en vertu d'aucune des clauses du présent d."Jcteurt
acte, qui ont rapport aux cours d'eau, décharges ou ruisseaux, cas, et procé.
tant de ceux qui n'intéressent qu'une paroisse ou township, dures sur tel

que de ceux qui en intéressent plusieurs, s'en trouve lésée et appel.
rnécontentte, elle cri portera sous huit jours, à compter du jour

11* auquel
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auquel le procès-verbal aura été lu publiquement comme
susdit, à la porte de l'église ou autre lieu de culte public, ou
place publique, sa plainte devant un juge de paix qui ne sera
ni intéressé ni parent des intéressés au degré prohibé par la loi
en pareil cas, c'est-à-dire au troisième degré ; lequel, avant
l'expiration du terme de huit jours, assignera l'inspecteur ou
les inspecteurs pour qu'ils aient à comparaître devant lui et le
juge de paix à qui le procès-verbal doit être présenté pour
homologation à un jour donné et. au temps fixé, avec leur
procès-verbal, lequel, avec les raisons pour et contre par les
parties ou leurs témoins, s'il en a été allégué, seront mûrement
examinés par les dits juges de paix ; et s'il paraît aux dits
juges de paix que les raisons alléguées contre icelui sont
insuffisantes, et que les formalités ont été duement observées,
et qu'il n'y a eu ni partialité, ni injustice, ni négligence dans
la conduite des inspecteurs, alors le dit procès-verbal sera
homologué pour être exécuté suivant sa forme et teneur ; si au
contraire il leur paraît qu'il y a eu le la partialité ou un
manque d'exactitude ou de négligence dans l'examen des
lieux, ou que les travaux n'ont pas été répartis avec équité
conformément à l'usage du pays, alors il sera nommé trois
experts, dont l'un par le ou les demandeurs, et un autre par le
ou les défendeurs, et le troisième par les dits juges de paix, et
si l'une ou l'autre des parties refuse de nommer un expert,
alors tel expert sera nommé par les dits juges de paix ; et tels
experts, après avoir été assermentés devant un juge de paix,
(lequel est par le présent autorisé à leur administrer le serment
nécessaire) procèderont à -visiter les lieux au sujet desquels il
y aura difficulté en la présence des dits inspecteurs et des
parties intéressées (lesquelles seront dûment notifiées par les
dits experts, huit jours au moins avant que telle seconde visite
ait lieu, et ce par avis public donné à la porte de l'église ou
autre lieu le plus public dans la paroisse ou township où les
parties intéressées feront leur résidence) et la décision de la
majorité des dits experts, soit qu'elle confirme ou qu'elle
infirme la décision donnée par les inspecteurs, sera finale et
conclusive à toutes fins et intentions quelconque, et si les dits
experts infirment la décision donnée par les inspecteurs, ou
qu'il leur paraisse plus convenable de changer la direction des
cours d'eau, au sujet desquels la difficulté sera élevée, les dits
experts dresseront un nouveau procès-verbal, lequel devra être
homologué par les juges de paix ; pourvu toujours, que dans
tous les cas de tel appel à la décision des experts, les inspec-
teurs qui auront fait le procès-verbal dont il y aura en appel,
pourront requérir les parties à la demande desquelles il aura
été fait, d'intervenir et de défendre tel procès-verbal, et de
payer les dépens en résultant, s'il se trouve que ce soit par la
faute des parties qu'icelui est défectueux, mais s'il leur parait
que tels défauts proviennent de la négligence ou partialité des
inspecteurs, alors les dits inspecteurs paieront les dépens
d'icelui it les dits juges de p4ix homologueront le dit procès.

Verbal
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verbal, s'il est confirmé par les dits experts, et s'il est infirmé,
ils homologueront celui des dits experts.

XLI. Et attendu qu'il' est expédient d'établir un mode Mode de pro-
simple pour la vente des terres des personnes qui auront refusé céder à la
ou négligé de faire, réparer ou entretenir les cours d'eau ou vente des ter-
ponts sur les cours d'eau, les clôtures et découverts qu'elles resprcdtanfa-
seraient obligées de faire, réparer ou entretenir en vertu de dépenses que
quelque procès-verbal ou de quelque disposition de cet acte :l pte" ae
qu'il soit statué, qu'il sera permis à tout propriétaire qui aura payer,
fait faire, réparer ou entretenir un cours d'eau, pont, clôture ou
découvert à la place de celui qui était tenu de le faire, réparer
ou entretenir, d s'adresser au secrétaire de la municipalité
dans laquelle se trouvent les terres sur lesquelles ou pour les-
quelles le dit cours d'eau, pont, clôture ou découvert aurait dû
être fait, réparé ou entretenu, pour vendre les dites terres pour
le paiement des dépenses encourues pour faire réparer
et entretenir le dit cours d'eau, pont, clôture ou découvert,
et une copie ou extrait du dit procès-verbal, accompagné du cer-
tificat mentionné dans les sectionsérécédentes, sera une preuve
évidente à l'appui de la dite demande, et la somme mention-
née dans le dit certificat comme étant la valeur des travaux
exécutés par le dit propriétaire pour faire, réparer, ou entretenir
le dit cours d'eau, pont, clôture ou découvert, donnera au dit
propriétaire un droit privilégié sur les dites terres de préférence
à toute hypothèque, droits seigneuriaux, et autres réclamations
ou demandes quelconque dont les dites terres pourraient être
chargées; et le dit secrétaire-trésorier procèdera à la vente et
adjudication des dites terres pour les dépenses ainsi encourues,
et après les avertissements, publications et autres formalités
prescrites et exigées par un acte passé durant la présente ses-
sion du parlement, intitulé: Acte pour amender les lois munici-
pales du Bas-Canada, et le montant des dépenses encourues par En loi dule propriétaire demandant la dite vente, lui seront payés par le proilit.
dit secrétaire-trésorier, qui retiendra les frais de la dite vente et
des procédures pré)aratoires et accessoires à icelles, et le dit
secrétaire-trésorier aura pouvoir et autorité de passer un titre
ou des titres (le vente de toutes les terres ainsi vendues, et tout
tel titre aura la même force et effet qu'un titre exécuté sous
l'autorité de l'acte en dernier lieu cité.

XLII. Et qu'il soit statué, qu'il sera déposé une copie certi- Copies de,
fiée de tout procès-verbal homologué eni vertu dui présent acte, procès-ver-
entre les mains du secrétaire-trésorier de la municipalité dans bux dposses

terre affctersontentre les Mainsles limites de laquelle ls terres qu'il pburrait dasecter sont decrétaire.
situées, dix jours après l'homologation d'icelui de la part de la trésorier de la
personne qui en aura demandé l'homologation, ou de la part nmunicipalité.
des inspecteurs qui auront agi dans l'affaire, et telle copie cer-
tifiée sera reçue comme preuve dans toutes les cours de justice.

XLIII. Et vu que les graines de mauvaises herbes qui pous- Ls Prte
sent aQ Ila terre on terrami d'un propriétaire ou sur une comn- pourent~ etr



forcées à cou- mune, sont souvent portées par le vent ou autrement transportées
per les mau- sur les terres ou terrains des propriétaires voisins, où elles

,aies eres germent et croissent, ce qui cause un grand dommage à ces
terres. propriétaires voisins, et les décourage dans l'amélioration de

l'agriculture : qu'il soit statué, qu'il sera loisible à tout pro-
priétaire ou oecupant de terre, en quelque temps que ce soit,
entre le vingtième jour de juin et le premier jour d'août dans
chaque année, de requérir, par avis verbal en présence d'un
témoin, ou par avis écrit dans la forme (le la cédule A, laissé
au domicile de la personne à laquelle il sera adressé, ou dans
le cas où il y aurait une commune dans laquelle plusieurs
personnes ont des parts ou sont intéressées, en donnant notice
à la porte de l'église de la paroisse où telle commune sera
située, un dimanche ou jour de fête d'obligation, immédiate-
ment après l'office divin du matin, tout propriétaire ou occupant
d'aucune terre ou pièce de terre voisine, ou prairie, qui ne sera
pas alors ensemencée ou en rapport, ou les personnes qui
auront des parts ou qui seront intéressées dans une commune
comme susdit, de détruire ou couper toutes telles mauvaises
herbes, savoir: celles comrunément appelées marguerites,
chardons, endives sauvages, hicorées, chélidoines, et toutes
autres mauvaises herbes quelconque, qui pourront alors croître
sur telle terre ou pièce de terre voisine ; et si les mauvaises
herbes qu'il aura ainsi requis de détruire ou couper ne sont pas
entièrement détruites ou coupées à l'expiration de six jours de
la date de tel avis, il sera loisible à quelque juge de paix que
ce soit, sur une plainte duement faite devant lui, sur le serment
d'un témoin digne de foi autre que le plaignant, ou sur con-
fession de la partie poursuivie, d'ordonner par écrit au proprié-
taire ou occupant, ou autres personne ou personnes contre
lesquelles telle plainte sera faite, de payer jour par jour à la
partie plaignante une pénalité de deux chelins et six deniers
courant pour chaque jour que telles mauvaises herbes demeu-
reront sur pied, après le temps auquel tel ordre lui aura été
signifié, avec les frais qui auront été encourus, conformément
à cet acte, pour obtenir tel ordre; pourvu toujours, que tel
ordre sera donné d'une manière sommaire, et sera dans la forme
de la cédule B.

Il ne sera pas XLIV. Et qu'il soit statué, qu'il ne sera permis à qui que ce
permis de ré- soit de répandre, ou de permettre de répandre aucune graine
mr S e- de mauvaises herbes, au préjudice d'aucune persone quel-
nes de mau- conque.
vaises herbes..

Les inspee- XLV. Et qu'il soit statué, qu'il sera du devoir des inspec-
teurs feront teurs ou sous-voyers des chemins de faire détruire ou couper,couperies
mauvaisles her. dans le temps prescrit dans l'avant dernière clause, par les
be qui pous- personnes ou compagnies obligées à la confection et à l'entre-
he ans " tien des grands chemins, routes, chemins de travers, berges des

canaux, terrains réservés par les chemins de fer, et de tous
travaux et places publics quelconque, dans leurs divisions
respectives, toutes herbes croissant sur les grands chemins,

routes,
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routes, chemins de traverse, berges de canaux, et tous travaux
et places publics quelconque, sur toute leur largeur, jus-
qu'aux clôtures qui bordent les dits chemins ou routes, sous les
mêmes pénalités contre les dits inspecteurs et sous-voyers, et
les personnes obligées à la confection et à l'entretien des dits
chemins et routes, tel qu'il y est pourvu par les actes mainte-
nant en force, pour négligence ou défaut d'entretenir tels
chemins et routes, et ces pénalités seront recouvrables de la
même manière.

XLVI. Et qu'il soit statué, que toute personne dans l'emploi Les-personne
de compagnies incorporées, ou de toute autre partie, et qui employées par
recevra de l'argent en son ou en leur nom, sera sujette à être M*e*oup
poursuivie pour les pénalités imposées par le présent acte, et 9tre poursui-
sera responsable de même que si elle était propriétaire de la vies pour le
terre. 

paiement des
amendes.

XLVII. Et vu qu'il est arrivé très souvent que des animaux, Les animaux
morts par la maladie ou autrement, restent exposés sur les morts seront

chemins privés ou publics, dans les champs et autres lieux, ce enterrés.

qui incommode et expose les voyageurs, et peut engendrer des
maladies dangereuses : qu'il soit statué, que tout propriétaire
de tout tel animal, (le quelque espèce qu'il soit, qui négligera
ou refusera d'enterrer tel animal, de quelque dénomination
qu'il soit, au moins trois pieds en terre et couvert de deux pieds
de terre au moins, encourra une pénalité qui n'excèdera pas la
somme de dix chelins courant, ni ne sera moindre que celle de
cinq chelins courant.

XLVIII. Et vu qu'il arrive aussi très souvent que des ani- Pénalité pour

maux, morts par maladie ou autrement, sont traînés et jetés jetrdesdans
dans des ruisseaux, rivières et fleuve ; et vu aussi que des les ruisseaux.
individus charroient en été, et particulièrement en hiver, des
immondices dans des ruisseaux, rivières et fleuve: qu'il soit
statué, que sur le serment du poursuivant et d'un autre témoin
digne de foi, toute personne qui sera convaincue d'avoir ainsi
traîné, jeté et charroyé tel animal ou immondices, à moins
que ce ne soit dans tel endroit qui pourrait avoir été fixé ou
indiqué par les autorités locales compétentes, encourra une
amende n'excédant pas vingt chelins courant, ni ne sera
moindre que dix chelins courant, outre tout autre dommage :
pourvu toujours, que dans tous les cas où les propriétaires ou
personnes en défaut ne seront pas connus ou ne pourront être
atteints, il sera du devoir des inspecteurs des chemins et sous-
voyers, dans leurs divisions respectives, d'enterrer tel animal
ainsi trouvé dans les chemins privés ou publics, dans les champs
ou autres lieux, ou dans les ruisseaux, rivières ou fleuve, ou
d'enlever tels immondices dans vingt-quatre heures après qu'ils
auront été informés de telles nuisances ; et la municipalité dans
laquelle est située sa division les paiera pour ce service.

XLIX.



Limitationdes 'XLIX. tt 9uýil soit'statue, que toutes les amne.dde 'et pçna-
poursuites. lit4Jn nci"pourront'étre encourues en vertu'de et acte, pourroint

être poursuivies sous trois moi immédiatement après u(i
P'oftnscaura été comimise, et non après.

Disposition re- L E't qu'il soit stat4ié, Ique cliaque fois gIne du ibois le cons
delative- otruction, de quelque espèce que ce soit, sera transport par
tion jeté sur crue des eaux du priitemps ou1 autrcement, sur les terre 01oit
les terres pur grèves qui avoisinent des rivières flottables, et sera lissé u

.rint emp qu'au premier jour dejuin, ou se trouvera le dit jour ur les
dites terres ou greves pSur une catise quelconque, le propriétêaire
où becupant des dites terres ou gréves, pourra, le ou a)rès le
dit jour, faire hâler ce bois de dessus ses terres oit greves, et
le faire transporter en un lieu de sûreté, aux dépens du" pro-
p-iétaire du dU bbis, et de faire afficber à la porte des églie
(et s'il n'y en a pas, en quelque lieu fréquenté de la paroisse
ou township), et faire lire à haute voix par un huissier 'e la
cour de circuit, à la porte des dites églises (s'il y an a),edit
deux dimanches, immédiatement après le service divi (et s i
n'y a pas de service, à l'heure où finit ordinairement le sdWh3
divin) du matin, un avis annonçant qu'e du bois (désin> i4
raleinent) a été trouvé sur les terres (lu )ro)riltaiC (u o(» -
pant, et idiquant lendroit où il est alors, et que si les dépéies
d' le hlèrjusqu'en cet endroit, et de l'avis, ne sont pas payper
urL'ècrtain joui (hitrimant"le dit jour), le ldit bois sera a1orF
vebdù à lendioit où il sê trouve par un huissier de la dite imirt
et si ées dépenses ne sont pas payées avant le dit jour, çt àM'
la vente, le dit bois sera alors venîdu par un huissier de la diit
cour aux enchères publiques, ait plus liaut et dernier enché-
ýisseur ; et à même le produit ( la vente, toutes les dépetiées
susdlites, et celles de la Vente, (lesquelles dépenses seront céflef
qui'sont accoidées à un huissier pour les mêmes services, cn
vertu d'un wiit d'exécution de la cour de circuit) seront d'abord
payées, et le restc du prix de vente sera payé au trésorier da
nàuiiicipalite, et formera partie de ses fonds; nonobstant 1out(
Iià ed èontraire.

Recouvrement L.'Ét qu'il soit statué, (que toutes les amendes et pénalitýs
de pénalités. irmàs6s et encourtues pour offenses contre cet acte, et ielatîVê-

ment ad 9 ielles il n'est pas autrement pourvu, seront potNü
vies et %écuvréeé' sûr le serment d'un témoin digne de fotiautre
qùd le odrsuivant ou dénoiciateur, ou sur la cosiôn 'ig6d
lifeùdE "dèkiant untijugó de paix du district où Polenseaüa

été éorfnii è, et eront préleves, ainsi que les fr Irs, i r a-
raùt sOs lé6ièfnet sceau du juge de paix devant leqiµe h
colaVibtion' d'"tlle offense aura eu lieu, et par saisie ét"Veíi
dès biùbh ét eflèts du contrevenant ; et la moitié de telle
lit paiéndi-'au pÔrsuivant, soit qu'il soit inti, rsséo n
eta'ti PtrWrmbitUiY éeà pàyée 'au secrétaire-trésurieru
municipal dé'1a rnuitcipdlité où la dite offCnsè'dira éif
mise.

LII.

Agri ulture- 1Abus. Cap. 40.lŠŠ l& T4VwCT.



LII. Et qu'il soit statue, (que pour imiieuxi pouirsuîivre les Les offenses
oflenses comimlises en vertu du présent acte, toutes telles offenses pourront être

seront poursuivies, (éterminées et sdanstout district du doursuetrict
las Canada, où l'on trouvera la partie accusée ; nonobstant où sera trouvé

toute loi ou usage à ce contraire. le coupable.

Liii. Et qu'il soit statué, que s'il a été émané en aucun Writs de cer-
temps ci-devant, ou s'il est émané en autct temps après la tiorari.

)assation du )résent acte, aucun writ (le cerliorari pour reviser
la décision d'aucun juge (le paix, rendue sur aucune matière
en vertu (le Pacte en prenier lieu cité, abroge par le présent,
ou en vertu du present acte, la cour d'où sera émané tel writ
le cerüfi(rari dcidera la question d'après la loi et la pratique,

et adjugera les frais à la partie qui aura obtenu gain de cause.

LIV. Et qt'il soit statué, que toute personne qui sera con- prjure.
vaincue d'avoir sciemment fait un faux serment dans quelque
cas que ce soit où un juge de paix, dans la due exéeution de ses
devoirs conformément à cet acte, jugera nécessaire d'adminiis-
trer un serinent, encourra les peines et péenalités pourvues par
la loi, pour parjure volontaire et corromu.

LV. Et qu'il soit statué, que tous les devoirs relatifs aux Les devoirs
clôtures et cours d'eau, conférés par le )résn-tit acte aux inspee- des pec-
teurs de chemins, seront remplis par les inspecteurs (le elotures leurs des che-
et fossés dans toutes paroisses et townships où ils auront été m"is " ourront

en certains cas
choisis et niommés par le conseil municipal, et ils auront droit tre remplis
à la nêmerémunération, et seront sujets aux mênes pénalités pa lesnpec-
prescritem à l'égar(d des ispecteirs (les chenins.

LV Et i qu'il soit statuC, qu'une 'opie de cet acte sera trans- s copies du
mise a chacim des inspecteurs de chemins pour se régler dlans présent acte

lexéeution des devoirs qui leur sont imposés par cet acte, et serant trans-

que tout et ciiqie tel ispecter, lorsqu'il se retirera d'office, pecteurs des
traumiettra telle copie à son successeur en office pour lui servir chemins.

de guide et <ue chaque tel inspecteur qui se retirera d'office,
et qui rgiiaprýu niéggera. de la transmettre à son successeur
en1f)IC pqur )i servir de,giiide, encourra une pénalité qui ne
sera, pas mîoQdre de cinq chelins, ou de plus de dix chelins
coulrait.

LVII. Et qu'il soit statut, que toute contravcnt ioni àcet acte, Pénahté pont
soit en fausùni quelque chose qu'il défend ou en ne flisanît pas contraventions

(le qui'il prescrit de faire, et pour laquelle countravention l pro l

sent acte n'impose point d'atres penalits, sera ie ofense etabli d'autres
pour laiquelle la partieJui s'en rendra coupable, encourra une dispositions.

pétialité de pas phus <de cinquinte helin, u(lii sera recouvrée
avec les frais, en la manière voulue par, (et te pour le recou-
v îent dI 'auitres pénialités n'exceédant pas ce montanta ;t toutes
lés artes <lui encourront des pénalites vu Vertu( du présent
ace, siells e ont p. es imméd iatenmnt 'après le jugement
pourrit þ Punies par >nprisnueis
cdant pas trente jare.

LVIII.
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Un juge de LVIII. Et qu'il soit statué, que tout juge de paix autorisé à
paix pourra rendre connaissance d'aucune offense contre cet acte, et qui
une partie qui la verra commettre sous ses yeux et en sa présence, aura droit
commettra une de condamner la partie qui s'en sera rendue coupable ; nonobs-
offense FOUStatoue)i
Ses Yeux. tant toute loi, eoutume O usage a ce contrair(.

Les juges de LIX. Et qu'il soit statué, qu'il ne sera loisible à aucun juge
paix, etc ne de paix, inspecteur de chemins, sous-voyer, ou inspecteur des
leserouedans Cltures et fossés d'entendre ou déterminer aucune affaire por-
lesquelles les tée devant eux en leurs qualités respectives, dans laquelle ils
partieseur se- se trouveront intéressés, soit dans ce qui fait le sujet de l'affaireront parents. portée devant eux, ou (lans l'évèneent le leur décision, ni

dans aucun cas où les parties plaidantes devant eux leur sont
parents au degré prohibé par la loi à l'égard les témoins assi-
gnés à comparaître devant les cours de justice.

Commence- LX. Et qu'il soit statué, que cet acte entrera en vigueur le
nent dupr premier janvier, mil huit cent cinquante-un.

CÉDULE A.

A ,de

Soyez notifié, que vous êtes par le présent requis de couper,
détruire ou déraciner toutes mauvaises herbes sur votre pro-
priété, soit chardons, marguerites, endives sauvages, chicorées,
chélidoine, ou toutes autres mauvaises herbes, sous quatre
jours de cette date ; et, à défaut par vous (le ce faire, je vous
somme et ;enjoins par le présent d'être et de comparaître
devant , écuyer, juge de
paix, en sa demeure, dans ,à heures

midi, jour de
(le lendemain du dit quatrième jour,) pour alors et là montrer
cause, si aucune vous avez à montrer, pourquoi vous ne seriez
pas condamné à me payer dix chelins courant pour les dits
quatre jours, et de plus une somme de deux chelins six deniers,
pour chaque jour subséquent pendant lequel seront demeurées
sur pied les dites mauvaises herbes sur votre propriété ; la dite
somme à être prélevée jour par jour par saisie et vente: et n'y
manquez pas.

(Date.) (Signature.)

CÉDULE 1.

Jugement du Juge de Paix.

Sachez, qu'ayant entendu sur
sa plainte, ainsi que , et interrogé les
témoins par eux produits (ou visité les lieux et jugé d'après ce
que j'ai vu par moi-même, suivant le cas,) (acquitte par le
présent le défendeur, ou) enjoins et comnande

,payer
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payer au dit la somme de
chelins, et aussi une autre somme de deux

chelins et six deniers, pour chaque jour subséquent durant
lequel les mauvaises herbes spécifiées dans la plainte ci-
annexée seront restées sans être coupées et détruites ; la dite
somme de deux chelins et six deniers courant, à être prélevée
par saisie et vente jour par jour.

Et les présentes sont pour autoriser et commander les huissiers
et autres officiers (le la paix de faire telle saisie et vente en
conséquence, et pour les frais taxés à la somme de

Témoin, mon seing (Signature.)

14 & 15 V IC T. C A P. 102.-1851.

Acte pour amender un acte passé dans les treizième et
quatorzième années du règne de Sa Majesté, relatif à
l'agriculture dans le Bas-Canada, en autant que le lit
acte se rapporte aux rivières navigables, aux cours
d'eau et leurs rives, servant au flottage et au transport
du bois de construction et autres bois.

A TTENDU qu'il est prescrit et statué par la seconde sec- raml
tion d'un acte passé dans les treizième et quatorzième

années du règne de Sa Majesté, intitulé: Acte poutr abror 13 et 14 Vict.
deux certains actes y mentionnées, relatifs ë l'agriculture, et pour 0 c. .
remédier aux abus préIudiciables d l'aigrictdture, "lqu'aucune
" personne n'entrera ni ne passera sur des terres ensemencées
" ou non ensemensées, ni le long d'aucune rivière ou ruisseau,
" dans aucun jardin, bocage ou autres propriétés, sans la per-
" mission du propriétaire ou de son représentant dûment au-
" torisé à donner telle permission, à peine d'encourir une
"amende de pas moins de cinq chelins ni de plus de trente che-
"lins courant pour toute et chaque contravention en sus de
"tous les dommages qui en pourront être résultés, " et qu'il a
été représenté que la susdite disposition est une cause d'em-
barras et de difficultés pour les marchands de bois et autres
personnes employées à descendre le bois sur les rivières navi-
gables et qui servent à cet usage dans cette province ; et at-
tendu qne l'exploitation des forêts, la manufacture et le com-
merce de bois de construction ou autres bois sont d'une grande
importance, et qu'il est en conséquence nécessaire d'assurer
aux dits fabricants de bois et autres, toute s les facilités que la
loi de la province accorde pour conduire et transporter en sû-
reté par eau le dit bois ou bois de construction, soit en radeau
ou autrement, comme bois de chauffage ou bois de commerce,
depuis les lieux où le dit bois a été manufacturé jusqu'au mar-
ché: à ces causes, qu'il soit statué, etc., que rien de contenu

dIan s
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La section 2 dans la section susdite de l'acte susdit, en partie récité, ne sera
u dit acte ne censé priver aucune personne ou personnes du droit de faire uns'appliquera rv

pas aux rivi- libre usage de toute rivière navigable, ruisseau ou cours d'eau
ores naviga- et de leurs rives sur l'un et l'autre côté, dans cette partie de la

hiesitc., et province ci-devant constituant le Bas Canada, propre au flot-
d'icelles. tage et au transport du bois ou bois de construction, et pour les

fins générales de la navigation ; mais que toutes les dites ri-
vières, ruisseaux ou cours d'eau, et leurs rives sur l'un et l'autre
côté, au degré nécessaire et conforme aux lois, usages et cou-
tumes de cette partie de cette province qui constituait ci-devant
le Bas Canada, seront et resteront libres au public d'une ma-
nière aussi pleine et entière à toutes intentions quelconques, que
si la clause ci-dessus récitée du susdit acte n'eut jamais été pas-

Proviso. sée ou n'en eut jamais fait partie : pourvu toujours, que toutes
lés personnes passant ou débarquant sur les rives (le toutes
tels rivière, ruisseau ou cours d'eau, seront tenues de réparer
aussitôt après les clôtures, égouts ou fossés qu'elles auront
endommagés, et de payer tous dommages résultant de leur
fait.

16 V I C T C A P .210.-1858.

Acte pour amender l'acte, intitulé: Acte pour abroger
deux certains actes y mentionnés, relatifs à l'agricul-
ture, et pour remedier aux abus préjudiciables à
l'agriculture.

Préambule. TTENDU qu'il est expédient d'amender sous certains
L1rapports l'acte ci-après mentionné : à ces causes, qu'il

soit statué, &c., que malgré toute chose à ce contraire con-
tenue dans la sixième clause de l'acte passé dans la session
tenue dans les treizième et quatorzième années du règne de

Sect. 6 de 13 Sa Majesté, et intitulé : Acte pour abroger deux certains actes
à 14 V. c. 40 y mentionnés, relatif. sd l'agriculture, et pour remédier auxamendée. abus préjudiciables à l'agriculture, le juge de paix auquel une

plainte sera faite, comme il est dit dans la dite clause, avant
d'ordonner à l'inspecteur des chemins (le constater les dom-
mages, sommera les parties de ((ml)araître devant lui, et si
après avoir entendu les parties le juge de paix le croil à propos,
alors tel juge de paix commandera à l'inspecteur des chemins
de constater les dommages, et procèdera ensuite en la manière
prescrite dans la dite clause ; mais si après avoir ainsi entendu

Mode de pro' les parties le dit juge de paix décide qu'aticun dommage n'a
été causé, alors il rejettera la plainte en condamnant le plai-
gnant aux frais.

Sect. 31 du dit Il. Et qu'il soit statué, que malgré toute chose à ce contraire
acte amend6e. contenue dans la trente-et-unième clause du dit acte, il sera
ElectionW uloisible a personines intéressées dans le procs-verbal d'un

t ~co1urs
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cours d'eau, tel que mentionné dans la dite clause, de s'assem- surintendant
bler en toute année, sur la réquisition d'une d'entre elles, des ouvrages.
au temps et au lieu fixés pour l'élection annuelle des officiers
mufnicipaix, et là et alors d'élire une d'entre elles pour être
le surintendant de Pouvrage auquel le dit procès-verbal a
rapport ; ou s'il concerne plus d'une paroisse, township ou
endroit, alors d'élire une d'entre elles pour être ainsi surinten-
dant pour tel endroit ; pourvu toujours, que toute personne Proviso.
intéressée dans tel procès-verbal pourra être élue, quoiqu'elle
puisse résider hors des limites de telle paroisse, towtnship
ou place ; chaque surintendant ainsi élu servira jusqu'à ce qu'un
autre soit élu en la même manière à sa place ; et la personne
présidant à 'assemblce à laquelle telle élection aura lieu,
transmettra le nom ou les noms de la personne ou les personnes
lucs au conseil de la municipalité, pour faire partie de ses

archives.

Il1. Et. qu'il soit statué, que malgré toute chose à ce contraire Sect. 39 du dit
contenue dans la trente-neuvième clause du dit acte, une per- acte amendée.

sonne ou plusieurs personnes intéressées dans tout procès- Les intessés
verbal mentionné dans la dite clause, pourra demander un dans un pro-
changement dans Pouvrage réglé par le dit procès-verbal, es-ra

1Iouru tllepourront de-
Pourvu que telle demande soit supportée par les aflidavits de nianter un
deux inspecteurs ou sous-voyers >our la paroisse ou township chanement
non intéressés dans l'affaire, à l'e et que dans leur opinion lesasun
règlements faits, concernant cet ouvrage, par le procès-verbal,
devraient être changés en la manière qui devra être exposée
dans les dits affidavits, et dans ce cas ce changement pourra
être fait en la même manière que si les deux tiers des personnes
intéressées en avait fait la demande, comme il est prescrit par
la dite clause.

IV. Et qu'il soit statué, que malgré toute chose à ce contraire Sect. 40 du dit
contenue dans la quarantième clause du dit acte, la personne acte amendée.

se croyant blessée dans ses intérêts par un procès-verbal,
au lieu de soumettre sa plainte devant quelqu'autre juge de Procédure, en
paix, comme il y est pourvu par la dite clause, la soumettra cas de plainte
devant le juge de paix auquel le procès-verbal devra être pré- cntre unpro-Nces-verbal.
senté pour être homologué, qui alors ne procèdera pas a
prendre en considération ou à homologuer le dit procès-verbal,
excepté avec Passistance de quelque autre juge de paix qua-
lifié suivant la loi à juger Paffaire en liti et ont le concours
sera nécessaire pour I'homologation du dit procès-verbal, et
s'il s'élève une différence d'opinion entre les dits deux juges
de paix, ils ajourneront leurs procédures à un jour subséquent,
afin d'obtenir l'assistance d't;n troisième juge de paix, et ils
entendront les parties de novo.

-- me
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ACTIONS pénales, limitation des, 27.
ADMINISTRATION de Justice Criminelle, amélioration de l', b à '26.
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les matières auxquelles les amendes ent rapport.
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le Juge, 121.
ANIMAUX, Vol des, constituant un larcin, 34.

ne constituant pas un larcin, 35.
errants, dommages causés par les, comment compensés, etc.,

149 à 153.
errants, pénalité contre les propriétaires des, 149.
errant sur les terres, pourront être détenus et vendus pour

dommages causés, 150, 151, 152.
les personnes les prenant en paccage, en sont responsables, 152
morts, seront enterrés, et par qui, 167.
Voyez avesi, les différentes espèces d'animaux.

APPEL contre les décisions des Inspecteurs des clôtures et fossés. Voyer
aussi les matières dans lesquelles Pappel a
lieu, 163.

ARBRES, arbrisseaux, vol des, 35.
destruction ou endommagement des, 54, 147.

ASSAUT sur les officiers de la Paix, ou pour empêcher l'arrestation, on
par suite de coalition pour encherir les gages, 87.

sur les Matelots, pour empêcher de travailler, 87.
et batterie, conviction sommaire pour, 88, 89.
jury pourra acquitter (le 1', quoiqu'il acquitte de félonie en cer-

tains cas, 91.
avec intention de commettre rapt, etc., comment puni, 98.

avec intention de vol, 30.
sur des officiers, etc., empêchant le pillage le quelque pro-

priété naufragée, 87.
ASSOCIÉs, propriété des, comment elle doit être alléguée dans l'indicte-

ment, 17.
ATTEINTE pour un autre crime, ne pourra être plaidée, 10.

AVBRGISTES, maîtres de maisons de pensions ferontun retour des per,
tonns logées chez eux quand ils ceront reqtuispa
es Juges de Paix, 119,

pénalitâ pour refùs, i119.
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AUBERGISTES, montant recouvrable par eux des Matelots, 125.
ne retiendront pas les hardes, etc. des Matelots, 126.
qui vendront le Dimanche, 126, 127.
ne souffriront aucune espèce de jeu, 132.

AVANCES aux Matelots seront limitées, 125.
AVORTEMENT, punition pàur tentation de procurer, 84.
BANQUES, billets de, lettres de change, contrefaits, 62.

contrefaits, ayant en sa possession, 65.
les gravant, etc., sans autorité, 65.
étrangers contrefaisant, présentant, etc., 66.

BARRIÈRE ou maison de péage, etc., les détruisant, 53.
BATIMENT. Voyez vaisseau.

Maîtres de, leurs pouvoirs et devoirs quant àl'embarce
tion et désertion de. Matelots, 112 à 126.

BECASSINES, en quelle saison seulement elles peuvent être tuées, 139.
BECASSE, en quelle saison elles peuvent être tuées, 139.
BENEFICE du clergé aboli, 10.
BÉTAIL, tuant ou mutilant, 53.
BÊTES fauves, orignal, caribou, en quelles saisons ils peuvent être

tués, 135, 136.
pénalité pour les avoir tués illégalement, 135.

BIGAMIE, punition de, lieu du procès, etc., 86.
BOIRE, etc., pendant le service divin, défense de donner à, 130.
BOIS le construction jeté sur les terres par les eaux du printemps, 168,

fabricants de, peuvent se servir des rives des rivières navigables, en
réparant les dommages, 167.

de commerce. Voyez arbres, etc.
BORNES des Comtés, districts, etc., oflenses sur les, ou poursuivables, 17.
BURGLARY, ce qui est considéré, 31.

punition de, 31.

BURGLARS usant de violence, 31.
CACHANT les Matelots qui désertent, ce qui sera considéré comme, et

comment puni, 113, 124.
CAILLES, ne pourront pas être prises d'uno certaine manière, 139.
CANARDS, à quelle saison seule ils peuvent être tués, 139.

sauvages, en quelle saison ils peuvent être tués, 139.
CAUTION, qui pourra être admis , sur accusation de félonie, 5.

examen préliminaire, 6.
procédures sur application pour être admis A, après déten-

tion, 7, 8.
CERTIORARI, Writs de, sous l'acte d'agriculture, abus, 169.
CHALOUPES, trouvées auprès des vaissesux, pourront être

détenues, etc., 124.

CHAESE, etc., de gibier, acte réglant la, 135 à 144.
CHÂTIMENT subi, aura l'effet d'un pardon, 11.

Acte pour le mieux proportionner à l'offense, 97, 98.
CHAUSSÉE d'un moulin, ou vivier, destrution de, 53.
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CHEMINS de fer, dispositions pour la protection des,et pour punir les per-
sonnes volontairement endommageant ou causant
ou ayant l'intention (e causer des accidents sur
les, 144, 145.

tenir les terrains adjacents aux, libres de plantes
nuisibles et ensemencés, 115.

CHEVAUX, vaches, etc., vol de, 34.
(lIIENS, vol des. Voyez, animaux.

attaqués d'hydrophobie, ou étranglant les moutons, pouvoirs des
Juges à Paix quant aux, 152, 153.

ClERGÉ, bénéfice du, aboli, 10.
CLOTURES, haies, etc., pénalité contre ceux qui briseront, etc., 147.

qui seront inspecteurs de, 153, 154.

inspecteurs des, seront assermentés, 151.
leurs devoirs, 155, 156, 169.
barrières, etc., vol de, ou entrant par, 35, 36.
détruisant, 55.

COCHONS, errant sans être annelés, 153.
COMPLICE de félonie avant le fait, comment et où ils pourront subir

leur procès, 15.
après le fait, 16.
avant ou après le fait, pourra être poursuivi après conviction

du principal, quoique le principal puisse n'avoir pas
été atteint, 16.

comment ils sont punis en vertu de l'acte de larcin, 43.
et Instigateurs, en vertu de l'acte pour la protection des pro-

priétés, (4 & 5 Vict. c. 27,) 56.
sous l'acte relatif au crime de Faux, 69.
dans un cas de meurtre, 82.

et principaux au second degré dans les cas d'offenses contre
la personne, (4 & 5 Vict. c. 27,) comment punis, 91.

et sous l'acte relatif aux matières faisant explosion, 94.

COMMIS, ou serviteurs volant quelque chose de leurs Maitre., 37.

soustraction par, 37, 38.
CONÉTABLES. Voyez officiers de la Paix.

pourront être nommés par les Juges à Paix, 10S.

CONNAISSANCE charnelle des enfants, comment punie, 85.
ce qui sera preuve de la, 85.

CONSEIL, les personnes accusées de félonie pourront avoir un, 8, 24.

alloué dans les cas de conviction sotrmaire, 8.

CONTRATS, marchés, mémoriaux, etc., contrefhits, 64,

Contrefaisant les, 64.

CONVICTIONS, registre des, sera tenu par les Juges à Paix, 109.

sommaires, limitation de procédures, 44,56, 137,138, 172.
manière de forcer le défendeur à comparaître, 44, 56,

70, 92.
application des amendes et pénalités encourues sur,

44, 57, 168.
manières d'obtenir le paiement des pénalités sur, 45, 46,

57, 90, 137.
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CONVICTIONS, déchargera la partie de toute autre procédure pour la même
offense, 46, 57.

formule de, 46, 58, 92, 136.
un seul Jugti peut recevoir l'information quoiqu'il soit

nécessaire que deux l'entendent, 47, 48, 110.
appel alloué et à quelles conditions, 47, 59, 90, 137.
rapportable aux sessions de quartier, 47, 59, 137.
sommaires, effet de, comme évidence, 48, 60.

sous les règlements de Police, 133, 134.
Voyez aussi les sujets auxquels les convictions ont rapport.
sous les actes pour la conservation du Gibier, 136, 137.

COQS DE BRUYÈRE, en quelle saison ils peuvent etre tués, 135, 139.
ne seront pas pris de certaines manières, 140.

CORONER, son devoir dans les cas de meurtre ou homicide, 7.
COURONNE, témoins de, dans les causes criminelles, comment taxés

et payés, etc., 25, 26.
COURTILAGE d'une maison, vol dans le, 31.
COUPER et mutiler, punition pour, 83.
COURS d'eaux, dispositions quant aux, 155 à 159.

seront nettoyés annuellement, 155.
quant aux ponts les traversant, 156.
où l'ouvrage est réglé par procès verbal, 157 à 163.
les personne. intéressées dans les, peuvent élire un

surintendant, 172.
CULTE public, maintien du bon ordre dans les endroits du, 128 à 132.
DEBENTURES, etc. falsifiées, 62.
DECOUVERT entre voisins, réglé, 154, 150.
DECHARGE le matelots, formule de, etc., 120.
DEFENSE, de non coupable, effet de la, 9, 10.

pourra être enregistrée, pour le prisonnier qui
ne répond pas, 10.

DEPOSITIONS, prisonniers et personnes subissant leur procès, doivent
dilatoire de misnomer, n'invalidera pas lindictement, 18.

avoir communication, etc., 9.
DEPORTATION, revenant de leur, 12.

sentence de, comment alléguée dans Pindictement, 12.
preuve de la sentence de, 12.
emprisonnement au lieu de la, 98.

DESERTION de soldats, punition pour les avoir engagés, etc&, 111.
matelots, Acte, pour empêcher et punir, 110 à 126.

DESTRUCTION de manufactures, de machines à battre, etc., 50.
d'aucune église, chapelle, maison, ou autre bâtisse, d'un.

manière tumultucuse, 51.
DIGUE de mer, mur, etc., destruction de, 52.
DIMANCHES, vente de liqueurs, effets, etc., Acte por ornmcher la, 126,

127.
ECRITURES ayant rapport aux biens immeubles, vol de@, 33, 34.
EGLISE, etc. Voyez Sacrilége.

mettant le feu A. Voyea incendiat,

vi
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EGLISES, chapelles, etc., maintien du bon ordre, 128 à 132.
ELECTRO magnétiques, télégraphes. Voyez télégraphes.
EMPRISONNEMENT, travail forcé ou dans un lieu de réclusion, peut

former partie de la sentence d', 13.
sentence d', prolongée contre un prisonnier, 13.
depuis quel temps il commencera à compter, 21.
isolé, peut former partie de la sentence, 13, 28, 95.

peut étre ordonné sous l'acte pour empêcher les
dommages à la propriété, 56.

ENFANT, cachant la naissance de, 84.
vol de, punition pour, 86.

ENCLOS, et gardiens de, règlements à leur égard, 153.
ETATS-UNIS, extradition de criminels aux, acte concernant 1', 99, 100.
ETRANGER, (Squatter) commettant des otienses contre l'acte d'agricul-

ture, abus, 148.
ETRANGERS, billets do banques, contrefaits, etc., contrefaisant, gravant

etc., présentant, 66.
vaisseaux, extension aux, de l'acte relatif à la désertion

des matelots, 123.
EXTRADITION de prévenus aux Etats-Unis, acte relatif à 1', 99 à 102.

au Nouveau Brunswick et au Haut Canada,
102.

EXPLOSIVES, substances, etc., envoyant avec intention de causer du dom-
mage, 83.

détruisant les maisons par, 93.
faisant du mal corporel par, 94.
causant dommage par, ou par des fluides corro-

sifs etc., 94.
les jetant auprès des bâtisses, etc., 94.
les ayant en sa possession avec intention de

causer du dommage, 95.
contiscation de, en certains cas, 90.

PAC Simnile, non nécessaire dans l'indictement pour contrefaçon, 70.

FACTEURS, engageant les marchandises, etc., au delà du montant de
leurs réclamations, 39.

FAUSSE lumière. Voyez naufrage.
FAUX prétextes, obtenant de l'argent sous de, etc., 40.

acte pour refondre les lois relatives au crime de, 61 à 74.

citation du statut de l'Angleterre, d'Elizabeth, autres peines substi-
tuées, 65.

langue, lieu du paiement etc., de l'instrument n'opéreront aucune
différence, 68.

punition des coupables de, 67, 68, 69, etc.

coupables de, où ils pourront être jugés et punis, etc., 69.

punition des contrevenants contre les actes révoqués, 73.

FELONIE, personnes accusées de, quand et comment elles peuvent étre
admises à caution, 5, 6.

pourront avoir un conseil, 8, 23.
honoraires des officiers en cas de, comment payés, 11.
non capitale, comment punissable, Il.
commise après une conviction précédente pour félonie, comment

punissable, 13.

vil,
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FELONIE capitale, conviction pour, ne sera pas rapportée au Gouverneur,
14.

quelle seulement sera capitale, 10.
subséquente, comment punissable, 13.

FEU. Voyez incendiat.
FLAGRANT délit, une personne prise en, peut être arrêtée sans warrant,

43, 56.
FORCE, obtenant de l'argent, etc., par, punition, 30.
FOSSÉS. Voyez cours d'eaux, clôtures, etc.
FRAIS, devant les Juges à Paix, doivent être enregistrés, 109.

doivent être accordés en certains cas, 134.
FRUITS. Voyez végétaux.
GIBIER, actes réglant la chasse du, 135, 144.

dans le comté de Kamouraska, 142.
GOUVERNEUR, il ne sera fait aucun rapport au, dans les cas de condam-

nation capitale, 14.
contrefaire le sceau d'armes du, 61.

GRAND JURÉ, chef de, pourra assermenter les témoins, 24.
GRAND SCEAU du Canada, le contrefaisant, 61.
GREFFIERS, etc., employés par les juges le paix, leurs honoraires fixés

107, 108.
de la paix, doivent tenir des registres de conviction, etc., 109.

HARDES, etc., des matelots, pour quelle somme elles peuvent être rete-
nues, 126.

IIA VRE, maître dui, Québec, son devoir quanît aux matelots déchargés, 120.
HOMICIDE, punition de, 83.

justifiable, 83.
HONORAIRES des personnes employées par les juges à paix, réglés

107, 108.
IIOTELLIERS.
HOUBLONS, destruction le, 54.
hUISSIERS, leurs honoraires quand ils sont employés par les juges de

paix, 107, 108.
leurs devoirs étant ainsi employés, 108.

1NCENDIAT, tentative le mettre le feu à une bâtisse,nn vaisseau, etc., 94.
s'arrtant auprès (les bâtisses avec intention de commettre,

97.
mettant le feu à une maison, quelque personne y demeu-

rant, 49, 93.
A une église, chapelle, un magasin, etc., 49

à 50.
A des produits d'agriculture, etc., 54.

INDICTEMENTS, ne %eront pas invalidés sur une défense dilatoire d'une
erreur de nom, miçisnomer, 18.

quelles omissions n'invalideront pas, en certains cas, 19.
le jugement, 19.

pour vol, pourront contenir un chef pour avoir reçu, etc.,
22.

pourront être amendés eii certains cas, 22.
INSPECTEURS de chemins, doivent agir comme inspecteur de fossés et

clôtures, 153.
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INSPECTEURS d'ouvragces en commun, seront nommés en certains cas,
157.

des chemins, agiront comme inspecteurs de clôtures,
154, &c.

INSTIGATEURS des méfaits, comment punis en certains cas, 43, 57.
INTERPRETATION de tous actes ayant rapport aux crimes, 21.
JEU, règlements pour empêcher et punir le, 132 à 134.
JUGES de paix. Voyez les différentes matières sur lesquelles ils ont pou-

voir d'agir.
honoraires, etc., des personnes employées par eux, 107, 108.
rendront compte des amendes et pénalités imposées par eux, 109, 110.
leurs devoirs quant à cette reddition de compte, 109.
où il est nécessaire que deux ou plus entendent la plainte, un d'eux

peut recevoir l'information, 110.
témoins devant les, comment obligés de comparaître et répondre, 111.
leurs devoirs dans les cas de désertion de Matelots, 114 à 124.
n'agiront pas sous Pacte d'agriculture, abus, quand les parties leur

sont parents, 170.
JURÉ, ne s'enquerra pas des biens du prisonnier, ni s'il a pris la fuite, 10.
JUSTICE criminelle, pour améliorer lPadministration de la, 5 à 26.
KAMOURASKA, Comté de, etc., acte réglant la chasse, et conservant le

Gibier dans, 142.
LARCIN, et offenses commises en même temps, 27 à 49.

distinction entre grand et petit, abolie, 2.
punition pour petit, 28.

LETTRE, menaçante, envoyant pour extorquer de l'argen4, 30.
Patentes, etc., contrefaites, 63.

LIMITATION des actions pénales, etc., 27.
d'actions pour otienses commises contre l'acte pour protéger

les propriétés, (4 & 5 Vict, c. 26,) 60.
de procédures pour ollenses punissables sur conviction som-

maire, 15, 56, 92.

LISLET, acte pour conserver le Gibier dans le comté de, 141.

LOCATAIRES ou occupants de maisons, volant aucune chose à eux
louée,37.

MACREUSES, en quelle saison elles peuvent être tuées, 139.

MAGISTRATS, protection des, agissant sous 'acte pour dommages causés
à la propriété, (4 & 5 Vict, c. '26,) 66.

Voyez Juges à Paix.

MAISONS, ce qui constituera une partie de, quant au burglary, 31.
mettant le feu aux. Voyez incendiat.

MAITRES de vaisseaux, leurs pouvoirs et devoirs quant aux vaisseaux
et à la désertion des Matelots, 112 à 126.

MALICE contre le propriétaire, non essentielle dans certains cas de dom
mages à la propriété, h5.

MALICIEUX, dommages, causés à la propriété, 49 à 61.

MANUFACTURES, moulins, etc., destruction malicieuse, 50.
MARGUILLIERS, leurs devoirs et pouvoirs pour maintenir le hon ordre, 128.

MARCHANDISES, vins, etc., ne seront pas vendus le Dimanche, 126, 127.
MARIAGE, licences de, les contrefaisant, 612.

MARCHANDS, etc., ne vendront pas de marchandises les1imanches, 126.
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MATELOTS, acte pour empêcher et punir la désertion des, 112, à 126.
MATIÈRES corrosives, usant de, avec intention de causer quelqu'injure, 84.
MÉFAIT (misdemeanor) devoir du Juge de Paix sur accusation de, 7, 22.

aucune (traverse) remise ne sera accordée, 7.
nul, excepté le parjure, ne rendra un témoin incompétent, 11.

MÉMOIRES, falsification de, 64.
MERCI, prérogative royale de, ne sera pas affecté par certaines dispositions,

15.
MENACES d'une accusation de crimes contre nature, pour obtenir quelque

chose, 29.
MENAÇANT, lettre, envoyant, 30.
MEURTRE, punition des principaux et des complices, 82.

sentence, en cas de, 82.
prisonniers convaincus de, règlements quant aux, 82.
ou homicide, où la mort ou la cause de la mort ont lieu seule-

ment dans la Province, 82.
tentative de commettre le, 83.

MILICE, officiers de, certains, seront officiers de Paix, 103, 104, 105, 106.
et hommes de, leurs devoirs en transportant les prisonniers

en prison, 105, 106.
MINISTRE, arrestation de, pendant le service divin, 87.
MINUTES des procédures devant les Juges de Paix, comment seront

tenues les, 109.
MONNAIE, contrefaisant ou changeant, 74,75.

fabriquant des outils pour la fausse, 76.
fausse, warrant pour découvrir, 76.
ayant en sa possession, 76.
sera brisée, etc., 77.,
d'or légère, offrant volontairement, 77.
de cuivre falsifiée, importation et circulation, 78 à 81.

MORT, sentence de, peut être enregistrée, 14.
la Cour peut ordonner exécution, 15.

MUTILATION, punition pour, 83.
NAISSANCE d'un enfant, cachant la, 84.
NANTISSEMENTS, pour argent ou effets, etc., vol de, comment punis-

sable, 28.
NAUFRAGE, le causant volontairement, etc., 51.

entravant les efforts des personnes pour sauver la vie au, 52.
détruisant les vaisseaux ou effets naufragés, 52.

NAVIGATION, détruisant aucun ouvrage ayant rapport à la, 52.
NON COUPABLE, effet du plaidoyer de, 9.

plaidoyer de, pourra être enregistré pour prisonnier re-
fusant de répondre, 10.

NOTARIÉS, Instruments, falsifioation d', 64.
NOUVEAU BRUNSWICK, extradition de criminels au, 102.
OCCUPANTS ou locataires volant aucunes choses à eux louées, 37.
OFFENSES, commises sur les limites les districts, etc., où elles seront

poursuivies, 17.
pendant un voyage, 17.
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OFFICIERS de la cour, en cas de félonie, comment leurs honoraires sont
payés, 11.

de la paix, qui sernt, dans les paroisses de campagne, 103,
104, 105.

comment nommés dans les villes, 103, 104.
leurs devoirs, quand ils sont employés par un juge

de paix, 107, 108, 120.
OIES, sauvages, en quelle saison seulement ils peuvent être tués, 139.
OISEAUX, ne constituant pas un larcin, vol de, 35.

sauvages, acte pour la conservation des, dans le comté de
l'lslet, 141.

destruction des oufs des, prohibée, 142.
Voyez Gibier.

ORIGNAL, pour empêcher la chasse de, 135, 136.
OUVRAGES fixés, vol de, 36,

commune à plusieurs personnes dans les campagnes, com-
ment reglés, 157 à 163.

les intéressée dans un procès-verbal, pourtont de-
mander un changement, 173.

procédures en cas de plainte, comment faites, 173.
PARDON, absolu, ou conditionnel, effet d'un, 19.

peut s'étendre au paiement d'une amende payable en partie A
d'autre que la couronne, 45, 58, 92,

PASSANT, (trespass) sur les terres d'autrui, comment puni et de quelle
manière les dommages sont recouvrables, 147, 148.

(trespa.s) par les animaux, 149.
PEINE capitale, quelles félonies entraîneront, 10.
PENALITES. Voyez les différents sujets à l'égard desquels elles sont im-

posées.
PENITENTIAIRE, cas dans lesquels les délinquants peuvent être empri-

sonnés dans le, 98.
emprisonnement dans le, au lieu d'être déporté, 98.

PELICANS sauvages, en quelle saison ils peuvent être tués, 139.
PERDRIX, en quelle saison elles peuvent être tuées, 135.
PERSONNE, volant de la, 29.

offenses contre la, loi consolidée, 81 à 97.
PERSONIFIANT le propriétaire de fonds, 63, 64.

persohnes donnant caution, cognovit, etc., 65.
PETITE trahison sera traitée à tous égards comme le meurtre, 82.
PILORI, Punition de, abolie, 14.
PLANTES nuisibles, seront coues etJar qui et sous quelle pénalité, 145,

graines de, ne seront pas permises de se répandre,
166.

POLICE, règlements de, comment mis en force en certains cas, 132, 133,
134.

PONTS, endommageant ou détruisant, 53.
tournans, les trains doivent s'arrêter sux, 145.

POSSESSION, ce qu'on entend par, sous cet acte, 70.
POULES de prairie, en quelle saison elles peuvent être tuées, 135.

xi



PRINCIPAL ausecond degré, (instigateur> sous lacte de larcin, comment
il est punie 43.

et les complices sous l'acte pour dom-
mages 1 la propriété, 56.

(instigateur) et les complices, sous l'acte
pour contrefaçon, 69,70.

PRIBONNIERS, ordres pour la tradition des, devant aucune cour, 9.

ont droit d'avoir des copies des dépositions faites contre
eux, 9.

convaincus, comment ils peuvent être condamnés à un
emprisonnement prolongé, 13.

dans les cmpanes, comment ils sont transportés en
prisoni05, 106.

PROCEDURES judiciaires, les contrefaisant, 64, 65.

PROPRIETAIRE d'effets volées, à quelles conditions il pourra en avoir la
restitution, 42.

PROCURATIONS pour transférer des fonds, etc., les contrefaisant, 63.

PROCES-VERBAUX, réglant l'ouvrage en commun dans les campagnes,
157 à 163,&c.

où ils doivent être déposés, 165.

PROPRIÉTÉ dans les églises et bêtisses publiques, etc., il n'est pas néces-
saire d'alléguer dans les ndiotements qu'elle appa-
tient à aucune personne, 18.

relative aux chemins à barrières, comment elle pourra être
attribuée, 18.

dommages malicieux à la, 49 à 61.

endommageant les, dans les cas non particulièrement pré-
vus, 55.

PROVINCE, acte de larcin, doit s'étendre aux offenses commises hors de
la, en certains cas, 48.

PROCEDURES sommaires pour avoir passé sur les terres d'autrui, etc., 148.

PUNITION pour avoir obtenu quelque chose par menaces d'une accusation
de crimes contre nature, 29.

des personnes administrant du poison, 83.

RAPT d'une femme, punition pour, 85.

RATS Musqués, en quelle saison ils uvent être tués dans certains
comtés, 143.

RECUSATION, au-delà du nombre alloué par la loi, sera nulle, 10.

RECEPTION d'effets volés, indictement ur, pourra contenir un chef
pour vol de,

RECÉLEURS d'effets volés, comment sont punis les, 41.

quand l'offense est punissable sur conviction
sommaire, 43.

RECONNAISSANCES, quand elles ne seront mises en état de poursuite
sans l'ordre du Juge, 20.

RECORS, contrefaçon des, 64.
etc., vol de, 83, 34.

REGLEMENTS de Police, comment ils sont mis en force en certains cas,
133, 184.

RIOTEUSEMENT, détruisant les propriétés, 51.

RIVIÈRES, punition pour avoir jeté des immondices dans les, 167.

RUISSEAUX, pénalité pour jeter des immondices dans les, 167.

xii INDEX GÉNÉRAL.
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SACRILÉGE, quand il sera crime capital, 30.
SAGUENAY, Comté de, exempt6 de l'acte pour la conservation du Gibier

Sauvage, 140.
SAUVAGES, exemptés des lois pour la préservation du Gibier, 138.
SCRIPS, contrefaçon de, 62.
SENTENCE de morts peut être enregistrée, etc., 14.

la Cour peut en ordonner lexecution 15.
SERVITEURS ou commis, volant quelque chose de leurs Maîtres, 37.

soustraction par les, 37.
SERVICE divin, buvant, etc., pendant le, pénalité, 130.

allant violemment près des églises, etc., pendant le, péna-
Jité, 130, 131.

pénalité pour interruption du, 89, 128, 129.
SHERBROOKE, sessions de la Paix à, auront mêmes pouvoirs qu'ailleurs,

105.
ordonnance concernant les officiers de la Paix, s'appli-

quera à, 104.
SODOMIE, punition de, 85.
SOLDATS, punition des personnes les engageant à déserter, 111.
SÔUSTRACTION d'effets, par les commis, serviteurs, agents, etc., 37,38.
TÉLÉGRAPHES, electro magnétiques, disposition pour protéger les poteaux,

fils et autres ouvrages des, 146.
TEMOINS, de la Couronne, dans les causes criminelles, allouance aux,

comment taxés et payés, 25, 26.
dèvant le Grand Juré, peuvent être assermentés parle chef, 24,
intéressé. dans les documents contrefaita, ne sont pas incom-

pétents, 70.
devant les Juges de Paix, comment forcés à comparattie,

110, 111.
à certains documents, contrefaisant leurs signatures, 64.

TERRES, dommages sur les. Voyes Dommages.
manières de vendre pur payer le travail pour lequel le pro-

priétaire est responsable, 165.
TESTAMENTS, vol de, 34.

etc., contrefaçon de, 62.
TRAVAUX forcés, peuvent former partie d'une sentence d'emprisonne-

ment, 13, 28, 95.
condamnation aux, peut être encourue pour oflenses

commises contre les propriétés, 66.
TRAVAIL commun à plusieurs, dans les campagnes, coinment réglé, 157

à 163.
TRAVERSE ne sera pas accordé sur accusation de méfait, (Miedemeanor,)

7, 23.
VAISSEAUX, mettant le feu aux, ou causant volontairement le naufrage,

61.
VAREC, punition pour vol de, 32.

dispositions pour empêcher le vol de, 32, 33.
VEGETAUX, etc., vol des, 36.

fruits, etc., destruction dè, 55, 147.
VENUE, dans les cas sous l'acte de larcin, 48.
VENTES, quelles, peuvent se faire le Dimanche, 126.

xiii
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VIOL, punition do, 85.
VITRES, plomb, etc., des fenetres, vol de. Voyez Ouvrage. fixés.
VOL, accompagrré de blessures, de violence etc., comment punissable, 29,

dans le méme courtillage que la maison, mais n'en fbrmant pas
partie, 31.

dans une boutique, magasin, etc., 32.
indictement pour, peut contenir un chef pour recèlement, etc., 22.
(Voyez) Larcin,
de la personne, 30.
dans une maison habitée, avec menaces, 31.
à bord d'un vaiseau dans un port,'une rivière, etc., 32.

VOLÉES, choses, prenant ou offrant une récompense pour aider au recou-
vrement de, sans amener le délinquant à jus-
tice, 42.

comment le propriétaire a droit à la restitution des, 41.
VOYAGE, offenses commises pendant un, où seront poursuivies, 17.
WARRANT de recherche pour Matelots illégalement retenus, déserteurs,

etc., 115, 116.
quand et comment on peut lobtenir, 43, 44,96.

pour livraison d'effets etc., volant le, comment punissable, 28.
n'émanera pas tquand la personne est trouvée eq flagrant

délit 43.

QUÉBEC:
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